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Proces-Verbal de la Commission Royale d'Enquete dans 
I' Affaire de la Farmers Bank du Canada. 

La Commission a tenu sa premiere m;semblee a 11 hellres de 1 'avant-milli, Ie 
4 mars 1912, a Osgoode Hall, 'roronto. Etaient presents: 

L'nON. SIR WILLIAl:1 R. MEREDl'fH, Commissaire. 
PRAXK E. HODGIXS, C.R., avocat representant Ie Gouvernemcnt. 

J<J.NIELD, C.S.R., stenographe offieiel. 

Etaient aussi presents les avoeats mentiol1l1(ls ci-dessous: 
M. Ie COMMISS.URE: Avez-vous 1 'avis, M. Hodgins 1 
lV1. HODGIXS: Je dois dire que l'avis public a etc puhlic dans tous les jour

naux du soil' et du matin Ii Toronto, durant la semaine derniere. 
M.le COMMISSAIRE: La reunion de ee l11atin est pour l'ouverture de l'enquete, 

pour la lecture de Ia Commission et pour faire des arrangements pour les seances 
futures. 

M. NIELD lit Ia Commissioll, qui est datee du 12 fevriel' 1912, et ordonne au 
Commissaire de faire 'une enquete sur tous Ies faits importants s 'appliquallt et 
ayant rapport a: 

" (a) La constitution legale par 1Joi du Parlcmcnt de Ia Parmprs Hank 
!In Canada et 1 'organisation de cctte banque; 

" (b) 1 ... a demande faite au Conseil lie Ia Tresorerie et l' emission par ce 
Conseil du eertifieat permettant a Ia hanque d 'emettre des billets et de commen
cer les affaires de banque; 

" (c) La eonduite et Ie fonctionncment {Ies affaires de Ia hanqne, Ie montant 
dn capital souscrit et verse, Ies canses de la suspension et de Ia faillite, Ie 111011-

tant dn passif et Ia valeur de 1 'aetif de Ia hal1fJue." 

LE COl>tl\fISS~URE: Quant it Ia date de notre proehaine reunion, je puis dOll
ner mardi et les jours suivallts de Ia semaine prochaine, et la semaine suivantc, 
II 1 'exception du samedi. 

IVI. HODGINS: .Je suggere de comnH'llcer mercredi de la semaine prochaine, it 
Ottawa. Le decret de 1 'Executif parle de la constitution legale, de 1 'organisa
tion, de Ia demande et de I'emission du eertificat dn Conseil de la rrrescrerie, 
ct la prenve a ce snjet pent etre commodement recueillie a Ottawa. J'espere 
qu 'un ou deux jours de seances dans cette ville snffiront pour terminer eette 
partie de I 'enquete, puis, Ies seances subsequentes pourraient avoir lieu :1 
Toronto. . 

lVL LE COMMISSAIRE: Y a-t-il ici quelqu 'un qui represente cl 'aut res perSOl1-
lies et qui desirent. assister a 1 'enquete ~ 

1[ WILl.JAM Iu\IDLAw, C.R.: ,Ie desire declarer que j 'ai rer;u ee matin deux 
('ommnnications telephoniques, 1 'nne de 1 'est et 1 'autre de 1 'ouest; les gens 
"ont dans Ie train en route pour se re11(lre Ici et il y a C'u quelque retard clans 
I 'arrivee des trains de chemin de fer. 

M. LE COJliHnss.uliE: Pour qui eomparaissez-vons, IH. I,aidlaw ~ 
(4857~1) 
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M. LAIDLAW: J 'ai represente ceux qui ont contribue aux procedures en 
liquidat.ion. 

l\LIJE COM~nSSAIRE: Vous desirez les represcnter ici ~ 
}.II. LAIDLAW: Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Comment la date suggerce par M. Hodgins vous con

vient-elle 1 
M. LAIDLAW: Parfaitement. Je suis tout-a-fait d'aecord avec Ia recom

mandation faite par }.II. Hodgiss. 
M. W. C. !VIIKEL: J e represente des deposants. Cette date semble satisfai· 

sante. 
M. JAMES BAIN: J e suis ici pour representer Ie liquidateur. 
M. LE COMMISSAIRE: Quelle est sa qualite T 
M. BAIN: II est possible qu'il puisse nous aider de quelque maniere. 
M. D. L GRANT: J e represente un certain Hombre de gens qui ont ete assi

gnes comme directeurs et qui ont eM directeurs autrefois, tout simplement pour 
suivre les deliberations. J e ne erois pas que cette phase particuliere de la pro
cedure puisse nous interesser. 

!VI. LE COMMISSAIRE: J e suppose que ces Messieurs qui ont ete retardes en 
route seront informes de cc (lui a ete fait. 

M. LAIDLAW: Ils vicndront au bureau et je les en informerai. 
M. LE COM1;IISS.\IRE: J e crois que c' est tout ce que nous pouvons faire 

maintenant. 
M. HODGINS: 1\1. Ie Commissaire, pour 1 'information de certains membres 

de Ia profession qui m 'ont .parIe et qui representent des gens qui, it leur avis, 
peuvent etre affectes de qnelque maniere par nos deliberations, je ne vois 
aucune objection A cc qn'ils Imissent venir en tout temps et comparaitre Iors
qu'ils se croient affectes. Je cl'ois qn'il n 'cst pas necessaire qu'ils comparais
sent iet aujourd 'hui, 1 'idee, pour aujourd'lIui, etant simplement de eonstater 
quels sont ceux qui veulent assister a 1 'enquete, pendant toute sa duree, a leurs 
propres frais. 

M. LE COM:\;nsSAIRE: J e suppose qu,il n'y a pas d 'autres questions qui se 
presentcnt pour Ie momcnt. On ponrra decider plus tard, a mesure que 1 'oc
casion s'en presentera, la question de savoir s'il sera permis aux personnes 
interessees d'intervenir. J e suppose que cela est satisfaisant. 

M. !,;\IDLAW: 'l'out·a-fait satisfaisallt. Je dois dire lVI. ]c Commissaire, 
que je ne crois pas, d'apres l'experience que j'ai eue en cette affaire, qu'il y 
ait rien qui 'soit d 'une natnrc eontradietoire. Les faits importants relatifs 
5 cette affaire 80nt ,presque tons etablis par la preuve documentaire. II y a 
deux ou trois temoins que les parties aimeraient a faire interroger, et je vais 
donner lcurs noms af1n que les avis puissent leur etre transmis. 

M. HODGINS: Si quelques-uns des Messieurs qui ont des renseignements 
veuIent me les communiquer, j 'en serai t.res heureux. Je me ferai un plaisir 
d 'en prendre connaissanee et, au besoin, de les 80umettre au Commissaire. 

M. LAIDLAW: Je vous donnerai un dossier tres complet. (A ce moment, M. 
H. H. Dewart, C. R., est entre. 

1\1. LE COMMISSAIRE: Representez-vous quelqu'un, M. Dewart? 
1\1. DEW AUT : J 'allais dire, M. Ie Commissaire, que je suis peut-etre dans 

Ie moment nanti d 'un mandat de surveillance. 
La Commission s'ajourne pour se reunir a Ottawa it 11 heures A.M., mer

credi, Ie 13 mars 1912. 
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La Commission reprend ses seances au Palais de Justice, Ottawa, Ie 13 
mars 1912, It 11 heures A.lVI. 

PRESENTS: 

LE COMMISSAIRE, L'IIONORABLE SIR WILLU.M MEREDITH, 
FRANK E. HODGINS, C.R., et J. THO~lPSON, C.R., representant Ie gouver

nement federal. 
WU,LIAM LAIDLAW, C. R., representant les actionnaires. 
W. C. lVIIKEL, C.R., et I. E. WELDON, representant les deposants. 

M. HODGINS: Les questions que l'on peut aborder ici sont d'abord la cons
titution legale par Loi du Parlemellt de la Farmers Bank du CaIlada et I 'orga
nisation de cette bil.llque, la demande faite au Conseil de la Tresorerie et l'emis
"ion par celui-ci du certificat permettant It la banque d' emettre des billets et de 
commencer les affaires de banque. II est possible que des renseignements 
puissent etre fournis quant a la gestion et au fonctionnement des affail'es de 
1& banque, en tant que cela a pu parvenir a la conllaissance du ::\iinistere, et 
([uant a la question de savoir si cela a pu affecter la cause de la suspension ou 
.Ie la banque, c' cst nne question qui sera examinee plus tard. J e propose donc 
que l'on cxamine d'abord l'acte constitutif de la ban que, ce qui est en grande 
partie une affaire de forme. 

lVI. IJE COM~fISSAIRE: Comment a-t-elle ete legalement constituee? 
. lVI. HODGINS: Par une Loi dn Parlement du Canada, 4 'Edouard VII, Cha

pitre 77, Ie .18 juillet 1904. Cette Loi nommait les directeurs provisoires: 1\1. 
.James Gallagher, mort depuis; John Watson, de Listowel; John F'erguson, de 
'Toronto; Alexander F'raser, de Toronto et A. 8. Lown. I,a Loi dccrctait qlH', 
sujet it 1 'article 16 de la loi concernant les Banques, il devait rester en vigueur 
jusqu'au leI' juillet 1911. J'ai quelques doutes au sujet de l'exactitude de 
(Iette date. 

::\1". LAIDLAW: Cela veut dire que la loi concernant les Banques cst restee 
ell viguellr jusqu 'en 1911. 

1\1. HODGINS: Puis 4 et G EdanaI'd VII, Chapitre 02, sanctionne Ie 20 juil
let 1905, a prolonge Ie dclai pour I 'emission, par le Conseil de Ill. rrn?sorerie, 
fin certificat jusqu 'a deux aus apres Ie 18 juillet 1004, c 'est-.'t-dirc deux ans 
llpres Ill. constitution legale primitive. 8i la ballque n 'obtcnait pas Ie certifi
(~Ilt dans ce delai, Ill. Lai constitutive cessait virtuellemcnt d 'etre en vigueur. Puis 
vient Ie dernier statut, 6 Edouard VH, Chapitre 04. La date de I'adoptioll 
fIe ce statut n 'cst pas donnee. Ce statut expose que les clirecteurs provisoires 
de Ia Farmers ont, par voie de pet.ition, prie qu'il so it decrete tel que ci-apres 
{·nonce. Puis I 'article 1 decrete que llonobstant tout ce qui cst contenu dans 
la loi des Banques ou Ie statut de 1904 ou 1905, Ie Conseil de la Tresorerie 
peut, dans les six mois qui suivront Ie 18 juillet 1906, donner a la elite ban que 
I\' certificat requis par l'article 14, et dans Ie cas ou Ill. ban que ne serait pas 
I(>galement constituee en corporation it cette date, les droits et privileges re
l'lUltant de la Loi constitutive seront perimes. ,T'ai ici M. Robidoux qui prodnira 
les documents relatifs a ces lois constitutives. 

M. LE COMMISSAIRE: Etaient-ce des Lois ~ 
M. HODGINS: Oui, particum~rement en ce qui concerne Ia Loi 6 Edouard 

VII. Je veux voir la petition paree qu'ou dit que vel'S ee temps ou peu apres, 
on a transporte Ie tout a M. Travers. 

M. LE COMMISS"\IRE: 1\1. Henderson m'a dit, hier soil', qu'on I'll. assigne it 
eomparaitre et qne ses devoirs parielllelltaires lui permettent difficilement 
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d'etre ici. II aimerait ft etre illtprroge Ie plus tot posisble. ,Te lni ai dit que vous 
faciliteriez certainement cela. 

M. HODGINS: Oui, je ferai cela. Son temoignage est rclati£ a nne seule 
partie de la cause, et si vous dt,sire7. qu'il so it entendn mailltenallt, je puis 

1 'interroger. . 
M. Lg Cm.nnss.\JRE: Tres hien, main tenant. 

-----_ ............ _-
DA VID HENDERSON, appele et interroge par-

M. HODGINS: Yons etf'S depute an parlement ~ 
R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous etiez uepni p en 1006? 
R. Oui, monsieur. 
Q. Representant Ie comtc de Halton? 
R. Oui, monsienr. 
Q. Si je comprends birn, YOUS etes den'1ll1 qnelque pen interesse dans 

certaines affaires relatives it I 'organisation dp la Farlllers Bank; je veux dire 
interesse an point d 'en avoir entendu parler et d 'avoir en connaissance de ces 

ilffaires? 
R. Oni, j 'ctais present; voulez-vons parler t1e I'cllli""iol1 d(, Ia eharte? 
Q. Yers ce t.emps-la ? 
R. Oui, j 'ai et~ an couraut tIe cela depuis Ie dehnt. 
Q. Vous n 'avez jamais etc financierement. interesse' (1 \me lIlalliere on 

d 'nne autre a cette affaire? 
R. :"Jon, en aneune maniere; pas persollnellplIH'llt. 
Q. V ous y etiez interesse dans qnel sens? 
R. Tont simplement en ce sens que je rcpresentais un ('olllie dans lequel 

on avait sonserit beauroup d 'argent ponr \e eapitaI-adioIls, et de CPUI' llHmien~ 
je me sentais interesse pour Ies gensqlle je l'epresentais. 

Q. On nommait ('ela la Farmers Bank? 
R. C'est ainsi qu'onla nommait, biPll qu'el1l'ealite {,Ile ll'put pas tete Ol'ga-

nisec par (les eultivatenr's. 
Q. Etiez-vous 1 'un drs membres tin ('olllite de" Hanqups it la Clta1l1bre des 

Commun('s~ 
R. Oni, monsieur 
Q. Vous rappel(~z-yoU8 Ie fait ql1'une demande a et{- faite pOUI' pl'Olongll-

tion de deIai en deux occasions. ell 1905 et en 1906 ~ 
R. II y a en deux occasiOl;s dans tons les cas, sinon trois: deux oceasiolls ; 

peut-etre qne la premiere £ois on a allone nn an ponr obtenir un cprtificat, et 
qu'il y a en deux demandes apres eela. 

Q. La derniere demande, que je sache, est contemw daus Ie statut de 
1906, qui donnait six mois? 

R Oni. 
Q. Vous rappeJez-vous que eela so it venn 'devant Ie COlllit~ des Banqnes'! 
R. Oni, eela a et{~ limite a 'six mois. 
Q, Vous rappelez-vons pourquoi? 
R. POllrquoi (·ela a ete limite? 
Q. Oui ~ 
R. Dans Ie Comite des Banques et (In COIllllwree, nons avions beaucoup 

hesite a prolonger Ie dHai; Ie Ministre des Finances s'y etant fo!'tement oppose 
et je dois avouer que ,j 'etais d 'aeeord ayee lui; qlH' je I 'ai ordinairement ap
pnye en cela. Ija deuxieme f01S, lor'squ'ils sont reYCJ111S, nons leur avons tout 
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simplement accorde six Illois, eroyant que, vu qn'ils avaient deja eu deux ans, 
i! ne convenait pas de tellir plus Jongtemps cette affaire devallt Ie public, et Ie 
temps a ete limite parce que nous avons ern qu'ils al1raient dfl etre plus expe
ditifs. 

Q. Savait-on qui etait interes'se dans la Banque ~ 
R. Je n'en savais rien pour ma part, en' dehors des noms des directeurB 

provisoires (lui avaient ete publies. 
Q. Quelqu 'un a-t-il comparu devant Ie Comite pour insister sur cette pro-

longation? 
R. Je ne me Ie rappelle pas maintenant. 
Q. Savez-vous qui a suggere de limiter Ie delai Ii six mois T 
R. J e ne saurais Ie dire it cette date; il se peut que ce so it 1'>1. Fielding, 

on peut-etre moi-meme. J'avais adopte un programme de ce genre nous 
asions Ie Comite avait adopte un programme de ce genre, je crois, au slljet 
de quelque charte prealable. 

Q. A-t-on fait quelque enquete sur les circonstances partienlieres des dif
fieultes que ces gens eprouvaient Ii organiseI' leur entreprise? 

R. Je ne saehe pas qu'il y ait eu nne enquete partieuliere. Vn Ie simple 
fait qu'ils n 'avaient pas reussi a se procurer tout I 'argent, ils ont demande une 
prolongation de delai. 

Q. Ils ont eu six 1110is it partir du 18 juillet 1906; probablement environ 
six mois it partir de la date de la demande? 

R. C'Mait six mois apres I 'expiration de I 'amH~e precedente. 
Q. Apres cela, avez-vous pris quelques mesures au sujet de I 'organisation 

de la Farmers Bank? 
R. Non, je crois pouvoir dire qu'on n'en a pris ancune. 
Q. C 'est-a-dire que VOlliS n 'avez eu rien a faire avec la question it partir 

de ce temps~ 
R. Non. 
Q. Avez-vous, en aueun temps, communique avee Ie Ministere des Finan

ces ou avec quelqu 'un d 'attache au Ministere des Finances? It ,T'ai eu nn 
entretien avec 1 'hon. l\L I<"ielding au sujct de Jeur manlere de recueillir des 
fonds. 

Q. En aviez-volls eu connaissance par vous-meme7 R. J'avais appri" 
ineidemment quelques jOHI"S avant d 'aller Ic voir, qu'ils escomptaicnt Ies bil
lets qu'ils avaient reGns des aetionnaires. 

Q. lis escomptaient les billets; saviez-vous autre chose 3. part cela ~ 
R. On m 'avait montl'e plusieurs billets souscrits par Ies actionnail'es, des cul
tivateurs de mon eomte, et j 'ai vu que ees billets etaient endosses par des diree
tenrs provisoires. 

Q. Cela faisait pillsieurs noms, n 'est-ce pas? R. Oui, il y avait plu-
sieul's noms. 

Q. Comment les avez-vous vus? R. Quelques jours avant .]a reunion 
des Chambres. J e crois que cette annee-lit Ia Chambre s 'est reunic Ie 22 novem
bre-une jOllrnee on deux auparavant, j 'ai cu 1 'occasion d 'aller a Milton, d 'oil 
je demeure dans Ie village d' Acton, et en route j 'ai rencontre I 'avocat d 'un 
certain nombre de cllitivateurs (lui avaier.i conteste leur obligation de payer 
pour Ie capital-actions, vu flu'ils Maien t convail1'eus que quelque chose anait 
mal. 

Q. Quel Mait I'avocat que vous avez rencontre? R. M. Laidlaw. 
Q. D'011 alliez-vous quand vous l'avez rencontre? R. J'allais de chez 

moi, dans Ie village d 'Acton, it :;\IiltoIl, en passant par Georgetown. 
Q. En chemin de fed R. Oui. 
Q. L'avez-vous reneontre? R. Je l'ai tout simplement rencontre pal' 

hasard dans Ie wagon. 
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Q. 
Q. 

fois1 

Avait-il les billets? R. Oui, il me les a montres. 
Cela fixe Ie temps ou VOllS en avez eu connaissance pour la premiere 

M. LE CO:\DHSSAIl{E: II n 'a pas encore mentionne 1 'annee. 
M. IIODGIXS: Pouvez-vous nous donner la date de cette rencontl'ef R. Je 

puis la fixer en me l'appelant d'autres affaires. J'ai dit que la Chambre s'etait 
reunie cette annee-lit Ie 22 novembl'e. 

Q. Quene annee etait-ce? R. 1906; la Chambre s 'est rennie cette an
nee Ie 22 novembre, et e 'eta it peu de temps avant cela, peut-etre pas plus de 
quelques jours. 

Q. Quelles communications avez-vous £aites alors, et Ii qui les avez-vous 
faites en consequence de ce que vous aviez vu et appris de lYL Laidlaw? 
R. J 'ai, pal' hasard rencontre M. FieMing et je 1 'ai informe que j 'avais vu des 
billets d 'actionnaircs en la possession de M. Laidlaw, endosses pal' des direc
teurs provi'Soires, et que probablement e'etait dans Ie but ,de se procurer des 
fonds pour faire les depots, vu que Ie temps etait presque expire. Notre entre
tien n'a dure que quelques instants et a ete Ii propos de cette affaire. 

Q. Pouvez-vous nous donner des details plus circonstancies sur (:e qui a 
ete dit pal' vous et par lui, ou ce que vous nou'S avez rap porte est-il la teneur 
generale de votre conversation? R. Par M. Fielding? 

Q. Oui? R. ,J 'ai mentionne la circonstance que je vous ai rapportee, et 
1\'1. Fielding, je c1'ois, m 'a pam un peu surpris; dans tous les cas, il m 'a re
pondu en disant qn'il retiendrait Ie certificat anssi longtemps qu'ille pourrait. 

Q. Vonlez-vous regarc1er ce billet qne je trouve dansla liasse dn Minis
t(~re, tout simplernent pour voir si vous pouvez dire quels elldossements se 
tronvaien t sur les billets que vous avez vus? R. J e ne saurais dire qnels 
endossements €taient sur les billets, mais je me rappelle qu'il y en avait plu
sienrs; c 'est lao l'impression que j 'ai eue, bicn que je n 'aie pas vu les billets 
depuis ans; c'est 1ft l'impression que j 'ai eue, une serie d'endossements 
comme cela. 

Q. Vous ne pourriez reconnaltre et donner les noms des hommes '!' 
R. Non; je ne saurais dire quels Haient alors les directeurs provisoires. 

Q. Vous n'avez pas eu d'autre entretien avec lVI. Fielding vel'S ce temps? 
R. Non. Je VOlliS ai l'apporte precis{!ment la conversation que nons avons eue; 
je ne crois pas qu 'elle ait aure pIns de deux ou trois minutes au plus. 

Q. Combien de temps etait-ee apres votre arrivec it Ottawa 1 R. Je 
n'ai pas de donnees exactes, mais je suppose que cela a dfi etre trois ou quatre 
jours apres, tout an plus, quclques jours apres dans tous les cas. J e puis men
tionner ced comme etant rosH'i dans ma memoire. Je sais que c'etait avant 
1 'emission du certificat, parce' qne M. Fielding m 'a dit qu'il Ie retiendrait aussi 
longtemps qu'il Ie pourrait, et c 'etait apres 1a reunion de la Chambre. La 
Chambre s 'est rennie Ie 22 novembre, Ie certificat a ete ellis vel'S Ie 30, de sorte 
que c 'etait entre Ie 22 et Ie 30. J e suppose que je suis aUe voir :!I.1. Fielding une 
journee on deux, tout au plus, apres mon arrivee. 

Q. lVL Fielding ou quelqu 'un du lYIinistere des Finances ont-ns commu
nique avec vous entre 1a date de cette conversation et Ie 30, 10rs de l'emission 
du certificat 1 R. Non, monsieur. 

Q. Assistiez-vous aIOl'S aux seances du parlement? R. Oui, tout Ie 
temps. On m 'en a parle apres 1 'emission du certificat, mais pas avant. 

Q. Combien de temps apres I 'emission du certificat pouvez-vous :dire que 
I 'on vons en a parle? R. J'ai rencontre lYI. Fielding dans les couloirs de la 
Chambre des Communes. II entrait et je sortais, ou j 'entrais et il sortait, je lIe 
me rappeUe plus lequel, mais je me rappelle tres bien que e'etait dans lcs eou
loirs de la Chambre des Communes, que 1\1. Fielding m 'a aborde lui-meme et 
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qu'il m'a dit que M. 'l'ravers etait venu. C'est 1ft la communication qu'il m'a 
faite. 

Q. Qu'est-il arrive alors? Qu'a-t-on dit de plus? R. Il m'a dit que::\f. 
Travers etait venu et qu'il avait apporte son argent; qu'il lui IlVait demande; 
qu'il lui avait conte 1 'affaire--il ne m 'a pas dit precisement ce qu'il lui avait 
raconte; il m 'a laisse supposeI', vu notre convel'Sation recente, que c 'etait ce 
que je lui avais dit--et que M Travers avait nie; qu'on lui avait demande de 
lui donner une 1ettre it cet effet, et il m 'a dit qu 'ill 'avait fait. Puis il m 'a dit: 
"J e lui ai alors donne Ie certificat." 

Q. Vous connaissez 1\1:. Fielding depuis tres longtemps ¥ R. J e Ie con
nais depuis plus de 15 ans. 

Q. Etiez-vous bons amis? R. Tres bons amis. 
Q. Apres cela, avez-vous eu quelque conversation avec M. Fielding l'elati

vement a un autre aspect de la Farmers Bank? R. Pas jusqn'a environ deux 
ans apres cela. J 'ai de nouveau rencontre 1\1:. Fielding et il m 'a parle. J e sup
pose qu'il m'a parle parce que lors de notre premiere entrevue, je lui avais fait 
comprendre la raison pour laquelle j 'etais si in quiet au sujet de la Farmers 
Bank, Ie fort montant d'argent souscrit dans Ie comtt§, et M. Fielding, environ 
deux ans apres notre premiere entrevue, m 'a rencon1re par hasard et m 'a dit 
qu'il avait appris que la banque eherchait a negocier, a New-York, un reQu de 
depot de $150,000, qu'elle n'avait pu trouver d'acheteur et que cela avait tres 
mauvaise mine pour la ban que. 

Q. A-t-il ete question de quelque autre transaction? R. II II 'en a pas 
du tout Me question dans aUC1111e de ces conversations. 

Q. J e venx dire de quelque transaction autre qne les $150,000? R. Pas 
cette foi>;. Vel's la fin de 1910, nous avons eu une conversation avant mon de
part pour retourner chez moi apres la prorogation. 

Q. Quelle etait la date de la conversation ou il a ete <luestion des $150,000? 
R. D 'apres mon impression, mais c 'est seulemellt nne impression, c '(itait envi
ron deux ans aprcs la premiere conversation. La banque fonctionnait depuis 
quelque temps. 

Q. Avez-vous jamais entendu parler d'une transaction relativement a la 
ville de Syracuse ou une institution de cette villc 1 R. Oui. 

Q. Etait-ce en la meme occasion ou pIns tard ~ R. C '6tait plus tard. 
Q. En 19107 R. Oui. En cctte occasion, je suis alle a la chambre de 

M. Fielding, it Ja Chambre des Communes, It son bureau, pour Ie voir person
nellement. J 'etais informe, qu'il y avait quelque chose d 'une nature tres sin
guliere qui, a mon sens, devait affectcr considerablement les interets et Ie cre
dit de la banque, et, comme je 1 'ai deja dit, j 'etais tres inquiet a cc sujet. ,J e 
suis aIle voir M. Fielding et je lui ai dit ce que j 'avais appris. II etait lui-meme 
au courant des faits, tout autant que lIloi, et, apres avoir cause <l11elques ins
tants, il s 'est tonrne de mon cote et m 'a dit: "Eh bien, Henderson, je ne vois 
P8!S ponrqnoi cela devrait t 'imillieter; tn n 'en es pas responsable et en outre 
tn as averti Ie gouvernel1lent. 

Q. Je vondrais savoir quelJe cst la transaction particulierc qne vous avez 
alors discntee avec lui; ou a-t-cUe en lieu 1 R. Vons vOlllez dire la derniere 
conversation ~ 

Q. Oui? R. J e anis aIle it son bureau et je 1 'ai informe-de fait j 'avais 
des extraits de jonrnaux rendant compte de cette transaction. 

Q. Ou cela a-t-il eu lieu? R. Cette cOllversation? 
Q. Non, cette transaction, etait-oe au sieged 'affaires? R. J 'ai suppose 

qu'eUe avait eu lieu it Syracuse. 
Q. Vous rappelez-vous quelques-llns des noms qui y etaient meles? J e 

veux identifier votre conversation avec la transaction pour que nOllS puissions 

I 
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Ia donner plus taru comme preuve? R. J e ne auis paR certain de pouvoir me 
les l'appeler; je 8uis t1'eS porte a 'cl'oil'e que Ie nom de 1\1. rl'ravers y etait mele. 

Q. Etait-ce au sujet d 'une compagnie' d 'assurance aux Etats-Unis? 
R. Oui. Syraeuse 8'tait I 'endroit ou-

(~. Reconnaitriez-vous les noms de Tevis ou de Hunt? R. J e crois que 
le nom de Tevis etait mentionn8 dans ces extraits de journaux. 

Q. L'un de mes savants amis desire que je vons demande si, lorsque vous 
avez parle pour la premiere fois it M. Fielding, avant I 'emission du certificat, 
vous lui avez communique quelques-unes de vos l'aisons autl'es que ee que vous 
III 'avez dit? R. J e crois vous avoir dit toutes les raisons que j'avais pour 
l1l 'en informer. C 'etait Ie fait qu 'un montant considerable d 'argent avait et6 
souscrit dans le comte et qu 'un grand nombre de mes connaissanees habitant Ie 
('omte y etaient fortement interessees. Tell e est la nature des raisons pour les
quelles j 'ai attire son attention sur cette affaire. 

M. LE CO~IMISSAIRE: Ponrquoi n 'avez-vous pas mis' votre avertissement 
pal' ecrit? R. Xous ne mettons pas tonjours par ecrit ce que nous disons a 
nn l\finistre. II est parfois plus sftr de ne pas mettre cela par ecrit; c 'est ce 
([ue I 'experience m 'a appris. L'idee ne m 'est pas venue alOl's de mettre cela 
par ecrit. Du reste, je crois 1 'avoir rencontre par hasard. Parfois ces choses 
sont donnees au public, mais d 'nne autre lllaniere et au detriment d 'Ull depuh~. 
On aurait pu dire que c 'etait de ma part une intervention indue. Cependant, 
rna propre impression est que j 'ai rencontre M. Fielding par hasan!. Cette 
affaire m'est revenue a la memoire et je lui ai tout simplement mentionne Ie 
fait, lui disant tout ce que j 'en savais. ComIlle il etait Ministre des Finances, 
il n 'etait pas necessaire pour moide donner it. cela la forme d 'un avertissement, 
puisqu'il connaissait I'cffet d'une chose COmIlle celle-Ia. L'idee ne m'est pas 
venne alors qu'i! etait necessaire de mettre cela par ecrit. J 'ai cm que, s'il en 
etait informe, cela suffirait, vu qne I 'emission dn eertificat dependait virtuelle
ment de lui, vu qu'il etait Ie principal membre duConseil de la Tresorerie. 

]\1. LE Cm,1mSSAIRE: Que pensiez-vous que lVL Pielding aurait pu fain~ 
lorsque vous avez en avec lui ees derniers elltretiens? R. Je ne m 'attendai~ 
reellement a. rien, fai em que tout etait fait, si je puis me servlI' de cette ex
pression. M:. Fielding III 'n abonle lui-mihne, en cette sccoIlde occasi011, et il. 
m 'a dit que l\1. Travers etait venn avec son argent; I[u'il lui anlit demande 
une lettre apres avoir rer;u sa dellegation, et qu 'ilbi avait donne son certificat. 
La troisieme fois aussi, 1\1. Pielrling m'a aborde ct m'a parle lui-meme rle 1 'af
faire. Ce n 'est qu 'a la premiere et it Ia derlliere occasions que je suis aile trou
vel' :\1. Fielding. En la dcmierc occasion, je suis aUe tronver M. Fielding pour 
savoir ee qu'il en pensait peut-etre, et pour lui transmettre les renseignements 
que I 'on III 'avait donnes, et .i 'ai constate qu'il etait mieux informe, aussi bien 
rlu moins que je I 'Mais; de sorte que je ne m 'attendais pas a accompli l' quoi 
que ce fut au moyen de ces entrevues. 

1\1. LE COMMISSA IRE : V ous dites que M. Pielding a dit qu'iI retiendrait Ie 
certificat aussi longtemps qu'il Ie pourrait? R. Oui, Votre Seignemie. 

Q. Qu'est-ce que cela signifie? Ne vous etes-vous pas enquis de ce qu'il 
voulait dire par la? R. Non, parce que j 'ai cru que je comprenais {'e qu'il 
voulait dire. II avait entre les mains Ie pouvoir de retenir Ie certificat, a moins 
que tout fut satisfaisant, et j 'ai tout simplement accepte cette reponse, con
naissant la position officielle qu'i! occupait en qualite de president dn Conseil 
de la Tresorerie, et je ne lui ai pas demande d 'expliquer ces mots. 

Q. V ous dites qu' en la derniere occasion, il vous a dit de ne pas vous 
illquieter; que vous aviez averti Ie gouvernement; n 'avez-vous rien dit lIt
dessus 1 R. J e ne me rappelle pas avoir dit autre chose. 11 a reconnu que 
j 'avais fait rna part, que j 'a:vais averti le gouvernement et il m 'a dit que je nc 



• 

l. 

ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

MENT PARLEMENTAIRE No 153a 

9 

(h~vl'ais pas m'inquieter. J e ne voyais rien de plus qn'il me fut possible de 
tllil'c, et je ne saelle pas que j 'aie rien repondu a cela. Je dois dire que tontes 
'IO!; entrevues ont ete extremement courtes. Vous savez ce que sont parfois les 
1'llIt'evues avec les Ministres. Jl vous faut avoir bien soin d'eviter d'accaparer 
tout son temps. 

M. HODGIXS: J'aimerais a appeler M. Laidlaw, tout simplement dans Ie 
hut de fixer la date de son entrevue avec M. Hendersou. 

M. LE COM:\fISSAIRE: Est-ce que cette date n 'est pas suffisamment fixee 
IIIllintenant sans que I 'on soit oblige d 'appeler I 'un des ayoeats'l Il Ia fixe a 
111'IlX ou trois JOUl'S pres. 

M. HODGIKS: 'fres bien, alors. 

NARCISSE ROBIDOUX, assigne par subpama. 

M. HODGINS: Q. Je veux tout simplement savoir si vous avez Ies docu
ments relatifs it I 'aete constitutif ,de la Parmers Bank? It 'fout ce que j 'ai, 
I' 'est Ie livre des proces-verbaux et des extra its de ce livre. 

Q. Quelles sont ees minutes? It Les minutes indiquellt ce qui a ete 
rllit au sujet du bill dans la saIl e du comite. 

Q. Est-ce que vous parlez des minutes du Comite dcs Ballques et du Com
merce? 

M. LE COMMISSAIRE: QueUe est Ia position officieUe de M. Robidoux T 
It. Greffier uu Comite des Banques et du Commerce. 

IVL HODGINS: Tout ce que vous avez aPPOl'te avec vous ce matin ee sont 
]t's proces-yerbaux? It Les livr'es des proces-verbaux. 

Q. A-t-on garde une minute du ciernier statut 6, Edouard VII, chapitre 
!14, pour 1a prolongation de del ai de six mois? R. Oui. (ill 'indique). 

M. LE ComHssAIRE: Qui etait president de ce Comite? R. lVI. H. II. 
Miller en eta it Ie president. 

M. HODGIKS: J e crois que ce numero pourrait etre inclus. C 'est tout sim
plement un extrait des proces-verbaux dn (Jomite. 11 n 'y a rien d'interessant 
dllas les deux premicrs. Le dernier porte la date I1n 11 mai 1906 

"Le preambule a eHi lu et adopte apres que l'on eut entelldu Urquhart, 
,h' Toronto, a ce sujet. . 

"L'article 1 a ete amende cn sllbstituant "six mois" it nne annee clans la 
Iij.{ne 5".-Extrait des proces-verbaux du Comite des Banques et du Commerce, 
pl'oduit comme pii'we dn dossier ?\ 0 1. 

l\I. HODGINS: Vonlez-vous me dirc S1 une petition a ete presentee avant cette 
Ifl'rniere Loi de 19061 La Loi meme dit que les directenrs provisoires, par leur 
p{,tition, ont demande I 'adoption dc la loi. R. Il doit y avoir en nne petition. 

Q. Qui a ceUe petition? R. Elle doit Hre sous Ia garde de M. Colwell, 
II' gardieu des Archives. 

Q. Ponrriez-vous I'avoid 
lV1. LE COM~IISSAIRE: Aye7.-ell nne copie certifiee. 
lVI. HODGINS: On pent en avoir nne copie certifiee? R. Oui. 
Q. Est-ee que c 'est 1,\ Ie senl document qui a dil etre soumis au Comite 

HlItre Ie document forme,l r:platif au'\: annonces, pte.? R. O.11i, I 'avis de de-
IIlIwde a dli etre proouit devant Ie Comite des Ord1'es Permanents. 

Q. Est-ce que 1 'on a eoutmne de faire preteI' serment au sujet d 'une peti
I ion? R. Non. 

Q. Une petition est tout simplement signee. R. Oui. 
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THOMAS BEATTIE, assermente. interroge par-

M. HODGINS: V ous etes depute au Parlement 1 R. Oui. 
Q. Vous representez London, Ontario? R. Oui. 
Q. Et etiez-vous depute au parlement en 1906? R. J e Ie crois, je n 'en 

suis pas tres certain. 
Q. Etiez-vous aussi depute au parlement en 1904 et 19051 R. Non, je 

ne Ie crois pas. 
Q. V ous etiez alors president de la Compagnie du Gaz de la ville de 

London 1 R. Oui. 
Q. Et diredeur de la Compagnie Agricole de Prets et d 'Epargnes de 

London? R. Oui. 
Q. Parmi les documents que je me propose de produire relativement a la 

Farmers Bank, il y a un prospectus qui contient la declaration suivante : 
"Les messieurs dont les noms suivent ont consenti a agir comme direc

teurs, s'ils sont elus "-puis, apres Ie nom de Son Honneur, M. Forget, vient Ie 
nom du major Thomas Beattie, president de la Compagnie du Gaz de la ville de 
London, etc.,-est-ce vous qui etes ainsi designe? R. J e crois que c 'est moi. 

Q. Avez-vous jamais consenti ou vous etes-vous engage a agir comme di
recteur de la Farmers Bank, si vous etiez elu? R. J e n 'ai jamais consenti et 
je ne me suis jamais engage a cela. Peut-etre est-il preferable de dire comment 
cela est arrive. Un dimanche soil', vel'S dix heures je crois, j 'ai ete appele par 
Ie telephone a parler It 'foronto. Celui qui parlait m'a dit qu'il etait M. 
Travers. J e connaissais M. Robert Travers, qui etait gerant de la Banque de 
Montreal It Peterborough. II a He it London pendant nombre d 'annees. II 
etait alors It Almonte et j 'ai crn que je parlais It M. Robert 'fravel's. II m'a dit 
qu'il etait It organiseI' une nouvelle banque, et m'a demande si je me joindrais 
fl, eux, et je lui ai dit que je Ie ferais peut-etre s'il y avait parmi les fondateurs 
des gens qui me conviendraient, et c 'est tout ce qui s 'est passe alors. Le luncli 
matin, avant mon dejcuncr, (Fwlqu'un cst venu chez moi pour me demandE'r de 
signer. Ccla a ete fait si ron dement que mes soupc:ons ont ete eveilles. 

Q. Avant dejeuller? R. Oui. On m'a te:lephone Ie dimanche soil' et 
ceci se passait Ie lundi matin. lUes soupc:ons ont ete eveilies et j 'ai dit au visi
teur: D'oD vient celie hate It propos de cela? Je lui ai dit: "Quand etes
vous parti de Toronto?" 11 m 'a dit qu'il avait quitte 'l'oronto immediatement 
apres que j'eus parle a M. Travers. Je lui ai demande: "Depuis combien de 
temps M. Travers a-t-il quitte la Banque de l\Iontreal?" n m'a dit que M. 
Travers n 'avait jamais ete It la Banque de Montreal. J'ai alors decouvert que 
j 'avais parle a un homme que je ne connaissais pas, et j 'ai hesite avant d 'agir. 
J e suis wIle It la Banque des Marchands ou j 'ai appris que M. Travers avait etc 
employe, et ou il avait laisse une reputation telle que j 'ai decide qu'il vaudrait 
mieux pour moi ne rien avoir a faire avec lui. J e suis retourne et j 'aidit au 
visiteur que je ne signel'ais aucun document. J 'ai decouvert alors qu'il avait 
publie un prospectus. II s 'etait servi de mon nom sans que j'y eusse consenti 
Ie moins du monde. Plusieurs personnes m 'ont ecrit me disant qu 'elles avaient 
vu mon nom sur Ie prospectus et je leur ai ecrit pour leur dire que je n 'avais 
rien a faire avec la banque et que je n 'avais pas ~ 'in ten tion de prendre part It 
son organisation. 

Q. Savez-vous quel etait cet homme qui est aUe vous voir Ie lundi matin? 
R. Oui, un norpme Lindsey. 

Q. W. J. Lindsey? R. Oui. 
Q. Quand lui avez-vous dit que vous n 'auriez rien It faire avec cela 1 

R. C 'etait Ie lundi matin, apres que j 'eus ete It la ville. 
Q. Ce meme matin? R. Oui. 
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Q. Si je comprends bien, il voulait vous faire SOUSCrlre des parts 7 
Oui. 
Q. A-t-ii discute avec VOll'S Ia question de votre nomination comme {lirec

tcurs 7 R. J e ne puis dire avec <certitude s'il a ou non discute ceIa avec moL 
l! voulait me faire prendre des parts. 

Q. II n 'etait pas autorise It se servir de votre nom comme directeur 7 
It. Pas du tout. II est tout simplement venu la et je crois qu'il m'a dit qn'ils 
"taient presses parce qu'ils avaient hate de mettre la ban que en etat de fonc
tionnement, et qne c'etait pour cette raison qu'il etait venn d'aussi bonne heure. 

Q. Pouvez-vous nonsdol1ner la date 1 R. Non, je ne Ie crois pas. 
Q. Ponvez-vous nons dire en queUe annee1 R. Je ne sais pas si je 

Jlonrrais dire ceia. C 'etait avant que la banqne eut commence ses operations, 
avant qn'il y eut en une assemblee des actionnaires, car il est venu It London 
deux on trois fois ponr me voir, et il vo'ulait me faire souscrire ponr $5,000 de 
capital·actions, afin de me faire nommer president de la banque. 

Q. Cette conversation a eu lieu 10rs de votre premiere entrevue? R. Oni. 
Q. Combien de temps apres cela a eu lien la premiere assemblee des a.c

tionnaires? R. C'est queIque temps apres cela. Je ne saurais dire Ia date 
de Ia premiere assemblee des actionnaires, mai'S c 'etait avant Ia remlion des 
directenrs. 

Q. Pourriez-vous nons donner des renseignements qnant It la date? 
R. Non. 

Q. Etait-ce la meme annee. R. J e crois que c' €tait la meme annee. 
Q. Que la banque a eu son eertificat ¥ R. Oui. 
Q. Etiez·vous depute au parlement en 1906? R. Je 11e saurats 11' dire 

sans consulter les documents. C 'est lors de Ia demission de M. Hyman (Inc je 
!lUis revenu, la meme annee. 

Q. Pent-etre pourrez-volls me donner cela plus tard, la elate ou vous 6tiez 
lil, et si vous avez assistc a la sessioll qui it commenee Ie 22 novem bre 1906 Y 
R. J e puis vous procurer eela. 

Q. Vous n'avez pas etc mlHe davantage It cette affaire? R. Je n'ai eu 
Itbsolument rien de pIns It faire avec cela. Ils se sont tout simplement servis de 
mon nom; ils 1 'ant mis dans leur prospectus et ils ont dit que j 'avais can senti 
II. agir comme direeteur 8i j 'etais elu. J e n 'avais pas de parts et je n 'aurais pu 
<lire cela. 

SYDNEY FISHER, assermente, interroge par-

M. HODGIXS: VOllS Ctiez I 'un des ministres dans 1 'ancien cabinet 7 R. Oui. 
Q. Ministre de 1 'Agriculture 1 R. Oui. 
Q. En 19061 R. Oui. 
Q. Etiez-vous membre du Conseil de la Tresorerie 1 R. .rai etc memo 

lire du Conseil de la Tresorerie, mais je n 'aimerais pas a donner des dates exac
tea au sujet de mon entree au Consei1. J 'ai etC membre du Conseil une fois ou 
deux, lorsque d 'autres membres du Conseil de la Tresorel'ie Ctaient absents du 
Canada, je les ai remplaces, et plus tard, je suis entre permanemment au Con
seil, mais je ne saurais donner les dates. M. Boville pourra vons Ie dire. QueUe 
date avez-vous mentionnee ~ 

Q. Novembre 1906 ~ R. J e crois que j 'etais membre du Conseil de 1a 
Tresorerie, mais je n 'en suis pas certain. 

Q. De combien de membres se composait Ie Conseil dc la 'rresorerie? 
R. Cinq. 

Q. Cinq et Ie Ministre des Finances? R. J e Ie crois. 
Q. Ce qui ferait six ell tout-
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M. '1'. C. BOVILLE: Je constate qn'imlllediatement avant et immediate
mcnt apres cette assemblee, 1\1. Fisher etait mernbre du COllsei1 de la Treso
rene. 

M. HODGI:\'S: Lors de 1 'intcrrogatoire de M. 13ovi11e, je me propose de pro
duire un extrait du procE~s-verbal d 'une reunion du Conseil de la Tresoreric 
tenuea Ottawa Ie 30 novembre 1906. Vous rappelez-vons cette assemblee? 
Cene ou l'on a ordonne 1 'emission du certificat de la Farmers Bank? R. Non. 
J e ne crois pas que j 'etais present. Mon attention a ete appelee plus tard sur 
I 'affaire de la Farmers Bank, et autant que je me rappe11r, je n'etais pas pre
sent lorsqne Ie certificat a ete emis. 

Q. Vons vous rappelleriez probablement I 'emission d 'un certificat an tori
sant une banque a commencer ses operations? R. J e Ie erois. 

Q. Y avait-il quelqne regnlarite dans la convocation des rennions du Con
seil de la Tresorerie? Etait-ce c11wlque chose de formel? R. Les membres 
du Conseil de la Tresorerie reeevaient un avis du secretaire dn Conseil de la 
Tresorerie. 

Q. Pourriez-vous nous dire s'il y a eu une reunion dont vous aviez re~n 
avis mais f1, laquelle vous n 'avez pas assiste? R. Si je n 'y ai pas assiste c 'etait 
probablement parce que j 'etais absent d 'Ottawa; en pareil cas l'avis serait 
aIle ii, mon bureau et nul ne s 'en serait occupe. 

Q. Dans tous les cas c 'etaient des convocations formelles? R. Ordinai
rement, pas invariablement. Parfois Ie president nous endonnait avis verba
lement et nous disait: "II me faut avoir une reunion du Conseil de la Treso
rerie," ou il pouvait nous dire de Ie rencontrer a une certaine heure. 

Q. Lorsque des reunions avaient lieu est-ce (IU 'on rn dressait nn proces
verbal? R. Oui. 

Q. Qui etait charge du soin des proces-verbaux? R. M. Boville etait 
Ie secretaire du Conseil de la Tresorerie. 

Q. II enregistrait les noms des membres presents et les deliberations de 
1 'assemblee? R. Oui, je crois que 1 'on avait pour pratiqne d 'enrrgistrer Irs 
noms des membres presents. J e n 'en suis pas tres certain parce (lue je n 'ai 
jamais examine les proces-verbaux. 

Q. S'il ne Ie faisait pas, comment am'ait-oll pu tenir compte df's actes du 
Conseil de la Tresorerie? R. II faisait Ie proces-verbal des affaires qui y 
etaient traitees. Je dis tout simplement que je ne suis pas certain qu'il inscri
vait les noms de ceux qui etaient presents. 

Q. ParI ant ponr Ie moment du fait qu'i1 y avait six membres llll Conseil 
de la Tresorerie, est-ce (l1le Ie proces-verbal indiquerait corn bien etaient pre
sent? R. J e suppose, mais je n 'en suis pas certain, car je n 'ai jamais examine 
les proces-verbaux, que Ie proces-verbal do it de'Ciarer qu'il y a eu nne reunion 
dument autorisee du Conseil de la Tresorerie. 

Q. A-t-on fait quelque effort. pour maintenir unqnornm, On cette ques
tion a-t-elle jamais ete decidee par Ie Comite it votre connaissalll'e, la question 
de savoir combien de membres formeraient un (luorum llu COllseil de la Tre
sorerie? R. Oui, il y avait un quorum determine. 

Q. Vous rappelez-vous quel en etait Ie nombre? R. J e crois qn'il etait 
de quatre, peut-etre de trois, ycompris Ie president. 

Q. Trois y compris Ie Ministredes Finances, ou trois, plus Ie Ministre des 
Finances? R. J e crois que c 'etait trois y compris ce Ministre. 

Q. C 'etait seulement trois sur six? R. Oui. 
Q. Aviez-vous pour pratique de signer Ie proces-verbal? R. Pas les 

membres; je ne dis pas que Ie president ne 1 'ait pas fait. 
Q. Aviez-vous 1 'habitude de signer un memoire qnelconque des delibera

tions de l'assemblee ou de verifier la besogne expediee? R. Non, je ne l'ai 
jamais fait. 
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Q. Avez~vous Ie proces-verbal de cette assemble6, :.\1. Boville? 
M. BOV[LLE: Oui, (Ie produisant). 
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}L HODGINS: Je produis, 1\1. Ie Commissaire et je prodnirai une eopie-
lVL LE COl\OnSSAIRE: Vons feriez miellx de produire eela plus tard et 

d'adresser vos questions Ii lVI. Fisher. 
M. HODGI.'1S: "Ottawa, 80 novembre 1906, presents: I 'hon. 'V. S. Fielding, 

lVIinistre- des Finances, president; Ie .tres hon. sir Richard Cartwright, Minis
tre du Commerce; I 'hon. L. P. Brodeur, Ministre de Ia lViarine et des Peehe
rie's. 

"Le Conseil a pris connaissance de la demande faite par la Farmers Bank 
du Canada, en vertu des dispositions de la loi des Banques pour I 'emission, par 
Ie Conseil de la 1'resorerie, d 'un eertificat permettant a cette banque d 'emettre 
des billets et de commencer it faire Ie COlllmerce de banque. Comllle il a ete 
demontre it la satisfaction dn Conseil (jue l'on s'est conforme a toutes les ex i
gences de 1 'article 15 de Ia dite loi, Ie COlIseil autorise l'emission du certificat 
demande." 

Signe, "W. S. Fielding, President." 

Cela n'indiqne pas que vous ayez fite present; dois-je comprendre qu 'en 
votre quaJite de membl'e tIu Conseil de Ia 'l'l'esorerie vous II 'avez eu aucune 
eonnaissanee de Ia correspondance echangee jusqu'alors avec Ie Jlinistere des 
Finances, ni des renseignemellts qui etaient en sa possession Ie 30 novembre? 
R. Je n'en ai en aueune eonnaissance. 

Q. Y avait-il eu une reunion prealable du Conseil de la Tresorerie, en 
octohre ou novembl'e, a laquelle vous aviez assiste et ou I 'on s 'eta it oceupe un 
tant soit pen de 1 'affaire de Ia Farmers Bank? R. J e ne me rappelle aueUlle 
reunion du Conseil de la 1'1'esorerie it laquelle j 'aie assiste et 011 1 'on ait diseute 
I 'affaire de la Farmers Bank. 

Q. Je prol1uis ce document provenant dn dossier dn l\linistere. C'est un 
extrait du prod~s-verbal de 1 'une des reunions. II porte les initiales des trois 
messieurs qui sont censes a voir ete presents ce jour-lao J e vous Ie montrc 11 
seule fin de vous demander si eela est d 'accord avec Ia pratique 8111vie lors
((n'lllle assem blee a 'ete l'egulierement eonvoquee et tenue? R. Oui, d'es si
gnatures etaient opposees aux rapports rin Conseil tle Ia Tresorerie. 

Q. Toujours Y R. 'l'oujOUl'S, dans tOllS les cas-
Q. Est~ce 18 un rapport au Conseil ? R. Ceei est un proe(~s-verbal; oui, 

.in eonsidererais ccla eomme un proces-verbal du Conseil de )a Tresorerie pour 
In ConseiL 

Q. Alors, les proces-verbaux du COlIseil de la rrresorerie €taient-ils tOll

jOllJ'S rapportes au Consei] ? R. n fa11ait que Ie Consei] de Ia Tresorerie fit 
lin rapport au COllspil afilI que Ie Comite put agir. 

Q. Mais s'il n 'cut pas Me oblige de faire rapport sur l111e affaire an snjet 
de Iatluelle Ie Conseil eut ete oblige d 'agir, aurait-il fait rapport? R. Non. 

Q. Croyez-vous que Ie Conseil etait oblige d'approuver l'emission Ii., ce 
('nrtificat? R. ::-rOll, Ie Conseil de Ia Tr'esorerie avait Ie pouvoir d 'emettre Ie 
('(~rtificat sans faire rapport au Conseil. 

Q. Est-ce (lue cela ferait nne difference ~ R. Cela signifierait peut-iHre 
IIn'il ya en tout simplement adoption du proces-verbal du Conseil de Ia Treso
"erie par Ie Conseil de la Tresorerie. 

Q. J'ai tout simplemellt attire votre attention la-dessus afin de savoir si 
(,cla etait d'aecord avec In pratique suivie cn tant que vous la eonnaissez, que 
les membres du Conseil de la Tresorerie apposassellt leurs initiales au proces
verbal lorsqne, d 'apres Ie livre, il paraltrait qll'ils ont tous assiste it I 'assern
blee et adopte la resolution; yons <lites qu'it votre connaissance, les initiale'l 
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etaient apposees aux rapports ou aux proces-verbaux envoyes au Conseil pour 
qu'il agit en consequence Y R. Oui. 

Q. Et dans ce cas seulement T R. J e ne dirais pas dans ce cas aeule-
ment. J en' en suis pas certain. J e ne me rappelle pas exactement si nous 
nvions I 'habitude d 'apposer nos initiales aux: deliberations du Conseil de la 
Tresorerie, ou seulement aux rapports qu'il faisait au ConseiI. 

Q. Vous ne pouvez parler? R. Non. Je ne voudrais rien dire posi-
tivement d 'une fallon ou d 'une autre sur ce point. 

THOMAS COOPER BOVILLE, assermente, interroge par M. HODGINS. 

Q. v ous etes sous-ministre des Finances? 
Q. Occupiez-vous cette position en 1906 T 

novembre 1906. 

R. Oui. 
R. J'ai ete nomme Ie leI' 

Q. Avant cela, QueUe etait votre position Y R. J 'avais ete secretaire 
du Ministere des Finances. 

Q. Vous avez ete promu Ie 1er novembre 1 R. Oui. 
Q. A viez-volls exerce pendant longtemps la charge de secretaire! 

R. Pas tres longtemps, pendant queLques annees. • 
Q. A laquelle de ces charges incomhe Ie devoir de tenir les proces-verbaux 

dn Conseil de Ia Tresorerie 1 R. I.e sous-ministre des Finances est en meme 
temps secretaire du Conseil de la Tresorerie. 

Q. Aviez-vons commence ales tenir Ie leI' novembre 1906 ~ R. Oui. 
Q. Qui les avait tenus jusqne lll.? R. Mon predeeesseur, M. Courtney. 

II etait lui aussi, sous-ministre des Finances et secretaire du COllseil de la Tre
sorerie. 

Q. Avant que nous examiniolls Ie dossier que vous avez ici, pouvez-vous 
me dire s'il y a un quorum du Conseil de la 'l'resorerie? R. Oui. 

Q. Comment est-il fixe Y R. Par decret de I 'Executif. 
Q. Rendu, vo,us rappelez-vous qualld? R. C '6tait avant 1906. 
Q. Est-ce qu'il y a longtemps ~ R. Oui. 
Q. Ce decret de I 'Executif decrCte-t-il que Ie }:[illistre des Finances sera 

membre du quorum? R. Non. 
Q. Le Conseil de la Tresorerie comprend Ie Ministre des Finances et six 

Rlltres membres? R. Cinq aut res membres. I~es membres dn Conseil de Ia 
TnSsorerie, outre Ie Ministre des Finances, sont nommes par ee dec ret de 1 'Exe
cutif. Le Conseilde la '1'resorcrie comprenait alors Ie Millistre des l!'inances et 
(/natre alltres membres nOIIllm'ls par des decrets de 1 'Executif. 

Q. Pouvez-vous me donner leurs noms? R.::VI. Fielding.--3 e parle 
d 'apres mes souvenirs et non d 'apres les archives. 

Q. Avez-vous des archives ici? R. Les decretsde 1 'Executif vous don
neront cela exactement, mais je vais vous les dire de memoil'e, et je ne crois pas 
me tromper: IVr. Fielding, president; sir Richard Cartwright, M. Paterson, M. 
Brodeur et l\I. Fisher. 

Q. Cela ne fait que cinq en tout 1 R. Oui. 
Q. 8i j 'ai bien compris M. Fisher, Ie nombre 8tait de six 1 R. La com

position du Conseilde la Tresorerie est reglee par Ie statuto 
Q. Est-ce que Ie statut ne dit pas six; rc 'est la mon impression Y R. L'ar

ticle 9 du chapitre 23 des Statuts Rcfondus dit: "11 y aura un Conseil devant 
etre nomme Ie Conseil de la Tn3sorerie, compose du Ministre des Finances et 
de cinq des membres du Conseil Prive du Roi, devant etre nommes de temps a 
autres par Ie Gouverneur en Conseil." 

Q. On supposerait naturellement qu'i! doit y avoir six membres? R. Oui. 
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Q .. Et quel etait Ie sixieme1 R. Je ne crois pas qu'il y eut un sixH~me. 
Q. OU pourrions-nous decouvrir cela 1 R. Dans les decrets de 1 'Execu

tii. Je puis vous donner copies des decrets de 1 'Executif; je puis les avoir du 
Greffier du Conseil. 

Q. Vous avez ici des proces-verbauxdu Conseil de la Tresorerie, voulez
vous les consulter et me faire voir les proces-verbaux d 'octobre? R. (Pro
duisant des Proces-Verbaux) Avant d'aller plus loin, il serait a propos que je 
vous explicasse la methode suivie. 

Q. Je vais sans dout~ vous demander cela. Je ne veux pas examiner des 
affaires qui ne me regardent pas, mais peut.etre voudrez-vous consulter cela et 
me dire exactement queUes sont les reunions qui ont eu lieu en octobre. 

M. LE COMMISSAIRE: Voulez-vous dire relativement ii. cette banque on 
gelleralement 1 

M. HODGINS: Generalement. 
R. Les 25 octobre, 17 octobre, 13 octobre, 4 octobre, 21 septembre. 
Q. Cela suffira; qui assistait aces assemblees? R. Le 21 septembre, 

Fielding, Paterson et Brodeur; 4 octobre, Fielding, Brodeur et Fisher. Le 13 
octobre, Fielding, Cartwright et Paterson. Le 17 octobre, Fielding, Cart
wright, Paterson et Brodeur. Le 26 octobre, Cartwright, Paterson et Fisher. 

M. LE COMMISSAIRE: M. Fielding n 'etait pas Ill? R. Non. 
M. HODGD1S: Alors, lVL Fisher etait 1 'un des membres durant ces deux 

mois? R. Oui. 
Q. Y a-t-il dans quelques-uns des proces-verbaux que vouS" avez feuilletes 

avant Ie 80 novembre une mention quelconque de Ia Farmers Bank 1 R. Pas 
du tout. 

Q. Vous les avez compares avec soin afin de Ie cons tater? R. Oni. 
Q. Par qui les minutes de chacune de ces seances ont-eUes ete tenues de

puis,Ie leI' novembre'l R. ,J'Ctais probablement en charge du lVIinisthe dans 
Ie temps, en octobre; j 'etais probablement alors sous-ministre suppleant. 

Q. De la main de qui les proces-verbaux ont-ils ete eerits? R. De la 
main de divers 'commis. 

Q. Vous etiez en fonctions, M. Courtney etaut parti? R. n avait alors 
virtuellement eess-e de travailler. 

Q. Et vous Hes aIOl's responsable des proces-verbaux. ? R. Oui. 
Q. De quene maniere ces proces-verbaux etaient-ils tenus? R. D 'apres 

les proces-verbaux d'octobl'e, il semble y avoil' eu beaueoup d'affaires reglees1 
R. Beancoup. Presque tont 1 'ensemble des proces-verbaux l'cpresente des 
rapports qui ont ete adoptcs pal' Ie Conseil de Ia Tresorerie et dont,la mise a 
execution est recommandee par Ic Conseil Prive. 

Q. Probablement les neuf dixicmes? H. Probablement plus des neuf 
dixiemes-9%. 

Q. En quoi consiste Ie reste? R. Le reste consiste en des cas de eette 
nature. 

Q. De quelle nature f R. Des cas ou -Ie Conseil de la Tresorerie etait 
seul teIm d 'agir. 

Q. C 'est-a.-dire qu'ill en resterait 1% ? R. Oui, tres peu. 
Q. Cela ne me clit pas comment 1 'on tient les proces-verbaux des ll!ssem

blees. Est-ce que Ie Conseil de la Tresorerie se reunit autour de la table' 
R.' En regIe generale. 

Q. Et vous etes Iii. en qualite de seeretaireY R. Oui. 
Q. Et ces rapports arrivent par votre entre mise ? R. Les rapports ar-

rivent ordinuirement au COllseil sous forme de documents, recomrnandations 
des divers l\iinisteres, etc. On delibere surces rapports. 

Q. Ils sont presentes au Conseil qui delibere a ce sujet? R. Oui. 
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Q. Comment les archives sont-elles tenuesY R Al Ol'S, sous ma direc
tion, 1 'on fait un resume de ehaque reeommandation, on les recueille 8t on les 
met dans un seul rapport qui est signe par Ie lYIinistre des Pinances et cnvoye 
au Consei!. 

Q. Ce resume n 'est qu 'une espece d 'expose condense dn rapport? 
R. Oui, des mesures prises par Ie Conseil dans ces cas respcctifs. 

Q. Les rapports memes sont presentes au Conseil? R. Oui. 
Q. Et les rapports vous sont renvoyes en votre <jualite de secretaire-
M. LE COl\1!1.IlSSAIRE: Vous interessez-vous beanconp a cenx-ei, qui n 'ont 

rien a faire avec I 'action du Conseil de la Tl'esorerie? 
M. HODGIl\S: Nous voulons en arriver a la pratique suivie. 
lYI. LE COMMISSA IRE : J e ne c1'ois pas que cela en vaille la peine. 
1\1. HODGINS: Y a-t-il que]llue diff{m~llce de traitemeut elltrp les ('as Oll Ie 

Conseil de la Tresorel'ie 11 'a pas Ie pouvoir de prendre nne lllCSlln' finale, Oll il 
fait rapport au Conseil et ou il prend des mesures defillitivps? R. Dans un 
cas, Ie rapport du Conseil de la Tresoreric, signe parle Ministre des 1<'inances, 
est envoye an Conscil Prive; dans d'autres cas les resumes des affaircs sont 
prepares et annexes it la liasse Oll tPllllS ~ part et finalelIlc'ut copies dans ce 
livrE'; en voiei un. 

Q. Ils sont fillaleBH'llt copies dans ee livre 1 R. Pas finalement, mais 
eventuellement. 

Q. Je suppose que c"tte minnte tIn ao lIovembre est nnc R. Uue 
copie du dO<'umeut que VOllS avpz SOl1S la main. 

Q. Une copie du document (111e j 'ai ici avec 'en-tete imprime "Extrait dn 
proces-verbal de l' Assemblee-R. C 'est ,la lUI bl'ouilloll. 

Q. Mais Ie document lui-mellle que j 'avais sous la maill, nvE'Z-VOUS dit il y 
a un instant, qu 'est-ce que c 'est? R. Le document final flu (;o11s('il de la T1'e
sorerip. 

Q. Je vellX avoir Hlle petite cxplication it Cl, sujet; l·('t~i 11 'P!'It pas eerit, 
ceei ne saurait etre ecrit pendant (J1H~ Ie Conseil siegl', tar e 'est de la dactylo-
graphic? R. ),fOIl. 

Q. Avez-vous qllelque manicl'e de prendre !lote dell drliht'ratiolls pen
dant les SealleeS ~ R. J:l se peut que je fasse nn rIlemoire sm' 1m mOl'ceall de 
papier dc ceux qui sont presents, pllis, daus les affaire;;; dp ee gellre vous COllsta
terpz que tOllS les doC'mnpnts SOllt soulllis an Conseil, et 811l' 1(' verso, il se pent 
que je prell11e dE'S not ('s it la hiltt' Cll i1lscrivant "olli" 011 "11011" et !ill!' jc pre
pare 18 minnte pins tal'll. 

Q. V ous rappelez-VOllS ee (IHe vous a vel, fait dans I e cas aetllnl? R. Dans 
ce cas, Ie bronil1011 a ete prepare, les doeuments Ollt ete examilles ('t un brouil
lOll de 1a minute a ete prepare pour ,I 'usage de M. Fielding. n a pris ce brouil
Ion avec les dO(ollmellts, et cela 111 'a Pte remis pIns tard avec les initiales y appo· 
sees comme ctant la minute de 1 'assemblee, et ees initiales dans Ie eoin sout 
pour ainsi dirE' mOil ecrtificat attestant la de cel1X qui assistent 11 I 'as
semblee Oll je n 'assiste pas moi-meme. 

Q. Autallt qUE' vons Ie sachiez, il n'y a pas en d'assembled R. Je n'ai 
pas assiste it une assemhlee. 

Q. Direz-volls <IU'i,l Y a eu une assemb](~e? R. Je n'cll sais riel!; je 
VOllS dirai qUE'lle est mon impression. 

Q. .le ne vous dermmdc pas vos impressions, direz-vous que cette miuntl' 
dans k livre. ala 458--3e cro18 que vous IlOUS avez dit lille cela est defini-
tif. A. Eittree 

Q. Qui a ete preparee d'apres e('tte minute <]ui porte les initiales dans Ie 
coin' R. Oni. 
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Q. En ce qui vous eoncernc vous 11 'avcz pas assiste it une asscmblee 
I·(igum~re. R. Non. 

Q. C 'est tout ce que je voulais vous demander it ce sujet. Vons dites 
qu 'une minute a He preparee pour 11. Fielding. Ct document qui, je Ie sup
pose, pourrait etre produit s'eparement comme piece No 2-peut-etre que tout 
Ie dossier pourrait etre prodnit. 

M. LE Co~nlIssAIRE: II nous faudra en avoil' des copies eertifiees; je 11 'ai 
pas besoin des origin aux. Des eopies certifie(':~ nons suffiront. 

M. HODGINS: Je dois dire que la Chambre des Communes a fait imprimer 
un rapport qui en eontient un grand nombn~, et je serai heul'eux de Ie prod":lire 
si nous pouvons nous en procurer un antre exemplaire, avec des copies eerti
flees des documents additionne,ls d011t je puis avoir besoin, et peut-etre que Ie 
registraire vondra prendre note des rloenments dont je veux avoir des copies. 
J'aurai besoin d 'une copie de In minnte du 80 novembre 1906, de la reunion du 
ConseiI, I 'extrait du proces-verbal. Ceci, qui est la piece No 2, est signe par 
vous. C'est llll extrait du Proces-verbal de l'assemblee cIu COIlseiI de Ia '1're
sore'rie tenue it Ottawa, Ie 30 novembre 1906. "Le' Conseil a pris connaissance 
d'une demande faite par la Farmers Bank du Canada, en vertn des dispositions 
de Ia Ioi des Banqnes, pour 1 'emission, par Ie ConseiI de la Tresorerie, d 'un cer
tificat permettant it Ia elite banque d 'emettre des billets et de commencer les af
faires de banque. Comme il a ete demontre it la satisfaction eln Conseil que I'on 
s'est conforme it tontes les exigeuces de 1 'article 15 de Ia dite loi, Je Conseil 
autorise l'emission dn certificat demande." Pal'qui cela a-t-iI etc prepare? 
R. Par moi-meme. 

Q. Le 30 novernbre? R. Oui. 
Q. Avant que ces initiales y enssent ete apposees1 R. Oui. 
Q. Vons 1 'avez prepare et transmis a qui 1 R. A ::U. Fielding. 
Q. II vons est revenu Ie meme .lour7 R. Jele crois; .lone crois pas me 

tromper en 1 'affirmant. 
Q. Vons avez un memoire de tela ~ R. n y a unc autre formalite qui 

depend de cela. 
Q. Quelle est Ia formalite dont vous parlez? R. La remise dn depot; il 

no pouvait etre remis avant que eeJa me fut rcvenu. 
Q. Etes-vous tres certain de ('cIa ~ R. Oui. 
Q. Avez-vous quelque memoire a part ccla ~ R. Kon, pas it part cela, 

mais j 'en snis tres sur. 
Q. Vous etes tres sur qne ccla von" est revellU avallt que vous ayez rendn 

I 'argent '/ R. 'rout-a-fait sur. 
Q. L'argent a etc rendn ee jOllI'·,l;l? R. Oui, le reC)ll pour cet argent 

est daals cette liasse. 
Q. Qu 'avez-vous transmis a 1\1. };'ielding lorsqne VOllS lui avez transmis 

reci 1 R. Ce brouillon de minute avec tous les documents; il a dii avoir cela 
avec tous les documents. 

Q. Etes-vous pret a affirmer cela d 'apres vos souvenirs? R. C 'est Ht, 
une affaire de pratique, et j 'en suis absolument certain. 

Q. M. Fielding n' est pas ici 1 R. Non. 
Q. Oil est-il? R. J e crois qu'il est a Londres, pour Ie moment avec sa 

fiUe devenue veuve. 
Q. Etes-vons pret it dire que vous Ini avez tl'ansmis tons les papiers avec 

cette minute 1 R. Oui. 
Q. Sans modifications? R. Sans modifications. 
Q. Voulez-vous me dire ceque vous entendez par "tons les docnmr,nts"l 

R. Si vous vOlllez me donner rette liasse je vans 1 'indiquerai. 
Q. Voulez-vous me dire d'abord qnels sont vos sQuYenil'S? 
(4857-2) 

I i 
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M. LE COMMISSAIRE: J e ne crois pas que VOWl devricz traiter M. Bovillc 
de c.ette maniere; je crois qu'il a Ie droit de voir cetto liasse. 

M. HODGINS: Si c 'est Ill. votre decision. 
1\1. I.E COMMISSAIRE: ,C 'est Ill. rna decision. R. C 'est la demande avec 

I 'affidavit ct les documents accompagnant 1 'affidavit. 
M. HODGINS: Examinez maintenant la liasse. R. (Examinant la liasse). 

Oui, la demande, 1 'affidavit avec les pieces qui I 'accompagnent. 
Q. L'affidavitde qui? R. L'affidavit de Travers. 
Q. La demande, I 'affidavit de Travers avec les pieces qui l'accompagncnt 

ct quoi cncore? R. La correspondance avec Ie Ministihe de la Justice. 
Q. Qu 'entelldez-vous par la correspolldance ~ Veuillez nous donner les 

datcs s'iI YOUS plait1 R. 28 novembre, it }I. Xewcombe et reponse de M. 
Newcombe Ie meme jour. 

Q. A vez-vous examine toute la liasse? R. Oui. 
Q. M'avez-vous dit tout ce que vous avez transmis it M. Fielding? R. Oui 
Q. Vous rappelez-vous quand vous les lui avez transmis ce jour-Ia? 

R. Je ne saurais me rappeler exactement il queUe heure du jour. 
Q. RefIechissez-y. Vous dcvez vous rappeler. Toute la tra1lsaction a eu 

lieu Ie 30 novembre, et c 'est la la date de cette minute! R. Cela est arrive 
:au cours de 1 'expedition d 'autre besogne durant Ie jour. 

Q. Vous rappelez-vous a quelle heure du jour vous avez remis ces papiers 
a M. Fielding? R. J e ne saurais lc dire. 

Q. 11 est de votre devoir d 'apporter une soigneuse attention aux details 1 
R. Oui. 

Q. Et}L Fielding devait supposeI' que vous lui aviez transmis tous Ies 
documents importants 1 R. Oui. 

Q. Vous etiez-vous interesse it cette affaire avant Ie 301 R. Oui. 
Q. Aviez-vous communique a M. Fielding la correspondance qui etait aI'

rivee au lVIinistere avant ,cela 1 R. QueUe correspondance? 
Q. Toute correspondance relative a Ja Farmers Bank T R. Je lui avais 

communi'que tous les renseignements que j'avais en ma possession. 
Q. Y compris la correspondance arrivee au sujct de la Farmcrs Bank 

avant Ie 30 1l0vembre1 R. Oui, s'iI y en avait. 
Q. Je vous ai montre la Hasse, est-ce que vous Ill, qualifiez en disant "s'il 

yen avait"1 R. II n'y en avait pas. 
Q. Pas de correspondance relative a laFarmers Bank avant Ie 30 novem

bre? R. Vous voulez dire en dehors del a Farm ers Bank on avec la Farmers 
Bank¥ 

Q. A propos de la Farmers Bank? R. Jc crois quc VOWl trouverez une 
lettr'e de rna part it Travers touchant la nature des documents soumis par lui. 

Q. Est-ce tout 1 R. C 'est tout ce dont .ie me souviens. 
Q. Vous pouvez me dirc peut-eire quelle est cette lettre au dossier. Est

ce la lettre du 21 ootobre, queUe sorte de lettre est-ceT R. C'est au sujet des 
mont ants payes par chacun des s0uscripteurs. . 

Q. C 'est probablement celIe du 21 novembre,-j 'ai dit octobre,-est-ce 
celle-Ia T R. Oui. 

Q. Vous ne vous trompez pas du tout quand vous dites que c 'est lil la 
seuJe 1ettre 1 R. La seule dont je me rappelle. 

Q. Et 1a lettre se rapporte a la vOtre du 23 octobre contenant un depot 
fait d'apres I 'article 13 de 1a 10i des banques? R. C 'est Ie depot des $250,000. 

Q. Sans doute, de Ia somme de $250,000. ".J e n'ai pas de doute que vous 
demanderez sous peu un certificat pour commencer les affaires en vel'tu de 1 'ar
ticle 14. Parmi les documents qui doivent etre soumi au bureau a 1 'appui de 
cetta demande, il y a une lettre de souscripteurs bona fide du capital-actions de 
la Banque, faisant voir les souscriptions jusqu 'a la limite de $500,000. Vou-
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driez~vous avoir la bonte de faire ajouter a cette liste qui doit etre sou mise au 
Bureau un Mat montrallt Ie montant aetuel d 'argent paye par ehaque souscrip
teur. (Signe) T.-C. Boville, sous-ministre des Finances." C'est la lettre a 1a
quelle vous faites allusion 1 R. Oui. 

Q. Est-ce Ie genre de Iettre qu 'on eerit ordinairement? R Non. 
Q. Pourquoi a-t-eUe ete ecrite? R. A cause des I'umeurs qui etaient 

parvenues au ministere disant que ceux qui demandaient Ie eertificat pourraient 
agir de maniere it sembleI' vonloir obtenir une partie' des fonds par des moyem; 
indirectsplutot que par des souscriptions en argent des actiolluaires eux
memes. 

Q. C 'etaient seulemeut des rumeurs 1 R. Olii, des I'Ullleurs ~eu1emellt. 
Q. Etaient-elles parvenues jusqu 'a vous ou jusqu'it 1\1. Fielding? 

R. Elles etaient parvenuesa M. };'ielding. J'en avais entendu parler et si je 
ne me trompe pas, un proces avait ete commence a rroronto au sujet de cette 
affaire. 

Q. IJe Ministere connaissait ce proces officiellement? R. Oui, nous 
avions eu une lettre de l'avocat dans la cause. 

Q. Autre chose que eela? R. Une demande pour ne pas poursuivre. 
PAR LE COMMISSAIRE: Est-ce que cette lettre est Ia? R Cette lettI·c 

est au dossier. 
PAR M. HODGI!\lS: ~ on seulement vous aviez en connaissance des rumenrs, 

ainsi que M. Fielding, mais vous aviez re<)u une Iettre. Etait-elle de 1\r. Mc
Carthy? R. Oui, datee du 19 octobre. 

Q. Avec une copie du brei? R. Oui. 
Q. Accompagnee de I 'endossement? R. Avec un cndossement special 

sur Ie bref de sommation. 
Q. On me dit que I'affidavit de M. William Laidlaw aecompagnait cette 

Iettre? R. On me demandait dc renvoyer les docnments, c' est pourquoi je 
n'ai pas cette lettre devant moi. 

PAR LE CMMISSAIRE: Et ils ont ete renvoyes? R. Oni. 
PAR M. HODGINS: Pouvez-vous me dire, en regal'dant Ie dossier ou autre

ment, si cet affidavit etait Htou non1 J e puis vous dire d 'un coup d 'oei! sur Ie 
dossier que je ne vois rien qui s'y rapporte? R. ~OIl, je ne vois rien qui s'y 
rapporte. 

Q. Je desire savoir si vous vous rappelez ce1a? R. Non. 
Q. Oet affidavit etait ass.ez prononce ~ R. C 'etait un affidavit tres fort. 
Q. L'avez-vous vu, depuis? R. Non. 
Q. Vous l'avez vu It l'epoquef R. Je ']'ai vu a cette epoque. 
Q. II est arrive avec la copie du bref de sOlllmatioIl? R. Oui. 
Q. Vous I 'avez rellvoye 1 R. Oui. 
Q. Vous n 'avez pas garde de copie, comme vous avez fait pour Ie bref de 

sommation 1 R. Non. J'ai garde une copie du bref de sommation. 
Q. Il y a ici une Iettre datee du 31 octobre, ecrite par vous a M. McCarthy 

"Au sujet de votre Iettre du 19 courant, adressee a M. Fielding it propos de la 
Farmers' Bank du Canada, et de I'emissioll d'un certificat a cette banque pOUl' 
commencer les affaires en vertu de l'article 15 de la I.oi des Banques, j 'ai re
marque recemment dans les journaux qu'on faisait allusion it nne decision dn 
juge Anglin, decision donnee dans nn proces it ce sujet. Concernant Ie jugement 
rendu, je vous sera is oblige de me laisser savoir si vous desirez encore continner 
Ie protet contenu dans votre Iettre adressee au Bureau de la Tresorerie au sujet 
d 'une demande de certificat par la Farmers' Bank." A quel sujet avez-vous eerit 
cette lettre? R. Si je me sou viens bien, la cause avait ete renvoyee. Nona 
voulions fa ire disparaitre tous les obstacles a une action du Bureau du Tresor, 
et si la cause etait renvoyee, nous desirions Ie savoir. 

Q. A cette epoque, il n 'y a pas eu de demande de certificat? R. Non. 
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Q. Vous eCl'iviez a }\I. McCarthy que yO us avlCz Vll cela dam; les jour
nallX? R. Oui. 

Q. Vous rappelez-vous (lans l'affidavit de M. Laidlaw quelque chose au 
sujet des billets escomptes? R. J e ne me souviens pas du tout de 1 'affidavit 
de 1\L Laidlaw. 

Q. J e VOllS en parlais il y a queltjues minutes, et vous m'n vez dit vons 
souvenir d 'en avoir parle 1 R. Non, Ie bref de sommation, je faisais senle-
lllent allusion au bref de sommation. 

Q. Vous avez certainement dit que cet affidavit avait He renvoye avec Ie 
bref, que c 'etait un affidavit tres for11 R. Le bref de sommation, les docu
ments originaux qui m 'ont ete envoyes par 1\1. Leighton McCarthy ont ete 1'e11-
voyes. 

Q. Laissez-moi vous questiollllt'l' de nouveau. J e sa is qu'il y 11 vnit un affi-
davit avec ces documents qui aecompagnait Ie bref de sommation1 R. Oni, 
mais je n 'en ai pas de trace et je ne me Ie rappelle pas. 

Q. En tous les cas, vous aviez un bref de sommation dont YOllS ayez COlI

serve copie 1 R. Oui, elle est marquee copie du document original renvoye a. 
1\1. McCarthy. 

Q. En general, aviez-vous entendu dire que ees billets signes par les di
vers souseripteurs etaient eS'eomptes dans Ie but ·d'obtenir de l'argent pour 
payer Ie depot du gouvernemen11 R. Comme je 1 'ai deja dit, il y avait des 
rumeurs dans ce sens. 

Q. Exactement dans ce sellS hi? R. Des rumeurs que les incorpora-
teurs cherchaiellt a obtt'nir de I 'argent en escomptallt dans Ie but de rcunir Ie., 
$250,000 requis eOlllIlle depOt ell vertu de la Ioi. 

Q. J e suppose que ceIa est venu a voire cOlluaissance sons forme 
d 'Ull avis de lVi. Leighton JleCa rthy. Monsieur Ie CotrnuisRaire, .ie clesil'e faire 
('ntrer an dossier la eorreF'pondance (mtre )-LJleCal'thy pt \p l\IiniRtl·e des 
Financcs d 'alOl's, et 1\1. Boville. Tla premiere lettre est datee du 8 octobre. 

LE Ccn·DIISSAIRE: Est-cc que ceei ne fait pas partie des mihncR docHments 
que vous voulez faire entrer? 

M. HODGE,S: Oni. 
LE COMMISSATRE: Xl' lcs SC'1larolls pas. 
1\<[ HODGINS: Est-ce que je vais lire les 1ettres? 
LE COMMISSAIHE: Je ne erois pas que ccla en vaille la peine. 
M. HODGI:\,S: 'l'res bien. ,Te vais les entrer. 1Ja leUre dn 19 octob)'e U106, 

D. lVI. Fielding, je crois, est cellc" coutenant Ie bl'cf. ., J 'ai I 'hoJlllenr de vons 
cnvoyer ci-inclus I 'endos special d 'Ull bref de sOll1mation de la Haute COllI' dt~ 
Just.ice, etc."? R. Oni. 

Q. Avez-vous cette lettre au dossier? R. Oni. 
Q. Plus loin, elle dit: "J e suis informe que les soi-disant sonseriptcnrs 

des a'Ctions ont paye une grosse SOlllIue d 'argent comptant et ont signe des bil
lets pour d 'aut.res sommes, et que des personnes qui disent agir au nom de la 
Banque, ont transfere les billets et. en ont. 1'e<;u les produits, et qu'nn depot a 
ete fait ou doit etre fait du montant reGu avec les produits de res billets, ou 
d 'un montant pour compI-eter les $250,000. J 'aimerais bien que vous eussiez la 
bonte d 'acruser l'eceptic}l1 de ce protei eoutre I 'octroi d 'un certificat. "-M. 
Fielding a-t-il re~n cela 1 R. 1\1. Fielding I 'a vn. 

Q. Il a vn aussi I 'endossement sur Ie bref de sommation? R. Oui. 
Q. Vons avez eerit a. 1\f. McCarthy, Ie 2:i octobre, en accusant recept.ion 

de cette lettre, et. en disant "Quand la Farmers' Bank demandera au Bureau dn 
Tresor UIl certificat qui lui permette de commencer ses operations, les represen. 
tations faites dans votre lettre, ainsi que son coutenu, seront placees devaIlt. 
Ie Bureau." Pouvcz-vous me dire pOUl'quoi cela n'a pas etc fait 1 R. ParCtl 
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IlIle Ie doeumellt a ete retire apres, J e ne pouvais pas Ie soumettre au Bureau, 
.it' ne I 'avais pas. 11 avait Me retire. 

Q. Pourquoi avez-vous eel'it eette 10ttre du 21 novembre, demandant des 
details au sujet de montants payes par chaque souscripteul', si 1 'action avait 
He retiree et si vons Miez satisfait ~ R. A cause de ces rumeurs, et pour nous 
proteger si c '6tait possible. -

Q. La rumeur, e '6tait que les sousedpteurs n 'avaient pas paye en argent 
11Iais avaient donne des billets Y R. La rumeur etait plut6t que eeux qni de
lIlandaient Ie eertifieat ehel'ehaient it r6aliser une partie des $250,000 au moyen 
Ii 'escompte. . 

(~. lH, Leighton :McCarthy, parlait de cela speeialement dans sa lettre. 
Avez-vous remarque si ectte question Mait invoquee ou non dans Ie procesf 
H. J e ne me Ie rappelle pas. 

(~. Je ne snis pas l-cl'tain que eela se tl'ouve dans l'endosscmentY R. Je 
lie me Ie 1'appelle pas. 

Q. Dans tous les cas, VOllS a viez la lett1'e devant vous. L' aetioll en eHe
meme VOllS paraissait, je suppose, comme intentee dans Ie but de faire rcjeter 
I'es sonseriptions? R. Quclque chose dans ce genre-lao 

Q. J e suppose que vous ne vous en etes pas occupe tres particuliel'e
menU R. Pas apres qu 'elIe a ete retiree, je veux dire renvoyee. J e presume 
.Iue la conduite de la Cour signifiait qnelqne chose. 

Q. Avez-vous snquelle Hait la decision de la Conr? R. Je dois I'avoir 
Ine dans Ie GLOBE du 29 oetobre, parce qne j 'ai iei un memorandum "Voir: 
GLOBE, 29 octobre, page 7." 

Q. Vons n'avez pas en copie dn jugemenU R. Non. 
Q. Le rapport dn GI;OBE faisait voir qu'ils avaient passe leur reclama-

tion it quelqu'un autre. R. Quelqne chose dans ce genre-lao 
(~. Ou que r;it avait et6 regIe ¥ R RpglC. 
Q. Ce 80nt lit tons les renseignements que vous avez eus, ou hien vous etes-

vous fait donner une copie du jugement avant I 'emanation de I 'ordre~ R. 
Non. 

Q. I;e renseignement qne vons avez on a cette epoque, c 'est que certains 
Konscriptenrs no reeonnaissaient pas leurs sonscriptenrs, (1U'ils avaient donne 
des hillets ponr la ua lance de leur reclamation, que leur souscription avait ete 
passee it I 'antres personnes, ot qu'ils avaient eUi remhourses; est-ce que c 'est 
(-ela 1 R. Ceci ne nous a pas ete expose aussi vivementque je saehe. 

Q. Quel Mait Ie trait principal? R. J~e bref de sommation avait ete re
tire et la cause renvoyee .• Te n'ai pas pris d'interet materiel dans la cause apres 
cela. 

Q. Ne vons ctes-vons pas interesse it cette causo dims laqllclle il Mait de
(·lare que les souscriptions avaient eM obtenues fraudulcusement? R. C'etait 
fll'lllement une allegation. 

Q. .T e parle en ee moment de la poul'suite du ministere. Avez-vous pense 
(IU'U etait m~cessaire, etant donnees les accusations portees, de faire cnquete un 
Ilea pins loin et de voir si les acensatiolls etaient fondees ¥ R. Le departe
ment agissait dans ce sens et demandait des renseignemellts speciaux de M. 
'/'ravers. 

Q. Si les memes personnes qui avaient porte les accusations de fraude 
I!t dont vons saviez que Jes souseriptiollS avaient eM reglees par d 'autres pcr
flonnes,-parce que e 'est cela que Ie "Gloue' 'disait, n 'est-ce pas? H. Oni. 

Q. S'ils apparaissaient sur la liste que IVI. Travers a soulllise au ministre 
des Finances ct que vous lui avicz remise, eroyez vous que S(JI1 attention ait ete 
IIttiree sur ce point? R. J e ne 1e crois pas. Ces personnes auraiont pu so ra
viser, revcnir et souserire de nouvean, it cause de I 'affidavit. 

i I 
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Q. De quel affidavit? R. L'affidavit soumis, l'affidavit de 'I'ravers. 
Q. J e vous demande si Ie ministere a fait queIque effort pour deeou

vrir, so it en voyant Ie jugement de la Cour dans ee proces, soit en demandant a 
M. McCarthy ou aquelque autre personnc si Ie reglement de son proces com
prenait un retrait complet des accusations et la substitution d 'autres souscrip
tions1 R. Non, toute 1 'affaire a €ie effacee par son retrait. 

Q. C 'est ce que vons assumez 1 R. Oui. 
Q. Mais vous ne vous etes pas arrange pour faire enquete Ia dessus? 
R. On n 'a pas fait d 'enquete dans ce sens. 
Q. Quand Ia liste de souscripteurs est arrivee, C '€tait Ia liste que vous 

aviez demandee dans votre Iettre dn 21 novembre, 11 'est-ce pas 1 R. Oni, dn 
21 novembre. 

Q. En consequences des rumeurs et de cette lettre de M. McCarthy di-
sant qu'ils emettaient ees $250,0001 R. Oui. 

Q. Apparemment, vous n 'etiez pas satisfait du reglement de ee proces du 
moins en ce qui l't'gardait e(' point '{ It. l\ous voulions nous enquerir plus 
loin. 

Q. Vous n 'auriez pas fait cela si vons aviez He sur? R. On avait fait 
certains allegues et nous voulions nons satisfaire sur ce point. 

Q. 
point 1 
dents. 

Je dis que vons Il 'etiez pas satisfait du reglement du proces sur c~ 
R. Non, parce que cela n 'avait pas ete I 'usage dans des cas prece-

Q. Je ne me SOUclfl g'uere des raisons mais vous ne eroyiez pas vous etre 
deharrasse de cela en reglant Ie proces 7 R. N ous voulions renforcer notre 
position en obtenant ces renseignements specianx. 

Q. J e suppose qu'il me faudra 1 'admettre ainsi. Votre position avait en
core besom d 'etre renforcee 1 R. Oui. 

Q. Quand ('ette Iiste est arriv·ee, 1 'avez-vous verifiee 1 R. J e vois les 
marques de verifications sur la liste, ce n 'est pas moi qui I 'ai verifiee. 

Q. Voyez-vous, votre lettre dit: "Parmi les documents a soumettre il y 
a une liste de souscripteurs bona fide dn capital-actions ...... vondriez-vous 
avoir la bonte de faire ajonter a eette liste qui doit etre soumise au Burean un 
etat montrant le montant actue! d 'argent pa}"e par chaque souscripteur"
dans cette liste que vons avez remise a M. Fielding les noms des personnes qui 
ont intente I 'action et dont les reclamations ont ete reglees, sont compris comme 
reux de souscripteurs bona fide. A vez-vous remarque cela 1 R. J e ne crois 
pas y avoir fait du tout attention. 

Q. Avez-vous cherche pour voir si ce detail yetait? R. Je ne Ie crois 
pas. 

Q. 8i vous vons en etiez aper<1u, auriez vous renvoye cette liste pour la 
faire corriger ¥ R. Pas necessairement. 

Q. Pourqnoi pas? R. A canse de I 'affidavit qui €tait tres fort. 
Q. En to us les cas, on a passe par dessus ce detail. V ous dites que ·la liste 

porte des marques de verification 1 R. J e vois les marques de verification 
sur Ie dos. 

Q. Je vondrais bien savoir qn 'est-ce que vous aviez pour verifier ceUe liate, 
avec quoi pouviez-vous la verifier si ce n 'est avec Ie brei' de sommation ¥ 

R. Ces marques de verifications sont subsequentes. 
Q. A propos de la lett1'e de M. Fie!dingecrite Ie 80 noyemb1'e a M. Tra

ver"S, est-ee que je me trOlllpe en disant que YOllS a vez dicte cette lettre? 
R. Vous vous trompez, M. Wielding a dictecctte lettre lui-meme. 
Q. Et, je crois, Fa remise it M. 'l'ravers,. :F:st-ce que vons savez cela t 

R. Non. , 
Q. I;alettre est datee dn 30 novembre. "II y a une phasf' (113 I 'affaire sur 

Iaquellf' jf' desin:: attire!' \'otre attf'utioll afin qne vous pUlssiez 1 'etudier imme-
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diatement. On nous a fait remarquer que, dans des cas pre'cedents, alors 
qu 'une demande semblait reguliere sous tous les rapports, on evitait la loi dans 
Ion esprit au sujet du capital paye. On nous a dit que, dans certains cas, les 
Bouscripteurs n 'ont pas paye en argent mais on donne des billets aux directeurs 
provisoires qui s 'en sont servis pour trouver 1 'argent. A cause de renseigne
ments de ce genre qui nous sont deja parvenus a propos d 'un cas precedent, 
nous croyons necess'aire de faire un examen detaille de toutes les demandes qui 
nous sont remises. J e serai tres heureux de recevoir 1 'assurance que rien de ce 
genre ne s 'est passe pour les souscripteurs de la Farmers Bank, mais que Ie 
montant donne dans la demande comme montant pay,e a ete regu dans chaque 
ellS, par des payements comptants bona fide" 1 R. Oui. 

Q. Quel est la date de cet affidavit que vous dites avoir ete si fort, est-ce 
celui du 27 novembre fait par IV!. Travers 1 R. Le 27 novembre, par M. 
Travers. 

Q. A queUe date est-il arrive au ministere? R. 11 a ete envoye de 
Toronto Ie 27 novembre et a ete evidemment regu Ie jour suivant, Ie 28 novembre. 

Q. Et il n 'etait pas entre les mains du ministere les 28 et 29 novembre 1 
R. 11 devait etre entre les mains du ministere Ie 28 parce que je 1 'avais expedie 
au ministere de la Justice. 

Q. Et on 1 ~aurait recule Ie 28, ou probablement Ie 29. La lettre de M. 
Newcombe eta it datee du 281 R. La meme date. 

Q. Lui a-t-eUe ete renvoyee Ie meme joud R. Le meme jour. 
Q, Alors, il est evident que, Ie 30, M. Fielding n'etait pas satisfait de cet 

affidavit 1 R. J e ne pourrais pas dire 'cela. 
Q. L'etiez-vous 2 R. J 'enetais satisfait. 
Q. En vous basant sur ce que vous avez dit, Ie retrait de 1 'action 1 

R. Oui, et aussi la force de 1 'affidavit comme celle de ceux qui 1 'appuyaient. 
Q. QueUes etaient les personnes qui 1 'appuyaient? R. Les actionnai-

res. 
Q. En connaissiez-vous 1 R. ?\"on, mais ils representaient 1 'element des 

cultivateurs evidemment d 'un bout It 1 'autre du comtede Halton, et, du moins 
de ce que j 'en sais, ils representaient une bonne classe de population. 

Q. Voulez-vous me dire ce que vous avez fait, en outre de ce que vous 
nous avez raconte a ce sujet, avant de remettre les documents a M. Fielding, 
pOllr vous rassurer snr Ie point de detail soul eve par M. McCarthy dans les 
affaires exposees par Ie bref de sommation et des affaires dont 11 est fait men
tion dans la lettre du ministre en date du ;W novembre, ou il declare que les 
demandes doivent etre soigneusement examinees afin d 'obtenir un certificat 1 
R. J 'ai fait un examen de tous les documents au point de vue des exigences de 
la Loi des Banques. 

Q. Oui, mais en outre de ceque vous m 'avez dit (]ue vons aviez examine 
ou que vons aviez fait, s 'est-il fait autre chos·e 1 R. J e ne Ie crois pas, sauf 
de v,erificr les avis, les exigences necessaires. 

Q. Les demandes preliminaires? R. Oui. 
Q. Saviez-vous a quoi vons en tellir ou avez-vous pris les moyens de veri

fier les declarations contennes dans Ie prospectus au sujet des directeurs? 
R. Non. 

Q. Quelques-uns des directeurs etaiellt membres du Parlemellt, n 'est-ce 
pas? R. Oui. 

Q. Vous ne vons etes pas renseigne aupres d'eux? R. Non. 
Q. On donne, je constate, Ie nom de M. Calvert. Est-ce que cela rentre 

dans vos calculs? R. Cela rentre plutOt dans les ealculs du Comite du Com
merce des Banques de la Chambre des Communes. 

Q. Mais non pas dans ceux du ministere? R. Non, "dans ehaque 
cas, un comite s 'occupant d 'nn bill pour incOl·porer une compagnie peut exiger 
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des preuves que les personnes dont les noms paraissent sur Ie bill comme com
posant la compagnie sont majeur-es, en position de remplir les conditions pro
posees et ont consenti 11 s 'incorporct:" (article 104 des reglements dc la Cham
br(' des Communes). 

Q. MalS les noms ne sont parvenus au ministere des J;'inances que Ie 
2H 1l0vembre? R. Oui. 

Q. Ils ne sont jamais parvenus au Comite des Banques et du Commerce . 
• I(; vous demande seulement les noms de membl'es du Parlementd'Ottawa 
Ilpparaissant comme directcnrs si vous avez pris des renseignements pres 
d 'CllX? H. Non. 

<~. .Tc snppose que vons 11e ponvez pas me dire s'il a etc fait autre chose 
clans III HellS d'une enquete1 R. Non. 

(~. Avez-vous soumis it M. Newcombe, sous-ministre de la J nstice, Ia cor
l'PSIH>tHlllllce echangec avec M. :MeCarthy au sujet dn bref de sommatioll, la 
(·.opie <[lie vous aviez conservee 1 R. La lettre de 1VL Newcombe devrait Ie dire 
par pile-mellie, je lle pourrais rie11 affirmer. 

Q. Je vois (lue la lettre de lY1. Newcombe ne donne aucun detail, pouvez· 
VOWI 11011;; <lit'll 8i, OUl ou nOll, ils lui ont ete soumis? R. J e ne saurais Ie dire. 

Q. Illl'y fait aUCUlle allusion 1 R. NOll. 
Q. Vous vous Ie rappelleriez si vous I'aviez fait, n'est-ce pas? R. Non, 

je ne me Ie rappellerais pas. N ous avons pu lui envoyer tout Ie dossier ou lui 
envoyer seulement les documents d'interet dans I 'affaire. 

Q. J e voudrais savoir exactement quelle importance vous a ttachiez it cela 
It cette epoque? H. La pratique etait de II 'expedier que les documents inte
ressants, 

LE CmnIISSAIRE: A I 'ellqnete (lue vous faisiez? R. Oui. 
M. HODGINS: Cette ellquete avait pour bnt de savoir si on pouvait emet

tre un certifi('llt d 'apres Jes documents soumis? R. Oni. 
Q. Dans toutes les causes de bauqnes, cette enquete {~tait-elle faite comme 

question de formc? R. J e n'irais pas jusqu 'ft dire dans toutes les causes de 
banque mais M. Pielding etait tres particulier au .point de vue de demander 
l'opiniolt du ministere de la Justice et, it cettc epoque, je cOlllmen~ais. 

Q. Ce que vous dcsiriez sa voir c 'est si, apparemment, les exigences de la 
10i avaiellt ete l'emplies? R. Oui. 

Q. Et c 'etait tou11 R. Oui. 
Q. Vous prenicz les responsabilites qu'il ponvait y avoir au snjet des en-

quetes qui avaient ete faites par Ie ministere 1 R. C 'est Iii notre respon-
sabilite. • 

Q. 
Q. 

Connaissicz·vous Travers, vous-memc? R. Non. 
L'aviez-vous deja vu avant qu'il viclllle it Ottawa 1 R. ~on. 

Q. Quand l'avez-vous vu pour la premiere fois, etait-ce avant Ie 80 on Ie 
30 meme? R. Je crois que e'etait avant Ie 80. 1\1. Fielding a prononce son 
cli;;cours du budget Ie 29 et il me semble que M. Travers est venu au ministere 
Ja wille ou Ie jour meme au sujef de cette affaire. 

Q. Vous ne vons rappelez pas l'avoir vn alors? R. Non. 
Q. La demande de 1\I. Travers est eeHe que vous avez envoyee a 1\1. New

combe? R. Oui. 
Q. La demal1de est faite snr ce memorandum imprime date du 27 novem

bre, c 'est celIe qui contient Ia declaration? R. Oui. 
Q. "J'ai l'honnel1l' de vous expedier cj-iurlus la declaration du gerant 

general de la Farmers Ban k of Canada exposant les faits relatifs 11 1 'incorpora
tion et organisation de la tlite banqne et donnant aussi les noms des directeurs 
elus ft I 'assem blee des actioll11aires ainsi que d 'autres details exiges par la loi 
des Banques; lcs de la loi reJativement nux souseripteurs et au de-
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pot a faire £lUX bureaux du Heeevelll' General ayant ete l'emplies de la part de 
Ia dite banqne, je demande I 'cmission d 'un eertifieat du Burt'uu de la Tl'csorerie 
permettant a la dite ban que de commencer son commerce de banque," C'est 
I 'epoquc ou cst d 'aboI'd arrivee la dcmandc, cela serait Ie 28 Y It Probable
ment Ie 28, 

Q, Je suppose alors qu'en dehors des lettres du 30, tout Ce qni avait ete 
fait pour YOUS renseignel' I 'avait ete fait avant en prevision de cette demande f 
R. Qu' est-ce que cela yeu t dil'e? 

Q. J e snppose que tout ee que vO.us aviez fait dans Ie but de vons l'ensei
gnel' avait etc fait avant Ie 28? H. J e lle vons :mis pas bien. 

LE CO;\L\IISSAIRE: Avant votre lettre H 1\1. Newcombe, vons aviez tel'mine 
tout ce qui etait du ressort de votre ministere ~ R. Ccla ctait terminc avant 
d 'ecrire a iVr. Newcombe . 

.1\1, HODGINS: Quanti nne demal1de est faite, nlt-ce 1 'hahitwle du minis-
tCl'e de demander I 'antorite de la personne qui fait la dernande 1 R. NOll. 

Q. En faveur de qui en1('ttiez-vons nn eertifieat? R. I,a Farmers Bank. 
Q. Connaissiez-vous bh·tl I a loi des Banflues 1 R Generalemellt. 
Q. Vons savez ce que les diret'teurs provisoires peuvent et ne peuvent 

pas faire? R. Oui. 
Q. Et vous savez (jll'il doit y avoir une election de directeurs? R. Oni. 
Q. Et des resolutions ou des autorisations pour fail'e ]a demande de eer-

tificat Y R. Ce]a se trouve dans la loi des Banques. 
LE CO:M!;IISSAIRE: J c ne erois pas (IU'il vous soit necessail'e d'illtel'l'oger 

M. Boville au point de vue de la loi. 
M, HODGINS: Si je ]e faisais je trouverais peu de chose qu'il ignOrtl. J e 

demande senlemcnt ees l'enseigne'lllents afin de baser nne question pour savoir 
s'it a fait nne cnquetc. . 

LE Cm,DIISSAIRE; 11 dit que ee 11 'est pas I 'habitude (1 'en fair('? R. Dan" 
ees affaires, nOllS a vons I 'habitude de com pter sur Ips conllaissances generales 
et les renseigllcHlcnts de (luelqn 'nn au courant des faits, dans presque tous 1m! 
cas, c 'est Ie gerant general. 

1\1. HODGI:"iS: Sans (lncnnc preuve (lue Ie bnreaH de direction a cte elu le
galement ?H. Oh, non ~ 

Q. Je crois que, comme moi, vons etes !I'avis que la loi des Ballques exige 
ccla ~ R. OlI! tela est ('xigc par la loi des Banques. 

Q. Ce jour la, vons avez accepte la declaration de Travers sans enquete 1 
It Nons aviolls su pat' les jonl'naux, d'une maniere generale, qn'il etait elu 
gerant general. 

Q, Et ([Hant aux formalites? R. Pas lle formalites. Xons II 'avions 
~lllcnn inslrument legal defini qui nons pronve ([u'il etait gerant generaL 

Q. Je ne parle pas de sa ([ualite de gerant generalmais de neleetion le
gale desclirecteul's ~ R. Cela tombe sous Ie coup de I a loi des Dallques. 

LE Co)-nHSSAIRE; Cette declaration couvre-t-elle eela 1 R. Oni, sa decla-
l'ation eonvre cela. I 

Q. Et c 'est tout ce qn'il vous fauO R. Oni, l'article 18 de la loi des 
hanque's dit: (il Ie lit). 

l\L HODGI:\S: A nmt I 'emission clu cl'l'tifieat, il v a certaines formalites 
Nt atutaires et eela eu est uuc Y H. Oni. . .. 

Q. L 'enonce dn fait qn'ils OIlt ete legah'U1('ut elm; diredeHrs? R. Oui, 
i'da est couvert par 1 'affidavit. 

Q. Et vons avez d 'apres eela ¥ R. Oui. 
Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler il <[nelle heure, Ie 30 novembre, ces 

pieces ont ete transmises a M. Fielding? R. XOll. 

Q. Sa lettre a l\L Travers parle d 'nIle entrevue a nne heure ou durant I 'a
PI'es-midi? R. Oui. 
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Q. Et d 'apres les l'cnseignemcnts quc j 'ai, je suis porte it cl'Oire q lW cela 
se passait dans la matinee, est-ee eela? R. J e ne pourrais pas vous Ie llire. 

Q. Cela vous est completement sorti des mains apres que les doenmcnt;;; 
ont He transmis 1 R. Prati<luement, oui. 

Q. Quand 1 'affaire VOIlS est-eUe revenue, quand vous avez· eu la minute 
du Bureau du TresoI'? R. 1\'1. Fielding devait me I 'envoyer et eela a dft m'e
tre transmis dans lc cours de 1 'apres-midi. 

Q. Toute cette affaire, tont ('e dont VOllS n 'avez pas eu connaissanee, a: 
done du se negoeier entre une heure de l'apres-midi du 30 et Ia soir{'e du 30, 
alors que quelqu 'un a obtenu Ie certifieat 1 R. Oui. 

Q. Qui a eu ce ccrtificat, a (lui a-t-il He donne 1 R. Si vous lisez ma let· 
tredu 30 adressee a 'l'ravers," au sujet de la votre du 27 courant adressee au 
sous-ministre des Finances et demandant un certificat du Bureau du Tresor 
autol"isant la Farmers Bank dl! Canada a commencer les affaires de ban'que, 
j 'ai 1 'honneu!' de VOllS l'emettre ei-inclus ec certificat emis scIon I 'antorite du 
Bureau du Tresor comme Ie demandent les articles de Ia loi des Banqnes." Ce 
certificat lui a done He l'emis Ie 30. 

Q. Vous 1 'avez remis a 1\'1. Travers dalls ccHe lettre 1 R. Oui, dans Ia 
lettre. . 

Q. Etcs-vons parfaitemcnt sur de eel a ? R. Je Ie crois. II y a long-
temps de cela. 

Q. Est-ce '1n'il y avait quelqn'nuavee lVI. Travers a ec moment? R. Je 
ne Ie crois pas. 

Q. lVI. Stratton etait-il Ia Y R. Non, je crois qne M. Travers etait seul. 
Q. Vons croyez qu'il lui a ftc remis T R. Oui, la lettre dit (In'i! lui a 

ete remis. 
Q. Le cheqne lui a-t-il ete rendu? R. Je disais alIssi dans Ia lcttre: "J'ai 

1 'honneur de VOllS remettre ci-inelus Ie cheque dn ministere des Piuances 
sur Ia Banque de MOlltreal, d 'Ottawa, eheqne de $245,000 en faveur de 1a 
Farmers Bank." 

Q. Etait-il tard dans I 'apres-miJ.i qnand rela eut lieu 1 R Je suppose 
qu'iI etait einq heures, enviroll. 

Q. Vous avcz remis Ia minute du Tresor, Ie cel'tifi('at, Ie cheque et ecrit 
ccs 1ettres 1 R. Oni. 

Q, Dans l'apr€s-midi? R. Oui. 
Q. Vons les lui avez remis afin de terminer A cinfl hCllrcs? R. 11 pou

vait &fre environ cela. Apres qne le Bnreau du Tresor avait dOllne sa decision, 
Ie reste n 'etait qu 'une question de temps. 

Q. A vez-vons vu la un nomme C. H. Smith? R. J e ne conllaissais pas 
C. H. Smith. 

Q. II Mait h'1 en meme temps quc 'rravers 1 R. J c ne me souviensd 'au
cnn C. H. Smith. 

Q. II regut $1,800 de M. Travers co jour Ia a Ottawa? R. Je lH.' sais 
rien de cela. 

Q. Avez-vous vu M. W. H. Hunted R. Non. 
Q. Avez·vous vu M. Norman Guthrie? R. Non. 
Q. Toutes les transactions etaient faites avec Travers 1 R. Oui. 
Q. Y avait-il .qnelq'lle raison pour finir dans nne telle hate, entre une 

heure et cinq heures Ie meme jond R. Non. 
Q. Le cours ordinaire des afl'aires? R. Aussitot qne Ie ConseiI dn 1're-

801' donne sa decision, ce n' est plus qu 'un travail d 'nne demi-heure. 
Q. Est-ee si facile que cela 1 R Apres que la deeision cst donner, Ie 

reste est facile. 
Q. Je crois en effet que c'est facile, si 1 'on eonsidere ce qne VOU8 avez don

ne it M. Fielding? R. C 'est votre opinion. 
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Q. A-t-on, II, votre connaissance, demande a Travcrs de remettre ce ccrti-
ficat? R. Pas II, rna connaissance, je n 'en sais ricn. 

Q. En avcz-vous entendu parler? ~ R. Non. 
Q. V ous n'y etcs pas aUe? R. Non. 
Q. Vous ne l'avez pas envoye chercher? R. Non. 
Q. Savez-vous si M. Fielding y est aile? R. J e ne pourrais pas vous Ie 

dire, je n 'en sa is rien. 
Q. Vous a-t-on donne ordre, plus tard, de Ie revoir? R. Non. 
Q. Y etes-volls aUe plus tard? R. Non. 
Q. J e ne veux pas dire plus tard dans la jonrnee ou la soiree, mais j 'en-

tends" plus tard" comme question de temps? R. Non. 
Q. Pour voir M. Travers? R. Non. 
Q. Vous n'avez pas tente de ravoir Ie certificat apres son emission Y 

R. Non. 
Q. Avez-vous re<;u, Ie matin suivant, une lettI'e de M. Edward Clouston it 

laqueUe VOllS avez repondu? R. Oui, eUe est au dossier. 
Q. Vous 1 'avez re<;ue Ie leI' decembre? R. La lettre de M. Clouston du 

30 novembrc . 
Q. A vez-vons l' original de la lettre? R. Oui, voici l' original de la 

lettre. 
Q. Datee du 30 novembre, a Montreal? R. Oui. 
Q. Rien n'indique quand eUe aete re<;ue? R. Non, en livraison ODdi-

naire, eUe se'rait re<;ue Ie matin suivant. 
Q. C 'est lit votre reponse? R. Oui. 
Q. Le 3 deccmbre. Serait-cc lit la date de votre reponsc? R. Oni, la 

date de notre reponse. 
Q. Cette lettre de M. Clouston ne faisait que repeter ce que M. McCarthy 

avait dit: "Au sujet de la demande de la Farmers Bank du Canada, pour Ie 
certificat ordinaire ,du Conseil du Tresor, j 'ai rais-on de cl'oire que 1 'argent de
pose ou it deposer it Ottawa, comme souscriptions de capital-actions, ne peut pas 
etre considere comme capital paye etqu 'une forte proportion de la snmmc ne
eessaire it 1 'obtention d 'uncertificat est un pret fait sur promesses de rembour
I'ement quand il sera remis par votre ministerc. Pcrmettez-moi de vous de
mander, pour la protection du public, que Ie Conseil du 'rresor exerce son droit 
de refuser 1 'emission du certificat, au cas ou il croirait etrc justifie, jusqu ':), ce 
qu'une enquete complete aitete faite S11r les circonstances que je vous ai ex
pliquees. " La lettre de M. McCarthy dit apparemment la meme chose. J e vou
drais vous demander si vous avez eu la meme impression en la lisant: "On m 'a 
in forme , dit M. McCarthy," que les pseudo sOllscripteurs d 'actions avaient 
paye une forte somme an comptaut et avaient signe des billets pour d 'autres 
fortes somme d 'argent et que les personnes qui etaient censees agir au nom de 
la banque avaient transfere les billets et encaisse les produits et qu 'un depot 
Ilvait ete fait ou devait etre fait, de 1 'argent re<;u et du produit de Cf'S billets, 
ou une somme suffisante pour completer les $250,000." 

LE CO~D1f,S:\lRE: l;lll~ declaration importante de M. Clouston manque: 

M. HODGINS: Oui, probablement que M. McCarthy ne Ie savait pas ou n'y 
pensait pas, je vous Ie demande. 

LE COMMISSAIRE: J e ne crois pas que soit I:), une question juste, les lettres 
parlent par eUes-memes. R. Les lettres parlent par eUes-memes. 

M. HODGINS: NatureUement, mais je veux savoir si l'explication qu'il 
donne it M. Clouston est 1 'explication qu'il aurait clounee a M. McCarthy. 
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LE CO:-.C\nSSAIRE; J e ne crois pas qu'il soit juste (Ie Sllpputer ee qn 'il au
l'ait donne. 

M. HODGII\S; Je vous Ie demallderai autremCllt. Cctte Irtt1'c it l\I. Clous
ton montre tres bien, II 'est-ce pas, vos raisons pour lesquelles Ie certiiicat a etc 
acconhG ~ R. Oui. 

Q. Elle parle par elle-meme ~ R. Oni. 
Q. VOllS ll'avez rien i1 y ajouter1 R. XOll. 
Q. "Vii Ia publication de rapports dans les jOHrnanx sur certains litiges 

au sujct des sOllscriptiol1s du capital·actions de la banque, 1ft qnestion a regu 
l'attention SOigllCllSP (In lllinistere." Ceci eomprcllHit-il Ia ([1W:;tiOll (]lW 

VOliS avait expose ,'\1. McCarthy dans la lettrc qne je vous ai lue'l R. ,Te eroi:o; 
que cela serait compris. 

Q. Qu'avait-on fait alors POlll' :o;'erHjuel'ir si "Ia question avait regu l'at-
tention soigneRse du lllinist<m: "? R. Je parle de I 'emission dn cel'tificat. 

Q. C 'est ce que cela sigllifie ~ R. Oui. 
Q. Quelle attention soignense, si on en a eu, a ete dOllnee fl la question de 

savoir comment les $250,000 avaient ete realises? R. Uue fOl'llmle speciale 
(1 'affidavit, des renseignements speciaux demandes par affidavit et les ijues
tions speciales posees pal' M. Fielding it NL 'fravel'S. 

Q. "Et, il y a quelque telllPs, Ie gerant general on 1 'administratcnr gene
ral de la ballque etait averti que, lors·qu 'nne demande de certificat pour COIll
mencer les affaires, etait faite I '!Stat devait contenir, en ontre d 'une liste des 
konscriptiollS au mOlltant d 'un demi-miIIion requis par la loi des banques, la 
;.;ommo l'xacte versee par chaque souscripteur snr sa souscription. Le 29 der
nier, Ia ban que a fait nne demallde reguliere du eertifieat lui permcUant de 
commencer les affaires de baIH1UC. Cette demande etait accompaguee des docu
ments ordillaires et aussi d 'une liste rles sonscriptions et des sommes versees 
par chaeull des sonseriptenrs. I;a liste elle-llleme eomprend plus de 500 noms 
ct rien .de eela n 'autorisajt Ull eommelltaire partieulier." J c comprellds fine 
vous m 'avez dit que eette liste 11 'avait pas ete verifiee? It EIJe a etc etndiee 
dc tres pres, afin rle voir d 'ou ces hommes vcnaient, a propos de lpur .... 

Q. Vons n'esperiez pas trouver dalls la Ji'Ste IJllelque chose qui vous mono 
trat qne I 'argcnt avait ete realise illegalement? R. Cela n 'etait pas dAllS Ia 
liste, mais dans 1 'affidavit. 

Q. A part de cet cxamen et de cetie etnde de la liste pOllr voir d 'ou ve
naient les souscripteurs, on n 'a rien fait a propos de cette list,:? "De Ia decla
ration stntutaire (In G{'nlllt Oelleral, je (·ite les paragraphcs suivants"--et vous 
citcz les paragraphes 4 et 5? R Oni. 

Q. "Anpal'avant, j 'ai eu nne cOllversation avec M. Fielding, qui etait tres 
occupe Ii preparer son discours dn budget, au snjet de cette dcmallde mais, 
vendredi derIder, Ie jour suivant Ie disconl's du budget, Ie gerallt general, .1\1. 
Travers, a eu une entrevue avcc lui. Au conrs de cette eutl'evne, ce monsieur 
a donne l'assurance positive que pas un dollar du 1l10ntant, II 'ayaH ete em
prUll te" 1 Cette assurance a-t-elle etlS donnee en votre presence 1 R. .J e crois 
que c 'cst un renseignement que .1\1. Fielding m 'a donne. 

Q. "Dans Ie but de conserver des preuves, lVI. Fielding a ecrit nne lettrd 
i1. M. 'fravel'S, leth'e dont je vons envoie une copie, demandant 1 'assurance quP 

les lllontants qui sont portes dans la demande comme ayant ete pa.v6s ont ete 
(les payements bOlla fide au comptant. Je vons adresse nne copie de Ia reponse 
de M. Travers." 

"Dans ces eireonstallccs, illW iiiemblait y avoil' auenne raison pour retenir 
I '6mission d'llll cel'tifi(',at en vertll de I 'article H, de la loi et, d 'apres eela, un 
certificat a etc aceorde Ie ao e('onle." Ceci expose vos vnes 1 R. Oui. 

Q. Et vous les lllaintenez cncorc? R. Oni. 
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Q, Le ministere n 'a rien tente pour supprimer on rappelcl' ee certifi-
cat? R. :\'on. 

Q. Travers avait-il quitte Ottawa ¥ R. Jell 'en sais l'ien. 
Q. Le meme soir~ R. Je n 'en sais rien. 
Q. Quand vous avez re(,lu la lettre de M. O1ouston, avez-vous cherche it sa

voir s'il avait quitte la ville? R. Non, je ne Ie pense pas. 
Q. On avait signaHi Ie fait que Ia lettre de M. Clouston contenait une au

tre accusation qui n 'etait pas devant vons, c 'est-a-direque 1 'argent, qualld on 
I 'avait emprnnte, devait etre relldu a meme 1 'argent remis par Ie gouverne
ment? R. Kon. 

Q. Ce point vons a-t-il frappe par son importance? R. Non. 
Q. Vons n 'avez pas qnestionue M. Travers a ce snjet? R. Non. 
Q. 8avez-vons qne la banque n'a pas commence ses affaires avant Ie ::J 

janvier 1907 ¥ R. J e ne ponrrais pas vous dire Ii qnelledate elle a conllllence 
ses affaires, c 'etait pen de temps apres mais je ne me souviens pas de la date 
exacte. 

LE COMMISSAIRE: Voulez-vous avaneer que Ie Conseil du Treso!', Ie :\lin1:-.1-
tre ou quelque autre personlle possedait Ie pouvoir de rappelel' ce eertificat? 

M. HODGI:Xs: Oui, s'i1 avait ete obtenu dans des circonstances qu 'une en
quete eut demontrees comme frauduleuses, il pouvait etre rappele. 

LE CmDIISSAIRE: Je He sais pas s'il en est ainsi mais je demande si c'est 
ce1a que VOllS vonlez plaitlel'? 

M. HODGI"S: Oui, natul'ellement, il y a une autre phase de 1a (luestion que 
je me propose ,l'al'gnmelltel' e'est que,quand M. O1ouston, president de l'AS'so
ciation des Ban(jllicrs, eel'i vait cette lett1'e, et que Ie cel'tificat venait tout just0 
(le quitter Ie millistere, 1a prudence demandait 11 ce qu 'une ellquete fut iusti· 
tuee immediatement. 

Q. A part vot1'e repollse a .:\1. Clolls'ton, avcz,yOUS fait des demarches 
pour illstruire 1\1. Travers ducontenu de ces lettres?R. ,Ie ne Ie crois pas, 
la correspondance Ie fera voir. 

Q. Ancune correspondancc ne montre cela ~ R. Je ne Ie pense pas. 
Q. S'il ell est ainsi, poul'quoi 1 'aviez-vous averti (llJand la protestatioll de 

M. McCarthy vons cst parveune 1 Dans Ie cas de la protestation de 1\1. Mc
Carthy, nons vOlllions lui faire savoir que nous 8e1'ions opposes a l'emissioll dll 
(!crtificat tant (1ne 1 'objection 11e serait pas dispame. 

Q. Ce qnc je lle puis pas cornprendre, c 'est POUr<lIlOi I 'affaire a ete pous
,,{oe avec tant de hate et apparemment sans enquete avant l'{,mission dn certifi
('lit et comment, quand ceUe affaire revient de nouveau, Ie ministerc ne pou
vllit pas, au moins, instituer nne ellquete? R. En tallt qu'i1 s'agit du mot 
"hate" i1 y a des affaires d 'nne certainc categorie qui sont toujours poussees 
promptement au ministere, l'emission de licences aux compagniefl d'Assu
!'Ruce et les affaires de ce genre, ou des interets sont en jeu, on des pertes sont 
possibles; ces choses sont tonjours reglees promptemellt. 

Q. 8i nons allons un peu plus loin, 1a correspondance dn millistere 
llIontre qne vous avez reou des communications an sujet de billets escomptes 
1111 bureau de 1\1ilton, en avril 1!)07? R. Oni. 

Q. V ous etes-vous occupe de cela ¥ R. C ' etait dans 1 'interet du minis
t('\re. 

Q. J e Ie sais, mais Hiez-VOIlS de eeux qui s' en sont oceupes au l11ini8te1'e 1 
It La lettre m'Ctait adressee. 

Q. Avez-vous etahli une relation entre ces deux choses: 1 'accusation por
t6e par 1\1. .MeCarthy an sujet des billets et Ie fait actuel que 1\1. Vankoughnet 
VOltS expose le 17 avril? R. .:'{Oll, il~ n'avaient pas de relations que je saehlO. 
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Q. 17 avril. "Voulez-vons avoir la bonte de me donner votl'e opinion sur 
ce qui suit: Notre gerant general envoie aux diverses succursales des listes dc 
billets donnes en paiement de capital-aetions. Il dit aux gerants de passer ces 
billets comme escomptes et de crediter Ie montant au burean-clIef. Ceci figure 
au rapport du gouvernement comme capital paye et des billets de banque sont 
mis en circulation pour ce montant. Si je lis bien la loi des banques, article 76, 

. il nous demande de faire une chose qui ne devrait pas se faire. Connlle je ne 
veux rien faire de con traire a la loi, je vous serais tres oblige de me donner 
votre opinion et decision ace sujet. En vous demandant pardon du trouble 
que je vous cause. (Signe), G. VANKOUGHNET, gerant. 

R. J e ne croyais pas qu'il m 'appartint de donner une decision la dessus. 
Le renseignement iuteressait Ie ministere parce que, si la circulation de la 
banque avait augmente d 'une maniere anormale et au-dela du capital paye, la 
banque etait passible d'amende pour infraction Il la loi des banques. 

Q. Neanmoins, vous l1'a vez pas rapproehe cela avec Ie fait que ]es billets 
avaient ete ,donnes eu souscriptiollS et avaient servi pour realiser Ies $250,000' 
R. Non. 

Q. Alors, voua avezecrit it 1\01. Vankoughnet Ie leI' maL "Bien que nons 
ne jugons pas necessaire d'entrer en correspondance en ce momeut, I'affaire 
que vous nous signalez est d'importance suffisante pour justifier une enquete 
plus approfondie et cela se fera sous peu. J 'aimerais It avoir une copie d 'Ull de 
ces billets." Est-ce que Ie billet a et~ produit ici et montre a M. Henderson. 
Le billet VoU!! a ete envoye! R. Oui, je crois que c 'est elle. 

Q. II n 'apparait pas sur Ie rapport imprime; je voudrais Ie faire inscrire 
comme piece No 3. Le billet aUCluel i1 est fait allusion est inscrit commc piece 
No 3. 

Q. Vous avez eu nne autre lettre de lui ]e ;~ maL "J'ai l:t~CIl votre ]ettre 
Q. C 'etait III un des billets (Piece ::\'0 ;J) 1 R. Oui. ' 
Q. Vous ave;>; en une autre lettre de lui Ie 3 mai: "J 'ai re<;u votre lettre 

du leI' courant et je vous envoie ci-inclus, comme vous me l'avez demande, un 
des billets auxCluels je faisais allusion dans rna lettre du 17 ecoule. Quand 
nous avons renouvele ees billets nons les avons dates du 2 janvier 1907 ou plus 
tard et les avons faits payables a ce bureau. Le montant ainsi place au compte 
d 'escompte a ce burean etait d 'environ $11,885 Ie 30 avril." II n 'y a pas d 'au
tres lettres adTessecs it 11. Vankoughnct et il ne semble pas avoir obtenu ce 
qu'il voulait du ministere? R. Cette eorrespondance ne valait pas la 
peine d'iHl'e continuee parce que je ne pouvais rien faire pour lui directmuent. 
Je crois que nous avons demande un rapport special plus tard. 

Q. Le 2 mai, vous lui avez demande certains renseignements detailles: 
"QueUe partie, s 'it y en a, liu capital paye de $375,473 de Ia BanClue, ainsi qu'il 
appert sur Ie bHan du ao mars 1907, est representee par des billets promissoires 
ou autres obligations des actionnaires, ou leurs produits et desquels Ia Banque 
est responsable ou qu 'elle detient ~ 

"Les noms et Ie montant detenn par ces actionnaires, s'il y en a, avec les 
details sur ces billets ou obligations courantes actuelles." 

Ensuite, vons attirez son atention sur l'article 113. Avez-vous eu ce ren
seignemen t ? R. Oui. 

Q. Vous 1 'avez ici? R. Oui. 
Q. Ceci n'est pas imprime sur Ie rapport, n'est-ce pas' R. Je ne m'en 

Bouviens pas. 
Q. Combien ce rapport fait-il voir? R. Sur les $375,000 de capital paye 

d'apres Ie bHan du 30 mars 1907, $59,110 representent les billets d'actionnaires 
detenus par la banque. 
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Q. Avez-vous remarque que M. Vankoughnet dit que Ie lllontant eseompte 
it sa succursale etait de $111,0001 R. Oui. 

Q. Avez-vous attire 1 'attention dcM. Travers sur Ia difference cntre ces 
,dlifi'res? 

LE COM:\fISSAIRE: Comment cela interesse-toil 1 'enquete? Cela n 'a rien a 
,'oil' it I 'emission du certifieat? 

M. HODGINS: NOll, mais cela traite de la eonduite subsequente de la ban
qne. 

LE COMMISSAIRE: II me semble neanmoins qn 'on s 'ecarte beaucoup. Ce
pendant, si vous jugez que c 'est important, je ne vous arreterai pas. 

M. HODGINS: Je desire simplement savoir ce que Ie minisb~re a fait, je 
11 'ai pas 1 'intention de poursnivre la chose plus loin. 

LE COl\LMISSAIRE: J e ne crois pas qu'H. s'agisse de cela du tout. On ne me 
demande pas de faire enquete sur la conduite du ministere au snjet des rap
ports qui lui ont ete envoyes ct je n 'ai pas 1 'intentiond 'aller plus loin que mon 
mandat. 

M. HODGINs: Si vons decidez que cette enquete n 'a pas d'importance pour 
la Commission, je ne la poursuivrai pas. 

LE COMMISSAIRE: Jene crois pas que cela ait ete couvert excepte toute" 
fois, en ce qui touche a. la premiere partie de 1 'enquete dont vous vous Hes oc
cupe, 1 'emission du -certificat et je ne vois pas comment ceci y touche. 

M. HODGINS: Cela n'y touche pas du tout parce que Ie certificat avait He 
accorde it la banque et que la banque etait en operation. Cela montre seule
ment que Ie ministere a He avise d'un etat d'affaires ... 

LE COMMISSAIRE: Je ne juge pas Ie ministere, ce n'est pas rna fonction. 
M. HODGINS: Je comprends cela" mais je ne vois pas comment vous pour

re.z faire rapport sur les causes de la faillite de la banque sans voir qu 'elle ayaH. 
la permission de continuer sans que Ie ministere attire son attention sur 
ces faits, que Travers presentait ces etats et que Ie ministere savait ou avait 
etc avise qu'ils etaient faux et qu'il n'a pas fait d'enquete. ,Ie crois qu'il serait 
de 1 'interet public de faire ressortir cela. 

LE COMMISSAIRE: J e necrois pas que ce soit du domaine de I 'enquete. 
M. HODGINS: En tous les cas quand nous aurons approfondi la <luestion et 

qUE nous nous occuperons des causes de la faillite de la banque, il se pent que 
ees choses deviennent interessantes. 

LE CmlMlssA IRS: Je ne crois pas que ce Ie soit a present. Quand Ie temps 
... iendra, M. Boviil~ ponrra eke rappeM. 

lIf. HODGINS: Nous pourrons alors continuer. Ceci va abr[.ger l'jnterro
gatoire de M. Boville pour Ie moment sur cette question. 

La Commission s'ajourne de 1 heure 40 a. 3 heures. 
La Commission rep rend sa seance a trois heures de I 'apres-midi Ie 13 mars 

!!l12, au Palais de Justice d 'Ottawa. . 

M. NORMA~ G. GUTHRIE, assermente,questionne par-

M. HODGINS: Q. V ous etes avocat pratiquant it Ottawa 1 R. Oui, mon
Hicnr. 

Q. Et vous pratiquiez ici comme membre du bureau }.egalde Pringle et 
Guthrie, en novembre 1906? R. Oui. 

Q. A cette epoque, connaissiez-vous Travers, Ie gerant general de la 
l"armers Bank? R. J e I 'ai rencontre a Ottawaacette epoque. 
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(~. I-<e connaissiez-vous avant eela '! n. XOIl, monsieur, je lH' I 'avais 
jamais Vll avant cctte occasion. 

Q .. Etiez-vous Ie monsieur Guthrie qn'il est vellll voir ce jour-lit pOllr af
fain's professionnelles 1 R Quel jour Mait-ce 1 

Q. lle jour ou vous l'avez vu it Ottawa? R Je Ie presume. J'etais Ie 
seul Guthrie a Ottawa H eette date, je crois. 

Q. La date dont je parle est Ie 30 novembre 1906? R AIOl's, je serais 
Ie Guthrie en question. 

Q. Vous rappelez vous s'il est venn dans un but queleonqlle1 R. Jc 
m 'en souviens assez bien. 

Q. Que! Hait son but, COlllllle il vous I'a explique? R II est venu it 
mOIl bureau dans I 'edifieedn "Citizen", un pen apres quatre henl'es, dans Ie 
but de me payer des frais comme eela avait He arrange eutre lui et un de mes 
clients dans une cause ou j 'oecupais la partie adverse contre la Farmers Bank. 
Ce fut h1 1 'objet de sa visite. 

Q. Je suppose que cela vons a laisse une impression paree (lue c 'etait nllc 
question de frais ~ R Oui, parfaitement. 

Q. Quel Mait Ie elient dont vous parlez Y }". C. II. Smith. 
Q. Qualld Hait·il devellu votre clicnt1 n. J e crois qu'il etait deVe1l11 

mon client deux on troiR jourR auparavant, jc ne sanrais dire au juste. . 
(t. SaVeZ-YOllS s'il est veun avec 'Pravo1's ~ R. Je ne pOlll'l'ais pas vou!'! 

dire eela. 
Q. On hien avec ~I. Hunter? R. Jo ne saul'ais vous repondl'e Ill-dessus. 
Q. Alors, i1 ost venn par hasan! dans votre bureau 7 R. II III 'a ete en

voye par M. A. S. I10'VB. M. 1,0'wn pratiquait auparavant Ie droit a Drayton 
et me comuiissait. C'est Ini qui a conseille it Smith de mevok 

Q. A. S. Lown etait un des dil'ecteurs provisoires de la bauque1 R. Oni. 
Q. Quelle etait la nature de la reclamation (Ie Smith (juo vous clites avoi1' 

ete eontre la Farmers Bank? R. Comllle je me sonviens des instrnctions qui 
m 'ont ete donnees par 1H. Smith, il avait oeeupe les fonetiolls de seCl'Haire des 
directcl1l's proviRoires et, quand ~I. 'P1'a vel'S avait aSSllme Ie poste de gerant 
general, il s'ctait dispute avec Smith ot I 'avait ronvoye. Smith <lisait qn 'an 
moment de sa demission foreee, OIl lui devait une SOlllme de salaires eonside
rabIe, ct, si je me sOllviens bien, des eommissions pOllI' la vente <l 'actions et di
verses autres choses. {~nalld il est yellU me voir, il In 'a demandc de preudre 
des proeedures eOllyellables pone l11i perlllettl'C d 'en('ail-lser les mOlltants <Jui lui 
etaient dus. 

Q. Savez-volls pOllr quelle raison il est venn it Ottawa dans ce but quand 
la ball(lUe se tI'OllVe a 'l'oronto7 R. Je n'cll ai pas d'idee si ce n'est que je SUi8 
certain qu'il v0111ait forcer un reglemellt et, s'il n 'y reussissait pas, de fa ire 
emettre un href, de Ie deposer au ministere des F'inances et de s' opposer 
ainsi it I 'emission du certifieat. 

Q. J e suppose qn'il VOllS a donlle des instructions dans ce -sem; 7 R. Ses 
instructions Haient generales. D 'ahord, il avait tres peur de Travers, physi
quement. II avait ete mis dehors avec violenee. Smith avait Me loge!' a. 1 'hotel 
Grand Union, ou SOlI nom pouna se trollver Sllr Ie l'egistl'e et Travers etait au 
Russell. J'ai en beaucoup de diffieultes it les amener it se rellcontrer dans Ie 
but de <liscnter la question. 

Q. Vous avez fait eela 1 R. ,Te I'ai fait. 
Q. Dans votre hureau? It ::\on, au Russell; ~L Travers et SOIl avo

eat, M. Smith et mol. 
Q. Qui etait avocat de lVI. Travers? R. Je cl'ois que e'6tait un ~J. Hun

ter, de Toronto. ,Te ne l'avais jamais vu aupal'avaut. 
Q. Un monsieur pOl·tallt lunettes 'I R Oui, et une barbe l'ongeatre. 
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Q. Ceci est arrive Ii la uate flue rai nommee, Ie 30 llovemhre ~ R. Non, 
e 'est arrive la journee pl'ecedente, je crois. Les deux pal·ties dans la cause ont 
ete amenees a se reneontrer et M. Travers a regIe pom $1,800, je crois, somme 
payee pal' un billet Ii trois mois, ou quelque chose (~omme cela. 0' est lVr. Smith 
qui m'a informe du reglement. Ensuite, Ie 30 novembre, 111. Travers est venu 
it mon bureau pour payer les frais. 

Q. Oet arrangement a-t-il Me conclu elltn' Smith et Travers Ii cette date 
ou bien Ia journee precedente? R. La jonmee precedente, je crois. 

Q. Etiez-vous present quand cet arrangement s'est fait? R. Non. 
Q. Sans doute, vous aviez re~u instmction, dans Ie cas ou un arrange

ment ne s'effectuerait pas, d 'cmpecher l'emission du ee'rtificat? R. Non, 
cela n'allait pas aussi loin. J'ai questionne 1\:£. Smith a ce sujet et il m'a dit 
qu'il n 'avait l'ien pour se baser pOlll' 1 'opposition si ee n 'est I 'emission d 'un 
bref. Je lui ai dernande s'il existait des moyens par lesquels il put retarder 
1 'emission du certificat au Oonseil riu'Tresor et il In 'a reponclu qu'il ne savait 
rien si ce n 'est qu 'il y avait (luatre ou einq noms qui ne devaicnt pas se trouver 
sur les affidavit eomme actionnaircs parce que leurs souscriptions avaient ete 
annuiees, ou quelque chose dans ee genre-Ia; ils pouvaient se tl'ouver sur la' 
eedule. J 'ai 'ete au ministere des F'inances et j 'ai vu 1 'affidavit depose par 1\:£. 
'rravers et, aussi bien que je puis me rappeler, ees noms n 'y etaient pas. 

Q. Vous a-toil donne les noms? R. Oui, je crois que je les ai ecrits sur 
nn petit morceau de papier. J'ai Me une dizaine de millutes an ministere. 

Q. Reconnaltriez-vous les 1I0ms si vous les Esiez 1 .R. II y a tres long
temps de cela. Le seul dont je me rappelle est eelui de feu Ie senateur Merner, 
jc me souviens de son nom. 

Q. M. Smith a-t-il parle d 'un bref qui amait Me emis a Toronto 1 R. Non. 
Q. A-t-il ditquelque chose des eliellts de M.Laidlaw, pourrions-nous, par 

1111 moyen queleonque, arriver a ees 110ms grace a fluelque chose dont il vous 
Illlrait parle 1 R. Non, il ne les II pas HOmmeS. Voyez-vous, il avait ete ren
voye, comme je l'ai compris, avant la preparation des documents et pour lui, 
il cut fallu deviner. 

Q. Et il Vousdollna les noms ([n'il put et vous ne les avez pas trouves 1 
H. C 'est ce dont je me souviens, mes recherches ontete infrnctneuses. 

Q. Qui avez-vous yu au ministere ~ R. J 'ai vu M. Boville. 
Q. LUl avez-vous expliqne cc que vous desiriez? R. Je lui ai dit que je 

v()uIais jeter nn coup d'mil sur la cedule ac'Compagnant I 'affidavit, afin de voir 
IIi certains noms s'y trouvaient. II m'a ,montre la cedule que j 'ai examinee, 
"IH'eS quoi je suis parti. 

Q. Vous ne lui avez pas dit que! etait Ie but de vos recherches 1 R. Non, 
I)al'e(~ que, pour etre franc, je craignais de retarder 1 'emission du certificat. 

Q. Je croyais que votre elient desil'ait cela? R. Non pas, il voulait ,-we 
(loIn se £asse convenablement. S'il avait He oblige, il aurait demande un bref, 
,'"ul'llit depose au ministere et demande audience au Conseil du rrresor. 

Q. En tous les cas, vous saviez qu'il voulait avoil' son argent avant 
, 1 'emission du certificat? R. Oui. 

Q. Son idee etait done de prevenir cetteemission? R. Pour evitcr Ie 
• litig!:',. 

Q. Pour eviter 1 'emission du certificat du Tresor? R. De notre part, 
, fl '(.1 nit pour eviter Ie litige. 

Q. Vous desiriez un reglement? R. Oui. 
Q. Le litige amait plutot tente a empecher 1 'emission? R. K 011, Ie 

Ufige avait pour but de faire 1 'encaissement de la reclamation et, pendant ce 
10 tC'mps, je.suppose que M. Smith avait 1 'intention, de p01.ll'suivre nIle eliquctl~ 

dllns cette affaire et de demander au 'rresor de retardel' 1 'emissioll. 
(4857-3) 

l 
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Q. y OUS VOUS pl'oposiez de deposer une eopie du bref au ministere des 
Finances? R. C 'est ceIa. 

Q. Vous 11 'avez pas ete aussi loin 1 R. Comme je 1 'ai dit, 1 'affaire a Me 
reglee parIes parties avant d'en venir jusque lao 

Q. Avez-vous parle de votre client Smith it M. Eoville? R. Je ne m'en 
son viens pas, M. Hodgins, il se peut que j 'aie dit pour Ie eompte de qui j 'agis
sais mais je ne m 'en sou viens pas, positivement. 

Q. Apres a voir reulli les deux parties, 1 'arrangement s 'est-il fait au Rus
sel~, du llloius uu ('6te de Smith, sauf la question des frais? R. Comme je 
pUIS me rappeler, I 'arrangement avait pris Ia forme d 'un billet a trois mois que 
Travers a donne a Smith. 

Q. VOliS avez su eel a de Smith? R. Oui. 
Q. Avez-vous vu Ie billet? J e ne me rappelle pas I 'avoir vn. La grande 

diffieulte de l'affaire, comme je l'ai deja dit, etait d'amener ensemble les deux 
pat,ties it cause du traitement que Travers avait fait subir a Smith. 

Q. La reclamation etait de $2,500 environ? R. Oni. 
Q. Ponr revenir a votre entrevue avec Travers, il est venu dans votre 

bmean pour regler les frais 1 R. Oui. 
Q. Et, it ce moment, vous aviez tarifie 1es frais? R. }[ Smith et M. 

Travers s 'etaiellt entendus it propos des frais, cela faisait partie de I 'arrange
ment. 

Q. A quel taux? R. J e devais toucher $100. 
Q. Vous aviez dit cela a Smith? R. lVI. Smith m 'avait telephone pour 

tne pI'evenir de I 'arrangement et me demander si eette somme etait satisfai
sante. Je lui ai repondu oui. 

Q. Quand Ie billet lui a-toil ete donne? R. Je ne puis pas me souvenir 
de cela, M. Hodgins, je ne crois pas que j 'aie jamais su quand ee billet avait 
ete remis. 

Q. Avez-volls rec;u un chequc de '['ravel's? R. Oui, lors de cette entre
"Vue. 

Q. AloI's, I 'entrevne s 'est limitee a la reception d 'un cheque de Travers 
pour $1007 R. Le meilleur moyen serait de decrire tonte l'elltrevue. M. 
Travers, comme je 1 'ai dit, est arrive it mon bureau un peu apres quatre heures 
de I 'apres-midi. II me semblait assez surexcite bien qu 'en ex:cellente hunteur. 
II III 'a deelare qu'i! venait de subir un interrogatoire rigoureux de la part du 
ministre des I<'illances a propos de la uemande de eertifieat qu'il avait deposee. 
II y a une table dans mOll bureau et il s 'est assis vis-a.-vis de moi, me demandant 
un blanc de eheqne pour rediger Ie cheque de mes frais. 

Q. II vous a demande une forme en blanc? R. II m'a demande un 
blanc. 

Q. De quelle banque? R. Je ne m~ souviens pas, mais je crois qu 'on 
pourrait retrouver ee cheque. II ecrivit ensuite Ie cheque et me Ie passa a tra
vers Ia table. J e I 'ai regarde et j 'ai constate que Ie Illontant t'itait de $110. 
Alors, je lui ai dit: "M. Travers, j 'ai compris d 'apres ce .que m'a dit M. Smith, 
que Ies fl'aisetaient fixes a $100" et il lU'a repondu quelque chose comme <leci: 
"Je suis tres satisfait du reglement qui s 'est fait et j 'ai ete bien traite. Je suis 
tres heureux d 'ajouter que1que chose au montant du cheque car je pourrais 
vous demander I 'usage de votre bureau et vous demander aussi de me prepareI' 
certains documents." J 'ai repondu: "II est inutile d 'ajouter au cheque pour 
cela, je serai tres heureux de vous voir vous servir de mon bureau." II dit 
alors: "J 'aurai encore affaire a vous it Ottawa et je veux que nons soyons en 
bons termes." II semblait d 'excellente hnmeur. Voila ceque je me souviens 
de l'entrevue. 

Q. II vous a laisse Ie cheque 1 R. Oui, et je I 'ai depose a Ia banque. 
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Q. Et il vous a (1uitte1 R. NOll, subse{11Wmmcnt, nous avons (~aUSe de 
diverses choses et il m 'a montre U11e lettre qui lui avait ete remise par Ie minis
tre des Finances. Cc quc je me souviens de cette Iettre c'est qu'elle Mait encore 
humidc d 'avoir passe dans Ia pre sse a copier. Il me Ia jeta et me demanda ce 
que j'en pen~ais. Je l'ai lue mais je ne me souviens pas preeisement ce que 
contcnait la lettre car je ne connaissais pas Ie detail particulier sur lequel Ie 
ministre insistait. 

Q. Regardez la copie de cctte lettre du 30 novembre et voycz si ce n 'est 
pas 1a lettre qui VOllS a ete montree R. J e ne saurais Ia reeollnaltre de me
moire, je 1'ai lue tres legerement, mais je crois bien que c'est celle-la. 

Q. Quelle impression vous est demeuree sur Ie sujet 1 R. Cela m'a 
laisse dans I 'esprit Ie fait que M. Fielding avaitqnestiol111e 11. 'Prayers orale
IUent sur les articles eontenus ,dans 1 'affidavit. 

Q. Aviez-vous vu l'affidavit? R. Je I'avais V11 precedemlllent pour le 
compte de Smith. En terminant son questionnait'e oral M. Fieldillg a clemande 
a M. Travers de lui donner une lettre resumant les points sur lesqnels ill 'avait 
interroge et je presume qn'il I'a donnee. 

Q. Qu 'est-cequ'il VOLIS a demande de dire ou de faire, dans quel but vous 
a-t-il donne la Iettre? R. Comme je Ie disais, cette lettre 111'a Me montree 
d 'une maniere fortnite. J e 1 'ai lue et la lui ai remise apres qnoi nons aVOllS 
cause it ce sujet et je crois, mais sans etre bien sur, qu'i1 m'a demande queUe 
reponse il devait donner, ou quelque chose de ce genre. Je lui ai fait remar
quer que je n'etais pas en mesure de lui donner des conseils sur sa r(iponse ne 
eonnaissant pas du tout les circonstanees de 1 'affaire. Tres peu de temps apres 
cela, j 'ai quitte Ie bureau, rna journee terminee. Ilm'a dit: "Tres bien" et a 
place Ia Iettre dans sa poche. II ajouta: "Vous n'avez pas d'objection it ce 
que je fasse usage de votre burean pour dicter des Iettres 1" Et je lui ai dit 
que non et je lui ai oftert, je crois, les services de la stenographe. Si je me sou
viens bien, il est demeure dans Ie bureau et. y a dicte des Iettres. Comme je 
me Ie rappelle, au moment on j 'ai quitte Ie bureau, il se 'promenait de long en 
large, fumant un cigare et dictant des lettres. 

Q. Avez-vous vu ce qu'il a dicte ce jour-lit ~ R. Xon, je ne 1 'ai pas vu 
et je n'ai pas revu ]1.1. Travers depuis cette epoque. 

Q. ~L 'fravel's a He interroge dans nne cause eontre M11. Stratton et 
Warren et il dit eeci: "je veux voir ee qne vous a11e7. en dire-II parle dn fait 
qu'il a cmprunte I 'argent de la compagnie" Trust and Guarantee" et il parle 
(Ie Ia IettI·c qn'il aeerite dans Ie but de se fa ire donner un eertificat, sans doutc 
lit Icttre qu'il aclidee apres que vous I 'avez quitte: "J 'ai paye I 'argent ponr 
Ie compte des souscripteurs, c 'est la fa{)on dont j 'appl'ceiais cela a eette 
cpoque." 

Q: "De cette maniere, e 'est vous qui justifiez Ia declaration que vous 
IIviez faite? R. Oui, j 'ai demande un avis legal sur ce point, on m'a dit qu'il 
en etait ainsi et je me 'Buis gouverne ell consequence." 

Q. Cette declaration s 'appli(lUerait--elle a un avis legal qn'il aurait eu de 
vous? R. M. Travers peut s 'en souvenir de cette maniere. Je vous ai ra
conte ee dont je me sonviens et je puis jurer positivement que je n 'ai pas donne 
d'avis ou de eonseils it l'YI. 'l'ravers it ce sujet. Je voulais vous dire, quand vous 
m'avez dit que M. Hunteretait it Otta\"I1, (lue M. Hunter est l'avocat de la ban
que et je crois que si IV!. 'l'ravers avait eu besoin d'opinions legales, il eut He 
les demander it M. Hunter. 

Q. Oui, mais M. Hunter Hait parti pour Toronto Ie 28 et ne se trouvait 
consequemment pas en ville Ie 30~ R. C'est nne idee qui m'est venue a ce 
8ujet. 

Q. 
chose' 

J e veux vous exposer ce qu'il a dit afin que nons puissions eelaireir la 
R. Oui. 
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LE CO:\lMISSAlRE: II VOllS a tlit qu'illl'avait pas donne de eonseiIs. 
M. HODGINS: Daus sou interrogatoire de la poursnite contre Warren et au

tres i1 a repondu en fa is ant allusion aux $100 qn 'il vaus avait dounes: "Iles $100 
etaient pour Ie compte de Smith et Ie $10 ponr un petit conseil que je lui ai de
mande." R. J e presume que e' est la maniere de 1\1:. Travers de comprendre 
les choses. J e vous ai dit ce qui s 'est passe exactement COlllllle je me Ie rap
pelle. 

Q. J e vous donne ces extmits afin que si M. Travers ne dit pas la verit6 
VOliS puissiez Ie dire. A propos de Guthrie et Pringle, il dit: "Guthrie a de
mande $100 pOUl' regler cela et il III 'a dema'llde $10 pour un conseil qu'il m 'a 
donne. .T e lui ai demande ce qu'il pensait de Ia lettre que Fielding m 'a ad res
see." 

"lYI. Corley: Poul'quoi a-t-il obtenu $10? R. J e lui ai fait lire la lettr.: 
du ministre des Finances. 

"Q. OU I 'on se plaignait que vos procedes n 'etaient pas reguliers? 
R. Oui, je lui ai explique la chose, et je lui ai sugger6 la repollse; et il a dit 
que e 'etait parfait j c 'est lit ce que je me rappelle. . 

"Q. Vous lui avez donne $10 pour cela? R. J e lui ai donne $10 pom> 
cela. 

"Q. Pour dire que tout etait bien? R. Oui, pour dire que c 'etait par
fait. 

Cela est couvert par vos reponses precedentes 1 R. Oui, ma l'epOIlSe a 
eela est celle que j 'ai dOl1nee precedemment. Vons devez vons rappeler que je 
n 'ai pas lu les depositions de M. Travers et je vons l'aconte la chose au meilIeur 
de lIla cOllnaissance. 

(~. II dit aussi it la page 476 de la meme deposition; 
"Q. Votre affidavit a ete depose au ministere 1 R. Oui, eela avait 

ete depose, et j 'ui explique les eirconstances it M. Guthrie. 
"Q. Quelle eirconstances 1 R. Les circOllstances de la souscription, Ie 

montant indique ayant etc applique par de I'argellt emprunte, et 8i je me rap
pelle bien M. Hunter est paTti ponr Toronto ee soir-Ia, et Ie lendemain j 'ai pre
pare la reponse it 1\1. Fielding et je 1 'ai montree a ]1.1. Guthrie, et je crois qm~ 
cette reponsc est partie avec quelques lege)'s ehangemcnts et c 'est la tout ce 
que je me rappelle." R. A cc sujet, je dois dire que M. Travers, autunt que 
je puis me rappeler, ne m'a dOllne aUCllll renseignemcllt de cette sorte, ct qu'il 
ne m 'a pas cOlllmunique la reponse. J e erois que si vous referez aux arcbives . 
du ministere des Finanees vous verrez que la lettre a ete retournee la meme 
apres-midi. 

Q. Cela est parfaitement exact. VOl1S ne vous rappelez pas Sl1r queIle 
banque ce cheque de $100 etait tire 1 R. .I e ne me Ie rappelle pas. 

Q. Est-ee tout ce que vons avez eu it faire it ce sujeU R. C 'est tout ce 
que j 'ai eu a faire dans Ie temps. Mes services avaient ete retenus comme avo
eat, quand la charte originale de Ia banque a ete accordee. 

Q. A vez-vons vu Travers produire quelque cheque de banque sur la 
Farmers Bank, en blanc sur une formule de la Banque, ou signe par quelqu 'un 
dans Ie moment ou vous etiez en discussion avec lui au sujet de Smith ou a 
propos de vos propres honoraircs 1 R. Non, monsieur. 

Q. Parce <]u'il sera demontre qu 'illui a ete envoye ici trois blanca de che
ques? R. En ce qui concerne Ie cheque qu'il nous a donne, je suis absoIu
ment certain que ce n 'etait pas SUI' la Farmers Bank. 

Q. J e crois que vous avez raison, c 'est un cheque sur la Traders Bank? 
R. Ce n'etait pas sur la Farmers Bank, j 'en suis certain, et je n 'ai pas vu 
d 'autres cheques. 

Q. Ces cheques etaiellt prohablemel1t snr la Traders Bank, car ils avaient 
alors leur compte a la Traders Bank. M. Travers a dit qu'il avait paye $1,800 

j 
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it Smith par cheque? R. Autantque je puis me rappeler, c 'etait un billet a 
trois mois. 

Q. J e suppose que quelqu 'un vons I 'a dit, mais vous ne I 'avez pas vu 7 
R M. Smith m 'a dit que c 'etaient lit les termes de I 'arrangement. 

Q. Vous n'avez pas entendu parler de M. Travers? R. Non. 
l\L LE COMMISSAIRE: Oil est Smith Y R. Je ne pourrais pas dire. Aux 

dernieres nouvelles que j'en ai eues, il etait it Vancouver. 
M. HODGINS: J e crois qu'il a aide it avoir des souscriptions pour la Ban

que de Vancouver? R. Oui. 
Q. Et il est main tenant la-bas? R. Oui, il est maintenant dans les 

affaires it Vancouver. 
Q. Peut-etre ponrriez-vous nous dire si votre frere, 1\1. Hugh Guthrie, 

etait alors it Ottawa? R. J e suis absolnment sur qu'il 11'y eta it pas. 
Q. Dans tous les cas, Ie 1\1. Guthrie qui a ete vu etait vous-meme 1 

R. Oui, moi-meme, membre de la maison Pringle et Guthrie. 

W. S. CALVERT, assel'mente, interroge par-

M. HODGINS: Vous faisiezpartie du parlement en 1906? R. Oui. 
Q. Vous en faites toujours partie 1 R. Non. 
Q. Dans tous les eas, vons etiez membre du parlement durant la session de 

1906, qui s'e;<;t ouverte en novembre? R. J'ai ete au parlement de 1896 3. 
1909. 

Q. Connaissez-vous W. R. "fravel's? R. Oui. 
Q. Comment avez-vous fait sa eonnaissanee 1 R. La premiere fois que 

.ie reneontrai M. Travers, ee fut au Russell House par lettre d'introduetion de 
M. Thomas Urquhart, ex-maire de Toronto. II avait evidemment remis une let
tre a M. Travers me demandant si j 'aurais la bonte de Ie presenter au ministre 
des l'-'inanees ear il ne Ie connaissait pas. 

Q. Vous rappelez-vons it quclle ePOfjUe eela etait? R. A peu pres dans 
II' temps ou il a re<;n Ie eertifieat, je suppose en 1906. 

Q. V ous ne Ie eOJlnaissiez pas avant cela T R. J e ne I 'avais jamais 
rl'lWontre. 

Q. II vous a PI'eSente une lettre. Qu 'avez-vous fait pour lui? R. II 
11\ '(Hlvoya demander a ma chambre, et je rcpondis que je Ie verrais,(lUaml je 
c1l'lIeeudrais. Comme je me rendais au parlement, je lui demalldai de m 'aceom
fllIgner et j 'aillai avec lui chez Ie ministre des Finances et au bout de quelques 
',ui'lIltes Ie ministre arriva et je presentai M. Travers au ministre, conforme
IIwllt h la demande qui 1ll 'en avait ete faite. 

Q. Combien de temps etes-vons reste avec eux 1 R. ProbabIemCllt deux 
011 Il'ois minutes. 

(~. Seulement qne eela T R. Oui. 
Q. Avez-vous repondu pour lui aupres du ministre des Fillances1 R. Je 

Ju' (~()nllaissais pas autre chose de lui que ce que m 'en disait la 1ettre. 
(l Qu 'avez-vous dit Ii son sujet au ministre des Finances T R. J e sup

POfW (Ine j'ai dillui dire: "Voici M. Travers, dont 1\'1. Urquhart m'a parle par 
11'1.11'(', et qui est probablement en relations avec 1a Farmers Bank." Quant aux 
1"lIil'!'ll qu'il y avait, c 'Hait la chose restallt it M. Fielding a decider. 

Q. 1\1. Fielding n' a pas du etre tres renseigne par I e pen qne VOIlS lui en 
1\'1'1. dit? R. Non, car je ne connaissais rien de ~1. Travers. 

(~. Vous ne pretendiez pas lui donner aucun certificat de caract ere 1 
R. .JI' n 'avais jamais entend1l parler de lui auparavant. 
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Q. Est-cll ell meme jonr-Ia qn'iJ obtillt SOll ('el'tifieat 1 R Je ne pour-
rais pas dire. J'ignore com bien il s 'econla de tcmps avant qu'il obtint ce cert1-
fieat, mais je suppose qne ce dut etl'e quelques jOl1rs apres cela. 

Q. 11 n 'etait pasa Ottawa Ie 27; il a prete serrnenta 'roronto ce jom-lii? 
R. Je ne puis pas dire, car je n 'ai pas remarque la chose, je ne me preoccupai 
que de me rendre au desir de 1\1. Urquhart. 

Q. Votre nom fut mentioIlllc pal' lui comme un des directeurs provisoil'es 
sur Ie prospectus qn'il attacha a son affidavit 1 R. Etait-ce it I 'epoque ou il 
avait demande son certificat 1 

Q. Oui. R. J e n 'y pouvais rien fa ire. 
Q. Etiez-vous au conrant de la chose? R. J e 1 'ignorais. La premiere 

nouvelle que j 'en eus fut un message telephonique de M. Lindsay, venant de 
Toronto, je crois, me demandant si je consentirais it faire partie du bureau. 

Q. W. J: Lindsay? R. Oui, et antant que je puis me rappeler, ils 
etaient alors a constituer Ie bureau apres avoir obtenu Ie certificat, et c 'Hait 
probablement la premiere reunion du bureau. 

Q. Vous croyez que ce fut apres avoir obtenu Ie certificat? R. Jc ne 
puis pas dire positivement; c 'est Ie seul souvenir que j 'en ai. J e repondis llon, 
que je n 'avais aucun interet dans la Farmers Bank, que je ne possedais aucune 
action, et que je ne vouIais den avoir a faire avec ceIa. 

Q, C 'etait apres que vons eiltes presente M, Travers au ministre des 1<'i
nances? R. Cela c1ut etre, car .ie ne connaissais pas 1\:1. Travers avant cela. 

Q. Comment pouvait-on avoir donne votre nom sur un prospectns ~mis 
anterieuremellt au 27 novembre 19061 R. Je n'en ai pas la moindre idee, .le 
ne puis pas indiquer Ies dates paree que je n 'ai donne que fort pen d 'attention 
a tout cela. 

Q. Si 1\:1. Lindsay assurait que vous 1 'aviez autorise it mettre votl'C nom 
sur ce prospectus, qu 'auriez-vous a dire a eel a 1 R. J e dirais que M. Lindsay 
se trompe. J e crois qu'ils ont mis mon nom parce que j 'ai vu cela dans les 
journaux, et autant que je puis me rappeJer je dus len l' ecrire et leur demander 
d'enlever mon nom parce que je ne voulais rien avoir it faire avec cela. 

Q. Avez-vous vu M. Fielding apres l'entretien avec M. Travers? R. Au 
sujet de eette affaire? 

Q. Oui, durant les quelques jonrs qni suivirent1 R. Je ne me rappelle 
pas avoir jamais echange un mot avec M. Fielding apres avoir introdnit M. 
Travers. 
. Q. Quand avez-vous appris pour la premiere fois qu'ils avaient obtenu 

leur certificat? R. Je ne ponrra.is pas vous dire. 
Q. VOllS Y etes-vous interesse? R. Pas Ie moins du monde. 
Q. Vons n 'etes pas alle au ministel'e des F'inances? R. Non, seulement 

cette fois-Ia. 
(~. POllr aider 1L Travers 1 R. Non, pas qne je sache. 
Q. Vons rtiez alors Ie whip liberal, n'est-('e pas~ R. Oui. 
Q. lVI. Trawl'S vous a-toil demande de I'aider? R. Je ne me rappele pas 

que 1\1. Travers m 'ait jamais den demande, sauf en Ia circonstance oil il m 'a 
presente Ia lettre pour 1 'introduire aupres de l\i. Fielding. 

Q. M. Travers assure vous avoir dit qu 'un certain deJai s 'etait produit 
pour I 'obhmtion du certificat et qu'iI vous avait demande de 1 'aider. II ajoute 
que vous 1 'aviez conduit chez M. F'ielding, et que vous aviez en la un eutretien 
d'environ 15 minutes ou pent-etre d'l1ue demi-heure. R. Je erois qu'il s'agis
sait du premier entretien. 

Q. C'est-a-dire Ie jour de la presentation ~ R. Oui, je ne me rappelle 
pas d'un autre jour. 

Q. Vos souvenirs sout-ils assez vivaces a ce sujet? R. J e 1 'ai laisse Ja 
avec M. Fielding et je me rendis a 1a Chambre. Autant que je me rappelle, je 

l 
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ne restai lil que quelques miuutes, car je ne connaissais absolument rien de ce 
dont il s 'agissait. 

Q. On lui a demande: "Vous a-toil aide? R. II fit alors tout ce qu'il 
pouvait pour m 'etre favorable, et fit tout son possible pour decider Ie minis
tIe." R. Le seul souvenir de ce que j 'ai dit est ceci: "Voici M. Travers; si 
tout est regulier et legal, je suppose qu'il do it avoir droit it son certificat." 
C'est tout ce que je puis me rappeler it ce sujet. 

Q. Est-ce une chose extraordinaire, ponr un whip, de s'interesser en ces 
matieres avec les ministres? R. Non, il n 'y a 13. rien que de tres ordinaire, 
mais en la circonstance cela ne m'interessait pas beallcoup. 

Q.' On dit que Ie whip peut souvent exercer nne influence tres considera
ble? R. J e ne vois pas qn'il en ait plus qu 'un autre, mais en la circonstanee 
je n't3tais interesse en ancune maniere. Ce que je fis c 'etait pour me rendre au 
desir de M. Urquhart, que je connaissais tres bien. 

Q. Aviez-vous quelques affaires financieres avec Travers? R. Oui
Q. Dans ce temps-lil 1 R. Non. 
Q. OU dans la suite T R. Environ trois semaines apres, oui, des affaires 

simplement courantes. 
Q. Je ne vois pHS Ilue j'aie a m'cllquerir de {lela? R. Vous Ie pouvez, 

si vous Ie desirez. 
Q. Mais comme la chose est devenue publique, vons feriez aussi bien de 

nous en parler. A quelle epoque ceia etait-il? R. En juillet 1909, environ 
trois ans apres 1 'emission du eertificat. J e me trouvais etre it 'roronto, et j 'a
vais des interets dans 1 'affaire Thermos. J'avais demande It quelques amis de 
se joindre a moi, pour acheter Ia Thermos Bottle Co., de MontI'eal, et ]'vI. R. J. 
Copeland €tait 1 'un de ceux-hL En sortant du bureau de M. Copeland, j'arre
tai a la Farmers Bank, et je demandai si je ponrrais au besoin avoir deux ou 
trois mille dollars pour une affaire. On me repondit oui. 

Q. Aviez-vous vu Travers de novembre 1906 a janvier 19091 R. Je n'ai 
jamais rencontre M. 'rravers, excepte une ou deux fois au King Edward Hotel, 
d 'nne maniere tout a fait fortnite. 

Q. Vons a-toil dit oni, ayant de sayoir de ([uelle PI'oposition il s'agissaiU 
R. Non, je lui appris de qnoi il s 'agissait. 

Q. Com bien avez-vous obtenu? R. Je touchai $3,000 sur billet it de-
mande. 

Q. Consenti seulement par vous-meme? R. Oui, je n 'ai jamais fait en· 
dosser aucun ,de mes billets Ii, venir jusqu ',It present. 

Q. A vez-vous touche I'argent Ie meme jour 1 R. Non, parce que 1 'af-
faire ne se termina pas ce jour-lao M. Copeland et moi, vlnmes a Ottawa, au 
nous rencontrames queIqu 'un avec M. A. W. Fraser et nous terminames 1 'af
faire, et je donnai mon cheque sur la Farmers Bank pour $3,000. Le lende
main, je donnai mon billet it demande pour ce montant. 

Q. Aviez-vous snr vous des cheques de Ia Farmers Bank 1 R. Non. 
Q. Comment aveZ-VOllS donne ·ce cheque 1 R. Tout simplement en chan

geant la formule d 'une autre banque. 
Q. V ous 11 'aviez pas de compte it la Farmers Bank? R. Non, ni alors 

II i depuis. 
Q. ,r OUf; avez donne ae cheque iei S11r la Farmers Bank it Toronto 1 

R Oui. 
Q. Et VOllS etes retOUl'IlI2 Ie meme soil' ~ R. Oui, et j 'ai donne mon bil-

let Ie lendemain. 
Q. Combicn de temps s 'econla-t-il avant Ie rembonrsernent 1 R. J'ai ce 

('heque par devers moi, $:3,000, 9 juillet 1909. Et Ie 22 du meme mois, je versai 
I'll acompte $750. I.e] erdecembre 1909, je renonvelai Ia balanee pour ce mon
tunt, et je crois qu'il y ent alaI'S quelque ehose de verse. 
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Q. Le leI' deccmbre 1909, vous avez donne votre rellouvellement pour la 
balance, $2,510.82? R. Oui, c 'etait avec 1 'interet, et je versai $750. 

Q. V ons avcz paye $1,000 Ie 3 janvier? R. Oui. 
Q. Et $1,000 Ie 13 juin 19101 R. Oui. Puis ensuite it yale renonvelle

ment dc la balance, que je payai it la Trust Company, $585.04, Ie 31 decembre 
HllO, ce qui, avec environ $'100 d'interet, termine Ie paiement. 

Q. Le premier billet a demande avait ete entierement libelle par vous, je 
crois. R. Non, je n 'ai pas ecrit cela. Tout cela a ete fait it Ia banque; je 
11 'ai fait quc signer. 

(~. Voyezdonc cc pret "'V. R. T.", qui a ecdt cela? R. Je n'cn slis 
absolument rien. 

Q. Avez-vons obtenu cela de NI. Travers lui-meme? R. Certainement, 
comme je 1 'aurais cu de n'importe quelle autre banque. 

Q. "W. R. T." 
M. LE Cm,fMlssAIRE: C'est 1a Ia piece justificative de 1 'employe de la ban

que? R. Oui. 
M. HODGINS J e desire m 'assurer s'il a ecrit cela ou si ce fut Travers 1 

R. J e n 'ai ecrit que mon nom. Voici Ia Iettre qui est venue avec Ie renouvelle
ment $2,515. 

Q. (~uand etes-vous devenu Commissaire du Chemin de fer Transconti
nental? R. En octobre 1909, c'est-a-dire quand je qllittai 1a Chambre des 
Communes. 

Q. Le second pret est Ie memc, "Pret W. R. T. ", vons ne connaissez rien 
de cela? R. Non, sauf que je 1 'ai paye, aillsi que demontre, et je n 'eus rien 
it faire avec la banque ni avec sa charte, nidirectement ni indirectement, en 
qllelqlle maniel'e que ce filt, et tout cela Hait simplement de mes propres 
affaires. 

Q. I,e dernier billet fut paye a, Ia Trust and Guarantee Co., qui vous 
donna avis qn 'elle detenait ce billct? R. Oui. 

Q. Et quc vous avez paye? R. Oui, et on me rctourna Ie billet. 
(l Je crois quc vous avez du nne certaine fois aider M. Travers it propos 

d 'une affaire avec Ies dOlIanes? R. OlIi, il m 'avait demande mon concours 
a propos d'un yatchqui arrivait. 

Q. C'etait apres ce pret? R. Je Ie suppose. 
Q. Le mois snivant, c 'etait dans 1 'ete de 1909 ~ R. J e ne puis pas vous 

donner la date; j 'ai re<,;u plnsieurs demandcs ponr une chose ou nne autre; 
dans tous les cas, c '<'tait anx employes de la douane a decider la question. 

Q. Vous vous y etes interesse vons-mi'ilne? R. J e leur ai simplement 
communique ce qu'il m '[{vait declare au sujet du bateau, de SOIl age, et ainsi de 
suite, et il se trouva qu 'illni avaient demallde des dl'oits pleinements suffisants. 

Q. Le resultat de Ia eorrespondance fut que VOllS leur dcmandates d 'eva
Iuer 1e bateau, pour Ia declaration d 'entree, a $1,0001 R. C'litait la valenr 
qu'il avait declaree. 

Q. C 'est ce que vous avez demallde de faire? R. Oni. 
Q. J'ai la date de cela, 18 aout 1909. C'est hicn cela, n'est-ce pas? 

R. Oni, c 'est possible. Ccla n 'avait riena faire avee ceci, parce qu'iI s 'agis
sait ici purement d'nne affaire pour laquelle j 'ai paye. 

Q. Aviez-vons(juelqncs interE\ts dans la Bauque dn colonel IVfunro, celui 
qui devint president de cette ban que ? R. Pas Ie moindre. . 

Q. Avez-vous eu quelques affaires avec eux? R. Pas nne seule. 
Q. Le colonel ::Ylullro demeure 11 Embro? R. Oui, on il a deJa demeure 

Iii . 
Q. Est-ce pres d(~ chez vons? R. NOll, plutot assez loin. 
Q. Vous dites que vous n'avez eu aucune affaire avec eette bauque, bon

n(', mauvaise ou indifferente? R Bonne, mauvaise on indifferente. 
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Q. Vous etes-vous interesse pour obtenir des souseriptions pour la ball
que? . R. Non. 

Q. Etes-vous un ami de W. J. Lindsay? R. Un ami de passage. II 
m 'est arrive de lc rencontrer i.ci; je connais peu de chose de lui, sauf de l'avoir 
vu it la Chambre des Communes; il avait 1 'habitude d'y aner frequemment. 

Q. II vient de chez vous' R. Non, il ne vient pas de nos environs. 
Q. 11 vient des environs dc St-Thomas, je crois. Avez-vons fait sa con

llaissancc intimement? R. Non. 
Q. Yous 11e I 'avez jamais aide a avoir ,des souscriptions 1 R. Pas Ie 

moins du monde. 
Q. Vons n 'avez aide nul autre 1 R. Non, nul autre. 
Q. Est-ce lit tont votre interet? R. Oni, sauf d 'avoil" pr6sente Ie bill 

pour rcnouvcllelllen t, c 'etait tout. 
(~. Yous voul ez dire Ie bill pour 19061 R. Oui. 
Q. A la delllande de qui ceia fut-il fait 1 R. J e croi8 que ce fut it la de

mande de M. Urquhart. 
M. LE COMMISSAIRE; J 'ai obtenu les chiffres dn renollvcllemcllt, $2,500; 

fili vous aviez deii1 verse $750, comment pouvait-il y avoir tant qne ceia sur Ie 
billet de $3,0001 R. Je crois que j'ai relfn $200, pen apres avoir paye les 
$750, c 'est-a.-dire un nonveau pret de $200, et c 'est ce qni explique la difference. 

Q. En ce qui concerne cette affaire de donanes, s'i1 fallait s'en tenir a 1a 
question qui vons a ete posee c 'est comme si vous aviez demande aux autorite8 
donanieres d 'evaluer ·ce bateau a $1,000. E8t-ce lit cequi s 'est passe? R. J e 
ne puis pas me rappeler exactement ce que j'ai dit. Ce qne je me rappelle 
(' 'est que ),1. Travers a dit que c'Mait un vieux bateau-je ne me rappelle pas 
(~olllbien d 'annees, mais dans tons les cas nn tres vieux bateau-et qu'it faisait 
venir ce batean pour son plaisir. II ajouta qu'il ne valait pas plus que $1,000" 
et qu'il croyait donner la pleine valeur en payant les droits sur $1,000. 

Q. Avez-vOlls laisse entendre au prepose des donanes qne c 'etait Ia. l'idee 
qn'il s'en faisait, ou bien que c'eta:it la vOtre1 R. Je suppose (111e e'6tait sa 
propre idee, car moi je n 'en savais rien. 

~L HODGe,s: Je croi8 qn'il serait pent-etre bon de prodnire la lettre qui 
fnt envoyee au ministere des douanes. Nons connaitrions alors probable
ment ce qui ell est 1 R. Je neme rappelle pas ceUe leth·e. 

M. LE CO:lDlISSAIRE; C 'etait par ecrit 1 R. Oui, il a dit qu'il ne ferait 
pas venir ce batean s'il lui fallait payer davantage, carcela 11e valait guere 
plus .. 

M. HODGIXS; Je eroi8 que eela a dil etre rendupublic1 R. Oui, parfai-
{(~ment. 

Q. Et par consequent, il 11e saurait y avoir anCUlIe controverse a ce sujet ~ 
n. . Non. 

La OOlllmission s 'ajourne 11 :l henres 45, et reprendm Ia seanee a 4 heu
"ps dans la salle du Comite des Ohemins de Fer du Senat. 

Salle de Comite des Chemills de Fer du Senat, 
..... 

Ottawa, B mars 191). 

La Commission J'eprend sa seance i't 4 heures, dans Ill, salle de Comite des 
('Ilemins de J<'er elu senat. 

LEi TRES HOX SIR RICHARD OAR'fWRIGHT, assermente, iuterroge par-

M. HODGINS: Vous faisiez partie du (;o11s('il dn Tresor dn GOHVel'nemellt 
('II 19061 It Oui. 
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Q. Le certificat fut accord€, apparemment, par Ie Conseil dn Tresor Ie 30 
novembre de cette annee-Ia' R. ,Oui. 

Q. Vous rappelez-vous si nlle assemblee du Conseil avait eu lieu auteriell
rement a I 'emission de ce certificat ¥ R. Je Ie crois. Ce que je me rappelle, 
c 'est que la chose fut discutee a une assemblee du Conseil du Tresor. C 'est-a
dire que la question d 'accorder un certificat a la Farmers Bank fut discutke it 
une eertaine assemblee, mais je ne saurais dire si ee fut a celIe ou 1 'emission du 
eertificat fut decidee. ' 

Q. Je puis vons dire que les minutes dn Conseil du Tresor qui sont pro
duites anterieurement an 30 llovembre, et indiqnant Ies assemblees qui ont en 
lieu durant Ie mois d'octobl'e, ne fout allClllle mention de la Farmers Bank. 
R. Cela est tres possible. 

Q. Et lV£. Boville croit que ce sujet n 'a pas ete discute dans ce temps-lao 
n. Cela est possible. Ce que j'en dis e 'est d 'apres mon pro pre souvenir, 
mais ce que je me rappelle e 'est que la question d 'accorder un certificat a la 
Farmers Bank a ete discute a une assemblee quelconque, et je crois, bien que 
je ne so is pas la-dessus tres positif, que voici comment les choses ont du se pas
ser. Le Conseil a demande si toutes les formalites legales avaient ete remplies, 
et il etait entendu qu 'aussitot qu 'on sauraita quoi s 'en tenir la-dessus un certi
fieat serait emis. Pour diverses raisons, nous ne pouvions pas alors nous reu
nil' tres son vent; je me rappelle que plusieurs membres etaient absents. Apres 
cela, une minute a du etre cnvoyee; cette minutc dont vous parlez portc pro
bablement des initiales. 

Q. Oui, R. Cela signifierait que Ie Conseil ne pouvait pas se reunir, 
que Ia chose fut envoyee a deux ou trois membres pouvant ,constituer un quo
rum; pour qu'ils y missent leurs initiales, mais cela n 'a pas dft etre avant que 
I 'affaire n 'eut ete au prealable discutee. 

Q. I,/efTet de Ia discussion preeedente serait, je suppose, que si les forma
lites legales etaient rcmplies 1 e certificat serait emis 1 R. C 'est lit la proce
dUT'e, et c 'est lit aussi ee qui a du arriveI'. 

Q. Est-ce qn'il s 'ensuivait que Ie Conseil se sel'ait eru oblige d 'entre dans 
les details, on lui aurait-il suffi do s 'en rapporter, disons, au sous-ministre de la 
Justice on au sous-ministro des !<'inanees 1 R. C 'est lit tout ee dont proba
blemellt ils avaient a s 'pnqnerir. 

Q. En d 'autrps tcrmes, Ia (lUestion des details etait laissee au ministere 
des ]'inances 1 R. Oni, 1101lS JlOIlS en rapportions exclusivement it 1 'initiative 
du ministere des Finances; tout re flue nous avions it faire, e 'etait de voir a ce 
que toutes les formalites legales fussent rem plies. 

Q. Vous.meme, sir Richard, vous n 'auriez pas eherche it vous assurer, par 
I 'examen des documents, si toutes ces formalites avaient ete remplies? 
R. Non, c 'est au ministre de Ia Justice ou au sous-ministre des Finances a 
faire rapport, si besoin il y a. 

Q. Cette minute semble etre celle qui est produite¥ R. Je n'ai pas Ie 
rnoindre doute 'que rela soit ainsi que je vons 1 'ai dit. 

Q. Vous voyez ici les initiales 1 R. La probahilite est-naturellement, 
je ne puis parler que de probabilites-que Ia demande avait ete consideree a 
une assemblee ordinaire, et qu 'on avait convenu que Ie eertificat sorait emis des 
que toutes formalites legales auraient etc rernplies. 

(~. Si aucune assem blee dn '1'resor n'a eu lien entre 1 'epoqnc Oll l'm'gent 
a ete depose et Ie 30 noyembre, Ja chose n 'a pas dQ etre prise en eonsideration1 
R. J c ne compl'ends pas tres bien. 

Q. I.e depot de 1 'argent it la Banque de Montreal et son envoi au mluistre 
des F'inancesdoivellt avoir lieu avant de demander Ies certifieats an COllseil du 
'l'resor? R. Bn regIe g{merale, oui. 
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Q. Et si aucune rennion du Conseil n 'a eu lieu entre cette date et Ie 30 
novembre, pourriez-vous dire qu'il serait possible que la chose n 'aurait pasete 
eonsideree it une reunion du Conseil7 R. Je parle d 'apres mes propres sou
venirs, et aut ant que je me rappelle la chose fnt mentionnee a une reunion du 
Conseil, mais la date doit etre anterieure it eette minute que vous venez de me 
montrer. 

Q. En anrait·il ete questioll d 'une fa<;on fOl'meUe ou non? R. Nous ne 
tenons pas un registre de toutes les discussions et conversations qui ont lieu au 
Conseil. Beaucoup de choses nous sont alors soumises et quelquefois nous en 
avons a considel'er jusqu'a deux ou trois cents. 

Q. Dans tous les cas, il II 'y a pas de probabilite que la discussion aurait 
lieu au Conseil avant la demande de la personne interessee it 1 'emission du cer
tificat? R. Non, je ne crois pas. 

Q. Alors je suppose que vos souvenirs seraient regis jusqu'it un certain 
point par la question de savoir s'il y a eu ou non une reunion formelle dans 
1 'intervalle 1 R. J e crois qu'il y en a eu une. 

Q. 8i je vous demande cela, c 'est pour savoir s'il serait possible que Ia 
reunion dont vous par1ez aurait ete purement fortuite ou simplement une dis· 
cussion entre vous-meme et peut-eire quelque autre membre du Conseil etle 
ministre des Finances 1 R. Trois membres constituent un quorum, et je ne 
(~rois pas qu 'ancune discussion ait eu lieu ou ait pu avoir lieu si ce n' est au Can
lIeiL En realite, je suis presque certain que les choses n'ont pas dfi se passer 
Ilutrement. 8i Ia chose a ete mentionnee, eUe n'a pu l'etre qu'it une reunion 
<lu Conseil. 

Q. Et votre souvenir est qu 'eUe a He mentionnee 1 R. Oui. 
Q. Et elle .a ete mentionnee it une reunion anterieure au 30 novembre, 

alor'S que cette minute semble avoir ete, comme vous (Etes, communiqnee rt 
pllraphee? R. Oui. 

Q. A partcette reunion, il n'{l pu Y avoir aucune autre occasion ou Ie 
Conseil a considere Ia chose? R. Pas en ma presence. J e ne me rappelle pas 
11 (!ombien de reunions j 'ai assiste; Ie Conseil 'se compose de six membres, et il 
.HI fant trois pour Ie quorum. 

Q. M. Boville Hait alors, je crois, Ie secretaire du Conseil? R. Oni. 
Q. II nous a dit que M. Courtney avait donne sa demission et qu'iI 1 e rem

Jlhu;ait en attendant Cju'11 flit nomme sous-ministre? R. Oui. 
Q. Alors, il devait sa voir a queUe date Ie Conseil se rennissait reguliere

nlfillt? R On tient registre de tout cela. A chaque assemblee reguliere, on 
cI(opti(~he presque toujours bon nombre d'affaires, il en est dument dl'esse pro
cc'H-verbal et on envoie eela au Conseil pour eonfirmation. 

(~. 8 'i1 est besoin de confirmation? R. Cela se fait toujours presque 
, Invllriablement; je ne crois pas que les minutes du Conseil du Tresor puissent 

Itvoi r Ilucune vaIidite tant qu 'eUes ne sont pas approuvees par Ie Gouverneur 
,. til COHseil. 
t Q. Je crois que Ie eertificat it une banque reI eve exclusivement du Con
'111.iI <ill Tresor 1 R. V ous pouvez referer au statut et vous renseigner vous· 
. milme. 
. M. LE Co:m,nSSATRE: C 'etait lit I'idee de M. Boville 1 . R. :\f. Boville de-

"uit. fUlvoir it quoi s 'en tenir, mais mon idee est que nous avons envoye tout ce 

,

quI! nons -aVOl1S adopte au Conseil du Tresor. 
• M. HODGIKS: I1 a dit qn 'on en envoyait probablement 99% au Gouverneur 

'" COllseil pour confirmation, et qu 'un certificat it une banque n 'avait pas ne
IC'MHllirement it en faire partie 1 R. Cela doit etre dans Ie statut. 

HON. M. BRODEUR: Et I'assurance? 
M, IIODGTxs: Oui, 1 'assurance. 
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Q. Pouvez-vous vous rappeler ai, en ce qui concerne la Farmers Bank, 
vous avez jamais entendu parler d 'un litige qui ait ete notifie au departement 1 
R. Non, .ie suis parfaitemcnt certain que personne ne m 'en a parle. 

Q. Avez-vous entendu dire que Ie ministre des J:;'illances eut jamais ete 
informe de certaines methodes auxquelles on aurait pn avoir recours pour cffec
tuer Ie depot aupres de lui ¥ R. Non, autant que je me rappelle. 

Q. En realite, je suppose qu 'en ce qui concerne les details vous n 'en avez 
jamais rien su 1 R. Autant que je puis me rappeler, tout ce que Ie Conseil 
du Tresor pouvait fa ire en cette circonstance on en d 'autres, c 'etait de s 'assu
rer que toutes lcs formalites legales avaient ete l'emplies. 

Q. Etallt donne que Ie sous-ministre de la Justice a recommande Ie 28 110-
vembre, sur la foi de documents arrives ce jour-IiI, car ils furent attestes sous 
£erment it Toronto Ie 27, que Ie certificat ffit emis Ie ao, pouvez-volls nons dire 
si vous aviez on non en votre possession, quand ee memoire aCte communique, 
les documents sur lesf[ueis Ic SOlls-lllinistre se reposait pour donner avis que Ie 
certificat pouvait etre emis, sur acceptation de ces documents 1 R. J e ne 
pourrais pas dire au juste, mais je ne crois que no us avions ces docllments. 

Q. Je suppose que s'ils vous avaient ete communiques, ils auraicnt ete 
d 'ahord paraphes par M. Fielding T R. Generalement, oui. 

Q. On ne vous aurait pas demande d 'eire les premiers a signer un docu-
mcnt venant du ministere des Finances 1 R. Non, pas si Ie ministre etait. 
present. 

Q. Je suppose qu 'en voyant la signature du ministre, vous auriez ensuite 
appose la votre sans insistcr pour voir-1 R. Tout ce que j'aurais probable
ment exige, en un ea's comllle celui-la, ct a moins de circonstanccs tres speda
les, c 'eut ete I 'assurance du ministere des Finances que toutes les formalites 
legales avaient ete remplies. 

Q. Aviez-vous cette assurance par Ie fait meme que 1\1. ]'ielding avait 
para.phe celte minute avant qu'eHe vous parvint? R Oui, c'est ainsi que nous 
anrions considere la chose. 

Q. Y a-t-il quelql1e methode d 'avis al1X mcmbres du COllseil pour la con
vocation des assemhlees Y R. Oui, ell regie generale, des avis Bons etaient 
envoy.es par Ie ministere dcs Finances c011voquant nne assemblee pour tel ,jour 
et a tellc hem'e. 

Q. N aturelJemellt, cela n 'allrait pas pu s 'appliquer Ii nn cas commC' eelui
ci 01i la minute est communiquee f R. Je supposeqn 'iJ a pu se presenter ccr
taincs difficnltes pour r6nn11' Ie Conseil, par suite de 1 'accumulation des affai
res; ce sont la les sellles circonstances. La chose cst pIntot exception nelle, 
et iI est fort rarc qu 'une minute de ce genre so it signee. 

J..;'HONORABLE L. P. BRODEUR, assermente, interroge par-

~I. HODGI:-<S: Vous faisiez partie dn Gouvernement et du Conseil du Tre
SOl' en octo bre et novem bre 1906 Y R. Oui, monsieur. 

Q. Je ne sais pas si nous pourrions abreger cet interrogatoire en vous de
mandant, apres avoir entendu la deposition de sir Richard Cartwright, si vos 
l'ePOnscs doivent etre lcs memes, ou si vos souvenirs different des siens Cll quel
qne fa90n1 R. Je dois vons avouer franchement quc je n'avais aUCUll souve
nir distinct d'avoir signe ce doeurnent, avant de l'avoir vu hier; je crois que 
ce fut M. 'l'hompson qui attira la-dcsRus mon attention. T\ se presentc tant de 
qnestions de ee genre qne je dois 'Il0US avouer franchement que je ne me rap
pelle pas 1 'affaire de la Farmers Bank, mais je suis sur d 'y avoir ete mele puis
que j 'ai signe eela; mais il se presente tant de cas dc ce genre qu 'on ne doit 
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pas supposer que puisse me rappeler exaetemellt ce qui est arrive pour cette 
affaire, et je suppose que c 'est la me me chose pour d 'autres. 

Q. Venant it la suite de la declaration de sir Richard, avez-vous quelque 
souvenir que la chose so it venue en discussion it une reunion du Conseil du Tre
sor? R. Je ne me Ie rappelle pas; cela a pu avoir lieu quand je n 'etais pas 
present, et il a pu y avoir d'autres assemblt~es. En regIe generale, nous nous 
I'eunissions dans Ie bureau du ministre des Finances; quelquefois c 'etait dans 
la salle du Conseil, que1quefois dans l'antichambre du Conseil, et d'autre fois 
encore dans Ie cabinet du ministre, aux Communes; je n 'ai aUCUll souvenir 
distinet; d 'ailleurs,eette affaire de Ia Farmers Bank ne me concernait en au
flune fal,lon, et je ne m 'en rappelle pas 1es eirconstances exactes. 

Q. En realite, alors, vos paroles equivalent A ceei, que vous n'avez pas Ie 
moilldre souvenir de Ia ehose, et qne vous n 'auriez en ancune convenance de 
('fltte affaire si vous n'aviez pas.vu lit vos propres initiaIes1 R. Je ne veux 
pas dire que sir Richard est dans 1 'erren!", loin de la, car il a pn se rappeler 
mienx que moi ee qui s 'est passe; cette affaire venait d 'Ontario, et il doit don
ncr aux affaires de cette province plus d'interet que moi. NatureUement, eom
mo j 'ai signe cet document, j 'ai du prendre quelques renseignements sur son 
or'igine, mais je ne puis me rappeler aUClIne cireonstance particuliere. . 

Q. Alors, je dois conclure que VOllS VOllS ne vous rappelez rien, et si VOlIS 
II 'nviez pas vu vos propl'es initiaies vous 11 'auriez pas suppose-? R. J 'au
raia oublie que j 'avais signe cela. 

Q. V ous ne vous sedez pas memo rappel,c que 1 'affaire de la Farmers 
Bank VOllS eih jamais 6t6 soumise? R. C 'est bien cela. 

Q. Ainsi dOllC, DOllS devolls suppose]' que sir Richard nous a assez bien ex
IlOR6 comment it avait pH se faire que ee dO(~1l1llent eut ete signe~ R. Oui, 
"icll que Ia ('hose n 'ait pas etc inscrite daus les minutes du Conseil da Tresor, 
(I('s questions nOll of'ficielles pOllvaient etre discntees a la reunioIl du Conseil, 
d dans la sllite une miuute a etc prepal'ce, et cda a pu probablement passer 
eOlllme cel a. 

Q. C 'est 18 une supposition et nOll un souvenid R. C 'est Iii comment 
1('1'1 choses ont pn se passer. 

Q. Vous savez (lll'iI est possible que dans cette cirCollstance et dans d 'au
treR les choses ont pn se passer de cette fa~on, mais vous II 'en avez pas souve
lIirY R. NOll. 

Q. Vons ne pouvez pas jeter Ia moindre lnmiere sur les vrais details Y 
It. Non. 

Q. V ous ne ponvez pas nous dire cc qne vous aviez par devers vons quand 
VQllS avez signe cela? R. Non. 

Q. Vous n'avez entendu parler d'aucun Htige it ce sujet1 R. Non. 
Q. Ni d'aucune questionconcernallt la maniere de se procurer ces fonds7 

n. Non, genera1ement je m 'en rapporte it M. Fielding ponr ces questions. 
M. LE COMMISSAIRE: Au point ou nons en sommes, Ilons devrions nous 

mettre en communication avec M. Fielding afin de savoir s'il desire faire une 
Mposition. 

1\1. IIoDGINs: Oui, je crois que eela serait tres desirable; je serais tres 
lwnreux de voir comparaltre 1\1. Fielding. 

lVI. LE CO;\IMISSAIRE: Pent-etre M. Thompsoll-j 'ignore si ce serait sage
flomrait-il demander a son ancien ehef s'il desirerait faire une deposition. Je 
('I'ois qu'i1 serait preferable de savoir s'il desire exposer les circonstauees dans 
Icsquelles Ie certificat a ete emis. 

M. IIODGI~S: Nous ne connaltrions peut-etre pas la veritable pen see de M. 
Fielding. 

M. LE COMMISSAIRE: J e suppose qu'il est probable que nons amiOllS les 
r~ponses qu'il jugerait cOTIvenabIe, mais je n 'en suis pas sur. 
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M. THOMPso:-;: Si je puis avoil' son adressc it IJondres, je vais lui telegra
phicr. 

1\L }IrKEL: Vous pourriez tout d 'aboI'd voir sir Wilfrid ct savoircc qn'il 
en pense. J e crois qu'il serait tres important d 'avoil' la deposition de M. 
Fielding. 

La Commissioll s'ajourne et se reunil'a de nouveau au Palais dc Justice 
d 'Ottawa Ie 14 mars 1912, it 11 heures du matin. 

PALAIS DE JUSTICE, OTTAWA, 14 mars 1912. 

La Commission reprend ses seances it 11 heures dn matin, au Palais de Jus
tice d 'Ottawa, Ie 14 mars 1912. 

ETAIENT PRESENTS: 

Le C0111l1li,ssaire, sir -W!f.LIAM MEREDITH. 
FRANK E. HODGIKS, C. R. 
JOHK THOMPSON, C. R. 
WILLIAM LAIDLAW, C. R. ct J. E. WELDON. 

}I. HODGIKS: J 'ai ici nne Iettre de sir E. CloustOll, 111 'informant qu'il lui 
est impossible de voyager dans Ie moment, par suite d'une attaque de nephrite. 
"Dans tous les cas, "dit.il, "Ie secl'etaire de I 'Association des Banquiers sera 
la, et il est bien plus renseigne au sujetde la banque que je ne Ie suis." M. 
Knight est ici, et il cst possible qu'il puisse remplacer sir Edward Clollston. 

M. LE COMMISSARE: Je ne vois pas pourquoi VOllS auriez besoin dc lul. 
Vous etes Cll possession de tout ce qu'il a fait, de tout (~e qui est applicable ici, 
n'est-ce pas~ 

M. HODG[NS : Non pas, suivant que comportent lIles instructions. 

,JOHN KNIGHT, assermente, interroge par-

M. HODGINS: Vons etcs Ie secretaire de I 'Association des Banquiers? 
R Oui, monsieur. 

Q. Cctte association est eonstituee en corporation par une Ioi du parle
ment et possede certains pouvoirs? R. Oui. 

Q. Et vons en Hiez Ie secretaire en octobre et novembre 19061 R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous vous etre entremis de quelque fac;on pour la 

Farmers Bank cn novembre ou decembre 19067 R. Non, je crois que c'Hait 
en janvier 1907, je n 'en suis pas certain, mais la banque avait commence ses 
operations. 

Q. On 111 'informe que Ia date mcntionnee et assermentee de votrc entre
tien a Toronto, est Ie 18 decembre 1906 ~ R. Dans tous les cas, j 'ai assiste a 
sa naissance et Ii sa fin. 

Q. V ous n 'avez eu qu 'un seul entretien avec Beattie ~ esbitt et M. Tra
vers a Toronto, a Ia banque? R. Oui. 

Q. Peu de temps apres l'emission du certificat 7 R. Oui. 
Q. Si vous ne pouvez pas vous rappeler Ia date exacte, i1 me fandra fairl~ 

prouver cela par un autre 1 R. Oui. 
Q. Quelle etait Ia raison de votre visite ~ R. Ostensiblement pour ins-

pecter Ia circulation, dont Ia surveillance est it la charge ,de 1 'Association, et 
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1 'objet que j 'avais ell vue etait de savoir s'il y avait quelque justificatiOll POlll' 
les soupgons qne nous avions que la liste des actionnaires n 'Hait pas ee qu 'elIe 
devait etre, et, si possible, d 'obtenir I 'annulation du certifieat en alleguant 
qu'il n'avait pas ·ete aceorde en conformite de la Ioi. 

Q. Etes-vous alle alors a Toronto? R. Oui. 
Q. Vos bureaux etaient Ii )IontreaI? R. Oui. 
Q. Etes-vous aUe a la banque ¥ R. Oui. 
Q. Qui y avez-vous rencontre 1 R. Beattie ~esbitt et 'l'ravers. 
Q. QueUe situation occupait Beattie Nesbitt Y R. CelIe de president. 
Q. Et Travers ¥ R. Gerant general. 
Q. Que s 'est-it passe entre VOllS ~ R. Notre entrevue venait it Ia suite 

d 'une visite que j 'avais faite it In ballque, ou les fonds verses par Ies soi-disallt 
actionnaires etaient deposes. 

Q. Quelle etait cette banqne? R. La Traders Bank. 
Q. Que s 'est-il passe quand vous avez rencontre ces deux messieurs? 

R. Je constatai que Ie montant depose ne pouvait pas suffire a me persuader 
que les fonds avaient ete deposes it Ottawa, et c 'est pourquoi j 'allai voir MM. 
Nesbitt et Travers. Katurellt'IlH'llt, I 'entretien que nous eumes ne fut pas tres 
agreahle. 

Q. Veuillez etre UIl pen plus explicite, en ce qui eonccrne la Traders 
Bank ¥ R. L 'objet que j 'avais en vue etait celui qu'aurait pu avoil' tout au
tre banquier, c 'est-a-dire de III 'assurer si Ie depot avait ete reellelllent fait, en 
attendant I 'emission au certificat. 

Q. Qu 'avez-vous trouve Ii'!. dans les livres ¥ R. J'ai trouve un deficit. 
Q. De cOlllbien1 R. Autant que je me rappelle, d 'environ $100,000, et 

les evenements qui se sont produits deImis 10rs ont demontre que je ne me trom
pais pas. 

Q. Combien avez-vous trollve qu'il y avait en depot? R. Environ 
$150,000. 

Q. Au cr,edit de la Farmers Bank 1 R. Oui. 
Q. Venons-en maintenantit votre entrevue qui, dites-vous, a ete peu agre

able? R. Oui, elIe fut loind'etre agreable. Le Dr Beattie Nesbitt faisait 
feu ct flalllme et protestait que I 'Assoeiation (et cela est exact) n 'avait Ie droit 
de s'cnquerir que de lacirculation. Je n'en insistai pas moins pour avoir cer
taines reponses, et Travers et Nesbitt me montrerent ce qui paraissait etre une 
Jiste tres satisfaisante d 'actionnaires. Comme je ferais a11ssi hien de tout VOUM 

dire, j 'ajouterai que c 'est alot,s que je telephonai a Ottawa pour faire part de 
mes soupQons it qui de droit. 

Q. Je desire aller pas a pas. Vous clites qu'ils produisirent une liste pen 
~mtisfaisante. Avez-vous parcouru cette liste? R. Oui. 

Q. Avez-vous examine les livres de la banque? R. Oui, tels qu'ils 
t!taient. 

Q. Qu'avez-vous trouve dans les livres de la banque? R. Une liste 
d 'actionnaires-. 

M. LE CO:lIMISSARE: Je ne crois pas que ce so it lit la honne maniere de pro
ceder. Ilnous fant avoir les sourees originales. 

M. HODGI NS: J e propose ..... 
M. LE COMMISSARE: Je ne puis pas permettre de poser aucune question, 

(tuant it ce que contienllent ces documents ou livres. 
M. HODGINS: M. Knight etait envoye it Toronto. JQ ne vois pas pour 

quelle raison ilne pourrait pas dire quel fut Ie resultat de son inspection. 
M. LE COMMISSARE: La chose est elementaire; il ne peut pas reveler Ie 

contenu d 'un doeument ecrit. 
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1\1. HODGINS: J'ai bien pen I' qu'il ya yons fa110ir venir ~l Toronto 7 R. ,Je 
puis aussi bien VOliS dire (Ine si valis veniez me montrer aujourd 'hui cc que j 'ai 
vu il y a qnatre on cinq ans je n'en ponrrais ricn jureI'. . 

Q. Jusqu'a. present, nons sayons que YOllS avez examine quelques livres1 
R. Oui. 

Q: Etait-ce dans Ja matiuee ~ R. J e crois que c '<§tait yers mIdi. 
Q_ Vous a-t-oll montre autre chose, it cet entretien, a part la liste des ac-

tionnaires et les livres? R. J e croi.s (111 'il y avait un rouleau de toile avec 
des noms distl'ibues eOllllne ceux d 'un role de theatre. 

Q. Quels noms ~ It Les noms d!lS (:ontributenrs supposes des actions. 
Q. Ayez-vous eu quelque conversatioll, avee ees deux messieurs, soit au 

sujet des livres on de la liste des actionnaires on des resultats de \'otre inspec
tion? R. Oui, nne longne conversation. 

Q. De quelle nature fut-eUe ~ R. Pas agreable. 
Q. Dites-moi ee qui en est, dans la mesure ou cela pent sr rapporter a 

eette affaire? R. Je lenr ai dit qn'autant que je pouvais voir il y avait quel
que ehose qui manqnait, et je ·leur en demandai la preuve et jc n 'ai pas pn 
I 'avoir. 

Q. Avez-vous specifie 0n quoi cela eOllsistait? R. J e tlesirais savoir 011 
etaient Jes $100,000 (l11i manquaient. 

Q_ VOllS vouliez prouver la chose, clites-vons? R. Oui. 
Q. On toils allegue ([Ilelque chose it ce sujet? R. Oui. I"e reate de Phis

to ire a ete 1'endu public par les tribunaux de Toronto; ils ont emprunte, 
Q. Qu 'ont-ils dit a ce sujeU R. Ils n 'ont rien dit, si ce n 'est (je parle 

de memoire) qu'ils ont laisse entendre que M. Stratton, representant la Trust 
Company, pouvait montrer qn'ils avaient les fonds voulus en depot a cette com
pagnie. J c crois meme avoir vu un 1'el)u. 

Q. Lors de cct entretien f R. NOlJ, je crois qu'il y a en deux entretiells 
ce jour-lit. Je crois que ee fut dans I 'a pres-midi que Travers m'a dit qu'en al
lant it la Trust Co., je pourrais m'assurer du bien-fonde de la chose. J'essayai 
alors a voir M. Stratton, et je passai toute l'apres-midi it cela et je telephonai 
ensuite a Ottawa. 

Q. Avez-vous pn Ie voir? R. Je n 'ai pn Ie rencontl'er. 
Q. Pour en revenir a. ce premier entretien, qu 'ont-jls dit au snjet de ees 

$100,000; s'ils Ollt dit quelque chose, j 'aimerais a savoir ce qne c 'etait1 
R. J e I 'ignore_ 

Q. Vons etiez la it Ie leur demander? R. J e Ie sais. 
Q. Dites-moi donc si quelques explications ont He donnees on non a eet 

entretien ue la matince? R. IIs ont pretendu qu'ils avaient les $100,000. 
Q. Vons etes-vous contente de cette assnrance? R. Non. 
Q. Y a-toil en un second entretien? R. Je Ie crois, mais pas avec Beat

tie Nesbitt. 
Q. Avec qui etait-ce? R. Avec Travers, je erois. 
Q. Vous a-t-on mOlltre quelque cbose a ce second entretien? R. On m'a 

montre, je crois, un certificat de depOt. 
Q. De queUe compagnie' R. D 'une certaine compagnie fiduciaire. 
Q. Vons rappelez-vous Ie nom 1 R. C 'etait celIe presidee par M. Strat-

ton,et, dans Ie temps, geree par M. Warren. 
Q. C'est-a-dire Ia Trust and Guarantee Co.? R. Oui. 
Q. Pour quel montant? R. J e crois que c 'Hait $80,000. 
Q. Cela ne VOllS a pas satisfaiU R. Non. 
Q. 11es investigations que vous avez mentionnees il y a un instant ont-

elIes ete faites parce qne vons n 'etiez pas satisfait? R. La preuve que je 
n 'Ctais pas satisfait c 'est que j 'ai telephone a Ottawa. 



EXQUETE lJE L.I [<'AIUiFJRB BA.XK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

49 

Q. Qui avez-vous appele par Ie telephone? R. J 'ai demande Ie vice-
president de ce district, lVL George Burn. 

Q. Avez-vous eu une conversation avec lui? R. Oui. 
Q. Que lui avez-vous dit par Ie telEiphone 1 R Le tout se borna a un 

tres bref resume. Je luideclarai tout simplement 'iue je n'etais pas satisfait, 
et je conseillai de voir lVi. Stratton afin qu'il pflt expliquer pourquoi cet argent 
avait He donne a la Farmers Bank, et les conditions auxquelles ce pret avait 
He fait. 

Q. Et c 'est tout ce que vons avez en a fail'e avee cela? R. Oui, avec les 
commencements de la Banque. 

GEORGE BUR::-.r, assermente, interroge par-

M. HODGI5;s: Vous etes Ie viee-president, dans ee district, de 1 'Association 
des Banquiers 1 R. Oui. 

Q. Avez-vous souvenir d 'avoir He appele par telephone par l\L Knight, 
en decembre 1906, au sujet de la Farmers Bank Y R. J e me rappelle avoii' 
re~u cet appel de lui; je ne me rappelle pas la date. 

Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler cela au jllste 1 R. Non, il me se
Tait impossible de fixer la date depuis Ie temps ecollIe; autant que je puis me 
rappeIer, c'etait Ie soir. 

Q. Savez-vous si Ie certificat avait ,He emis, avant d 'avoir He ainsi appeJ6 
au telephonc? R. Je ne pourrais pas assurer. 

Q. Voulez-vous me dire, au meilleur de votre souvenir, en quoi consistait 
la communication qui VOllS a He faite? R. Autant que je puis me rappeler, 
c 'etait que lVL J. R. Stratton, de Peterboro, etait on s 'en venait It Ottawa, et 
qu'ii pourrait peut-eire mc donner quelques rcnseigncments au sujct dc h 
Farmers Bank. 

Q. Au sujet d 'une chose particuliere? R. Plus particulierement au 
sujet de 1 'obtention de fonds par l'escompte de billets, on quelque chose de ce 
genre. 

t;!. Ponr que! objct? R. Afill de se procurer des fonds avec les billets 
des actionnaires pour obtenir Ie eel'tificat. 

Q. Est-ce la tout ce que vous vons rappelez que M. Knight vous a dit, on 
vous a-t-il donne quelques details au sujet de ce qu'il avait vu on pntendu it 
'foronto? R. J e ne me rappelle pas qn'il m 'ait dit rien autre chose au sujet 
de tout cela. . 

Q. Et a la suite de cela, avez-vous fait quelqne chose 1 R. J'informai Ie 
ministre des Finances. 

Q. M. F'ielding? R. Oui. J e puis d 'autant mieux me rappeler cela que 
je vis lVI. Fielding Ie meme soil'. 

Q. Que lui avez-vous diU R. Je lui ai dit que M. Stratton s'en venait 
ou etait a Ottawa, au Russell House, je crois, et qn'il pourrait alors obt~nir 
quelques renseignements au sujet des bruits qui couraient que la ban que s 'etait 
procure de l'argent en escomptant lesbillets des actionnaires. 

Q. Avez-vous eu vous-meme autre chose it faire aveccela apres yotre ell
t1'etien avec Ie ministre des Finances? R. K on. 

Q. Vous 11 'avez fait vous-meme aucune demarche? R. Non, vons vou-
lez dire pour voir ~L Stratton 1 

Q. Oui. R. Non. 
Q. l~t vous n 'avez fait non plus aucunc autre demarche? R. Non. 
(4857-4) 
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Q. Vous etes-vous in forme, dans la suite, si Ie ministre avait fait quelque 
chose ¥ R. J 'appris que Ie ministre avait vu M. Stratton, et qu'il n 'en avait 
pas tire grand 'chose. II avait promisde lui ecrire. 

Q. A part cc que vous nous avez raconte, ne vous Hes-vous pas entremis 
activement vous-meme1 R. Non. 

M. LE COMMISSA IRE : J e ne saisis pas tres bien pourquoi vous etes aHe 
trouver !vI. Fielding. Quel Hait l'objet de votre visite? R. Je pensais qu'il 
pourrait jeter plus de Iumiere sur toute cette affaire. 

Q. En ayant recours it Stratton 1 R. Oui. 

T. C. BOVILLE, Interrogatoire continue. 

~L HODGINS: Peut-etre pourriez-vous nous renseigner au ,ujet de cette 
date ou M. Knight a telephone a M. Burn. 1\1. Burn a dit qu'il avait vu Ie mi
nistre des Finances; savez-vous it queUe date; votre attention a-t-elle He atti
ree la-dessus Y R. Pas specialement; j 'ai pu en avoir eu connaissance par 
hasard, mais mon attention n 'y a pas ete specialement attiree. 

Q. Pouvez-vous nous aider a fixer la date? R. J e ne crois pas que je 
puisse vous etre ici d'aucun secours. 

Q. Avez-vous en occasion de voir M. StrattoIl, en decembre, au sujet de 
tout cela T R. Non, je n'ai rien eu it faire avec I'incident Stratton. 

Q. Est-ce lil quelque cho!se que vous avez apporte ce matin 1 R. Ce sont 
quelques arrett~s du Consei!. II y a I 'arrete au sujet d 'un quorum. 

Q. Produisez alors Ies copies des trois arretes du Conseil que je mettrai 
en un seul dossier. Le premier est du 13 juillet 1896, constituant Ie Conseil du 
Tl'Iesor; c 'est celui qui fixe Ie quorum. Le second est du 10 juillet 1905, consti
tuant sir Richard Cartwright, I 'hon. R. Prefontaine, 1\1. Brodeur et Ie ministre 
des Finances, president, comme mcmbre du Conseil du Tresor. Le dernier, 
nommant M. Fisher, est du 20 juillet 1906. A-t-il remplace !vI. Prerontaine' 
R. Je ne pourrais pas dire. M. Prerontaine etait decede dans l'intervalle, 
autant que je puis me rappeler, je crois qu'il est mort en 1906. 

Q. Les minutes ne mentionnent pas qu'il remplace qui que ce s.oit? 
R. Non. Les trois arretes du Conseil, datee du 13 juillet 1896, du 10 juillet 
1905 et du 20 juillet 1906, sont inscrits comme piece No 4. 

Q. De quoi s 'est-on occupe ce jour-la, 26 octobre? R. Seulement d 'as
surance. 

M. LE COMMISSAIRE: Ne devons-nous pas avoir des copies de ces minutes. 
M. HODGINS: Oui, je crois que nous devrions avoil' les copies du 24 et du 

26 octobre. 
M. LE COMMISSAIRE: Qu'il soit bien compris que des copies certifiees de 

ccs minutes peuvent etre soumises. 
M. HODGINS: J e desire soumettre cc rapport; Ie voici. R. Oui, 110 B 

.et C. 
. Q. II y a la nne bonne partie du dossier 1 R. Oui, chambre des Com

munes, Rapport 110 B et C inscrit comme piece 5. 
Q. II y a un ou deux memoires dont j 'ai besoin, qui sont je crois dans .ce 

dossier, et non dans Ie dossier 5. Je vous demandcrais de bien vouloir parcou
rir cela avec moi? R. Bien volontiers. 

Q. Je vois ici un memoire date du 30 novembre 1906, qui n'est pas copie, 
et qui est signe par vousT R. C'est un memoire au ministre. 

Q. J 'aimerais avoir une copie de cela. Est-ce que cela a He communique 
au ministre? R. Oui, cela etait pour lui, ccla remplace pour airisi dire toute 
communication verbale entre Ie ministre et moi-meme. 
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Q. Vous avez dit hier que ce qui avait ete communique au ministre c 'etait 
1 'affidavit de Travers, avec les pieces qui y sont mentionnees? R.. Oui. 

Q. En vous reportant a ·ce certificat, seriez-vous toujours dispose a croirc 
qu'il en etait ainsi, ou bien est-ce Ie certificat que vous lui avez delivre Y 
R. Cela lui fut aussi remis. Ce que j 'ai dit etait exact, et ccla remplacc la 
communication verbale avec Ie ministre. 

Q. Voici unecopie d 'un document original retourne a M. McCarthy, '7 
novembre 1906. C 'est bien une copie 1 R. C 'est une partie des documents 
qui ont ete retournes. 

Q. C'est une copie de l'endos sur Ie bref d'assignation 1 R. Je Ie sup-
pose et cela m 'en a tout 1 'air. 

Q. V ous reconnaissez cela comme etant une copie de l' endos sur Ie brei? 
R. Oui. 

Q. Vous aviez garde cela quand vous avez envoye 1 'original a M. Mc
Car.thy. En voici un date du 12 decembre 1906, de vous-meme a E. S. Clouston. 
Cela n 'est pas compris dans la recepisse: "Je vous retourne ci-jointe la lettre 
de votre gerant de 'roronto, clue vous avez eu la bonte de m 'envoyer avec votre 
lettre du 10 courant, a titre personnel, etc.-" Cela est-il signe par vous ou par 
M. Fielding 1 R. C 'est signe par moi; c 'est une lettre personnelle. 

Q. Oil cst cette lettre; la lettre memo fut retournee, mais en avez-vous 
garde une copic? R. II cst possiblc (jue j 'en aie quelque part une copie. 

Q. ,J 'avais compris que cela etait au dossier depuis une semaine? R. Il 
s 'agit d 'une I ettre personnelle. 

Q. Elle a fte enlevee du dossier 1 R. Oui. 
Q. Pourquoi avait-elle He mise au dossier? R. Comme memorandum 

pour moi-meme. 
Q. Avant sa production ici? R. C'etait une lettre pers1)nnelle, pure

ment personnelle. 
Q. J 'avais compris que c 'etait une lettre a M. Clouston, venant du Gerant 

de la Banque de Montreal, it Toronto 1 R. C 'etait une lettre privee venant 
du gerant de Toronto E. Clouston et renfermant une lettre personnelle de 
M. Clouston it moi-meme. 

Q. Pourquoi en avez-vQus pris une copie pour Ie dossier 1 R. Tout sim
plement comme mcmorandum. 

Q. Pourquoi a-t-cllc ete enlevee du dossier? R. Parce que, comme il 
s 'agis.sait d 'une lettrc privee et personnclle, je ne voyais que cela put avoir rien 
a faire avec Ie dossier. 

Q. Vous avez eu cette copie 1 R. Oui. 
Q. J e desirerais qu' on la produise. J e suppose que 1\1. Braithwaite est 

lci, et j 'ai 1 'intcntion de 1 'interroger la-dessus? R. Tres bien. 
M. HODGINS: II y a au dossier bon nombre de documents plus recents qui 

se rapportent a ce dout j 'ai parle hier, c 'est-A-dire les communications au sujet 
de cette affaire Tevis survenue It Syracuse, et sur laquelle on doit m'interroger 
a Toronto. Ces communications ont ete £aites par Ie Surintendant des Assur
ances de l'Etat de New-York au ministeredes Finances. Je suppose qu'en 
m 'en tenant a votre decision il serait inutile d 'aborder ici ce sujet. J e vois la 
force de cette objection, en vous en tenant a la decision de la Commission, et 
j 'aimerais parcourirces papiers avec M. Boville, afin que nons puissions au 
besoin en dresser une liste. 

M. LE COMMISSAIRE: M. Thompson pourra faire cela, vous n 'avez pas be
soin de parcourir cela ici. 

M. HODGINS: Tres bien, il peut faire cela. R. M. Thompson pent avoil' 
acces aces papiers en tout temps. 

M. LE COMMISSAIRE: Y a-t-il la moindre apparence que cette affaire de 
Rochester puisse se rattacher en quoi que ce Boit avec la faillite de la banqne' 
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M. HODGI:\S: Oni, cela fera partie des depositions a Toronto. 
l\1. LE CO:\1MISSAIRE: Qu'est-ce que cela peut avoir 11 faire avec la faillite 

de la banqne? Il ne s 'agit la que de certaines mCthodes cnrieuses d 'administra
tion. 

l\1. HODGINS: Oh oui, cela s 'y rattache de tres peu. 
M. LE CmfMISSAIRE: Il n' en est rien resulte. 
M. HODGINS: Je ne suis pas tres sur que Ie credit de la banque n 'en ait pas 

ete afl'ecte. J e ne suis pas encore suffisamment renseigne sur tous les details 
pour pouvoir me prononcer des maintenant, et c 'est pourquoi je desirerais 
avoir un memorandum de tout cela. 

M. LE CmnnssAIRE: M. Thompson va se charger de la chose, et M. 130-
ville vous donnera sans doute tout ce que vons demandez. 

M. HODGINS: Il y a ici un memoire que j 'ai vu en parcourant Ie dossier, et 
j 'aimerais a vous demander quelque chose it ce sujet. C 'est un memorandum 
venant de vons-meme, n 'est-ce pas? R. Oui, c 'est de monecriture. 

Q. Et vous dites dans ce memorandum que la Farmers Bank, bien' que 
traversant des difficnltes n 'est pas dans une situation aussi desesperee que se 
1 'imaginent les banquiers de 'roronto." Cela a-toil ete dit en 1909, et se ratta
che-t-il aux lettres ci-jointes ~ R. C 'est possible; ce ne sont la que quelques 
notes a propos de certaines choses entendues; j'ignore qui a pu dire cela. 

Q. Vous venez de mettre vos initiales au bas 1 R. Tout simplement 
afin de montrer que c 'est moi qui ai mis ce memorandum. 

Q. Aviez-vous certains renseignements, ou aviez-vous des relations suffi
samment intimes avec la Farmers Bank, pour vous permettre d'ecrire un memo
randnm Comllle celui-la.? K Ce n 'est pas 1a 1 'expression de rna propre opi
nion; cela a ete dit par quelqu 'un avec qui j 'avais probablement cause- de la 
chose. Durant cette periode de panique, nous causions souvent de la Farmers 
Bank d 'une fa<;on ou d 'une antre, et ce sont la des notcs a. propos de ce (Inc 
(luelqu 'un m 'anrait dit; re n 'est pas ma propre opinion. 

Q. C 'est votre ecritnre? R. Oui. 
Q. "Il resulte d'investigations subsequentes au sujet de la lettre annexee 

que 1 'authenticite du re<;u suppose a ete niee par Ie gerant general de la 
Farmers Bank, et que son rapport avec une affaire de mines a Haileybury n'est 
pas etablie. Cette affaire n 'est que pour un petit montant, $20,000, et est 1 'une 
des affaires du Dr Beattie Nesbitt. La Farmers Bank, bien que traversant des 
difficultes, n 'est pas dans nne situation aussi desesperee que se I'imaginent les 
banquiers de Toronto"-e'est la l'opinion d'nn antre? R. Oui, ee n'etait 
pas mon opinion. 

Q. Est-ce que crla anrait pn avoir ete ecrit vel'S cette date-la, decembre 
1909? R. Je crois que cela se rattachait sous un certain rapport avec Ie regu 
de depot. 

Q. L'affaire de Syracuse? R. Non, cela ne faisait rien. Le bruit avait 
circule qn 'un certificat de ]a Farmers etait co]porte par tout Ie pays, et il est 
probable que j 'avais du prendre quelques renseignements de que]qu 'un qui sa
vait a quoi s 'en tenir. 

Q. Vous avez mis cela au dossier1 R. Oni, mais cela n 'a aucun rap-
port avec Ie dossiel'. C 'est nne piece qui devrait disparaltre. Au minister-e, 
nons inserons sonycnt ainsi de ccs sortes de memoire. 

Q. An sujet des banques? K A propos de tontes sortes de choses, tont 
simplemeJlt pour aider a 110m; en rappeler. 

Q. Dans I 'antre clossier, il y a des communications entre la banque et Ie 
ministere des Finallces au sujct de la ]ettl'e de M. Yankoughnet qui est dans In 
piece imprimee, rt il y a Irs rapports demandes emmite par Ie gouvernement, 
les explications fon1'nies par la Traders Bank et aut1'cs ehoses. Je snppose qne 
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d'apres vous, et en vous en tenant it la de(~ision de la Commission, cola 11e re
Ieve aucunemellt de 1 'ell (111ete. 

M. LE COMlI1ISSAIRE: Non, je ne Ie crois pas. 
M. HODGINS: M. Thompson pourrait aussi prendre note de tont cela, afill 

que, advenant que nous en ayons besoin plus tard, nous sachions ou les trouver. 
Q. Ce dossier se rapporte it la liquidation? R. Oui. 
Q. Ainsi donc, les memes remarqnes porirraient aussi s 'appliquer it cela? 

R. Oni. Vous ponvez obtenir de M. Thompson tont docnment dont vons pour
riez avoir besoin. 

Q. Avez-vous Ie cheque qui a ete renvoye it M. Travers Y R. Oni. 
Q. Produisez Ie cheque pour $245,000. 
M. I,E COM:M:ISSAIRE: C 'est pour l'argent qui a He renvoye 1 R. Oui, Ie 

che(lUe du ministere des Finances. 
M. HODGINS: En date dn 30 110vembl'e 1906: "Paye;;; it I 'orc1re de la 

Farmers Bank of Canada, $245,000. Signe T. C. Boville." Cela est adresse it 
la Banque de Montreal, it Ottawa. Ces cheques sont-iIs payabIes it tonte suc
cnrsale de la Banqne de Montreal? R. lls sont payables pour aillsi dire par
tout, et en quelque endroit que ce soit, en vertu de la Loi des BRnqnes. 

Q. Cecheque est endoRse it 1 'ordre de la 'I'radel's Dank par Travers en sa 
qualite de gerant general, ot parait avoir ete ro<;n]e 3 decelllbre 1~06? 
R. Oui. 

Copie dn cheque date <1u ao novembre 1906, pour $245,000, adresse par Ie 
ministere des Finances it Ia F'armers Bank, avec endos et timbre de ]a Traders 
Bank, est mis au dossier comme Piece 5a. 

M. BOVILLE: Desirez-vous des copies de ces deliberations 1 Elles sont tres 
longues? 

M. LE CmnlISSAIRE: J e ne vois pas Ia necessite d'introduire ici des chose;; 
qui n'ont aUCun rapport avee la question. 

M. HODGINS: Ii devrait sllffire que M. Boville parcoure les minutes et 
nous dise qu'il 11 'y a rien qui se rapporte it ]a Farmers Dank. 

M. LE CmrMIssAIRE: C 'cst ee qu'il vient de dire. R. C 'est ce que j 'ai 
dit. 

IVL HODGINS: Hefere·UI aux assemblees du 24 et <1n 26 octobre? 
R. Aux assemblees qui ont precede Ie 30 1l0vembre. 

lVI. HODG[NS: I,e rapport imprime donne Ulle lettre de sir Bdward Clous
ton datee du 30 novcmbre et je compremls que cette lettre n 'a pu eire re~ue 
que Ie jour suivaut? It Dans Ie eours on1im1i1'e de la malle, oui. 

Q. I,'argent depose par ~I. 'fraycrs avait etc envoye par lVI. Travers; il 
y a nne copie de la Iettre envoyee et eIle est datee du 23 octobre? R. Oui. 

Q. Et Ie re~u est date tIn meme. jour; vous avez accnse reception Ie 2-1 
{)ctobre; cela indique quantI vous I'avez re~n? R. Oui. 

Q. Et alOl's (Juand la chose vient-elle Y It J e vois que vous avez ecrit 
it Travers Ie 24, accusant l'eception de I 'argent et informant qu'it n 'y avait pas 
d'opposition? R. Oui, cc depOt doit etrc fa!t un mois avant l'organisatiol1, 
cl 'apres la Ioi des ballques. 

Q Et ensuite, vous avez ecrit it Travers (lU 'une opposition avait ete en
tree? R. Oui. 

Q. Et vous avez l'egu sa Iettl'e datee du 29 octobre ~ R. Oui. 
Q. Et qni, dans Ie eonrs ordillaire de'S choses vons est parvenue Ie ,iour 

snivallt ~ R. Oui. 
Q. Et c'est ce qui a motive yotre reponse ;'11\1. l~eighton McCarthy, datee 

<Iu 31 octobre, apparemment, et du 2 Ilovomhre a xL 'Pravers? R. Oui. 
M. LJoJ COMMISSAIRE: Quand vous avez parle d 'opposition, de quoi s'agis

sait-iI? R. De la comnnlllicatioll de M. McCarthy. 
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Q. J 'ai compris par ce que sir Richard Cartwright a dit hier, qu 'au meil
leur de sa memoire, ses initiales n 'apparaissaient pas sur les minutes declarant 
qu 'une assemblee officielle avait ete tenue? R. Oui. 

Q. Que lorsqu'il etait impossible de reunir les membres, Ie ministre des 
Finances avait 1 'habitude de mettre ses initiales et d'initialer aussi quand il y 
('n a\'ait assez pour former un quorum; est-ce bien ce que vous vous rappe
lez? R. 8i vous Ie voulez bien, je va is expliquer notre methode de proceder 
avec Ie Bureau du Tresor. 11 s 'agit de tl'aiter de beaucoup de choses; il y a 
d'abord les assemblees regulieres qui vont prendre de deux heures a deux 
lleures et demie de temps. RegIe generale, ees assemblees sont convoquees par 
des avis speciaux et dans ce cas, le~ minutes apres leur redaction sont signees 
par Ie ministre des Finances et habitnellement envoyees au Conseil Prive. II 
est des cas ou Ie montant des affaires urgentes it traiter est peu important, et 
pendant la precipitation des affaires au cours de la session, il arrive souvent 
que les assemblees sont tenues dans la Chambre du Conseil Prive ou dans 1 'an
ti-chambre de la Chambre des Communes; dans ces circonstances, il se peut 
que je ne sois pas present et les minutes dans ces circonstances sont initialees 
par les membres presents, pour que je puisse verifier qu'il y a eu assemblee. 
J e presume ce qui a ete fait dans cette assemblee au sujet de la Farmers Bank, 
et je crois que la declaration de M. F~elding devant la Chambre m 'appuiera, 
c 'etait dans la periode la plus active de la session, il n:y avait qu 'un item et 
tout probablement il avait avec lui les papiers, it deux heures, it une assemblee 
du Consei! Prive-il y avait un ordre permanent pendant la session pour con
vocations d 'assemblees dn Conseil Prive it deux heure1s-il avait probablement 
les papiers avec lui it deux heures, et je ne saurais dire s'il a consulte les autre8 
membres du Conseil, mais il a evidemment consulte les membres du Bureau du 
Tresor qui etaient presents, et c 'est pourquoi ils ont mis leurs initiales sur Ie 
document que je viens de produire il'i. 

M. LE COMMISSA IRE : 8i je vous comprends bien, vous avez remis au mi
nistre des Finances votre ccrtificat que tous les papiers etaient reguliers? 
R. Un document analogue. 

Q. A la suite de cela et de la declaration de Travers qui se trouvait dan8 
les papiers que vous avez communiques, comment M. Fielding en est-il venu a 
ecrire la lettre du 30 novcmbre; connaissez-vous quelque chose it ce sujet? 
R. C 'etait it la suite de rumeurs persistantes au sujet d'irregularites dans la 
maniere de prelever les $250,000; il youlait etre certain. 

Q. Connaissez-vous Travers? R. Non, pas personnellement. 
Q. V ous ne Ie connaissiez pas du tout? R. Non. 
Q. Aviez-vons quelques raisons excepte les doutes qu'on pouvait soule

ver sur ses operations, pour douter de son honorabilite? R. Non. II me sem
blait incroyablc qu 'un homme representant une telle liste d 'actionnaires et qui 
avait ete choisi pour une position aussi responsable que celIe de gerant gene· 
ral, puis1se etre autre chose que ce qu'il devait 8tre. 

Q. Ce qui a ete fait pour 1 'emission de ce cel'tificat differait-il en quelque 
sorte de ce qui est fait ordinairement pour des certificats semblables 1 R. II 
y a eu une legere difference. 

Q. A quel point de vue 1 R. N ous avons exige un affidavit quant au 
montant en especes verse par chaque actionnaire, chose que nous n 'avions ja
mais faite dans les cas precedents. 

Q. Ordinairement, qu 'est-ce que Ie Bureau du Tresor, ou votredeparte
ment, exige avant de donner Ie certificat 1 R. r~a production de la liste des 
actionnaires, montant des sonscriptioll's pour $500,000 certifiee par un affidavit. 

Q. Vous n 'avez pas eu une copie des souscriptions, mai8 simplement une 
liste des actionnaires? R. Nous prenoll'S la liste avec 1 'affidavit certifiant 
que la liste est exacte. 
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Q. Et si rien ne vous parait louche, vous emettez Ie certificat ¥ R. La 
Bureau du Tresor est satisfait de cette preuve. 

Q. Votre certifieat est-il anterieur au certificat du ministere de la Jus
tice, ou attendez-vous ce dernier avant de donner Ie votre? R. J'attends 
ordinairement Ie certificat du ministere de Ia Justice, mais ce n 'est pas 
Ia une regIe iuvariable. 

Q. Cette enquete ne vous suggere-t-elle pas que ce serait une bonne chose 
dans votre bureau d 'avoir une etampe en caoutchouc pour marquer vO'S lettres 
sur reception T VOllS n 'etes pas oblige de dire immediatement votre opinion 
sur ce sujet. R. 11 y a si peu de nos affaires qui sont susceptibles de tomber 
sous Ie coup d 'une teHe enquete-

Q. Prenez une Iettre eomme eelle de M. Clouston (peut-etre que dans Ie 
cas present elle n 'a pas d 'importance) il pourrait etre tres important de con
naitre a quelle heure elle a ete re<;ue? . R. C 'est ce que nous faisons toujours 
avec les rapports de Ia banque. 

Q. Au meilleur ,de mon souvenir du temoignage de sir Richard Cartwright 
donne hier, c 'est que vu 1 'encombrement des affaires, on dispose souvent de ce 
memoire sans assemblee du tout, et je comprends que vous donnez votre idee 
sur ce qui a pu arrived R. Oui. 

M. LE CmnfIssAIRE: Sir Richard a mentionne plnsiellrs des choses men· 
tionl1'/~es par M. Boville sur Ie lieu des assemblees. 

M. HODGI:\S: Sans doute, c 'est la la possibilite. Mais on a suivi une cou
tume differente dans la convocation 1 R. Comme cela se fait occasionnelle
ment dans des affaires non officielles touch ant la routine dudepartement. 

Q. Vous ne pretendez pas ,dire si oui ou non il y a eu une assembIee regu
Here alorsY R. Non. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-ce I 'habitude, dans les affaires qui ne Bont pas 
de routine, pour les ministres d'initialer les minutes dn Bureau du Tresor et 
d 'envoyer ces minutes al).x autres membres pour les faire initialer sans qu'iI y 
ait d 'assemblee, et ensuite d 'agir sur ces minutes; connaissez-vous des faits de 
ce genre 1 R. Des faits de quelque importance, non. 

M. HODGINS: Cela me semble aussi peu satisfaisant flU 'auparavant. Sir 
Richard Cartwright a dit, au sujet de ce memoire, que, au meilleur de sa me
moire, il lui avait He envoye pour I'initialer et qu'il y avait mis ses initiales 
parce' qu'il y avait vu celIe's du ministre des Finances 1 R. Cela n 'aurait pas 
He suivant la coutume. 

Q. Mais iln 'est pas a votre connaissance que dans cette circonstance on 
ait, oui ou non, suivie la coutume 1 R. Non; je ne pourrais dire. 

M. HODGINS: Avant que vous partiez, je voudrais que, cette lettre soit it 
la disposition de M. Braithwaite1 R. Si vous croyez qu'elle a de l'impor
tance. 

M. HODGINS: Jusqu'a ce que j'aie vu:M:. Braithwaite et pris connaissance 
de la lettre je ne saurais dire. Nous avons envoye un subpoena it "M. Braith
waite et il n 'est pas encore apparu. J e crois que nous devrons lui telephoner 
3 Montl"eal. Il est possible qu'il soit arrive par Ie train de midi, et si vous vou
lez ajourner maintenant, nous l'examinerons cet apres-midi, s'il est present. 

A 12.45, la Commission s 'ajourne a 2.30. 
A 2.30, p. m., M. A. D. Braithwaite, gerant local de la Banque de l\fontreal, 

Montreal, n 'est pas present et la Commission ajourne a. 11 3.m., Ie 19 mars 1912, 
it Osgoode Hall, Toronto. 
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Osgoode Hall, 

Toronto, 19 mars 1912. 

La Commission rep rend ses seances it Osgoodc Hall, a 11 heures de 1 'avant
midi, Ie 19 mars 1912. 

PRESBYTS: 

I-le Commissaire, 1'11on SIR \VILLIA::'f 1\IEluwlTH; 
FRA?\K E. HODGI?\S, C. R.; 
JOHN THO)'IPSON, C. R.; 
~WILLIAM LAIDLAW, C. R., et 1. E. WELDOX. 

SIR EDMUND OSLER, est assermente et interrogc par-

M. HODGINS: Vons etiez depute a la Chamhre des Commune;,; en 19061 
R. Oni. 

Q. Vons rappelez-vons it que! temps a He oetroye Ie cel'tifieat de In 
Farmers Bank? R. Oui. 

Q. An sujet de 1a Farlllers Rank, avez-vous ell nne cntrevue avee]\f. 
}1"1ielding, mil1istre des l<~inances? R. Oni. 

Q. Etait-ee ayant on apres que Ie certifieat cut ete aeeorde~ It. Ayant 
(lne Ie certificat eM etc aeeor<lc. 

Q. Etait-ce a Ottawa ~ R. Oni. 
Q. Nous S0ll1111eS infol'll1es que Ia Chambre sit~geait Ie 22 lloyembre de 

('{'tte annee-Ia ¥ R.' Je ne me rappelle pas. 
Q. Nous devroIls prOllver cela dc qnclqllc autre malli~rc; etait-cc apres 

l'onverture de la session de 1906~ R. Oui. 
Q. QueUe a ete cette e'lltrcnw; que'S 'est-il passe cntre vous et Ie minis· 

tf'e~ R. .Pai (le('la1'e it ~'1. Fielding <In'il Hait it lila eOlluaissanee que i'ar
gent qui avait ete depose avait ete obtelJll sous de fausses representations, et 
que ce n'titait pas <II' I 'urgent obtenu de bonne foi pour des sOllscriptions. 

Q. A quel argent faisiez-vous allusion ~ R. L 'argent qui avait etc de
pose au eredit du Reeeveur General en attendant I 'emission du eertifieat. 

Q. Avez-vous donne de plus amples dctails1 R. Kon, je lui ai dit que 
ces faits ctaient venus it lila conllaissance personnelle, ct que e 'etait 10uche-

Q. Qn'a-t-il etc dit de pIns; Ie lI1inistl'c des Finances a-t-il dit quelque 
chose et discutc I 'affaire avec vous'l R. II a dit que la chmH1 le remlait tre::! 
perplexe, et nous avons ensuite cause d 'autre chose. 

Q. C'etait pratiquement tout? R. Oui, c'est tont jusqu'A ce que Ie eer· 
tificat flit emis; alors j 'ai vn lVI. Fielding de nouveau et je lui ai dit comm'~ 
j'titai", chagrin 'qu 'une telle ehose eut pn se faire. n declara qu'il avait etc 
tres ennuye avec 1 'affaire ct que s'il avait refuse Ie eertificat, il craig-nait quc 
les ennemis <1n gonvernement eussent saisi I 'occasion pour 1 'aecnser de favori
scr les grandes banques au detriment des petites, et ljU'illle voulait pas la crea
tion de banques n01lvelles. 

Q. Combien de temps s 'etait-il alors ecoule depuis 1 'emission dn cel'tifi
Cflt ~ R. Quelques joms seulemcnt; aussitot (!lIe j 'eus appris que Ie eertifi· 
cat avait ete accorde. 

Q. Est·ce lit tout? It Oui. 
M. I.E CO:\DHSSAIRE: A cette epoque etiez-vous interesse dans !lllCUlle 

Hlltl'e ballque? R Oui, 
Q. Qnplle baIHlue? R. La banque Dominion. 
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(~. Votre deelal'ation 6tait assez positive pOUl' signifier que l'argent oh
tenu avait ete ohtenu par fraude? R. Je savais que c'etait Ie caf! pour lUW 

partic de 1 'argcnt; .ie savais qu'ils avaient eseompte ees billets. 
Q. C 'est ce quc vous voulez dire par 1 'escompte des billets? R. Oui, 

e 'etait louche-
Q. Parce que deux causes ont ete suggerees, 1 'un!:', sujette a action, que 

les souscriptions d 'actions avaient ete obtenues fraudnlcusement? R. J e ne 
(lOllllais den de cela. 

Q. Vons avez parle de la maniere (lout l'argcnt a ete realise en escomp-
tant des billets? R. Oui, it rna connaissance. 

Q. De quels billets f R. Des billets des sotlscripteurs. 
Q. Avez-vous expose cela it M. Fielding~ R. Oui. 
Q. On vons etes-vons borne it faire nne declaration vague et genel'81e? 

R. C '61ait plutot nne declaration generale, mais dans un sens particnlier, 
par-cc que j 'ai fait remar-qller ce point. 

Q. Quand l'entrevue a-t-elIe eu lien? R. Je n'ai pas la date; c'est 
apres que I 'argent--

Q. Oii?' R. A Ottawa. 
Q. Ala Chambre des Communes~ R. Oui, it In Chambre. 
Q. M. HODGINS: Dans la Chambre elle-meme'l R. Oui, dans la Cham

bre elle-meme ou dans nne salle de comite. 

AR'l'HUR DOUGLAS BRAITHWAITE, est assermente et interroge par-

M. HODGIKS: Vous avez ete pendant quelque temps Ie gerant de la succur-
sale de Ia banque de Montreal it Toronto ~ R. Oni. 

Q. Etait-ce en 19061 R. J' ai commenee cn septem bre 1906. 
Q. Avez-vous eonllU W. R. Travers "i R. Oui. 
Q. II Hait gerallt et devint plus tard gerant g{meral de la Farmers Bank? 

R. Oui. 
Q. Savicz-vous quelleetait sa position avant 1 'onvertllre de la banque, 

P0Ul' la transaction des affaires, ct qui eut lieu lc 2 janvier 1907, si je suis bicn 
informe? R. II etl1it gerant de la ball(lUe des Marehands it Hamilton, quand 
jr 1 'ai connu d 'aborcl. 

Q. J e veux dire immediatcmellt avant l'ouvcrture de la banquc, quand il 
apparut tout it coup devant Ie public com me gerant general, savez-vous queUe 
etait sa position illlllledintement avant 1 R. KOB. 

Q. V ous avez compris qll'il Ctait attache it la Farmers Bank '/ R. J 'ai 
eompris qu'il balanr;ait. 

Q. Est-ce chez vons qn'il a fait Ie depot pour Ie gouvernement? R. Oui. 
Q. Cela s 'est fait Ii Toronto 1 R. Oui. 
Q. Et votre hurelll1 a emis un rer;u pour l'argcnt, ici~ R. Nons avons 

donne une traite a 1 'o1'd1'e du Rcccvcur General, a Ottawa. 
Q. Tout de memc, c 'cst ici que vous avez regu 1 'argent? R. Oui. 
Q. Et VOllS avpz donne un rer;u qui a etc envoye au Recevenr General, :\ 

Otta,ya ~ R. Nons avons donne une traite sur la Banque de Montreal, it Ot-
tawa, a l'ordre duReccveur General. 

(~. Le depOt de $250,000 a-t-i1 etc fait d'un senl conpY R. NOH. il a ete 
depose d 'ahord $230,000 Ie 16 octobre 1906, et $20,000 Ie 23 octobre 1906. 

Q. Ce (iui fait en tout $2iJO,000? R. Oui, et lc meme jour nons avons 
donne nne traite sur Ottawa. 
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Q. Avant ce derniel' depot, avez-vous eu quelque conversation avec lui'" 
R. Oui, il est venu me voir it la Ontario Bank. 

Q. Qu 'est-il arrive alo1's 1 R. 11 m 'a demande de lui avancer $20,OO{) 
sur des billets de souscripteurs d 'actions de la Farmers Bank. 

Q. Vous rappelez-vous combien de temps avant Ie depot cela est arrive r 
R. Vne semaine ou dix jours. 

Q. Quel montant a-t·il demaude de lui avancerY R. $20,000. 
Q. A cette date il avait depose $230,0001 R. Je ne suis pas absolument 

certain, mais je Ie crois. 11 avait son premier depot Ie 16 et je crois que sa de
mande d 'avance a ete faite entre Ie 16 et Ie 23. 

Q. Qnel a ete Ie resultat de sa demande 1 R. J 'a,i refuse. 
Q. Plus tard vous avez communique avec votre bureau principal au sujet 

de cette demande, mais pas avant que Ie certificat ne fut accorde 1 R. Pas 
avant quelque temps apr~, en decembre, je crois. 

Q. C 'etait une lettre Ii Sir Edward Clouston 1 R. Oui. 
Q. L'informant que Ie depot avait ete fait et qu 'une demande d 'emprnnt 

avait aussi ete faite f R. Oni. 
Q. Cette lettre est-elle parvenue it destination avant Ie 30 novembre r 

R. Non, la lettre n 'a ete ecrite que Ie 7 decembre. 
Q. Naturellement, vons lIe savez pas ce qu'il en a fait; nous 1 'avons 

retracee it Ottawa. Je suppose que c'est votre lettre it Sir Edward Clouston 
qui a ete envoyee it IVI:. Boville? R. J e sais qu 'elle a ete envoyee It Ottawa, 
soit a M. Fielding ou it 1\1. Eoville, je ne saurais dire lequel des deux. 

Q. Et pIns tard vous a-t-eUe ete retournee 1 R. Oui. 
Q. Et Ia lettre etait datee dn 7 decembre1 R. Oui. 
Q. Et eUe a ete expediee Ie jour meme, en aut ant que vous ponvez VOUE! en 

rappeled R. NOll, eUe n'a pas ete envoyee a Ottawa avant Ie 10 decembre. 
Q. Vous l'avez envoyee par Ies voies ordinaires? R. Non, elle n'a pas 

. ete expediee avant Ie lendemain. J '€tais sons 1 'impression que je 1 'avais dictee 
trop tard pour Ie connieI' du jour. 

Q. A part de cette entrevue avec Travers au snjet de 1 'emprunt, dont 
vous nous avez parlee, avez-vous eu autre chose it faire avec 1 'organisation a la 
Farmers Bank 1 R. Rien du tout. 

M. LE COMMISSAIRE: Le depot a-toil €te fait chez vous en votre qualite 
d 'agents financiers ou de banquiers du gouvernement' R. Oui, je Ie pre
.sume. La traite sur Ottawa devait venir de nons. Je ne crois pas que d'au
tres maisons a Toronto {missent lEis emettre. 

Q. Comment se fait-il que vous n 'ayez pas eommunique plus tot a M. 
Clouston Ie fait de cette application pour escompte de billets 1 R. J e ne 
erois pas qne je me so is rendu compte de la pleine signification du fait a eette 
date; j 'etais alors tres ocenpe; j 'etais dans Ie bureau-chef de la Ontario 
Bank, et je ne crois pas que je me sois rendu compte de ce dont il s'agissait, 
que ee flit pour couvrir Ie montant neeessaire a I 'obtention de la eharte ou 
ponr toute autre raison. 

Q. N 'avez-vous pas ete frappe par 1 'impression qu'il y avait lit quelque 
chose en dehors de Fordinaire' R. Je ne Ie crois pas, partieulieremellt a ee 
temps. 

Q. Je suppose que des eirconstances subsequentes lui ont donne plus 
d'importance dans votre esprit 7 R. M. Coulson, Ie gerant general de la Ban
que de Toronto, m'a demande d'informer M. Clouston que Ie depot avait ete 
fait; immediatement apres 1 'idee m 'est venue de ce que e 'etait. 

Q. Jusqu 'alors, vons n 'y voyiez rien 1 R. Non. 
Q. Pour queUe raison avez-vous refuse d 'escompter les billets? R. .Je 

ne voulais rien avoir it fa ire avee M. Travers; je Ie eonnaissais assez bien. 
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LEIGHTON McCAR'fHY, cst assermente et interroge par-

M. HODGIt-<s: Votre nom a He mentionne dans la correspondance qui a ete 
produite et publiee dans les rapports du Parlement; vons avez en de la cor
respondanee avec Ie ministere des Finances et M. Ji'ielding1 R. Oui. 

Q. Vons etes a'ssez au courant de cette correspondance j je n 'ai pas be
soin de la repasser avec vons' R J 'ai mes copies avec moi. 

Q. J e voudrais savoir si outre cette correspondance; vons avez eu des en
trevues personnelles avec M. Fielding? R Non. 

Q. tI y a qnelqne chose dans cette correspondance qui indique que vons 
vous attendiez Ii rencontrer M. Fielding; c 'est pourquoi je vous ai fait. cette 
qnestion? R Oui, dans denx de mes lettres, j 'ai 8uggere que je pourrais 
prendre la liberte de me rendre anpres de lui au sujet de la question traitee 
dans 1& correspondance, mais je ne m 'y suis jamais rendu. 

Q. Au compte de qui agissiez-vous dans eette affaire 1 R. J'avais mes 
instructions de }L William Laidlaw, C. R, qui agissait pour ses clients et qui 
sont mentionnes dans sa lettre du 19 octobre a M. Fielding. 

Q. Avez-vous quclque connaissance personnelle des faits, en dehors de co 
qu'il vous a dit, des reclamations de ceux qui ont pris Ie bref? R. Non, 
aueune. 

Q. En ecrivant une lettre qui porte une date posterieure, disant que la 
reclamation etait retiree? R. Une lettre annon~ant que je me presenterais 
et datee du ler novembre; et une lettre retirant Ia reclamation est du 2 no
vembre, Ie lendemain. 

Q. La lettre dat<le du 2 novembre est celie adressee Ii M. Fielding? 
R Oui. 

Q. Disant que les objections que vous aviez faites au nom de vos clients 
etaient retirees? R. Oui. 

Q. Sur Ies instructions de qui avez-vous ecrit eette lettre? R. 1\1. Laid
law est venu et m 'a informe qu 'un reglement avait ete effectue, ou qu 'un ar
rangement avait ete conclu entre les personnes dont les noms Bont mentionnes 
dans la lettre du 19 octobre. 

Q. Puis-je preSUmeI' que dans cette correspomlance j 'ai tout ce qui s 'est 
passe entre vous et Ie ministere des Finances? R. Oui, vous avez absolu
ment tout. 

Q. Avez-vous eu quelque chose it faire avec ceUe question, avant ou apres? 
R. Rien du tout. 

M. LE COMMISSAIRE: De qui receviez-vous vos instructions; je suppose 
que eel a parait Ii la face de la eorrespondance? R De M. Laidlaw. 

Q. Pour Ie compte de qui, de com bien de personnes diff·erentes? R Ce 
sont tous les plaignants mentionnes dans Ie bref entre-': 

Q. Combien y en a-t-il? R. William Dixon, John Sproat, George 
Castle, William McLean, Finlay McCallum, Robert Hume, James Murray, 
George Denon, John McLeod, James Shuert, William Harris, pour leur propre 
compte et pour toutes les autres personnes supposees avoir souscrit des actions 
de la Farmers Bank et qui desiraient s 'adjoindre aux reclamants dans cette 
action. 

Q. Quelle etait la plainte? R Je n'ai pas ce document et je ne }'ai 
pas vu depuis six ans. Autant que je puis me Ie rappeler, c'est que les sous
'criptions avaient ete obtenues frauduleusement, qu' cUes avaient ete payees avec 
des billets, et la demande etait que-----

Q. Quelleetait la fraude ¥ R. Fausses representations pour I 'obtention 
des souscriptions. 
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Q. }i'ausses representations ell quoi 1 En connaissiez-vous la nature Y 
R. J e n 'ai aucun doute que j 'ai cn plusieurs ell tre,...nes avec 1\1. IJaidlaw vel'S 
ee temps-Iii, entre Je 18 octobre et Ie 2 novembl'e, et je n 'ai ancun doute que 
nous avons discnte Ja chose a fond; il y a de cela six aIlS et .i 'ai oublie tous 
I es details. 

Q. 8i j 'en juge par ee qne vous dites, quelqu'uIl etait II 'opinion qn 'nne· 
sonseription d'action qui n'est pas payee en especes n'est pas valide, HaH-ce 
bien Ia contention ¥ R Oui, c 'etait une des contentions, et la chose revient 
it rna memoire. Je crois que Lindsay !;'st l'hom111e qui avait procure Ie plus 
grand nombre de sOllscriptions, (111e ees gens trOllVai('llt (jue In description (lui 
leur avaH ete faite pal' Lindsay montrait Ies ehoses sous leU!' meilleur jonI', 
que ce serait nlle belle transaetiOIl it faire, quc jamais illl'y am'nit un appel de 
fonds et qu'ils Hvaient donne leurs billets avec 1 'entente qu'ils ne seraient 
jamais appeles Ii les payer. 

Q, Je suppose (11W vous les ave;;: avises que ees prOlllesses a l'ean de rose 
n'invalidaient pas leurs souscriptiolls? R. J e ne suis pas venu en contact di
rect avec les elicnts. 

Q. Tout Ie mOll de lle fait-il pas cela ~ R. J e 11e suis pas venu en COll
tact avec les elicnts; mon seul contact a etc avec 1\1. Laidlaw. 

lvI. HODGTXS; Yotre lettre dn 19 oetobre donne les noms de ceux qui de
malldent Ie bl'en R. Oni. 

Q. 0 'est-a-dire dans Ie rapport dont Ia copie a ete envoyee ici; et vous 
avez prie Ie Burean dn Tl'esor de suspendre tontc action ell vue de I 'application 
de certaines perl'wnnes pretend ant agir au nom de la Parmers Bank du Oanada 
ou au nom des directenrs provisoires de la dite banqlle, demandant 1 'emission 
d 'nn cel'tificat sous J a section 15 de Ia loi des bUllqnes, pour 1es raisons speci
fiees dans Ie breI et ponr d 'antres raisons qui seraient l'eveIees S11r examen des 
sonscripteurs snpposes. 

",Te suis infol'me qne les dits souscripteul's d'actions out paye une 
forte somme en especes et ont signe des billets pour de fortes SOlllllles d'argent, 
et que les personnes pretendant agir au nom de la banque ont transporte ees 
billets, touche l'argent, et qu'un depot a He fait, on doit etre fait de l'llrgent 
1'e<;11 et de 1 'argent realise sur Ies dits billets, jusqu'it concurrence de $250,000." 

"Je desire qlW VOIlS aye]; la bOllte d'accnser reception de cette pl'otesta
tion COlltn~ 1 'emission dll (:t'rtifi('at, atill que je puisse ell aviser les personncs 
qui sont disputant leur propre obligation." 

Q. Je suppose que YOYllnt I 'endos tlu bl'ef, vous ne pouvez pas dire si Ie 
dernier paragrapheque je viens ue vous lire, et qui fait mention de l'acte de 
eeux qui prCtendent agir au nom de la bauque, ayec Ies billets qu'ils dHicn
nent, est nne partie de eet endos? R. Non, je ne puis dire. J'ai remis les 
papiers a. M. Laidlaw. 

Q. Oette 1ettre et ce qui est inclus est 1 'avis qne vous Ilvez donne au mi
Jlistere des Finances? R. Oui. 

JAMES G, FITZGIBBON, est assermcllte et interroge par-

M. HODGlKS: Je veux que YOUS identifiiez ceUe lettre dn 29 noycmbre 
1906, a M. W. R. TI'Clvt'l's ~ It Oni, c 'est moi (lui 1 'ai ecrite. 

Q. La leitl'e dit: 
"Oher Tl'avel's: 
"1\1. Huntel' est venn ('e mat in et j 'ai eu Ie plaisir d 'apprendre (lue jus

(fU 'a present les choses vout bien et j 'espere que vous 11 'aurez pas de tlifficulte." 
Qui est cc 1\1. Hunted R. 11 etait I 'avocat de la banque, 
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Q. Comment aviez-vous appris que jusqu'it date les choses aUaient bien ~ 
R. De M. Hunter lui-meme qui arrivait d 'Ottawa. 

Q. Pouvez-vous dire quand 1 Vous dites: il est venn ee lllatin? R Ce 
devrait etre Ie jour meme, Ie 29 novembre. 

Q~ Qu'il Mait arrive d 'Ottawa 1 R Oui. 
Q. Alors, il y etait alle avec Travers, n 'est-ce pas? R. J e Ie pense. 
M. LE COMMISSAIRE: N'inscrivez pas cela. 
M. HODGINS: S'il Ie saito 
M. LE COMMISSAIRE: Mais il ne sait pas. 
R. Je ne sais pas s'il y est alle. 
M. HODGINS: Je crois qu'il dcvrait Ie savoirpar Ie livre des cIH~(lUes. Je 

questionnerai 1\1. Hunter. 
Q. La lettre continue: ")iI. Hunter a revu tontes les demandes et il 

me dit qu 'elles sont de premiere classe quant a Ia forme et qu'il II 'hesiterait 
pas ales montrer s'il Hait necessaire." ~de quelles demandes yeut-il parled 
R. Les demandes pour des actions. 

Q. QueUe liste pouvait exister de ces demandes, ou bien a-toil repasse les 
demandes enes-memes 1 R. II a repasse les demandes elles-memes. 

Q. Les avait-il repassees anterieurement? R. J e crois qu'il les avait 
repassees en compagnie de JH. 'fravel'S avant 1 'obtention du certificat. 

Q. Et la 1ettre continue: "A sa demande, j'inclus trois cheques en blanc, 
du livre de cheques, au cas ou vons en anriez besoin." Voici Ie livre de che
ques; voulez-vons me montrer les talolls des cheques en question1 R. J e 
ne crois pas que je pnisse identifierces cheques par Ies talons. 

Q. Voyez si vous pouvez; ceci est date du 29 novembre; je desire retra
cer ces trois cheques. 

M. I.E COMMISSA IRE : Ponvez-vous les identifIer? R. Un Reul. 
Q. J..Iequpl? R. Le numero 26, payable a Guthrie et Pringle, d'Ottawa, 

pour $110, Ie 11 0 27 est oblitere et Ie n° 28 a dft servir apres son tour. 
Q. Yous pensez que c'Ctaient les trois~ It Je croiR que c'etaient les 

trois; ils sont tous dates du 4 decemhre. Tont autre eheque entre le 29 110-

vembre et Ip 4 decembre 11 'aurait pu se1''l'ir a Ottawa. 
Q. I..Iesquels aveZ-VOUR identifies comme etant ceux (lue vous lui avez en

voyes 1 R. Les numel'os 26, 27 et 28. 
M. HODGINS: 26 semble eire un cheque a 1 'o1'd1'e de :VI. G. S. JHcCorquo-

dale? R. C'est evidemment ce qu'il etait d'abord, ot il a ete change plus 
tard. 

Q. Je ne comprellos pas, on 11e COllnnence pas un ('heqne ~ R J e n 'ai 
pas tire-

1\!. LE COM:lHSSAIRE: Le temoin fait sa preuve. 
R. Je ne sais pas pourquoi Ie nom dc G. S. McCorquodale a ete ecrit Ii1 ni 

pourquoi il a ete biffe, mais je sais qne Ie cheque it Guthrie et Pringle a ete 
doune it Ottawa, par M. Travers. 

IVL HODGINS: Oui, moi aussi; mais,je veux savoir pourquoi et comment 
vous identifiez Ie eheqne payable a G. S. McCorquodale comme un des bIallcs quc 
vons avez envoyes a Travers 1 R. Je nc pourrais dire, si ce n 'est que c 'cst un 
des trois cheques envoyes it ~I. 'rravel's, a Ottawa. Je ne sais pas pourquoi l,~ 
nom de McCorquodale a ete entre sur Ie talon. Je n'ai pas eerit Ie cheque. 

Q. Regardez Ie C'hefjue qui le precMc immediatement et dites quelle cst In 
date dn cheque nO 251 R. II cst daM dn leI' deeembre. 

Q. Et cela pst ecrit pardessuR qudque chose 7 R. Oui. 
Q. Qn'y a-toil en dpSSOliS 1 R. J e ne pOlll'rais db'c. 
Q .• Te pE'nse qu'il y a 1110),P11 de dechiffl'er cela. Avez-yous des verrcs? 

R. Oui, il Remble que c 'est Ie :m nov('mbl'e. 
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Q. Cela n'indique.t-il pas que ce cheque nO 25 cst posterieur a ceux que 
vaus avez envoyes Ie 29 llovembre? R. Oui, mais c' etait pour Ie paiement 
des sal aires de bureau, ici, et ne pouvait etre employe a Ottawa. 

Q. C'est bien, mais il a ete ecrit Ie 30, Ie lendemain du jour ou vous avez 
envoye Ies cheques a Ottawa Y 

M. LE COMMISSAIRE: Pas necessairement Ie 30; Ie cheque peut avoir eta 
rempli Ie leI' decembre et comme c 'etait it Ia fin d 'un mois, un employe a pu Ie 
dater du 30 novembre par distraction. R. Je ne sa is pas; je ne remplis pas 
les cheques. 

Q. Qui les a remplis? R. M. Shaver. 
Q. Et il pourrait nous renseigner mieux que vous? R. Certainement. 
Q. Cela veut·il dire que VOllS ne pouvez pas identifier les trois cMques 

que vous nous avez indiques comme etant ceux que vous aviez envoyes 1 
R. Non, je ne pourrais pas les identifier d 'une maniere positive; Ie seul que 
je pourrais identifier est celui it 1 'Ol'dre de Guthrie et Pringle, a Ottawa, et 
e 'est, Ie crois, Ie seul qui ait ete employe a Ottawa. Les trois cheques qui ont 
ete envoyes pourraient bien etre les numeros 25, 26 et 27, ou les numeros 26, 
27 et 28. 

Q. C'est au meilleur de votre memoire1 R. Oui. 
Q. Connaissez-vous quelque chose du numero 30 qui est marque cancele? 

R. Non, monsieur. 
Q. Croyez.vous qu 'avec 1 'aide de 1\1. Shaver, vous pourriez retracer les 

trois cheques qui ont ete envoyes1 R. Je ne puis repondre de ce que pour
rait faire M. Shaver. 

Q. Vous n'avez jamais discute cela ensemble? R. Non, mais Ie nO 30 
semble avoir ete fait pour les entrepreneurs de 1 'edifice. 

Q. Regardez Ie cheque nO 25 et dites-moi quand il a ete ecrit? R. Evi· 
demment Ie 30 novembre 1906. 

Q. Payable a vous-meme? R. Oui. 
Q. Pour salaire, $62.50 Y R. Oui. 
Q. II est ecrit que cela comprend Ie salaire de MUe McKenna? R. Je 

1 'ai re~u et je Ie lui ai paye. 
Q. Est-ce que M. Shaver est la personne qui a change la date sur Ie talon? 

R. C 'est de son ecriture; Ie cheque a He paye a la Traders Bank, Ie leI' 
decembre. 

IJe cheque n° 25 est produit comme piece n O 6. 
Q. Regardez ee cheque et dites quel numero il porte 1 R. n° 28. 
Q. II est date du 4 decembre? R. Oui. 
Q. Pour $10 T R. Oui. 
Q. A·t-il ete paye ici 1 R. Apparemment, il a ete paye a la Traders 

Bank, Ie 8 decembre. 
Q. De queUe ecriture est-il1 R. L'ecriture de M. Shaver; c 'est lui qui 

remplissait tous les' cheques. 
Le cheque nO 28 est produit comme piece nO 7. 
Q. Maintenant regardez ce cheque, date du 30 novembre; est-ce Ie che-

que it Guthrie & Pringle? R. Oui. 
Q. De queUe date est-il? R. Du 30 l1ovembre. 
Q. Quel est Ie numero de ce cheq~e 1 R. n° 27. 
Q. Cela correspfHld pvec Ie tHlon cancele? R. Oni. 
Q. C 'est Ie numero 26 qui est marque au talon payable a Guthrie & Prill

gle1 R. Je nc compreuds pas pourquoi Ie mauvais numoro a ete cancele. 
Celui avec Ie nom de McCorquodale aurait dft etre canceIe et celui-ci, de Guth· 
rie & Pringle entre. 

Q. Voici 26 et 27; 26 est sur Ie talon payable it Guthrie & Pringle, mais 
quand Ie cheque est proouit, c 'est Ie n° 27 qui est a leur ordre Y R. Oui. 
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Q. Connaissez-vous quelquc chose de l'autrc cheque1 R Non, mon
sieur. IJe cheque n° 27 est rempli par l'ecriture de M. Travers, it 'Ottawa, et 
quand il est entre M. Shaver a saus donte-----

Q. Laissez de cOte ce qu'il a fait sans doute? R J e ne sais pas. 
Q. Regardez Ie cheque n° 52; il est payable it qui Y RAW. R Travers. 
Q. Et endosse par lui? R Oui. 
Q. Pour $1,800? R Oui. 
Q. Avez-vous eu quelque chose it fail'c ualls cette transaction? R .Non, 

monsieur. 
Q. Qui alors, M. Travers 1 R. Non, M. Shaver, je crois. 
Q. Connaissez-vons quelquc chosc au sujet du re~u ci-joint signe par 

Pringle & Guthrie? R. Rien, si ce n'est qu'il nous a He remis pour etre atta
che au chequc quand il est revenu d 'Ottawa. 

M. HODGINS: J e produits ces trois en un seul exhibit. 
Le cheque nO 27 it l'ordre de Pringle & Guthrie pour $110; Ie cheque it 

W. R Travers, nO 52, pour $1,800, signe par W. R. Travers, gerant general et 
endosse par W. R Travers et A. R Shaver; et Ie relJu de Pringle & Guthrie, 
8vocats, pour C. A. Smith, incluant par Smith son desistement de toute recla
mation contre W. R Travers ct la Farmers Bank, comme piece n" 8. 

M. LE COMMISSAIRE: Qui cst McCorquodale ¥ R Un des solliciteurs 
d 'actions de la ball'que. 

M. HODGINS: Un de ceux qui vendaient ues actions? R Oui. 
Q. J e vois qu'il 6tait actionnairc aussi? R II a souscrit pour nne ac

tion, mais si je me rappeUe bien il n 'a rien paye et son eertificat a ete cancele. 
Q. Oil sont les demandes pour actions? R La derniere fois que je 

les ai vues eUes etaient entre les mains du liquidateur. 
Q. Serait-ce trop vous demander que de vous prier de les trouver dans 

I 'am as de papiers produits ici T R. Elles devraient etre toutes ensemble; 
elles formaient une liasse. 

Q. Nous pourroRS Ies trouver aIOl's? R Tres bien. 

ALEXANDER G. McKAY, assermente-

IVL HODGINS: Je vous ai appele parce que votre nom est mentionne dans 
Ie prospectus envoye par M. Travers au ministre des Finances en 1906, comme 
etant un de eeux qui auraient consenti it agir eomme directeur s'il etait eIu. 
"L'hon A. G. McKay, C. R, Owen Sound, ex-ministrc des Terres de la Cou
ronnen-c'est assez bien vous designer? R. Oui, assez clairement. 

Q. A vez-vous conseuti a agir comme diredeur de la Farmers Bank 1 
R. Non, pas exactement. J'ai He approche par un agent qui m'a demande 
de souscrire des actions, et j 'ai discute la .nomillationdes directeurs et autres 
choses du genre, mais je n 'ai jamais decide de souserire et je n 'ai damais 
souscrit. 

Q. Quel etait cet agent? R. J e crois que son nom est IJindsay. 
Q. Le 27 novembre, avez-vous domreit quelqu 'un une raison quelconquc 

pour que votre nom flit employe comme eelui d 'une des personnes' qui consen
taient it agir comme direeteurs de la ban que si Ie ehoix etait ratifie par les ae
tionnaires? R. Non, parce que je n' ai pas pris d 'aetions. 

Q. Ni meme avant cela, parce ,que eela n 'aurait pasele convenable' 
R. Non, eela n 'aura it pas etC eonvena,ble. J'ai etudie I 'opportunite de sous
crire des actions et j'ai ete sollieite it cet egaI'd; J'ai decide de ne pas sous
crire et je l'en ai informe; j'ignorais que mon nom fftt mentionne dans Ie 
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prospeetns jusqu'it ce que mon attention flit attiree sur Ie fait, quelques mois 
plus tard. 

Q. Est-ce Iii tout ce que vous avez eu a faire? R. Oui. 

L'INSPECTEUR WALTER DUNCAN est appele pour produire certains 
documellts-

M. HODGIXS; On dit que M. Travers YOUS a relldu un (it at qui n 'a pas en
('·ore etC produit au COUl'S de ces procedures 1 R. Oui. 

Q. Pouvez-vous me Ie laisser avoir f R. J e Ie puis (il presente Ie docu-
ment.) . 

M. HODGIXS: Il serait peut-etre mieux d'assermenter M. Duncan. 
M. LE COl\1MISSAIRE: Je ne crois pas que je vais rccevoir en ce moment un 

etat PJ'epare par M. Travers. Si VOllS etes pour entendre M. Travers, peut-etre 
pourrez-vous Ie produil'e plus tard. Je ne suis pas pour prendre ici nne preuve 
que Ie temoin tient d 'un autre. 

M. HODGINS: J e n 'ai aucune objection it cela; J e voulais avoir ee docu
ment et je croyais qu'il etait aussi bien, que Ie temoin, en produisant Ie docu
ment dit comment il se fait qu 'ill 'a SOlIS ~ette forme. Si vous Ie preferez, nons 
allons attendre Ia comparution de M. Travers. 

M. LE COMMISSAIRE: Je crois que nous ferions micux d'attelldre pour sa
voir ceque M. Travers peut dire. 

M. HODGINS: Avez-vous d 'autres documents? R. Oui, il y a des docu
ments sur des sommes d 'argent touchees par la journal Ie " World". J 'ui aussi 
un nombre de cheques signes pal' Fitzgibbon, payabJes a W. R. 'PraYers. J'en 
produis un pour $6,000. 

Q. Nous nous en occuperons plus tard; nous devrons les ctndier tres mi
nutieusement. 'rout ce que je veux savoir, c 'est ce quc VOllS avez? R. Tl y i1 

d 'autrescheques pour un montant total d 'environ $100,000 ou pIns. 11 y a Hit 

autre et.at qui est sans valeur aucune it mon point de vue; il a ete pris dans la 
banque. II y a aussi un court memoire qui a ete prepare pOlU' I a cour de poliee 
par :M:. Corley, procureur de la Couronne. 

Q. J 'ai cela. R. Ensuite, on a dit qll'i! marHluait nne Iettre (lui a He 
produite en COUl' de Police. 

Q. Sans analyser ces papiers,pellt-etre ponrriez-vons me les laissel' afill 
flue je puisse les parcourir. 

M. I.E CmnnSSAIRE: II dit qu 'une lettre man(llle ~ A qui etait-elle 
ecrite 1 R. A M. Coulson. 

Q. Pal' qui? R. Quelque chose touch ant Ie ministere des Finances);;' 
Ottawa, au sujet de quelque chose qui 11 'etait pas bien. 

M. HODGIxs: N'est-ce pas la Iettre que vous croyez etre de 1L Braitlnvaite 
a. M. Coulson? R. J e crois q ne c' est cela. 

Q. J'ai vu celle-lii. J-ia lettre dit que M. Coulson a fait des recherches 
tont comme Ie dit 1\1. Braithwaite. ,R. Je voudrais bien l'eprendre possession 
de cette lettre; il y a une accusation criminelle contre un hom me qui n'est pas 
devant Ie tribunal. En voici une autre aussi que je voudrais reprendre. 

Q. NOllS allons les mettre ensemble et avant votre depart, M. 'rllOmpson 
vous les remettra. Jl va en prendre note. R. Tres bicn. 

JOHN D. IVEY, cst assermente et interroge par-

N1. HODGIl\'S: VOllS etes dans Ie commerce a To)'onto ~ R. Oui. 
Q. Avez-vous ete, a nne certaine epoque, dil'cdclll' de In Farmers Rallk 1. 

R. Jamais. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

65 

Q. Avez-vous deja considere la possibilite de deveni!' directeud R. On 
m'a sollicite pour me vendre des actions. 

Q. Qui a fait ces sollicitations? R. M. Trayers et il m 'a mentionne 
d 'autres noms, Ie major Beattie, Ie colonel l\IcLelllJan, je crois et quelques au
tres noms qui m 'ont frappe; j 'ai demande du temps pour refiechir et j 'ai con
suIte les personnes melltionnees qui m 'ont dit qu 'eIlcs n 'etaient pas dans Ie 
bureau de direction. 

Q. Quel a ete Ie resnltaU Avez-vous J11'1S une resolution d 'un cote ou de 
1 'autre? R. J 'ai completement lac he 1 'affaire. 

Q. Vous rappelez-vous quand vous avez abandonne1 R. Non, je 1'e-
grette de ne pas me Ie rappeler; c'etait aux debuts de ] 'organisation. 

Q. Et vot1'e nom etaitmentionne dans Ie prospectus envoye au ministre 
des Finances comme celni d 'une de.) personnes ayant consenti a agir comme 
directeur s'il etait elu; etait-ee ('xact 7 R. Cela etait sans mon consente
ment dans Ie temps; je 11 'avais pas souscrit une seule action. 

Q. Je remarque clans Ie document que j'ai devant moi, qui est un compte 
d'avoeat contre Ia banque, qu'en mars vous avez eu diverses entrevues avec M. 
Urquhart et M. Travers, au moms deux, dans Ie but d'obtenir une extension 
de temps pour l'organisation de Ia banque; vous rappelez-vous ces entre
vues? R. Le nom de I'ex-maire Urquhart etait au llombre des noms qui 
m 'avaient etc mentionlles lors de la premiere entrevue, et j 'ai vu M. Urquhart 
deux ou trois fois pour me renseigner snr I'organisation de la banque. 

Q. Vous n'avez rien eu it faire avec Ia bauqne le 26 novembre 19061 
R. Rien du tout. 

M. HODGINS: M. Urquhart m'a telephone qu'il ne pouvait etre ici ce mao 
tin, mais qu'il serait ici cet apres-midi. En son absence, je crois que nous pou
vons interroger M. Lown .. Mais avant cela je voudrais produire les minutes des 
directeurs provisoires qui ont deja ete produites dans d 'autres procedures, et 
les minutes des directeur,s apres leur election. 

Le livre des minutes des directeurs provisoires est produit comme piece 
n° 9. . 

I,e livre des minutes des directeurs de Ia Farmers Bank est produit comme 
Piece nOlO. ' 

ALEXANDER S. LaWN, est asesermente et interroge par~ 

M. HODGI~S: V ous etiez un des directeurs proviso ires de 1a Farmers 
Bank 1 . R. Oui. 

Q. QueUe est votre profession' R. J e suis avocat. 
Q. Oil pratiquiez-volls? R. Dans Ie tcmps, je pratiquais dans Ie village 

de Drayton. 
Q. Et il advint que VOllS avez ete interesse dans la Farmers Bank? 

R. Oui. 
Q. 0 'est vous qui avez pris Ia charte, n 'est-ce pas? R Oui. 
Q. Des premiers directeurs provisoires, combien sont encore vivants? 

R. Gallagher est mort. 
Q. Quels sont les autres it part vous? R Dr Ferguson, Fraser et 

Watson. 
Q. ::\1. Watson reside a I .. istowel? R. Oui. 
Q. Les autres a Toronto? R. Oui. Dans Ie temps, je crois qne 1\1. Gal-

lagher vivait a. Teeswater. 
Q. VOllS etiez un des directellrs provisoires' R. Oui. 
Q. Jusqu'u Ia premiere assembJ.ee des actiollnaires? R. Oui. 
( 4857--5) 



RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. En novembre ou decembre 1906; vous vous rappelez, je suppose, l'en
tente qui existait dans Ie temps entre les directeurs provisoires 1 R. Oui. 

Q. T..Je 12 mars, l'entente a ete signee par vous, Fraser, Ferguson et Tra
vers? R Oui. 

Entente entre A. S. Lown et al. et W. R. Travers, date du 12 mars 1906, 
produit comme piece nO 11. 

Q. Oeci est votre signature et ceci la signature des autres, sur la piece 
11? R. Oui. 

Q. Oette entente etait pour donner a Travers Ie privilege de la vente du 
capital-actions 1 R. J e crois qu'il y avait une exception. 

Q. Oui," moins certaines portions de stock reservees pour etre vendues 
par O. H. Smith et la maison Urquhart, Urquhart et McGregor", mais en de
hors de cela, Travers y avait Ie eontrole de la vente, c 'est-a-dire en 1906 Y 
R. Oui. 

Q. En ce temps-la, vous avez trouve que les progres etaient lents' 
R Je crois que Ie montant du stock souscrit s 'elevait a $40,000. 

Q. Oela etait environ deux ans apres l'incorporation de la banque f R. 
Environ un an et six mois, je pense. 

Q. Oette entente specifie ,que dans I 'espace d 'une semaine, il trouvera 
quatre personnes consentanta faire partie du bureau permanent de direction, 
a.cceptees par M. Thomas Urquhart, ,et ce dernier consent a ce que les <,I:epenses 
des directeurs, jusqu'a concurrence de $16,000, soient payees a meme les fonds 
de la banque? R. Oui. ' 

Q. 0 'etait bien I 'entente? R. Oui. 
Q. Vel's ce temps combien y avait-il d 'actions souscrites 1 R. II est as

sez difficile de repondre exactement sans consulter les livres. 
Q. V ous avez raison. R. J e pourrais dire environ pour $40,000 ou 

$50,000. 
Q. Oela representait deux ans de travail? R. 
Q. A vez-vous employe quelqu 'un a cette vente 1 
Q. Qui avez-vous employe, O. H. Smith Y R. 

Oui. 
R. Oui. 

Smith, et Smith a em-
ploye un certain nombre de'sous-agents. 

Q. Smith etait-il paye par commission? R. Smith etait a commission; 
il etait aussi Ie secretaire du bureau provisoire. 

Q. A salaire ou a commission 1 R. J e crois qu'il avait un aalaire de $75 
par mois et une commission, si je me rappelle bien. 

Q. Oeux qui selon toutes les apparenc'es ont reQu des commissions etaient 
Smith, Travers, Fraser et Urquhart; avez-vous employe d 'autres personnes Y 
R. Je crois que Smith et 'l'ravers ont employe cl'autres agents, et je pense 
qu'1Jrquhart a employe un nomme Richardson. 

Q. QueUe est la signification de ce mont ant de $16,000 qui a ete specifie 
pour payer lesdirecteurs provisoires 1 R. A cette date, il y avait eu certai
nes depenses, et nous ne savions pas au juste Ie montant, et notre idee etait 
d 'ajuster cela plus tard. 

Q. Qui connaissait Ie montanU R. Je suppose que nous aurions pu Ie 
connaitre par les livres. 

Q. Aviez-vous tenu des livres? R. Oui. 
Q. Et montraient-ils un total comme $16,0001 R. Oe qu'ils montraient 

je ne pourrais Ie dire sans les consulter. 
Q. De quels livrea voulez-vous parler? R. Je veux parler d'un grand 

livre et d'un livre de caisse; ilsetaient tenus par Smith. 
Q. VOllS aurez probablement I' occasion de les examiner plus tard; ils 

sont ici? R. Tres bien. J e crois qu "a part un ou deux comptes ouverts, les 
Evres montraient un total d 'environ $10,000. 

Q. De depenses Y R. Oui, a. eette date. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

67 

Q. COlllbien les directeurs provisoires avaient-ils verse 1 R. Pas beau
coup. 

Q. Cet argent avait ete depense, alO1's, a meme ce qui avait Me souscrit? 
R. Oui. 

Q. Ensuite, il y a trois autres ententes? R. Deux, je crois. 
Q. Vous avez raison; c 'est-a.-dire deux autres ententes avec M. Travers 1 

R. Out 
Q. Elles sont toutes deux datees du 4 juillet et je les mets ensemble; 

veuillez voir 8i ce sont bien les originaux 1 R. Oui. 
Deux contrats, tous deux dates du 4 juillet 1906, entre A. S. Lown et a1. 

d 'une part et C. H. Smith, d 'autre part et W. R. Travers, comllle tierce partie, 
sont produits comme piece n° 12. 

Q. Ce contrat du 4 juillet 1906 repete I 'entente du 12 mars et con fie 11 
l'ravers la vente de tout Ie capital qui n 'est pas encore place et vous I 'engagez 
a un salaire de $5,000 pour la premiere annee, avec une augmentation de salaire 
chaque aunee; et s'il se retire il a une pension de $1,500 par annee, Ie tout su
jet Ii ratification par les actiollnaires. II est ensuite entendu que Travers con
sent a accepter tels qu 'apparaissent dans les livres les cOlllptes de I 'organisa
tion jusqu'li date? R. Oui. 

Q. II est aussi entendu que les premiere et secollde parties au contrat 
auront chacune $20,000 en renumeration de leurs services, obtention de Ia 
charte, etc., qui sera paye a meme les fonds de Ia banque, Ie tout sujet it la ra-

a tifieation de I 'assemblee des actionnaires, et cela est signe par tous les direc: 
teurs provisoires? R. Oui. 

Q. Comment se fait-il que VOltS recevez $20,000 en plus du paiement de 
vos autres comptes ~ R. Cela fait que Travers devait recommander a 1 'as
semblee que ces sommes no us soient octroyees. 

Q. Pour queUe raison1 R. Pour notre travail et la peine que nous 
a vions cue en organisant la banque. 

Q. Pour Ie travail que vous venez de decrire? R. Oni. 
Q. 11 est mention dc remise de la charte; cela vcnt dire Ie transport de 

la charte a 'l'ravers? n. Je' e suppose. 
Q. Etait-ce dans l'entente qu'il devait 3'1oir1 R. I,'entente etait qu'il 

hait de 1 'avant, completerait I '01rganisation et que nons ferions tout en notre 
possible pour lui faciliter la tache. 

Q. A eette date, en juillet, il y avait eu nne bonne quantit6 de capital ven
due? R. Oui. 

Q. Que connaissez-vous des billets pl'omissoil'es qui out ete pris pour dn 
capital-actions ~ R. J e crois que toute la chose est expliquee dans Ie livre 
des minutes. Nous avions quelques objections a recevoir ces billets. lIs 
avaient ete pris hoI'S notre c01nnaissance, et quand nous avons decouvert la 
chose, quelques membres du bureau de direction 011t fait des objecti01ns, et n01US 
avons decide de consulter nos avocats it. ce sujet, ce qui a ete fait. 

Q. Le second contrat du 4 juillet est une repetition du premier en ce qui 
concerne les $20,000 et M. 'l'ravers, qui accepte Ie compte de la premiere et de 
la deuxieme parties et s'engage a les'payer immediatement apres la passation 
de la resolution necessaire pour donner avis legal de I 'assemblee des actionnai
res pour I 'organisation de la banque. Et au bas dc ce contrat, il y a un rec,u a 
Travers de $10,000 "et jusqu'a concurrence de ce montant nous transportons 
au dit Travers nos interets dans la dite somme de $20,000"? R. Oui. 

Q. Quand apres Ie 4 juilIet les directeurs pr01visoiresont-ils eu les $10,000 
de Travers 1 R Le jour meme. 

Q. Le 4 juillet 1906? R. Oui. 
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Q. Cette somme a-t-elle ete payee it meme les souscriptions? R. Non, 
cela a ete paye a me me ,les commissiollS de 'rravers. Mais les commissions ve
naient des souscriptions. 

Q. Y a-t-il nne resolution autorisant Ie paiement de $10,000 ~ R. J e ne 
me rappelle pas. 

Q. Ensuite, ceci est 1 'autre memorandum et la procuration qui, je crois, 
devrait rester ensern hIe j ils son t aussi signes par les directeurs provisoires? 
R. Oui. 

Q. Un des documcnts est un memoire de la distribution, et I 'autre est la 
procuration donnee a Travers par les directeurs provisoires 1 R. Oui. 

Le memorandum de la distribution et la procuration des directeurs provi
soires a Travers sont produits ensemble comme piece nO 13. 

Q. Le memoire de distribution dit: "Nous, les soussignes, convenons, 
que nous allons distribner la somme de $20,000 a nous etre payee par M. W. 
Travers, en vertll d 'une entente datee du 4 juillet 190D, ct de Ia maniere sui
vante: A. S. Lown, $5,000; C. H. Smith, $5,000; John F'erguson, $3,500; 
Alexander Fraser, $3,500; John 'Watson, $1,500; James Gallagher, $1,500." 

La procuration dit: "Pour constituer et nommer \V. R. Travers notre 
procureur U;gal, pour nons et en notre nom endosser nos noms sur tous billets 
faits par n'importe qui payables aux directeurs provisoires de la Farmers Bank 
du Canada, et 1 'endossement de nos 110ms sur les dits billets, fait par lui commc 
notre procurenr, sera valide et efficace comme si nons-memes avionsendosse 
ces billets, etc." 

Vous avez endosse tous ces billets, n'est-ce pas? R. Je presume que 
Travers les a endosse8 en sa qualite de procureur. 

Q. La procnration est datee du 8 odobre 1906 j l'egardez cette resolution 
de la meme date, certifice par vons comIlle president? R. Elle est signee par 
moi comme president. 

Q. .Elle a etc adoptee it cette assem blee ~ R. Oui. 
Q. Elle est ainsi conc.:ue: "Propose par James Gallagher, seeonde par John 

Fergnson, que les direeteul's provisoires (lressent nne procuration a ,v. R. Tra
vers dans Ie but de lui pel1nettre (1 'endossel' en leur nom les billets et de signer 
en leur nom eomme clirectellrs pl'ovisoil'es les billets en vne de prelever des 
fonds pour faire Ie depOt requis par Ie gonvernement, ct nons autorisons Je se
cl'etaire de remettre dans co but tous les billets ii \V. H. Travers" (~Iotion pro
dnite comme piece nO 14). 

Q. .Me trompe-je en disant qn'ii ce temps, tontcs les depenses devaient 
etre payees ii meme les souscriptions et que les $20,000 aux directel1l's provisoi
res venaient de la aussi, quoiqne entres dans les Iivres eomme commissions It 
M. Travers? R. 8i c 'est paye a meme les commissions de ~r. Travers, il faut 
Ie debiter Ii ees commissions. 

Q. Et il a rec.:u alors tons les billets it ordre faits jusqu'it date par les S0118-
cripteurs? R. Non. 

Q. QueUe etait la situation alors Y R. La banque avait Ie credit de tout 
I 'argent qu'il touchait en endossant les billets. 

Q. Je veux dire, les souscriptions prises par les quatre directeurs provi
soire8, avant I 'adjonction de M. Travers ~ R. Oui. 

Q. Avec qlloi payiez-vous les depenses? R. Avec 1 'argent paye par les 
actionnaires, .ie suppose. 

Q. F]t VOllS deviez recevoir $20,000 en plus. 
M. LECOM~ITSSAIHE: II a explique eela differemment tout-a-l'heure, Ul1i~ 

somme de $10,000 venait des eommissions de TraVel'S qui venaient des fonds 
de la banque. 
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l\L HODGINS: Jusqu'it ce que Travers fit 1 'arrangement par leqne] il de
vait vous payer $16,000 en mars et $20,000 en juillet, avait-il souscrit des ac
tions lni-meme~ R. 'rravers lui-meme¥ Kons ne l'avions ;iamais vn avant 
]e 12 mars, et du 12 mars au 4 juillet, c 'est 'l'ravers et ses agents qui ont fait 
souscrire presque tout Ie capital. . 

Q. Revenant it cet arrangement uu 12 mars, la somme de $16,000 devait 
etre payes aux quatre directenrs provisoires? R. ~ on, pas exactement; 
tontes nos depenses devaient etre payees jusqu':1 COllcurrence de $16,000; si 
nous avions depense moins 110ns anrions en moins. 

Q. Quel etait Ie bnt en chang-eant cette entente 10 4 jnillet; pendant l'in
tervalle, Travers avait place (lu capital 1 R. Kons n'avions rien ue l'm'gent 
que nons avions depense; 1 'argent avait pass6 en pnblicite, en loyers et en 
commissions. 

Q. Nous pouvons en trouver Ie montant; ce que je venx 8avoir c 'est la 
raison pour laqnelle vous avez fait 1 'arrangement du 4 jnilleU R. Travers 
avait promis qne nOllS anrions quelque remuneration pour les services (111e nous 
a,Vions rendns. 

Q. Sj Ies $20,000 devaient etre payees a meme les commissions de Travers, 
ce devait etre sur les commissions pergues par Travers entre Ie 12 lllars et Ie 4 
juillet? R. Non, ce devait etl'ea meme les commissions gagnees pendant 
] 'organisation de Ia banque. 

Q. Vous avez remis a 'l'ravers toute la vente un capital-actions 1 R. Oui. 
Q. Et lui, it meme sa commission dovait vous payer ce montant 1 R. Oui. 
Q. QuelJe commission avez-vous convenu, comme directeur proviso ire, 

de payer it Travers 1 R. 10 pour cent. 
Q. Sur]a valeur nom1llale des sonscr1ptions? R. Oui. 
Q. Non pas sur les especes tonchees¥ R. Sur la valeur llominalc des 

souscriptions; je c1'oi8, S1 je me rappcllc hien, qne le contrat Ie mentiollUC 
clairemeni. 

Q. Supposant que Travers rc~oit ue ces billets pour des souscriptions, 
va-t-il recevoir sa commission ell argent son11aut comme s'il avait eu la me me 
sonscription payee argent comptant; (luel\c etait votre idee dans Ie temps 'I 
R. Pourvn que Ie billet fUt hon. 

Q. Aviez-vous quelque chose a dire Ht-uessus? R. Non, tous les billets 
llOHS etaient recommandes comme bons. 

Q. Vous avez passe ('ertaines resolutions It ce sujet; en outre de 1 'en
tentc dn 12 mars, y avait-il entente que Ie docteur Ferguson et Alexander 
Fraser recevraient quelque chose de plus qne Ie montant specifie Y R. Non. 

Q. Voici les minutes cln 10 mars 1906: "Que Ie bureau provisoire eon
vient de prendre <les mesnres pour reconnaltre les services de :M. A. S. Lown et 
de 1v1. C. H. Smith, COlllme organisateurs de la banque, en leur donnant des 
emplois permanents dans la banque ou dans son organisation, IVL Lown etant 
employe comme secretaire et M. Smith comme gerant de succursale, ou au 
moins un emploi equivalent au bureau principal; et au cas on on se dispense
rait de lenrs services avant une periode a etre discutee par :MM. Lown et Smith 
d 'une part et I\L Travers, Ie gerant general probable de la banque, qu 'une 
compensation adequate sons forme de pension ou bonus leur soit donnee, et 
que Ie docteur Ferguson et Alexander Fraser soient charges au nom dll burean 
proviso ire de faire valoir cette resolution au pres de :M. Travers." Ceci se pas
sait Ie 10 mars; est-ce qne l'arrangement du 12 mars qni suit irnmediatement 
est nne modification de eelui.ei, car je n 'y trouve rien pour votrE maintien au 
service de la banque? R. J e ne crois pas qu'iI ait Me donne suite a ceci. 

Q. Le meme jour, il est propose par 1\1. Ferguson, seconde par Alexander 
Fraser: "Qu 'une rellluneration de $3,000 soit bite it Alexander Fraser et 
John Ferguson pour leurs services et les depenses encourues pendant qu'ils 
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etaient directeurs pl'ovisoil'es dans I 'organisation de Ia banque, Ia dite somme 
ii eire payee quand Ia ban que sera prete a commeneer ses operations.-'" 
R. Cela est inc Ius dans les $20,000. 

Q. Quoi? R. Ce $8.000. 
Q. C 'cst ce (jui est'mentionne dans I 'arrangement du 4 juilleU R. Oui. 
Q. :Est-ee que cela est compris dans Ia somme mentionnee dans I 'entente 

du 12 mars? R. J e ne crois pas. 
Q. J e desire 1'eVen11' sur ce qui avait ete decide au sujet des billets; vous 

aviez consnlte des aviseurs Iegaux pour savoir si Ie bureau proviso ire ponvait 
legalement recevoir ces billets f R. Oui. 

Q. Je vois qn'il I 'assemblee tIu 25 juin, iI y a une resolution a ce con
traire: "Propose par le Dr Ferguson, seconde par 1\1. Gallagher, que: consi
derant qu'iI apped que des billets ont ete rec;us par des agents en reglement 
des souscriptions d 'actions, qu'il soit resolu que lVD1. Urquhart, Urquhart et 
McGregor soient immediatement consu1Ms pour savoir si Ie bureau provisoire 
pent 1egalement recevoir ces reglements et s'ils pent payer des commissions sur 
ces souscriptiollS. " Propose par Alexander Fraser, seconde par M. Gallagher: 
"Qu'instruction soit donnee a 1\1. Travers de ne pas accepter de billets an lieu 
d'argent comptani en paiement de capital-actions et qu'aucun agent ou sous
agent employe par lui ne puiase acceptcr des billets, mais que les conditions 
specifiees dans la formule d'applications soient strictement suivies, surtout en 
ce qui concerne Ie paiement en argent, a moins d'instructions contraires de la 
part du bureau."-Vous vous rappelez cela Y R. Oui. 

Q. Avez-vous eu une opinion legale Y R. Oui. 
Q. Dans queJ sens? R. Dans Ie sens que--
M. LE COMMISSAIRE: Est-elle par ecdt 1 R. Oui. 
1\1. LE COMMISSAIRE: J e ne crois pas que ce serait juste. 
~1. IIODGIXS: Je desire se1l1ement savoir si, generalement par1ant, c 'etait 

en favenr on au detriment dc cela, car je connais l'opinion, ce que je crois eire 
J 'opinion. J 'esperais la produire lors de la comparution de M. Urquhart. Vous 
reeonnaitriez peut-etre cela? R. Je pense que nous avons la 1ettre originale 
quelque part. 

M. I.E CmfMISSAIRE: Cela est suppose etre nne copie' R. Oui; il serait 
plus juste envers ~I. Urquhart de produire la lettre origin ale. 

M. HODGIXS: Le 4 juillet, date a laquelle cet arrangement semble avoil' 
ete conclu, il a ete propose par M. Ferguson, appuye par M. Gallagher: "qu'en 
consideration de la lettre de MM. Urquhart, Urquhart et McGregor, au sujet 
de 1 'acceptation de billets sur la souscription d 'aetions, la resolution cIu 23 
juin 1906, prescrivallt la vente d'actions au eomptant soit revoquees." Je sup
pose que cela Ii affecte vos esprits. V ous avez revoque la resolution 1 R. Oui. 

Q. Pl1is la suivante est uneresolution: "Que Ia somme de $10,000 du 
chef des commissions ponr la vente du capital social dans. la hanque soit payee 
a W. R. Travers." Ensuite," que I 'arrangement conelu ee jour entre W. R. 
Travers, C. H. Smith et MM. \Vatson, Gallagher, Lown, Ferguson et Fraser 
soit confirme et signe." Puis on a su, lors du versement des $10,000, que les 
billets n'avaient pas etc sonscdts. Pretendez-vous dire que vous saviez qu'ils 
etaient alors tous bOIlS? R. Nons ne saviolls pas qu'ils etaient tousbons, 
mais on nons a declare qne tons ees billets a'Vaiellt He souserits par des eulti
vateurs a l'aise. 

Q. Qui a fait eette declaration 7 R. 'l'ravers. 
Q. Et, sur la foi (Ie cette declaration, les $10,000 ont ete .payes a meme 

1 'argent en caisse? R. Oni .. 
Q. Vons n 'avez pas e8compte les billets poiu obten"ir cet argent'? 

R. Non, pas it cette epoque-!it. 
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Q. "Que Ie president du conseil, Ie secretaire-tresorier du conseil. "-qui 
Hait Ie secretaire-tresorier? R. M. Smith. 

Q. "Et W. R. Travers, Ie gerant general, soient autorises a endosser to us 
les billets souscrits en faveur de Ia banque dans Ie but de prelever 1 'argent afin 
de faire Ie depot au bureau du conseil de la Tresorerie du gouvernement fede
ral. " Ceci se passe Ie 4 juillet 1906? R. Oui. 

Q. Je constate ensuite dans les proces-verbaux que vous avez continue a 
accordcr des actions au temps de la reception de souscriptions 7 R. Oui. 

Q. Sans tenir compte si elIes etaient au comptant ou autrement 1 R. Oui. 
Q. II va sans dire que vous saviez parfaitement bien qne des billets Haient 

souscrits 7 R. Oui. 
Q. Apres ce changement d'attitude? R. Oui. 
Q. Vous pourriez affirmer, je suppose, que vous saviez qu 'une tres grande 

partie des billets etaient souscrits 1 R. Je ne pourrais affirmer cela. 
Q. Vous etes-vous enquis anpres de M. Travers de la proposition des bil

lets et de I 'argent en caisse 1 R. Il s 'est ecoule sept annees depuis, et il m 'est 
difficile de me rappeler cela. 

Q. N ous arrivons alors It I 'assemblee du 8 octobre, a laquelle on a evi
demment adopte cette resolution que j 'ai produite. II est un tres grand nom
bre de proces-verbaux, n~partis sur une tres longue periode de temps. II sem
ble qu'ils aient tous ete hIS et confirmes it 1 'assemblee tenue ]e 6 novembre. 
Vous rappelez-vous la raison pour laquelle on a laissse leur confirmation 8i 
longtemps en soufl'rance 1 R. J e ne puis me Ie rappeler. 

Q. Le repartition que vous avez operee n 'Hait soumise a aucune condi
tion lors du paiement ·des billets, c 'etait une simple repartition des actions par 
les directeurs provisoires1 R. Oui. 

Q. Pensiez-vous etre autorises a agir ainsi? R. Oui, nous pensions 
Petre. 

Q. Vous avez presente votre rappOl't aux actionnaires ou aux souscrip
teurs Ie 22 novembre? R. Oui. 

Q. Voudriez-vous examiner ce rapport, signe par vons, que j 'ai produit, 
et me renseigner au sujet des depenses qui s'y trouvent it Ill' deuxieme page 1 
(Rapport du conseil provisoire, en date du 22 novem bre ] 906, produit comme 
PIECE 15.) R. $44,403.65. 

Q. Est-ce exact 7 R. C 'est approximativement exact. J e n 'ai naturel
lement relJu que cela. Je demanderais a M. Shaver ou a ):1. Fitzgibbon qui 
etaient preposes aux livres, les details des depenses. 

/ Q. Vous rappelez-vous les leur avoir demandes 1 R. Oui, excusez-moi 
un instant, les chiffres qni s 'y trouvellt ne sont pas de ma main. 

Q. De queUe main sont-tls 1 R. J e ne puis vous Ie dire ; Hs peuvent 
.. etre de lVI. Shaver; ils ne sont certainement pas de moL 

Q. Avez-vous ete elu en qualite de directenr regulier de In banque T 
R. Non. 

Q. Aviez-vous de qneIqne malliere ete mele a 1 'onvertnre des registres 
originaux de Ia banque ~ R. ::Jon. 

Q. Vons ne connaissez pas la raison pour Ia!IUelle Ie chifl're des depenses 
n'etait pas]e mfhne que celui soumis anx souscripteurs1 R. Non, autant que 
je sache, j 'avais demande it quel<jne autre personne, et les inscriptions etaient 
evidemment de la main d 'nne autre perSonne. 

Q. A votre connaissance, ce lllontant cOlllprenait-il la somme payee aux 
directenrs provisoires par Travers? R. Oui. 

Q. Comprenai,t-il to utes les commissions payees? R. Oui. 
Q. A rfravers ou a ct 'autres! R. Oni. 
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Q. Connaissiez-vous alors Ie contant paye en especes jusqu'a cette date
la 1 R. J e pense que je Ie connaissais peut-etre. J e pense avoir signe un 
cheque de $150,000, c&dant Ie compte de la 'l'radel's' Bank a Ia banque de 
l\Iontreal. 

Q. Vous pensez avoir signe un cheque a cette fin ~ R. Oui, j 'ai proba
blement signe un cheque it cette fin. 

Q. L 'argent verse etant au credit des directeurs provisoires? R. Oui, 
a Ia Traders' Bank, et $150,000 decet argent ont ete cedes. 

Q. A present, de (lui avez-vous obtenu ce renseignement contenu au 4c 
alillea: "Le cOllseil doit rl 'aboI'd consigner qu'il possede nne somme de $579,-
200 souscrite bona fide" 1 R. Je l'obtiendrais de M. Shaver ou de ~L Fitz-
gibbon. . 

Q. Puis ceci, "et, a. me me les sOllscriptiollS de ce chef, il a ete paye 1a 
somme de $2GO,OOO an consei1de Ia 'l'resorerie dn gonvernement federal?" 
R. Je savais de fait qne $250,000 avaient He payes an conseil de la Tresore
rie; M. Travers m 'a appris cela. 

Q. Mais non it meme les souscriptions de ce chef 1 R. A meme les de-
niers provenant du produit des escomptes des billets des souscripteurs. 

Q. C 'est ce que vous saviez alors Y R. Oui. 
Q. Lorsque vous avez signe Ie rapport? R. Oui. 
Q. X'avez-vous jamais obtenu ces $10,0007 R. Non. 
Q. Comment cela? R. Nous ne les avons simplement pas obtenus, voila 

tout. 
Q. Vons avez ete assez interesse it la demande du certificat adressce a la 

Tresorerie? R. J e 11 'ai rien eu a y voir. 
Q. A vez-vous prepare ce rapport que vous venez de produire? R. Oui, 

je pense I 'avoir prepare avec 1\1. Travers. 
Q. II dit que c 'est vous 1 R. Peut-etre. 
Q. En tous cas, vous vous rappelez Ia demande d 'argent faite dans Ie but 

de compenser Ie montant snpplementaire de $100,000, et vous saviez qu'iI Hait 
formuHi une declaration sous serment afin d'emprunter sur lesbillets? R Oui 

Q. Avez-vous vous-meme eu queJque chose avec cette negociation '? 
R. Absolument rien. 

Q. Et avez-vous parcouru la liste des souscriptions de M. Travers Y 
R. Non. 

Q. Savez-vous que1fllle chose au sujet de ce qu'il appelle la repartition dll 
nume'raire sur les souscriptions1 R. Rien, si ce Il'est ce que je lui ai entendu 
dire an tribunal de simple police. 

Q. Vous n'avez en realite rien eu a y voir, est-ce exaeU R. Je n'ai au
cunement ete mele a Ja demande du certificat. 

Q. A vez-vous ete mele a la preparation des papiers utilises? R. Non, 
je n'y ai. d 'aUC11ne maniere He mele. 

Q. Ala demande de (lui avez-vous signe Ie cheque de $150,000, dont vous 
avez parle? R. A la clemande de ]}f. Travers, je suppose. 

Q. Avez-vons endosse les billets? R. Non, NI. Travers les a endosses 
en qualite de fonde de pouvoir. J e pense que les billets dont j 'ai vu 1 'endosse
ment ont ete ccrits par :NI. Smith et signes par Travers en qnalite de fonde de 
pouvoir. 

Q. L 'argent a ete verse Ie ou vcrs Ie 23 octobre 1 R. Oui. 
Q. Par consequent, je suppose que les dil'ecteurs savaient parfaitement 

qu 'on exer<)ait Ie pouvoir de procureur dans Ie but de prelever de I 'argent 1 
R. J'ignore au sujet des autres; je Ie savais. 

Q. Je pense avoir vu qneilque part que M. Travers affirme que vous ctiez 
lIll fait de la confection de cette liste? R. Non, je pensequ'il affirme que je 
ne 1 '&tais pas. 



ENQUETE DE LA. FA.RMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

73 

Q. Quels Haient alQrs les Qfficiel's de Ia banque, les Qfficiers des direc
teurs prQvisQires 1 R. A cette epQque-liL 

Q. DisQns, Ie 8 QctQbre 1906 ¥ R. J 'etais president, Smith serait se-
cretaire et IV!. Travers remplissait les fQnctiO'ns de gerant. 

Q. VO'US avez parle de FitzgibbQn et de Shaver. Quand sQnt-ils entres a 
l' emplO'i de Ia banque? R. l\f. Smith a quitte ses fO'nctiQns en QctO' bre, et 
puis M. Shaver est, je crQis, devenu secretaire. }\1. FitzgibbQn est entre en 
fQnctiQn peu de temps apres. 

Q. Etait-il en fQnctiQns avant I 'assembHie des sQuscripteurs, Jorsque les 
directeurs Qnt ete fQrmcllement 6lus? R. Oui, lls Haient tQllS deux en fQnc
tiQns; Smith ne lc seTait pas, mais FitzgibbQn et Shaver Ie seraient. 

Q. Savez-vQus Qii se trouve actuellement Smith? J'ai appris qu'il eta it a 
VancO'uver QU ,rlue1que part dans la CO'IQmbie-Britallnique? R. Je crQis qu'il 
est it VancQuver. La derniere fQis que je I 'ai vu, il m'a dit qu'il partait pour 
VancQuver; je n'en ai pas eutendu parlcl' depuis. 

Q. Quel etait I 'avO'cat de la banque pendant que VQUS en Hiez un des 
directeurs prQvisQires? R.. 1\cL Urquhart I 'acte une partie du temps. 

Q. M. Hunter lui a-toil suceede? R. Oui, 1\1. Hunter lui a succede. 
Q. Avant Ie 8 octobre? R. II serait tres difficile de direquand l\f. 

Urquhart a quitte ses fQnctions ct l\L Hunter l'a Tcmplace; si VQUS me men
tiQnnez des dates particulieres. 

Q. J e VQUS mentiO'llne Ie 8 QctO'bre 1906 ¥ R. J e penserais que M. Hun
tcr etait alQTS aVQcaL 

Q. II s'est relldu a Ottawa avec Travers? R. Je ne cO'nnais rien a ce 
sujet. 

Q. Ell Qutre des $10,000 que VQUS avez verses, aveZ-VQUS Qbtenu quelque 
argent, aveZ-VQUS Qbtenn de 1\:I. Travers d 'autre argent prQvenant de la ban
que? R. J 'ai obtcnu $300. 

Q. A quelle fin? R. En l'eglement des $10,000. 
Q. En reglement des $10,000 qui restaient? R. Oui. 
Q. PQurquQi n'avez-vO'us pas fait valQir VQtre reclamatiQn PQur les 

$10,000 qu'il avait cQnsenti de VQUS payer? R. Eh bien, les affaires etaient 
un peu plus tendues que nQUS ne I 'esperiQns avec la banque, et j 'ai cru que ce 
serait pIn tot illjuste. 

Q. Quand aveZ-VQUS cQnclu un reglement avec lui? R. Dans Ie CO'U-
rant de janvier, je ne me rappelle pas la date. 

Q. Dans Ie CQurant de janvied R. De janvier 1907. 
Q. Au sujet de cet arrangement du 4 juillet, 1\1:. Travers dit que, IQrsqu'il 

a cQncln I 'arrangement dn 4 jnillet, les directeurs prQvisQires desiraient Ie 
paicment immediat des $10,000, ce it qUQi il a CQnsenti. Cela se passait ante
rieurement a Ia delivrance du certificat par Ie cQnseil de la TresQrerie, et avant 
(lIte la bauqne cut un chiffre snffisant d'actiQns meme sQuscrites PQur deman
der Ie certificat. La balance de $10,000 devaitetre payee apres I 'electiQndes 
direeteurs permanents. Cela serait-il exact? R. L 'a'rrangemellt enQnee lQrs 
de 1 'clectiQn~--

Q. J e desire savQir si les $500,000 avaient ete sQuscrits avant meme la 
SQus'CriptiQll d 'un lIlQntallt suffisHnU R. NQn, $500,000 n 'auraient pas alO'rs 
etc S 0' usc rits. 

Q. Le cQnseil permanent avait-il, a une ePQque quelcQnque, apprQuve le 
paiement des $10,000? R. J'ignQrc les actes du cO'nseil permanent. 

Q. VQns n 'avez jamais elltendu dire qn'il avait apprQUVe ce paiement et 
vous nc vO'ns en etes jamais enquis Y R. J e ne m 'en snis jamais enquis. 

M. LE COMMISSAIRE: Quels etaient les prQmQteurs de cette banque, qui a 
emis l'idce? R. Je crQis que c'est l\f. C. H. Smith qui a emis la premiere idee. 
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Q. 'fravel's a-toil de quelque maniere ete mille a cela au debut? R. Tra
vers n'a aucunement ete mele a cela avant Ie 12 mars. 

Q. Vous aviez procede,-je juge d'apres YOS paroles~sans grand succes, 
a obtenir des souscriptions con!5kHirables? R. Oui. 

Q. Que representaient, approximativement, les $16,000 dont vous avez 
parle? R. .J 'ai ern qu'ils representaient I 'argent depense. 

Q. En quoi? R. En commissions, loyer, publicite, en differentes 
choses. 

Q. En a-toil tenu compte? R. Oui. 
Q. Avez-vous vu ce compte? R. Oui, je 1 'ai vu; il est consigne au 

grand-livre. 
Q. Je remarque que I'arrangement stipule que les directeurs provisoires 

ont auto rise 1YI. Travers it engager Ie credit personnel dans Ie paiement des bH
lets escomptes? R. J 'ai oublie cela. 

Q. Le credit de la Farmers' Bank etait-il engage ou destine a etre engage 
en vue du paiement de ces billets Y R. Non. 

Q. Vous agissiez d 'apres Ie conseil d 'une personne queleonque en adop
tant la conduite que vous avez tenue afin de preaever 1 'argent 1 R. Nom. 
agissions d 'apres Ie cOllsei! de M. Travers, qui avait, je crois, lui-meme ete 
eonseille par 1YI. Hunter. 

Q. Qu 'est-ce que YOW; croyiez qu'il surviendrait si la banque n 'avait ja
mais commence ses operations 1 Qn 'est~ce que vous croyiez qu'il resulterait 
des $10,000, vous et vos associes 1 R. J e m 'atten-dais a ce qu'il nous faudrait 
reverser cette somme. 

Q. Savez-vous si les quarallte mille dollars d 'appoint, quietaient la sO'm· 
me qu 'on disait .representer les depenses preliminaires, eomprenait les $20,00() 
que vous deviez reeevoir? R. Non, ils n 'en comprenaient que $10,000. 

Q. Connaissez-vous Ia provenance des $300 que vous avez reQus en regIe
ment de votre reclamation, et representant votre part des $10,000 imp ayes r 
R. Je l'ignore. 

Q. Ce serait Travens qui realiserait Ie profit et non la banque, si vous 
aeceptiez $300 comme votre part. J 'ai eru vous entendre dire que ceUe som
me devait etre prelevee sur les commissions de Travers Y R. Oui. L 'organi
sation de la banqne a occasionne beaucoup de difficultes. Les choses n 'ont 
pas marehe comme je 1 'esperais, et je n 'ai pas voulu s011'Iever de difficultes; 
e 'est la raison pour laquelle je- . 

Q. Les autres messieurs avaient-ils droit It nne part de ces $10,000 regles 
en meme temps' R. Oui, et tous sur une base un pen semhlable. 

M. HODGINS: J e remarque que Ie pouvoir 'du proeureur eontient Ia clause: 
"NOllS, garantissant personnellement ,lesdits billets"-c'est ce dont parlait NI. 
Ie eommissaire? R. Oui. 

Q. Quel est Ie but de eela' R. J e ne me Ie rappelle pas. 
Q. Seulement d 'obtenir les $10,000? R. Non, M. Hunter a, je suppose, 

redige lao procuration. 
Q. Voudriez-vous la lire 1 R. (Le temoin lit la procuration). 
Q. Voms voyez les mots: "~ous, garantissant personneJlement les bil

lets" 1 R. J 'avais oublie que 1a proouration contint tout eela. 
Q. Vous rappelez-vous poul'quoi vos gens devraient garantir les billets? 

R. Non. 
Q. En receviez-vons quelque autre chose it part des $10,000? R. Non, 

rien. 
Q. 

vous? 
.Q. 

aucune. 

Savez-vous que tous les blUets ont He endosses sans recours contre 
R. .J e crois qu'ils I' etaient. 
Pour (luelle raison a-t-on opere ce changement? R. J e n 'en eonpais 

I , 
J 

I 
1 
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Q. L 'avez-vous demaude ~ R. J e ne pense pas que nous 1 'ayons jamais 
demande. 

Q. Travers seulement-? R. II I 'a fait lui-meme. 
Q. VOllS negligeant Y R. Evidemment. 
Q. Cette procuration a-t-elle ete dirigee soit par IV1. Urquhart ou par M. 

Hunted R. Je crois qu'elle l'a etc. 
M. LE COMMISSAIRE: Qui d 'entre vous, me!!sieurs, possMait de l'expe

rience dans 1 'organisation .d 'un etab'lissement de banque dans I 'univers 7 
R. Aucun d'entre nous, sauf peut·etre M. Smith. 

Q. Quelle etait son oecupation? R. II etait banquier. 
Q. Lie it cette banque? R. 11 avait, je crois, dirige une banque privee, 

il avait ete gerant de la 'rraders, et il avait aussi dirige une ban que privee lui 
appartenant en propre. 

Q. Qui vous a conseille au sujet du taux voulu de commission it payer 
aux personnes qui ont procure des souscriptions d 'actions 1 Comment en etes
vous arrives au chiffre de 10% 1 R. Nous avions essaye cinq, et nous avons 
constate que nous ne pouvions obtenir d'actions a cinq, de sorte que nous avons 
eleve Ie taux a dix. 

Q. Vous ne connaitriez pas grand'chose a ce sujet: qui vous a dit ce que 
vous deviez alors payed R. J e suppose--~[ Gallagher etait aussi gerant 
de banque. 

Q. A queUe banque etait-il attache? R. Je pense qu'il a deja ete ge
rant de la Sovereign. 

M: HODGIXS: J e desirais VOllS demander Ie nom de 1 'avocat qui, d 'apres 
vous, a prepare eette procuration Y R. Je 1 'ignore. 

Q. Vons croyiez ,que c 'Hait I 'un ou I 'autre? R. Oui; je croirais que 
c'est probabJement M. Hunter. 

Q. Les directenrs provisoires ne devaient-ils pas eux-memes obtenir une 
commission de 10% sur les actions qu'ils vendraient? R. II n 'y a pas Cll 

d'cntente it ce sujet. 
M. LE COMIIHSSAIRE: QueI(iU 'un d 'entre vous a-t-il obtenu une commis

sion? R. .T 'ai moi-meme obtenu une faible commis,sion, ainsi que M. Praser, 
je crois. 

M. HODGIXS: J e croyais qu'il existait une resolution it ce snjei? R. J e 
ne pense pas qu'il ait existe de resolution a ee sujct. 

La commission s'ajonrne a 1 heure 30 du soil' pour reprendre sa seanee a 
2 heures 30 cet apres-midi. 

I,a commission reprend sa seance a 2 heures 30 du soil', Ie 19 mars 1912, 
a Osgoode Hall, Toronto. 

JOHN WATSON, de I~istowel, assermente par-

l\L H ODGIXS : Q. V ous etiez I 'lm des directeurs proviso ires Y R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et un membre actif du conseil provisoire jusqu'a ce qu 'on eut regIe 
la charte 1 R. Oui. 

Q. Avez-vous, de quelque manierc ete mele it I 'obtention de souscrip
tions d'adions~ R. Non, monsieur. 

Q. D'aucune maniere1 R. D'aucune maniere, je n'ai jamais vendu 
. pour un dollar d 'actions, ni demande it une personne d 'en acheter pour la va· 

leur d 'un dollar. . 
Q. QueUe est votre occupation? R. .Te snis brasseur. 
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Q. Vous etes eependant reste direeteur provisoire pendant environ deux: 
ans ou plus? R. Depuis I 'organisation de Ia bauqne jusqu'it Ia fin; c 'est-a
dire, en ee qui concernait les direetenrs provisoires. 

Q. Vous avez assiste aux assemblces? R. A quelques-unes d'entre elles. 
Q. Pendant tout Ie temps 1 R. Presque it toutes. 
Q. V ous etiez au fait de ee qui se passait? R. Oui. 
Q. Etiez-vous au fait des arrangements du 12 mars 1906 et du 4 juillet 

1906, produits ee matin f R. Je n'ai pas signe I'arrangement du 12 mars. 
Q. V ous rcsidiez it ListoweI? R. Oui. 
Q. Travers etait-il eannn it eet endroit 1 R. :Kon, pas qne je saehe. 
Q. Vons ne Ie eonnaissiez aucunement 1 R NOll, monsieur. 
Q. Vous n'avez pas approuve eela alorsY Dois.je comprendre que vous ne 

I'avez pas approuve~ Est-ee la raison pour Iaquelle vous n'avez pas signe I'arran
gement? R. J'ignorais alors absolument tout au sujet de lVI. Travers, et j'ai 
refuse de signer I 'arrangement. 

Q. Votre refus etait-il de qnelque maniere fOllide sur ce que I'arrange
ment Hait Illjuste 1 R. Non. 

Q. Aviez-vous alors depense quoi que ee soit qui justifierait I'arrange
ment en vue de solder les depenses des direeteurs, pourvu qu 'elIes ne fussent 
pas de plus de $16,0001 R. Avions-nous depense quoi que ce soit. 

Q. Oui. Aviez-vous quelque ehose qui justifierait tonte semblable som
me 1 R. J e pense que eette somme est trop considerable. Si.ie ne me trompe 
.ie crois que les depenses reelles it eette date-lit etaient alors d' environ Imit a 
dix mille dollars. Quelques comptes Haient cependant en souffrance, et c 'est 
M. Travers qui a propose de porter Ie chiffre a $16,000. 

Q. Et il a eteconvenu que cette somme serait payee it meme les fonds de 
la hanque, non pas par Travers personnellement? R. Non, eette somme de
vait etre payee a meme leg reeeties. 

Q. L 'arrangement stipuIe "a etre paye it meme les fonds de Ia banque" 1 
R. Oui. 

Q. Votre objeetion it signet' se rattaehait·elle a eet article·la? R. Non, 
monsieur. 

Q. Se rattacbait-elle it ce qu'ils eonvenaient que Travers devait etre ge
rant general, au traitement de $4,000, avec augmentation et pension? R. Au
cune objection a cela. C 'etait paree que M. rrravers eta it un parfait etranger 
pour moi. 

Q. Vans avez repndie eette objection, queIqu 'eIle puisse etre, en juillet? 
R. Oui. 

Q. Et vous avez signe tous ees autres arrangements? R. Oni. 
Q. Connaissez-vous, ou avez-vous connu quelque chose au slljet des regis~ 

tres alaI'S? R. Des registl'es de Ia banque 1 
Q. Oui, au sujet des chiffres? R Rien de plus que ee qu 'on nous disait 

de temps it autre. 
Q. A qui avez-vous demande vos renseignements 1 R. A. M. Smith. 
Q. II a ete Ie premier organisateur, n 'est-ee pas ~ R. Oui. 
Q. Et il vous a reerute? R. Oui. 
Q. Que savez-vons au sujet de ees arrangements <de juilleH Avez-vous 

He meIe aux: instructions it cette fin? R. Pas Ie moindrement. 
Q. Qui vous les a presentes ¥ R. Ils ont ete presentes it la reunion du 

eOJ1seiL 
Q. Aviez-vous et'e consulte au sujet des termes~ R. Pas avalltieur de

pot sur la table. 
Q. Ils savaient tous que vous aviez refuse de signer un arrangement ante

rieur? R. Oui. 
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Q. Ils ne vons ont pas con suIte avant de les avoir deposes sur la table du 
conseil1 R. A 1 'assemblee, oui. 

Q. Le 4 jnillet ou vel'S cette date? R. Oui. 
Q. Les avez-vous Ius? R. Oui. 
Q. Et l'arrangemellt portait l'annulatioll de l'arrangement du 12 mars, 

afin de permettre it Travers de vendre tout Ie capital socia,l alO1's non vendu au 
pair, et une prime au-dessus de $500,000, etde lui alIouer une commission de 
10% sur ces actions pour les "depenses occasioull\Jes par la vente de ces actions, 
payable une moitie lors de la signature de la souscription et lors du paiement 
du depot, la balance sur Ia commission. Avant cette epoque-lit avait surgi la 
question d 'accepter des billets pour les parts 7 R. Oui. 

Q. Et VOllS aviez UIle opinion la-dessus1 R. Oui. 
Q. Vons etiez au fait de cela ? R. Oui, j 'ai ete amenea croil'e que 1 'opi

nion de M::\L Urquhart et :JeIacGregor etait absolument digne de confiance et 
que nous pouvions faire eela. 

Q. Vous saviez que cet arrangement du 4 juillet VOllS obligeait de payer 
10% du mordant de la souscription, sans tcnir compte s'il etait vcrse d 'autre 
chose que Ie depot ou non? R. Que nous devrions ,payer. . 

M. LE CmLMIssAIRE: La.banquc f R. Oui, la banque. Elle devait payer 
a M. Travers 10% sur toutes les actions vendues. Il ne semblait pas faire de 
difference que les actious 'fussel1t souscrites au moyen de billets ou en especes, 
Ie plein mOlltant. 

M. HODGI:-.JS: II devait recevoir sa commission? R. Oui, Ie plein mo'l1-
tant. 

Q. Et a meme l'argent verse 1 R. Oui. 
Q. Cet arrangement stipulait aussi son engagement en qualite de gerant 

general avec un tl'aitcment pIns eleve, de $5,000, pour 1a premiere annee r 
R. Oni. 

Q. Aiw;i qne la pensioll, qui l'estait 1a llleme? R. C 'est 1a proposition 
qu'il a lui-meme emise. 

Q. Dans ce cas, 011 a evidemment modifie la stipulation relative aux 
$20,0001 R. Oui. 

Q. Non seulelllent les depenses devaient etre payees a meme les fonds de 
la bancjue, mais ces $20,000 aux direeteurs en retribution de leurs services de
vaient etre payes de la mihne maniere? R. Lorsque:JeL 'rravers est arrive a 
la banque pour remplir les fonctiolls de gerant on pour etre gerant general, il a. 

'cnond;: "Vons dcvriez l'ecevoir $25,000 a $:30,000 a titr'e de remuneration de 
1a somme de travail qne vous avez accompli pendant les deux dernieres an-
nees," puis, iI a ajonte: "J e fcrai elire un eonseil qui vous votera cette som
me." Eh bien, Ie premier arrangement concln porta it que la chose devait etre 
soumise aux actionnaires, et que, si ces derniers eonfirmaient ee paiement, noug 
obtiendrions $20,000; que nons ne reeevrions riCH, s'ils ne Ie confirmaient pas. 
On a cependaHt, d 'une rnaniere ou d 'nIle a:utre, modifie Ie deuxieme arrange
ment apres Ie lunch. LOl's(jne je suis 8lltre, on m 'a appris que M. Travers avait 
consenti a assumer la responsabilite dcs $20,000, et de payer cet argent lui
meme, si nons vonlions lui payer Ie jour meme $10,000 sur ses commissiolls, 
qu'iI courrait la chance d 'obtenir la somme du conseil permanent. ou des ae
tionnaires. 

Q. n a a,lo1's ete tenu une assemblee avant Ie IUlIch et nlle apres Ie lunch T 
R. Olii, une Ie matin. 

Q. Cela explique ees deux arrangements? R. Oui, eonelu Ie meme jour. 
Q. Pensiez-vous que e 'etait regnlier de voter aux directeurs un montant 

aussi cleve que $20,000 a meme les fonds de la banque avant son organisation? 
R. Nons ne faisions pas cela. 

Q. Qui Ie faisaij? R. Pel'sonne que je sache. 
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Q. Vous signiez un arrangement stipulant que la somme devait etre payee 
ii meme les fonds de 1a ban que ? R. Pourvu que les actionnaires 1 'eussent 
votee. 

Q. Pensicz-vous que c'etait juste' R. C'est sur la proposition de M. 
Travers que cela a He fait. 

Q. Aviez-vous quelque justification, que vous connaissez, de la reclama
tion ·de ce montant par les directeurs ~ R. Je ne sache pas que nous en ayons 
eue. 

Q. POUI1quoi avez-vous signe 1 'arrangement Y R. Sur la recommanda
tion de M. Travers. 

Q. Pensiez-vous que e 'etait juste envers les souscripteurs 1 R. S 'Hs ont 
conclu 1 'arrangement, il Hait assez juste, car ils savaient ce qu'ils faisaient. 

Q. Avez-vous d€ja: V'll les souscripteurs des actions1 R. Non, mon-
sieur. 

Q. Avez-vous deja vu la pI1ocuration T R. Oui. 
Q. Saviez-vons que la procuration ,devait servir it voter, it 1 'assemblee, 

que les directeurs provisoires devaient demander 1a ratifica:tion, ou pl1utot 1'01'

ganisation de la banque 1 R. Qu 'elle devait servir de pouvoir de voter? 
Q. Oui Y R. X on, monsieur. 
Q. QueUe Hait votre idee, qui devait ratifier ceci, consentir au paiement? 

R. Les actionnaires eux-memes. • 
Q. Le paiement a Travers de sa commission ne depelldait pas du vote des 

a ctionnaires ? R. Non. 
Q. Par consequent, vous saviez en tout cas qu'i1 aUait obtenir cette com

mission? R. Oui, monsieur. 
Q. Mais votre paiement de $20,000 devait dependre du vote des action

llaires? R. Oui; subsequemment consenti par-
Q. De sortequ'apres Ie lunch il y avait apparemment un changement, et 

'rravers a consenti it accepter votre reclamation et it ell assumer 1a responsabi
lite '/ R. Oni. 

Q. Et it payer $20,000 en entier? R. Oui. 
Q. J e ne VOlS rien ici au sujet de I 'arrangement portant qu'it devait re

cevoir $10,000 pour sa commission. Y a-toil eu une entente verbalc ~ R. Oui. 
Q. C 'est Ia consideration reelle de ce deuxieme arrangement, pour se ehar

g~r des $20,000, il devait recevoir $10,000 immediatement 1 R. Ilt affirme: 
"Je me chargerai des $20,000 et je courrai Ie risque de les obtenil' des action
naires, ct si voua conscntez .a me payer $10,000 aujourd 'hui, je vous paierai 
$10,000 pour Ie montant du it meme ma commission." 

Q. Depuis ce moment-la,quatreou cinq directeurs et M. Travers sont 
devenus interesses it ce que les actionnaires confirmassent Ie paiement de 
$20,0001 R. Cela ne me faisait aucune difference non plus qu'aux autres 
actionnaires. 

Q. Vous ne pouviez obtenir Ia balance des $10,000 sans ratification' 
R. Nous ne I'avons pas obtenue. 

Q. Vous ne pouviez 1 'obtenir sans ratification T R. Nous aurions pu 
contraindre M. Travers, je suppose; a mon point de vue, c'etait une affaire 
personnelle avec lui. 

Q. II est deven'll Ie seul interesse a obtenir la ratification 1 R. Oui. 
Q. Connaissiez-vous queIque. chose au sujet de sa situation financiere Y 

R. Non, monsieur. 
Q. Saviez-vous qu'iI valait $10,0001 R. Non, monsieur. 
Q. Vous n 'aviez pas nne grande ·confiance a 'ce qu'il assumiit cette res-

ponsabilite, n 'est-ce pas! R. J e croyais qu'il lui reviendrait beaucoup plus 1 
d 'argent it Ia suite de la vente de ses actions et qu'il serait assez monsieur ponr 
Ie payer. 
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Q. Cependant, YOUS pretendiez encore ,qu'elle devait etre ratifh~e a l'as
semblee des actionnaires? R. N ous n 'avions riena y voir. 

Q. Vous ,avez Ie meme jour, regu votre part de ces $10,000-je suppose 
que votre signature est ici? R. Qui, monsieur, j 'ai regu $1,000. 

Q. $1,500, n 'est-ce pas? R. Si tous les $20,000 avaient ete payes, je 
devais recevoir $1,500. . 

Q. Il n 'a ete paye que $10,000, et combien avez-vous regu ce jour-Ia 1 
R. $1,000. 

Q. Pourquoi avez-vous regu plus que votre part? R. J e ne sais pas. 
On me 1 'a donne, voila tout. 11 a ,ete convenu que je recevrais $1,000 cet apres
midi-laapres Ie partage. 

Q. Oet arrangement a-t-il ete conclu avant que vous ayez signe Ie nouvel 
arrangement apres Ie lunch? R. Non, subsequemment. 

Q. Vous avez plus tard regIe la balance, n 'est-ce pas? R. Qui, j 'ai reQu 
$100. Je m'eloignais de l'Imperial Bank a Listowel un jour, lorsqu'un des 
commis est sorti et m 'a appele. Il m 'a dit que Ie gerant desirait me voir. J e 
suis entre et je lui ai demande ce dont il s 'agissait. Il m 'a repondu: "N OUB 

avons ici pour vous un regua signer et un cheque, que je vous donnerai lors
que vous signerez Ie regu, de M. Travers, en reglement complet." J'ai donc 
pris les $100 et signe le regu. 

Q. Cela est survenu au mois de juillet 1 'annee suivante? R. Qui, vel'S 
ce temps-la. 

Q. Examinez ces deux regus et dites si ce sont vos regus de $100, ainsi 
qu'un mandat? R. Qui. 

Q. J e constateque Ie regu 11 'est pas date, mais annexe au mandat-et 
peut-etre me direz-vous s'ils ont ete signes Ie meme jour? R. J e Ie pense. 

Q. Voici un ordre sur Robertson et l\fcLennan, en date du 23 juillet 1907, 
de remettre a Travers un arrangement depose entre leurs mains Ie ou vers Ie 
4 juillet dernier? R. Qui. 

Q. Savez-vous quel ctait crt arrangement? R. J e ne sais pas, j 'ai ou
blie ce en quoi il consistait. 

Q. C'etait probaMcment ce me me arrangement? R. J'ignore lequel 
c 'etait; je saisqu 'il existait un arrangement 'consigne sur un document aux: 
soins de Robertson et McLennan, mais je ne puis en dire Ie contenu. 

Q. M. Robertson a ete examine, et il affirmequ 'il ignore tout ce qui con-
cerne le contenu du document? R. J e ne puis pas vons dire. 

Q. V ous ne pouvez pas 1 'identifier? R. Non. 
Q. Le lui avez-vous ,confie? R. Non, monsieur. 
Q. Qui Ie lui a confie? R. J e 1 'ignore. 
Q. Pom'quoi avez-vous regIe pour $100? Pourquoi n 'avez-vous pas fait 

valoir votre reclamation contre lui? Les actionnaires ne 1 'ont-il pas ratifie! 
R. J'ignore s'ils 1 'ont ratifiee ou non. 

Regu de $100 de John Watson, avec ordre sur Robertson et McLennan de 
remettre a W. R. Travers 1 'arrangement produit comme PIECE 16. 

Q. Etiez-vous present it la premiere assemblee des actionnaires, l'assem
blee d 'organisation de la banque? R. D 'un cote j 'y etais present, et d 'un 
autre cote je n'y eta is pas present. Je suis venu pour assister a l'assemblee 
afin de voir a ce que tout fut satisfaisant a 1 'egaI'd des actionnaires, en ce qui 
concernant Ie conseil provisoire. Lorsque je me suis presente au siege social de 
la banque, OU devait etre tenue 1 'assemblee, M. Travers m 'a fait sortir. Comme 
j 'etais etranger dans la cite et comme je ne vou1ais pas creer d 'e'lllbarras, j 'ai 
quitte l'endroit. 

Q. E:x;:pliquer la raison pour laquelle il VOllS a fait evincer? R. Parce 
que je n 'etais pas actionnaire. 
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Q. Comment cela ~ J e croyais que vous aviez souscrit des actions, n 'en 
aviez-vous pas souscrit Y R. Non, monsieur, je n 'ai jamais souscrit un dollar. 

Q. Vous n'en avez jamais souscrit¥ R. Non, monsieur. 
Q. Et vous avez tout Ie temps rempli les fonctions de directeurs pro vi

soire~ R. Oni, on m'adit qu'il ne m'etait pas necessaire de souscrire d'ac
tions. 

Q. Vous avait-ondemande d 'en souscrire? R. J 'ai d 'abOI'd appris it la 
personne qui m 'a demande de devenir membre du conseil que je ne sonscrirais 
pas d 'actions. J 'ai fait observer: "8i vous desirez que je devienne membre 
du conseil, il vons fandra trouverquelque aetionnaire, si la chose est neces
saire, qui me transportera des actions." 

Q. Vous n 'avez pas d'interet dans 1 'affaire dn commen('cment it la fin? 
R. Non, monsieur. 

Q. Et vous avez re<;n $1,100? R. Oui. 
Q. Est-ce tout ce(Iue vous ayez regu? R. J 'ai re<;n me" frais de voyage 

et JIles honoraires de diredeur. 
Q. Les honoraires des diredeurs payes aux directeurs provisoires s' eH~

vent a $11,760; avez-vous quelque idee de la somme que vous avez obtenue sur 
ce montant? R. Entre trois et quatre cents dollars enviroll, je pense. 

Q. C'est tout ce que vous auriez obtenu? R. Oui. 
Q. ,Je suppose que nous pouvons verifier cela dalls les livres? R. Oui, 

c 'est Ie montant aussi approximatif que je me rappelle. 
Q. Vous nvez conelu avec Travers un arrangement dans Ie but de lui 

venrlre In charte? R. J e ne ponrrais vous dire. 
Q. C 'etait Ie bntqu 'it devait acquerir, la cllarte Y R. J e Ie pense. 
Q. Depuis Ie 4 juillet, vos gens n'y posserlaient aucun interet important, 

n 'est·ce pas 1 R. Non, monsieur, pas plus ql1e-
Q. Travers et ses "ons-agents ont re()u les sOllscriptions aeceptees? 

R. Oni. 
Q. Et ils les ont maniees, je suppose 1 R. A utantque je sache. 
Q. On l'argent a-toil etc plaee~ Avez-vons eu it y void R. Jc n'ai 5a

mais manipule nne partie quelconqne de 1 'argent. 
Q. A vez-vous dcjl'l signe des eheqlles? R. Non, mOn"ielll', 5e n 'ai abso

Jument eu rien it voir it 1 'argent. J e crois qu'il a Cte place dans Ia banqne et 
que Ie compte de la ban que a Cte depo"c a la Tra(lers' Bank of Canada. 

Q. VOllS HYCZ en definitive signe nne procuration it M. '1'rave1'" l'antori-
sant a endosser les billets? R. Oui, mOIlsieur. 

Q. Etiez-vous present a. l'assfnnblee du 8 odobl'e, it laquellc cette resolu
tion a He adoptee? R. Je pense y avoir assiste, je n'en 8uis pas certain. 

Q. Vous saviez, je suppose, avant de signer, qu'il sera it Ilecessaire d 'uti
liseI' ces billets afin d'obtenir assez d'argent pour faire Ie depoH R. Je ne 
sais pas si j'etais au fait de la malliere dont it alIait prelever 1 'argent avant qne 
nous lui eussions donne Ia procuration. Cependant, comme j 'ai compris In 
chose, s'il nons etait legitime d 'accepter les billets, en paiement des actions, 
n nous etait tres certainement legitime de nous en servir dans 1 'interet de la 
banque. J'ignorais comment il al1ait pr.elever 1 'argent, on il a11ait Ie pre-level', 
on quoi que ce soit it ce sl1jet. 

Q. Je constate que, Ie 8 octobre 1906, vous etes inserit comme present? 
R. Oui. 

Q. V oiei I a resolution don t je parle: 

"Que les direeteurs proviso ires signent unc procuration it W. R. Tra-
"vel's dans Ie but d'endosser tous les billets en leur noms, en qua1ite de di- II1II 

"reeteurs provisoires, et de signer leurs noms sur un billet ou sur des bil- 1 
"lets afin de prelever des fonds pour faire lin depot entre les mains dn 
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"gouvernement; et nous autorisons Ie se(!retaire a l'emettre tous les bil
"lets a W. R. Travers pour ladite fin." 

Qui serait en possession de ces billets jusqu'it cette date-hi? R. J e ne 
pourrais vous dire. 

Q. Ont-ils deja ete produits a une assemblee quelconque du conseil provi-
soire de direction 1 R. Pas que je sache. 

Q. Et vous ne pouvez nOllS l'enseigner S111' son habitude? R. Non. 
Q. Avez-vous connu W. J. I~indsay1 H. Oui, monsieur. 
Q. I.e connaissez-vous depuis longtemps Y R. Depuis environ 25 ans. 
Q. V ous saviez qu'il 61ait vendeur d' a(ltions? R. Lorsque j' ai fait sa 

connaissance, il .etait voyageur de commerce. 
Q. Qu 'cst-il ensuite -devenu? 9nand a-toil commence a vendre des ac

tions T R. J'ignorais qu'il en vell(hlit avant (In'i.l en vendit pour Ie compte 
de IVL Travers. 

Q. Quand avez-vous su qu'il Hait lie it l'orgallisatioJl de la banquet H. 
Apres I 'engagement de }I. 'rravers, en mars. 

Q. Dansce cas, vous saviez que M. Lindsay venda it- R. Des alCtions 
pour M. Travers. 

Q. Autant que vous sachiez, quel etait celui qui recevait des directeurs 
proviso ires la charte 1 R. Les actionnaires de 181 banque, c 'est ce que j 'ai 
compris. 

Q. Qui devait remplacer vos gells~ Quel devait etre le- R. I.e nou
veau eonseil de direction 1 

Q. Oui. A-t-il concIu quelque arrangement it ce sujet? R Aucun ar
rangement, autant que je sache ou que je me rappelle. 

Q. H etait entendu que vous deviez to us vous retire!', n 'est-ce pas 1 
R. J'ignore s'il a ete conelu uue semblable entente ou non; on ne m'a ricn 
dit. 

Q. En tous cas, vous en Miez parfaitement Sill', lorsqne vous vous etes 
rendu it I 'assemblee et lorsqu 'on vous a fait evineer? R. Oui, mais avant 
eela, j 'ai nne lettre de lVI. Travers, mais je ne I 'ai pas snr moi-

Q. V ous disant quoi ~ R. )ere demandant d 'etre directenr. 
Q. Et vous avez refuse? R. Oui, monsieur. 
Q. Quelque autre personne eta it associee a Travers en mars on en jnillet, 

lorsque ces arrangements ont Me conclus; iIs ont et& ,conclus avec lui person
neUement 7 R. IIs ont Me conclus avec lui-voulez-vous dire une autre per
sonne dans la piece avec lui 7 

Q. Non, une autre personne 61ait-elle assoei.ee it lui danseette affaire' 
R. Non, tous etaient avec Travers. A rna connaissance, les directenrs provi
soires n'ont pas, dans la transaction, eonmi d'autre personne que 'rravers. 

Q. Vous voulez dire que vous ne connaissiez aucune autre personne asso
ciee a lui? V ous croyiez qu'iI faisait tout ceci? R. En ce q Ul concernait 
1 'arrangement. 

Q. Saviez-vons qu 'une autre personne 61ait associee a lui dans I' affaire 1 
Avez-vous reconnn Lindsay comme nn de ses associes? R. ~Oll. 

Q. Ou tonte autre personne 1 R. Non. 
Q. Saviez-vous alors quecette resolution avait ete adoptee 1e 8 ociobre, 

et qu'eLle enongait Ie montant des commissions payees par vos eo-dil'ecteurs~ 
R. Non, je ne me rappelle pas. 

Q. Auriez-vousHe surpris si ,Ie montant s'etait eleve it $21,0001 R. Je 
n 'aurais pas He surpris. 

M. LE COMMISSAIRE: J e ne comprends pas la raison pour laquelle lVI. Tra· 
vcrs vous a traite de la maniere que vons affirmez. Cela a-t-il influe sur votl'C 
refus de devenir directeur T R. J e ne Ie pense pas. 

(4857-6) 
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Q. Avez-vous eu des demeles ensemble, rien de serieux? R. 11. Tl'avers 
(:t ,moi n '~vons pas eu de ~emele~, bien que, pendant queIque temps, il ne fUt pas 
tres .porte e~, rr.ta. f~veur, ala sUlte de mon refus de signer I 'arrangement. 'l'ou
tefms, plus J al ete en contact avec lui, pIns il m 'a cause une impression favora
bI~. C.omme lVI. Smith etait mOll beau-frere, il avait quelque penchant envers 
1m, et Je snppose qu'il eroyait peut-etre que j 'Ctais Ht pour essayer d 'espionner 
et de constater ce qui se passait, pour ensuite Ie rapporter it M. Smith. Ce n'e
tait aucunement mon intention. 

Q. II s'agit de 1\1. C. H. Smith? R. Oui. 
M. HODGI"S: Pouvez-vous dire on se trouve aetllellement M. Smith 7 

R. Autantqne je sache, je pense ,qu'il est it Vancouver. ,J e n 'ai pas communi
que avec lui depuis novembl'e dernier. 

A. S. LOWN, rappele pal'-

M. HODGI"S: Q. Dans les eomptes des directeurs provisoires, je desire 
vous illterroger au sujet d 'un article qui semble etre porteD. votre compte: 
c 'est un article de $560. Cela represente-t-il une partie de vos honorail'cs, ou 
bien est-ce un pret, ou qu'est-ce? R. Non, c'etait en grande partie pour frais 
dc voyage. 

Q. II figure comme article absolument separe et distinct de ces autres 
articles dans les livres. II semble etre reporte comme article special? R. II 
sc composc, je pense, d'tm certain nombre d 'autres faibles item, et je pense 
que c 'etait en grande partie pour frais de voyage, autant que je puisse me 
rappeler. 

Q. Les frais de voyage des directeurs provisoires sont tous inscrits it la 
somme de $1,057, lcurs honoraires parcillement, ct ainsi de suite. Ces item 
viennent cnsuite: amcublement, $327, ct A. S. Lown, $560. Pouvez-vous jeter 
quelque lumiere sur ces item? R. Jc suis aIle 11 Ottawa deux 011 trois fois, 
ainsi qu'a Ull grand Hombre d'autres endroits, et je pense qu'on m'a accordG 
cc mOlltant en indemnisation de mOll temps et de mes fraiS' de voyage. 

Q. Pour {IUeIle raiso11 serait-il inacrit comme compte distinct ~ R. Je 
] 'ignore. 

Q. Etes-vons en mesurc d 'affirmer que cctte somme represente lcs frais 
de voyage et qu 'clle n 'est pas comprise dans les $1,057? H. Les $1,057 re
presenteraient les frais de voyage a destination et en provenance du siege 
social, et cc lllontant representerait des frais de voyage distincts. 

Q. A quel endroit? R. J e suis aIle a Ottawa, Woodstock, Embro-
Q. Comment eel a differerait-il des frais de voyagc de tout autre direc-

teud R. J'ignore la raison pour laquelle on I 'a ainsi inscrit. 
M. LE COMMISSAIRE: Quelle est cctte date? 
M. HODGINS: J e ne sais pas, vous pouvez la retraceI'. 
M. LE CO;-'IMISSAIRE: Les livres 1 'indi'queront. R. J e pense quc cet arti

cle se compose d 'un certain 110m bre de faibles item. 
Q. COIll'prenait-il vos fraJs de voyage a Otta,va 1 R. Je ne puis me rap

peler in·continent. Je mc rappelle que la chose a ete soumise au conseil de di
rection, qni a vote I 'item. 

Q. Yons vous rappelez distinctement I 'item 1 R. Oui. 
Q. Qu'il a ete vote pour frais de voyage? R. Pour fraia de v.oyage, je 

crois. 
Q. Vous etes a11e, n 'est-ce pas, plusieurs fois a Ottawa, pour la charle' 

R. Oui. 
Q. V ous y etes aIle la derniere fois en 1906? R. Oui. 
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Q. Cela aUl'ait-il compris les depcnses Ii cet cndroit? Ii. J e nc sais pas 
queUc etait la dernierc date de cela-

Q. Je ne perdrai pas plus dc temps. Nous pouvons demander a 1\1. Clark
son de nous donnerces details, et, s'ils sont de quclque importall(;e, je vous fe
rai comparaitrc de nouveau a ee sujet. Je croyais que vous pouviez me reusei
gncr incontinent. 

JOHN FERGUSON, assermente, interroge par-

:fir. HODGl%; Vous avez vecll a Toronto et vous etes docteur? R. J 'ai 
vecu 37 ans it 'I'Ol·onto. 

Q. Et vous etes un des premiers directeu1's provisoires 1 Ii. Oui, mon
sieur. 

Q. Qui vons a fait devenir directeur? R. Je Ie sllis devenu gril·ce a ill. 
Smith et a M. 1jown qui me connaissaient. 

Q. Posscdiez-volls des actions 1 R. NOll, monsieur. 
Q. VOllS n'avez jamais en d'intcret financier dans cette affaire¥ n. Seu

lement cn qualiU: d 'organisateur et de directeur provisoire. 
Q. \r ous ne pos:;:ediez anCUll interet financier danscette affaire? R. J e 

n 'ai pas souscrit d 'actions, bien Ijue je puisse affirmer dcvant ce comite, a tit1'0 
d'explication, qu 'on a en l'intention de m'en faire souscrire. Ncanmoins, VPI'S 

la fin de notre travail provisoire et pres de l'cpoque de la convocation des 
actionnaires, M. Travers III 'a exprime son sentiment it cet egard. Ii croyait 
que s'il s 'associait des hommes d 'affaircs comme directeurs, cela pourrait peut
etre lui Ctre d 'un plus grand int'eret. J e lui ai n3pondu; "Toutce ,qui vous 
aidera Ie plus me conviendra anssi." 

Q. VOllS aviez l'intention 1 R. C 'eta it alors mon intention jusqu 'a la 
date de eette cOllversation, et cela lll'a evite de devenir sonscripteur et d 'avoir 
d'autres relationsavc·c lui. 

Q. Pendant tout Ie temps qui s'est ecoule entre l'orgallisation et la fin de 
1906, on ne vous a jamais demande de souscrire des actions 1 R. Rien de plus 
que mon entente avec M. Travers. II m'a un jour fait part de ceci-

Q. .J'al compris cela. Saviez-vous que 'lOS autres directeurs provisoires 
Haient dans la meme pOl"ition ct qu'ils n'avaient pas souscrit d'actions~ 
R. Je pense qu'ancllu d'cntre eux n'avait souscrit d'actions, sauf M. Lown, 
et je pense qu'il cn avait souscrit seulement pour un faible montant. 

Q. Il est inscrit comme sonscripteur d 'une action ~ R. Oui. 
Q. Quel etait Ie moyen d'obtenir ,des souscriptions d'actions1 R. Ce]a 

avait lieu par I 'elltremise dei'lL Travers. 
Q. Avant I'apparition de Travers? R. M. Smith avait vendu un lllon

tant considerable d'actiolls de la banqne, ,puis nons avons en queIque temps 
avec nOllS, M. Reith, un vieux baurluier d'experieJllce. J'ignorecombien ont 
ete 'len dues pendant Ia dur.ee de son emploi. M. Travers est alors survenu, et 
il a termine 1 'organisation. 

Q. Jl1sqlI'a l'arrivee ,de M. Travers, M. Smith 3vait-il re<;u lIne commis
sion, ou Hait-il a commission ~ R. Oui, il recevait lIne commission. 

Q. QueUe commission payiez-vous it )[ Smith? R. La meme, je crois, 
je parle de memoire, 10%. 

Q. Pendant Ie temps ,de M. Smith, il 11"a pas ete accept:e de billets pour 
des actions, n'est-ce pas? R. Pas it cette epoque-lit. 

Q. C' etaient tontes des sOlIscriptions au comptant? R. Des paiements 
en especes suivant les termes de la souscription. 

Q. Aueuns billets n'.etaient ac.ceptest R. Non. 
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Q. QueUe personne, pour ainsi dire, dirigeait 1 'affaire pour Ie compte des 
direeteurs provisoil'es? R. Travers presque seul-

Q. Avant cela? R. M. Smith. Cc scrait Ie principal. 11 eta it dans Ie 
bureau. 

Q. Aviez-vous un bureau 1 
Q. Oil se trouvait-il? R. 

North American Life, rue King. 

R. Oui. 
.Nous avions des bureaux daus 1 'edifice de l,t 

Q. J e 'croyais quc vous aviez un bureau it Aurora? R. NOll. 

Q. Il a ete term unc asscmblee a cet endroit-la? R. Il 11 'existait pas de 
bureau it cet endroit-IA et il n 'y a pas ete tenu d 'assembh~e. 

Q. Vous €ltes familicr avec les ,proces-verbaux, vous sayez ee qui s 'est 
pas'>e de temps en temps? R. Generalement, oui. 

Q. V ous en etes venus a la conclusion, vons ct les alIt res directeurs, que 
vous ne pouviez reussid R. ,J'ignore si nous en sommes arrives it cette con
elnsion, mais nouS en sommcs arrives aux conclusions consignees dans les pro
ces-verbaux. Une resolution portait que nous remboursel"iolls les montants 
verses par les actionnaires et que nous renonceriolls It 1 'entreprise. 

Q. On a reellcment adopte 'cette resolution, n 'est-ce pas? R. Non, la 
majorite des directeurs provisoires ne 1 'ont pas approuvee. 

Q. Vous etiez un de ccux qui ont propose cettc resolution ~ R. J 'ai 
propose cette resolution. 

Q. Mais clle n'etait pas acceptable1 R. Le proces-verbal cst la, deux 
ou trois. ' 

Q. ,Ie COllstate que, Ie 13 fhrier I!)05, seconde par M. Travers, vous avez 
propose que tout 1 'argent verse sur les actions alors souscrites fUt rembourse et 
que les depenses fussentegalement payees jnsqu'it cette date par les direeteurs 
provisoires-cela etait perdu? R. Oui. 

Q. Appuy,e par ::VI. Travers, vous avcz propose qu'il fiit adresse nue de
mande de prolongation de delai? R. Il en est absolument ainsi. 

Q. Dans la suite, ave)';-vous reussi pendant 1 'annec suivante? R. Non, 
Ie sucees 11 'a pas Me tres eOUiiiiderable, il restait encore des actions it vendre, 
roaie M. Beith ne semblait pas faire avancer l'entreprise avec nn sucres pro
nonce, et nons avons conclu nn arrangement avec M. Travers. 

Q. Ai-je raison de dire que vous avie7. virtuellement abandonne touie idee 
de renssite lors dc l'arrivee de lVI. Travers? R. Non. Je ne pense que nons 
ayons eu cette idee. En effet, si nOU8 n 'avions pas coneln d 'arrangement avec 
1\[ Travers, il y avait plm;icllI's anti'es hanqniers tres brillallts et tres experi
mentes que nous avions en vue, et qui etaient aptes a diriger l'affaire et it rens
sir, M. Travers llOliS a cependant cause nlle impression favorable, et nons 
avons concln I 'arrangement avec lni. 

Q. Cet arrangement eOllsistait, en resume, it lui remettre la charte, de 
me me que Ie profit des souseriptions? R. A lui confier 1 'organisation de la 
compagnie de maniere a ce que nous coopereriol1s avec lui it titrc de direeteurs 
provisoiI'es, mais qu'il aeeomplirait Ie travail moyennant une commission. 

Q. Et il devait posshler Ie droit d 'organiseI' la banque de la maniere 
qu'iI jugeait a propos ~ R. Oui, tel que stipule dans ees arrangements. lIs 
enon<;aiellt les termes (ItlC nous devions llOUS entendre. 

Q. Je ne sache pas que je sois oblige de les examiner avec vous. Vons 
saviez, jc suppose. peu de temps apres que Travers eut assume la direction, 
qu'il aeceptait des bill cts pour les souseriptiolls 1 R. N ous avons appris eela, 
et nous avons refuse de les aecepter avant d 'avoir o,btcIlu une opinion legale. 

Q. Et VOllS aye7. obtenn cette opinion legale ~ R. Oui. 
Q. Et YOUS ll'(j\'CZ pas dans la suite souleve d 'objection? R. Oh non, 

nons etiOIls guides par Ulle honne opinion legale. 
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Q. Et vous avez obtenu cette opinion peu de temps apres 1 'arrangement 
du 4 juillet? R. Oui, c 'etait vers cette date, peu de temps avant. 

Q. Vous 1 'aviez alors obtenue entre Ie 12 mars et Ie 14 juillet? R. Oui, 
c'est vers Ie milieu ou laderniere partie de juin qu'a surgi la question des 
billets. 

Q. Cela a-t-il contribue a augmenter Ie montant qui ,devait etre paye aux 
directeurs proviso ires ? R. Pas Ie moindrement. n y a ici un point 'qu 'on 
n'a peut-etre pas eclairci autant qu'on l'aurait duo L'arrangement du 12 mars, 
dans lequel sont mentionnes les $16,000, est survenu de la maniere sriivante: 
un certain montant avait ete depense, des agents s 'etaient probablement en
dettes d 'une maniere ou d 'une autre dans la vente d 'actions, et M. Travers a 
fait observer: "Votez-moi maintenant une somme suffisante ,qui couvrira les 
d ebourses des directeurs provisoires" -aucuns emoluments pour nous,-" pour 
couvrir vos debourses legitimes, et, si c 'est trop, tant mieux pour moi, car 
j 'aurai a payer, mais votez une somme qui vous evitera de vous adresser a moi 
afin d 'en obtenir une plus ample," et c 'est la raison pour laquelle ces $16,000 
ont ete votes. Si ma memo ire me sert bien, je pense qu'il y avait alors dix a 
onze mille dollars, je ne sais exa'Ctement, que nons savions raisonnablement 
avoir ete depenses. Il se pourrait qu'il y ait eu quelque autre depense que 
nous ayons ignor,ee; telle est 1 'explication des $16,000. 

Q. Il ne voulait pas que vous vons adressieza lui pour en obtenir plus? 
R. Non. 

Q. Pourquoi vous etes-vous encore adresses a lui Ie 4 juillet? R. N ous 
ne nous sommes ancunement adress1es a lui; 11 n 'y a pas eu de rapports. Le 
premier engagement visait les debourses; 1 'autre stipulait une indemnite en 
notre faveur; deux questions absolument difi'erentes. Ce n'etait aucunement 
sonlever la question, ce n 'etait pas une majoration. 

Q. Sauf sous Ie Tapport des ehiffreR? R. Ce n 'etait pas une majoration 
meme sous Ie rapport des chiffres. C 'etait deux questions differentes. 

Q. $16,000 dans Ie premier cas, et $20,000 plus ces depenses dans Ie deux
ieme? R. Ce n 'est pas la sitnation exacte. J-Ies $16,000 etaient destines a 
couvrir les debourses legitimes, tels qne loyer de bureaux, papeterie,telephone, 
faibles commissions et frais de voyage. 

Q. Les honoraires des directeurs? R. Pas un seul sou des honoraires 
des directeurs, sauf ,que certaines assemblees de ces derniers, auxquels ils au
raient pu assister auparavant, ont ete comprises comme debourses. Neanmoins, 
I 'autre arrangement stipulait, a 1 'exclusion decO's depenses de bureau, une in
demnite it payer aux directeurs provisoires et it M. Smith. 

Q. Vous etes assez au fait; quelle etait la raison motivant les demandes 
d'indemnites se chiffrant par $20,000, non comprises dans Ie premier arrange
ment? R. Le premier arrangement ne stipulait aucune inde<mnite. Eclair
cissez ce point-lao C 'est presque uniquement 1\'1. Travers, comme on I 'a deja 
mentionne, qui a propose cet autre arrangement. Il a affirme qu'il etait bien 
au courant des affaires de banques et de I 'organisation des banques. Il a ajoute 
que des diredeurs provisoires, qui avaient consacre un temps aussi considera
ble, avaient droit a unO' indemnite, et il a souvent mentionne vingt-cinq it trente 
mille dollars comme ,etant une somme raisonnable a voter a cette fin. 

Q. Il achetait la banque de vous 1 R. Qu'importe, c' etait sa proposi
tion. Mais ici encore soyons justes et etablissons un fait ou ,deux. M. Smith 
devait etrO' un employ'e de la banque, il renonQait a cette position et il s 'en sou
lageait. Il avait aussi une entreprise en vue de la vente de certaines actions 
pour un certain groupe d 'actions sur lesquelles nous aurions realise un mon
tant considerable. Il cedait cela qui devait devenir la propriete de 1\'1. Travers. 
Au lieu de cela, il,devait recevoir ce montant de $5,000. Il n 'etait pas du tout 
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directeur p~ovisoire, mais M. Travers devait le proteger it ce degl'e it meme sell 
prop res emoluments. 

Q. C 'Hait un paiement suppIementaire, en outre des $20,000? R. Au-
cunement, cette somme faisait partie des $20,000. 

Q. Mais Ies $20,000 sont specifiquement stipules, je crois, dans I 'arrange
ment ,conclu au profit des directeurs provisoires Y R. Oui, mais il existe nne 
entente portant que, sur cette somme, $5,000 devaie!l1t etre verses i't M. Smith, 
$2,500 alors, et $2,500 pIns tard. 

Q. Ce n 'eta it pas avec Travers 1 R. Non, eel a ,provenait tout de meme 
du fonds. 

Q. Mais ce n '€tait pas Ull arrang€ment conelu avec Travers ~ 'R. Pro-
bablement que non. 

Q. II devait vous payer? R. Oui. 
Q. Jusqu'i't concurrence de $5,0001 R. Exactement ainsi. 
Q. V ousavez sans doute entrevu une assez bonne affaire, lorsque Tra

vers vous a fait I 'offre de vingt-cinq it trente mille dollars 7 R. Dn tout, cal' 
pour Ie montant que j 'en ai retire, je ne vondrais pas de nouveau passer par 
les memes difficultes, parce que-

Q. Voiei ma question: e ' etait gen.ereux Ide la part de Travers de vous 
accol"der vingt-cinq a trente mille dollars pour ee que vous aviez fait, vou.s et 
les autres. Vons n 'avez pas consid.erecette offre comme genereuse T R. En 
ce qui me eoncernait pel'sonnellement, je ne I 'ai pas estimee telle. 

Q. Dans ce cas, vous devez avoir partage cette somme dans votre esprit 
pour juger cela 1 R. Comment? 

Q. Vons avez dit: "En ee qui me concernait pel'Sonnellement, je ne I'ai 
pas estimee teUe" 1 R. En ce qui coneernait Ie montant qui me revenait, je 
ne I 'ai pas cOl1sideree. 

(~. Quel etait Ie mO!IltantT R. J 'ai rer;u $1,500 dans ce premier par-
tage. 

Q. Cela etait-il eonvenu lorsqne Travers a approuve ou offert Ies $25,000 
ou $30,0001 R. J'ignore aquel degr'ecet arrangement a He conelu avec M. 
Travers. 

Q. Voici ce que je veux etablir, voyez si j 'ai raison, je suggere que c 'e
tait une offre gene reuse de Ia part de Travers de vous aecorder, a vous qui 
aviez pratiquement e,choue dans 1 'organisation de la banque, vingt-einq ou 
trente mille dollars en indemnisation de votre propre travail acette date. J 'al
Jais vonsdemander si, en presence de cette offre, les dirccteurs provisoires 
n 'avaient pas convenu de veiller sur M. Smith, qui n 'etait pas direeteur provi
soire, s'ils n 'ont pas negoeie avec Jui et 15 'ils ne 1 'ont pas amene a consentir, 
est-ce un enonce exaciY R. Il n' Hait pas directenr provisoire et, pour cette 
raison, il n 'etait pas partie a I 'arrangement. 

Q. Mais vous ne pouviez faire adopter 1 'arrangement et livrer les choses 
a Travens, a moins que Smith ne filt regI,e? R. Oui, car nons etions Ies direc·· 
teurs provisoires, nous pouvions negocier comme no us 1 'entendions. M. Smith 
ne nons retenait d 'aueune maniere, mais nous avons juge qu'il etait regulier 
de Ie faire. 

Q. Je eroyais vons avoir entendu dire que :.\1. Smith avait conclu nn ar
rangement avec vous ¥ R. Oni. 

Q. Concernant UIl groupe d 'actions ~ R. Oui, et il consentait tout a 
fait a Ies ceder et a se joindre. 

Q. En recevant $5,000? R. Non, il avait deux ententes; il avait deux 
conditions. La premiere stipulaitqn 'il devait obtenir sa sitnationpermanente, 
la deuxieme stipulait un groupe, et eette derniere remplar;ait la premiere. 
Tout cela a fite eonelll ,'t la suite d 'une c&nversation parfaitement franche, et 
a Me diseute entre nons. 
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Q. C 'est une affaire qui, apres avoir ete debattue, a definitivement resuI-
te en une negociation 1 R. It en a en definitive resulte cet arrangement. 

Q. Et Ie resultat de I 'arrangement a He que les directeurs provisoires 
ont amene Smith a cOll1sentir a accepter une certaine somme en plein reglement 
de toutes SeS reclamations afin de pouvoir livrer Ia chose a Travers 1 R. II 
va sans dire que I 'arrangement accordait it Smith ceque nous croyions legiti
mement lui etre devolu, et sur cette somme totale d 'argent-

Q. Sur la somme d 'argent offerte par Travers 1 R. Par Travers,. a 
meme ses propres revenus. 

Q. Qu 'aviez-vous' fait pour vous justifier de conclure cet arrangement en 
faveur des directeurs provisoires afin d 'obtenir $20,000 en remuneration de 
leurs services de deux annees 1 R. En ce qui ne concernait, je suis ane tres, 
tres souvent, aux bureaux de la banque. J'ai non seulement assist{; aux assem
blees, mais j 'ai ete en commun~cation constante avec ceux qui dirigeaient Ie 
travail. 

Q. Rien de plus determin€ que ceia 1 R. J e n 'ai pas de details, je n 'ai 
pas tenu de plumitif, je n 'ai pas consigne personnellement mes visites aux bu
reaux de la banque, les conversations que j 'ai eues, les gens que j 'ai vus, et 
ainsi de suite. 

Q. Quels ont ete les resultats financiers de vos efforts it la banque' 
R. Oh, rna foi-

Q. Avez-vous produit des souscriptions 1 R. fJe n 'en ai pas accepte. 
Q. Avez-vous re<;u des commissions? R. Non. 
Q. Que'! montant avez-vous re(,)u sur ces $20,000, ou pJutot sur les $10,000 

payes? R. $1,500. 
Q. Tout compris? R. En outre du faible montant des honoraires des 

directeurs verseS. 
Q. Cela comprenait-il toute votre part des $10,000 comme Ie reglement de la 

balance des $10,000 f R. Le reglement de Ia balance des $10,000 a eu lieu en 
juillet de 1 'annee suivante, et il representait Ia somme de $200. 

Q. Vous auriez re(,)u $1,7001 R. Oui. 
Q. Quels ont ete vos honoraires dedirecteur? R. Probahlement de 

$200 a $300, je ne me rappelle pas exactement de memoire, c 'etait un faible 
montant. 

Q. $200. Jeconstate que votre re<;u est datedu 19 juin 19071 R. Oui, 
c'est Ie reglement sur Ia dernierc moitie de I'arrangement. 

Q. Pourquoi avez-vous regIe de cette maniere? Permettez-moi de voua 
faire observer ceci: Travers s 'etait engage envers vous en juillet de vous 
payer $20,0001 R. Oui. 

Q. Sans S'o0cuper si la banque Ie sanctionnait ou non? R. Oui, il de-
vait payer cette somme It meme ses propres deniers. 

Q. II avait l'(lussi a faire prosperer la banque ~ R. Oui. 
Q. Et elle etait dans un etat florissant en juin 1907 ~ R. Oui. 
Q. Et il recevait un traitement annuel de $5,000' R. Oui. 
Q. Quelle etait la raison du reglement 1 R. Je 1 'avais parfois rencon

tre, et, au cours d 'une conversation, il m 'a dit qu'il aimerait a ce que je con
sentisse. II croyait que les autres ne lui opposeraient pas de difficultes. II 
eprouvait des diffieultes, les debourses avaient He quelque peu eleves dans un 
sens et dans un autre, et je lui souhaitais tout Ie sneees. J'etais tres satisfait 
de lui abandonner virtllellement rna reclamation et de regler pour ce 1110ntant. 

Q. Vous avez reconnu, je suppose, que vous n 'aviez ~lUcune reclama
tion; vous n 'auriez pu la faire valoir 1 R. J e la considel'ais comme valide. 

Q. Vous semblez tous avoir juge preferable d 'aceepter quelques cent" 
dollars et de renoncer an reste1 R. Non, cc n'(jtait 'pas de l'ecorchemcnt, 
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nar je croyais que je n 'avais pas de reelamation, mais je desirais Ie succes de 
~f 'fravel'S. 11 a aftiI1me qu'il avait "ubi de fortes depenses, ct j 'etais parfaite
mont consentant it I 'aider de toute maniere. 

Q. Connaissiez-vous les depenses portees en compte par les direct curs 
provisoires? R. Non, pas par les livres, je n 'ai pas examine ces derniers. 

Q. Les avez-vous examines atin de vous rendre compte? R. Non, je 
n 'ai pas calcule les depenses. 

Q. Saviez-vous qu 'elIes s 'elevaient a. $44,000? R. A environ ce chiffre, 
d 'apres It's rellseignelllellts que me fournissaient les livres. 

Q. Saviez-volls ,que cette somme comprenait les $10,000 verses a Travers? 
R. Oui. 

Q. Et que vous avez recouvres, vous et les autres directeurs? R. Oui, 
cela etaitcompris dans les debourses payes a Travers it titre de commission, 
et puis Ie paiement it vous. 

Q. Pensiez-vousqu'il eta it juste envers les futurs direcfeurs de concIure 
cet arrangement stipulant qn'il devait mcevoir la commission et vous la 1'0'

vel'sed R. Nous 1 'avons juge jnste, autrcment nous n 'y aUl'ions pas songe 
un instant. Je croyais que nous agissiollS avec justice it son egaI1d, lorsque 
nous lui avons paye une commission. 

Q. Vous ne vons etes pas rendus compte du degre des depenses, n 'est-ce 
pas? R. II nous a assure qu'elles n'etaient pas !Slevees en vue de l'avanee
mont d 'nne banque, d 'environ quarante mille dollars. 

Q. Avez-vousete Monne lorsque lVI. Lown vous a lu co rapport consignant 
lIlIe clepense de $44,0001 R. Oh, non. 

Q. Saviez·vous qnc cette somme eomprellait $11,000 d 'appoint en hono-
!'aires de directeurs durant ce temps-hi f R. Cette SOlllme {lomprelldrait 
~Illssi ces $10,000. 

Q. Non, iln 'en sera it pas ainsi, n 'est-ce pas Y R. nn 'y a pas eu $11,000 
(1 'honoraires des directeurs en plus de ces $10,000. 

Q. Vons ne Ie pensez pas 1 R. J 'en suis positif. 
Q. II faut quc ce sait dans un item ou dans 1 'autre, commissions ou hono

rail'es des direeteurs T R. J e ne sais pas comment les $10,000 ont ete entres 
dans les livres; cela je ne puis vous Ie dire. 

Q. Si je vous comprends bien, vous ditesque les $10,000 sont compris dans 
les e(~mmissions ou dans les honoraires des directeurs1 R. Oni. 

Q. Cela ferait $32,000 en tout, y compris cette somme? R. Non, non. 
Q. Les commissions se montellt it $21,000 et les honoraires des direc-

teurs It $11,0001 R. Oui, mais pas pour nOllS, veux.je dire. 
Q. Oh non, vous II 'avez pas re~n de commissions 1 R. Les hOlloraires 

de nos direct curs se montaient prohablement it environ $1,500, tout compris. 
Q. En dehors des $10,0001 R. Oni, ee qui ferait une somme tot ale de 

$11,000 ou $12,000 allant it nos directeurs. 
Q. Vous ne savez rien au sujet du paiement d'autres SOlllllles. fl. titre de 

commission, a Travers? R. Plus tard 1 
Q. Qui? R. Non. 
Q. Etiez-vons it 1 'assemblee d 'organisation? R. Xon. Jell 'etais pas 

actionnaire, vayez-vous, et pour cette raison je croyais que jc ne pouvais pas 
y assister, mais il y avait aussi une autre raison: M. Gallagber, (lui Hait alors 
directeur provisoir'e, (\tait pour ainsi dire mourant, et ce jour-la j 'etais a son 
ehevet avec deux medeeins. 

Q. Avez-vous en eonnaissanee d'un emprunt que 'i'ravers al1rait fait a la 
Trusts & Guarantee Company' R. J'ai SI1 qu'il eherehait a cmprunter de 
1 'argent sur les billets, mais je n 'ai pas Sll oii. 

Q. II etait bien emnpris de tons les directeuI's provisoires que son bllt en 
empruntant etait de faire un paiement? R: II me I 'avait dit. 
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Q. Et vous, naturellement, vous vous rendiez e'(,lnpte que vous deviez, 
(lomme directeur provisoire, faire Ie depot it meme cet argent Y R. Nons avons 
fait los depots. 

Q. Vous deviez faire Ie depot a meme l'argent sonscrit? R. Nous de
vions recevoir l' argent souserit. 

Q. Saviez-vous que ce n' etait pas ce qu'il faisait, mais qn'il se proeurait 
de 1 'argent en dehors et qn'il payaita meme cet argent, et non pas a memc l'ar
gcnt souscrit? R. Oui, je savais qu'il s 'etait servi de ces billets, mais voici 
comment je comprenais la transaction: je croyais qn'une certaine personnc 
avait fait un billet 'que nous avions accepte conforme.mellt it 1 'avis de nos avo
cats. Ce billet etant en faveur des directeurs provisoires et ayant ete em1oss'§ 
par lui pour etre depose ameurs afin d 'obtenir 1 'argent pour bire ces paie
ments; nous regardionR cela comme une transaction tout a fait permise. 

Q. Vous rendiez-vous compte que la liRte des actionnaires que YOUS de
viez fournir ,devrait indiquer les sommes verseeR par ehaque actionnaire sur Ie 
montant souscrit Y R. Non. 

Q. Que cette Este devait etre fonrnie au minister~ des FinancesT 
R. Non, je ne puis dire que je savais tout cela exactem~nt comme vous Ie 
(lites; mais meme s'il en etait ainsi, OIl portait a leur credit 1 'argent prove
uant des billets; cette transaetion n 'obligeait la banque cn rien. 

Q. QueUe ban que Y R. La Farmers' Bank. 
Q. Nc I 'obligeait de queUe fa<;on? R. Pour ces billets. 
Q. Poul'quoi pas? R. Parce que les personneRqui avaient signe ces 

billets les avaient faits en faveur des directenrs pl'ovisoires et les directeurs 
provisoires les avaient remis it IV1. Travers, 

Q. Ainsi vous connaissez bien la loi des ballques, n'est-ce pas1 R. Je 
ne 1 'ai pas etudiee avec beaneonp d'attentioll. 

Q. A qui appartenaient ces biHets donues par les actionllaircs T R. lIs 
avaient ehi faits en faveur des directeurs provisoires. 

Q. De qui etaient-ils la propriete! R. Ils avaiellt eHi faits en favenr 
des directenrs proviso ires et elldossesa I 'ordre de l\I. TraverR. 

Q. Ce n 'est ,pas ceqne je vous demande; de qui etaient-ils la propri.eM 1 
M. LE COMMISSAIRE: V ous lui l1ernandez Ii'! peut-etre uue question de loi 

assez diffi-cile; it II 'est pas teuu de repondre. 
M. HODGINS: Ce 11 'est pas mOIl intention. R. J 'ai cOlllprisqne ces bil· 

Jets n ',etaient pas la propriete de la banque. 
Q. Avez-vous compris que vos devoirs de directeurR provisoires se bor· 

naient a recevoir les sommes souscrites et les paiements faits sur ces sommes Y 
R. C 'est ce qui etait dit, mais je ne sache pas que ni moi ni nn autre puisse 
dire ce que cela signifie. 

Q. On ne pent vow, blii,mer de ne pas connaitre la 10i on de la connaitre, 
mais saviez-vons que 1 'argent que vous receviez it titre de capital souserit, vons 
deviez Ie garder en fi.dei eommis, et 'que vous ne pouviez en disposer si ce n 'est 
£n eonformite avee les dispositions de Ia Loi des banqnes T R. D 'nne faQon 
genera lc, cela va sans dire. 

Q. Consideriez·vous les billets de la meme maniere, comme un fidei-com
mis? R. Nons cOllsiderions ces billets comme ayant ete reQus par nous en 
<fideicommis, pour en disposerd 'nne maniere convenable, et nous eroyions

Q. De queIle maniere les signataires de ces billets vous avaient-ils auto
rises a en disposer 1 R. Ils avaient donne ces biUets aux directeurs provi
soires. 

Q. Comme question de fait, cela est·il bien eX3(lt Dr Ferguson? R. J e 
Ie crois. ' 
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Q. OriginairemeJ4t, n 'ctaient-ils pas faits payables a la Farmers' Bank't 
R. II a pu y en avoil' un petit nombre ainsi faits, il y en avait probablement 
quelques-uns. 

Q. Et les a-t-on renvoyes et les a-t-on fait refaire payables aux direeteurs 
provisoires 7 R. J e crois qu 'on en a renvoye quelques-uns, mais lesqnels, je
ne saurais Ie dire. 

Q. A partir de ce moment on les apport a tous aux direeteurs proviso i
res' R. Oui. 

Q. Vous saviez it n 'en pas douter qu'ils venaient des actionnaircs et des 
souscripteurs 1 R. Nous Ie savions. 

Q. Vous saviez done que vous n 'aviez pas Ie droit de vous en sel'vir pour 
em,prunter de 1 'argent en les donnant en garantie T R. N ous ne savions rien 
de tel; nous croyions qne nous en avions parfaitement Ie droit; pourquoi ne 
l'aurions-11om; pas en Y 

Q. Pourqnoi 11 'avez-vous pas emprunte d 'argent sur ces billets t 
R. Nons 1 'avons fait. 

Q. Et vous pourqnoi ne 1 'avez-vons pas fait 1 R. M. Travers etait Ie 
gerant de la banqne et nons endossions les billets it son ordre. 

Q. Supposiez-vous qu'il emprnntait de 1 'argent sur ces billets Y R. Oni, 
il se faisait avancer de 1 'argent snr ces billets. 

Q. II se procurait cet argent ponr les fins de 1a banque seulemel1t r 
R. Afin de supph~er au paiement des actions prises par ces personne8. 

Q. Il ne saurait done dire que e 'etait un emprunt personnel qu'il faisait 
en donnant ces billets en garantie 1 R. Je ne sais pas s'il dit cela ou non. 

Q. Suppose qu'il Ie dise, Ie comprenez-vous ainsi? R. Je ne puis Ie 
dire; cela peut etre une question legale it Iaquelle je ne suis pas en etat de 
reponcll'e. 

Q. VOUR savez on que Ips billets lui etaient remis pour en faire r.e qn'il 
lui plairait, ou ql1 'il devait s 'en servir d 'une maniere determinee; leqnel etait
ee 1 R. POUl' se procurer de 1 'argent. 

Q. Et II OIl pas pour emprnnter de 1 'argent personnellement, en donnant 
les billets ell garantie, pour son propre usage 1 R. Certainement pas pour 
son propre nsage, mais pour Ie porter au credit des signataires des billets. 

Q. Ce que I 'on se proposait, quand vous avez endosse ces billets a son 
ordre, e 'eta it de lui permettre d 'emprunter assez d 'argent sur ees billets pour 
Ie bnt que vous vellez d 'indiqued R. Oui, il devait se servir des billets 
dans ee but. 

M. LE CO:\I:\USSAIRE: Savez-volls poul"(]uoi on a cesse de faire faire ees 
billets payables anx directel1l's provisoires ~ 1\[ Travers m'a dit lui-meme: 
"Mes aviseurs l:Cgaux me disent que eette methode est la bonne; Ia banque 
n 'est pas autorisee, elle n 'a pas de eonseil permanent, et eUe ne pent pas de 
son propre droit negoeier ses propres billets, mais en agissant ainsi les effets 
deviendront negociables." 

Q. Quand avez-vous l'l1Ti'te avee Smith qu'il devait avoir 1es $5,000 ~ 
R C 'eta it vel'S Ie 4 juillet 1906. 

Q. II appert que vel'S eette date, alors q u 'on obtenait Ie certifieat du eon
sei! de la Tresorerie, Smith {,tait a Ottawa, et faisait val oil' une ree!amation de 
$1,800, partie salail'c et partie commission; d 'a pres ee qne vous venez de dire, 
vous eroyiez, je S11ppose, que sa reclamation avait Me reglee en eutierY R. II 
devait reeevoir $5,000; il obtint $2,500 a ]a ·date dite, en juillet. Mais illui 
revenait encore $2,500 des autrcs $10,000. Ceei ponrrait expliquer comment il 
se faisait qu'il avait une reelamation de $1,800 it faire valoir, mais la-dcssus je 
ne puis vons remwigncr avec beauconp de precision. 

Q. Vous avaH-iI promis qu'il abandonnerait to utes les reclamations qu'il 
pouvait avoir contre la baIlrlue en consideration des $5,000 qu'il clevait recc-
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voir? R. Oui, il renoll(;ait it tous les droits qu'il pouvait avoir it nne situa
tion a -Ia banque, et iI devait remettre an tresor les actions au montant de 
$100,000, je crois, qu'il avait a vendre. 

Q. Suppose qu'iI ait vendu des aetiolls a conunission, etqu 'un salaire lui 
ait eM du, cela etait-il compris 1 R. NOll, les commissions auxquelles il au
rait pu avoir droit it cette epo'fiue n 'auraient pas eM eomprises, je ne Ie crois 
pas. 

Q. Ni son salaire ~ R. Non, ni son salaire jusqu'a cette date. 
Q. II n 'y avait doncque ces deux choses de comprises? R. Oui, 

$100,000 de capital-actions qu'il avait Ie droit de vendre, et Ia situation qu'il 
S 'attendait d 'avoir; c 'etaient les deux seules choses. 

Q. Pourquoi etait·il important de lui faire renoncer au ,droit qu'il avait 
de vendre ces $100,000 de capital-actions 1 R. C 'etait Ie desir de M. Travers; 
ii disait qu'il lui fallait Ie eontrole absolu, en sorte que" J e puisse diriger toute 
I 'entreprise et que mon contrOle soit absolu," disait·il. 

ALEXANDER FRASER, assermente, est interroge par-

}\f. HODGlr-:S: Vons etiez nn des directeurs provisoires 1 R. Oui. 
Q. Vous ,demeurez dans la ville? R. Oui. 
Q. Et vous demeuriez ici en 1906? R. Oui. 
Q. Qui vous a fait entrer a la banque? R. A la suggestion du docteur 

Fergnson. 
Q. Un de vos anciens amis? R. Oui, mon medecil1. 
Q. Je suppose qu'il vons a dit de venir et que vous n 'auriez pas besoin de 

prendre d 'actions? R. Non. 
Q. Ne vous a-toil pas traite comme on Ie traitait lui-memeT R. Non, je 

crois qu '011 avait 1 'intention, dans les commencements, de faire prendre quel
ques a'ctions a tous les directeurs provisoires. 

Q. Tous en avaient I 'intention 1 R. Mais seulement vel'S la fin, afin de 
suppleeI' it ce qui manrluerait. C 'etait 11\ cequietait entendu et ce que no us 
avions d€cide dans nos conversations au sujet ,de la date it Iaquelle nous de
vions prendre chacun quelques actions. 

Q. En tout cas, vous ne I 'avez jamais fait 1 R. Non. 
Q. De sorte que vous etes un autre deceux qui n 'avaient dans' cette af

faire aucun interet financier 1 R. Oui. 
Q. Je suppose ,que pendant les deux annees vous avez assiste aux assem

blees du conseiI? R. Oui. 
Q. Et je suppose, quand cette entente eut lieu, quand vous avez senti que 

vous etiez en failJite et que cette entente eut lieu et que Travers vous offrit 
cette somme, vous avez eonsidere cela une bonne aubaine? R. Non, je no 
voudrais pas dire cela. 

Q. VOllS n 'avez fait ancun travail? R. Oui, j 'en ai fait heaucoup. 
Q. On vous a paye des commissions 1 R. Non, pas pour Ie travail la 

commission qu' on m' a payee Hait pour la vente d' actions. 
Q. C 'est en realite tout ce que VOllS avez fait, en plus d 'assister aux as

semblees du conseil? R. Oh, non. 
Q. N'etait-ce pas M. Smith (lui administrait les affaires de ]a banque? 

R. Non, M. Smith travaillait au dehors et je travaillais au dedallfl. J'ai rem-
pli les fonctions de scm-Haire pendant un temps considerable. . 

Q. Et pour ce travail on vous payait COlllme secretaire? R. Pas un sou. 
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Q. VOUS ne receviez pas de salaire du tout? R. Non, mes services. 
etaient absolument gratuits, en prevision du reglement final qui devait avoir 
lieu a Ia reunion des actionnaires. 

Q. Vous avez rec;u en commission Ia sonune de $6001 R. Cela n'est pas 
exact. 

Q. De combien s 'en manque-toil pour que eela soit exact? R. De la 
moiti,e. 

Q. Voulez-vous dire que vous aviez des sous-agents A payer 1 R. C 'etait 
pour Ie compte des sons-agents. 

Q. Vous ne niez pas liue Ie chiffre (lue YOW; avez reQu etait bien de $800, 
mais il vous a fallu partagcr cette somme avee d 'autre" ~. NOll, je n 'ai pas 
touche cet argent, mais j 'ai dfl donner un regu pour $81)0. Les agents avaient 
retenu leur commission en envoy ant les sommes versees en paiement des ac
tions, ainsi je n 'ai jamais eu cet argent en ma possession, mais j 'ai donne un 
re~u pour 'ce montant parce que j 'ai Ies rec;us des sous-agents. 

Q. J 'ai ici Ie grand-livre du conseil proviso ire, et j'y vois que vous avez 
rec;u diverses sommes dont Ie total s 'eleve a $800; combien en avez-vons rer;u' 
R. J 'ai regn $400. 

Q. A qui est aIle Ie reste? R. A l'agent du dehors. 
Q. 11 n'avaitfait aucun marche avec Ia compagnie? RNoll, mail\ it 

en avait fait un avec moL 
Q. OU avec les directeurs; vous auriez eu droit de prendre cela sur Ie 

mont ant des souscriptions; vous auriez lite tenu de lui en payer Ia moitie 1 
R. Oui. 

Q. C'est ce qui est arrive? R. Ce n'est pas ainsi que cela s'est passe, 
mais I 'effet a .lte Ie meme. 

Q. Il ne vous est reste que $400 des $800? R. Oui, cela Hait pour Ia 
vente des aetions de lVI. Smith, ct je m 'oecupais des actions de lVL Smith. 

Q. Que vouIez-vous dire par la vente des actions de 1\1. Smith Y R. II 
existait une entente avec :\1. Smith, lui donuant Ie droit de vendre tant d 'ac
tions, et il me demanda de cOllllnUni(lUer avec certaines personnes qui pour
raient m'ai,der it cffectner Ia ventc de ces actions. 

Q. En tout eas, on vous a paye pour tout ee que vous avez fait, et Smith 
a eM paye pour tout ce qu'il a fait? R. Smith Iui-meme II 'a rien eu a faire 
dircctement avecceci; je I 'ai tenu au courant, toutefois. 

Q. Vons connaisscz, naturellemcnt, la nature de ces ententes ~ R. Oui. 
Q. Vous en connaissiez Ia nature et vous les avez toutes signees 1 R. Oni. 
Q. Quelle partie des $10,000 avez-vous regue? R. $1,500. L'explica-

tion en est IA. J'ai regu un cheque de $3,000 sur les $10,000, et ee cheque fait 
partie du dossier, mais cette somme a .lte partagee egalement entre Ie docteur 
Ferguson et moi. 

Q. Pourquoi etait-il necessaire d'en agir ainsi? R. Pal'ee qne nous 
n 'attendions pas d'argentce jour-la, et cela nous a pris par surprise. 

Q. Quoi 1 R. $10,000, et nous n 'avions pas arrete quelle proportion de
vait en justice aIler a chacun; nons avons done remis au second paiement Ie 
reglement final. Nons nous attendions it un second paiement. C 'est ee qui ex
plique aussi qne lV1. Fatson~ 

Q. Vous dites que eela vous est arrive soudainement ¥ R. Oui. 
Q. Pourqlloi a-t-on fait Ie cheque it votre ol'dre et non it l'ordre du doc

teur Ferguson 1 R. H n 'y avait pas de raison pour qu' on ne Ie fasse pas a 
I'ordre du doctenr Ferguson, si ce n'est qu'on ne I'a pas fait. 

Q. V ons deviCE: recevoir $3,500 des $20,000? R. Oui. 
Q. Ce qui ferait pour votre moitie $1,750? R. Oui. 
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Q. Combien avez-vous re~u? R. J'ai regu $1,500, et plus tard, $200 en 
reglement des seconds $10,000 qni ont ete regles, comme on vous Fa deja ex
plique. 

Q. D 'apres Ie livre, le docteur Ferguson a re()u $3,500 des $20,000, et VOllS 
en avez regu autant, ce qui fait $7,000 en tout; par consequent, votre part des 
$10,000 et la sienne roeunies seraient de $3,500 Y R. Oui. 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas re~u vos parts en entier1 R. Je ne Ie sais 
pas au juste. Je suis sous 1 'impression que nous avons pense que Ie montant 
serait un peu fort compare it ce que recevraient les autres. 

Q. A qui Bont aIles les $500 qui devaient vous revenir, it vous et au doc
teur Ferguson? R. Je crois qu'une partie a Me donnee it M. Watson et une 
partie it 1\1. Gallagher; ils avaient beaucoup ,de depenses de voyage, et c 'est ce 
qu 'Hs firent valoir enx-melllcs, jusqu 'au reglement final. II n 'etait que ra1-
sonuable, it eette epoque, de leur accorder un peu plus. 

Q. J 'ai ern yons entendre dire que vous aviez une reclamation pour votr~ 
temps? R. Oui, j 'ui ete environ un au secretaire; en moyenne trois ou 
quatre jours par semaine, it 1 'heuredn midi; nous avions un bureau et une 
dactylographe, et je faisais la correspondance avec les personnes du dehors, 
par tout Ie pays, dans Ie but de les interesser it la banqne. Ensuite, j 'ai pre
pare des articles pour les journaux et des annonces. J'ai fait beaucoup d 'ou
vrage, et j 'ai fait des voyages en dehors de la ville de dix it douze fois. lVles 
services, de 1 'avis du docteur !<'erguson, avaient autant de valeur que les siens; 
mais je croyais que ses services valaient davantage, et pour cette raison je sug
gerai qu'il devait recevoir plus que moL Les meilleurs rapports ont toujonrs 
existe entre nous it ce sujet. 

Q. En effet, vous deviez bien vous entendre, vous partagiez la somme t 
R. C 'est ce qui explique la difference entre les montants payes. 

Q. Je suppose que c'est l\L Travers qui vons a mis en tete qu'on devait 
vons payer pour votre temps; vous aviez toujonrs en 1 'intention de prendre 
<les actions, et vous aviez toujours l'intention de donner vos services pour rien, 
t'n consideration de ce que les actions vaudraient ~ R. Oh, non. 

Q. VOllS vous etiez tonjours attendu it ehe paye pour vos services? 
R. Oui, par les actionnaires. 

Q. "Meme avant que 11. Travers I 'ait suggere 1 R. Oui. 
Q. Mais vos idees (lUant au montant etaient plus modestes que .les sieu

nes 7 R. On nous a suggere plusieurs fois que eette banque ferait probable· 
ment pour ses directeurs provisoires ce que les autres banques sont reputees 
faire, et qu'on leur donnerait certains honoraires pour leur peine. 

Q. Le docteur !<'erguson a parn vouloir dire que les idees de Travers au 
snjet des remunerations etaient beaueoup plus larges que les siennes? H. Oui, 
en effet, et nons en avons rabattu. 

Q. Vous 1 'avez empeche de commettre des extravagances? R. Oui. 
Q. Vonlez-vous dire ,que vous avez reellement declal'e it Travers que vous 

ne prendriez pas Ie montant qn'on VOllS offraiq R. Nous lui avons dit car
rement, je m 'en sonviens tres bien, j 'etais un deceux qui lui ont dit que, sui
vant nous, la banque ne pourrait pas supporter $30,000; que les depenses se
raient trop fortes, mais il reponditqu 'Ii ce chiffre eUes ne seraient pas exces
sives, et il demanda qu 'au lieu de $30,000 on donne $20,000. 

Q. A cette epoque, il achetuit vos actions et vous les lui transferiez; et 
vous lui en donniez 1 R. J e ne crois pas que nous lui ayons jamais rien 
donne. 

Q. Vous lui avez donne Ie eontrole entier? R. C 'etait simplement une 
question d 'administration. 

Q. Cela Ie faisait gerant general, lui donnait Ie droit de vendre tontes les 
a,ctions, et lui donnait nne pension; vous saviez que VOllS lui donniez tout 
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cela~ R. Non, jc nc crois pas qu'en agissant comme nous l'avons fait nous 
lui avons rien donne, si ce n 'est une situation qu'il avait deja. 

Q. Que vous etes-vous reserve 1 R. N ous nous sommes reserve 1 e droit 
de faire 1es actes cxecutifsque nous seuls aviolls Ie pouvoir de faire. 

Q. De faire Ie travail Y R. De faire Ie travail de directeurs provisoires. 
Q. Vous vous etes simplement reserve Ie privilege de faire la besogne, 

tandis que lui avait tout Ie profit? R. Non, il travaillait en dehors; nous 
avons fait Ie travail necessaire en Btablissant la repartition des actions et en 
accomplissant ce qui pouvait legalement Btre fait pal' des directeurs provisoi
res, mais il voulut secharger de tout Ie travail exterieur, de la vente des ac
tions, et dn choix des directeurs permanents, les quatre premiers directenrs 
seulement devant etre sujets a notre approbation. 

Q. 11 beneficia de toutes les actions dont Ie montant avait ete verse jus
qu 'alors; il ,devait en avoir la jouissance afin de reorganiser la banque 1 
H. J e ne comprends pas cela. 

Q. Si vous aviez $100,000 souscrits et en partie payes, il en avait Ie bene
fice et n 'avait qu 'A fournir la difference jusqll 'a $500,000? R. 11 ne pouvait 
toucher it cet argent pour son organisation. 

Q. Mais il en etait, pour ainsi dire, avance d 'autant? R. Oui. 
Q. Ensuite, il a eu les billets qui avaient etc payes de la meme maniere? 

R. J e ne Ie crois pas. 
Q. On n 'avaH pent-etre pas encore pris de billets, vous pouvez avoir rai

son; il eut alors Ie droit de vendre toutes les actions qui restaient 1 R. Non. 
Q. C 'est ce que dit I 'entente 1 R. L 'entente reservait a Smith et a 

Urquhart, Urquhart et McGregor un certain nombre d'actions dout Ie chiffre 
etait specifie. 

Q. C 'etait la premiere entente? R. Oui. 
Q. Je parle de I 'entente intervenue en jnillct; c 'est Acctte epoque IJu'il 

est venu vous trouver et qu'iI vous a offert ces $20,0001 R. Oui. 
Q. En realite, il ne vous restait plus rien apres avoir fait cc marche avec 

Travers-vous restait-il quelque chose dont vous vous sOllvenez? R. Si vous 
voulez parler de la responsabilite, nous auriolls eM tres heurenx qn'il nous 
I' eut toute enlevee, mais no us en avions cncore notre part, et je c1'ois qu'il est 
dit dans l'entente que nous devions faire notre part pour l'aider, en tout cas, 
que nous devions en faire autant que lui. 

Q. "Les directeurs ont consellti 11 pCl'll1ettre a Travers de vendre tout le 
capital-actions de la dite banqnc nOll ell'core vendu, les premiers $500,000 du 
capital-actions au pair, et Ie reste it prime, laquclle prime devra etre deter
minee plus tard, avant que ne prellnent fin les fonctions du ditconseil provi-
8Oire; et de lui alIouer unecommission de 10% sur Ie capital-actions ainsi 
vendu, afin de Ie dedommager des frais encourns pour en effectuel' la vente
et les dits directeurs s 'engagent it accorder tontes les actions a la demande de 
1a partie de la tl'oi8ieme part (Travers) et it faire sur ces actions tous les ap
pels legaux, etc." Apl'es cela, les directeurs I 'ant engage pour cinfl ans, a 
$5,000 de salaire par annee, avec augmentation de $1,000 par annee, et une 
pcnsion de $1,500; les impressions, la propagandc et Ie reste seront a la charge 
de la banque, elle approuvera tout ce qui a ete fait par Travers et tous les 
comptes qn'il a contracte8 comme gerant general it venir jusqn'it la date de 
cet Eliccord. Smith renonce a ses ,droits en vertu de 1 'accord du 12 mars, et 
vous recevez $20,000, puis "ledit Travers aura Ie contr01e en tier du bureau de 
Ia dite banque et de toutcs 1es affaires se rapportant a son organisation, irnme
diatement apres la signature de cet accord, et il est de plus entenrdu que, jus
qu'it ce que la banque so it organisee, tous les chequesdevront etre contresignes 
par lui." N e trouvez-vous pas qu 'on a bien raison de dire que vous lui avez 
tout donne ~ R. J e ne pense pas que nous croyions renoncer A notre respon-
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sabilite comme direeteurs provisoil·es. Je pense que nous entendiollS par 1;i, je 
parle pour moi-meme, mais je pense que les autl'es eOllsentent it ee que je pll1'le 
pour eux, que DOUS ne croyions (Inc donner it Travers Ja charge entiere d'orga
niser la banque. 

Q. En lui dOlmant toute la partie affaires et en vous reservallt la respon
.sabilite 1 R. N ous nous sommes reserve ce qu'il etait necessaire pour nous de 
faire, ce qui aurait ete comparativement pen de chose si toutes les actions 
€taient vell'dues. 

Q. Avez-vouscru a eette responsabilite jusqn "a la fin, et jusqn 'au mo
ment ou vous lui avez remis leR billets que VOUR aviez endosses~ R. Oni. 

Q. Compreniez-vous parfaitement que ces billets etaient destine.s a em-
prunter de 1 'argent pour payel> les depots ~ R. Non, personnellement, je 
n 'en savais rien du tout. 

{~. Mais vous compreniezque cela devait se faire, Cjue c 'etait ,pour eela 
que vous lui remettiez les billets? R. J e ne Ie comprenais pas ainsi. 

Q. N 'avez-vous paR In Ia resolution? R. Oni, mals je 1 'illterprete main
tenant d 'une fagon differente d 'alors; j'avais compris qu 'it ne s 'agissait pas 
d 'escompter les billets pour les signataires. 

Q. En tout cas Ie resolution dit que vous deviez les lni remettre dans Ie 
but d 'emprunter de I 'argent qui devait etre envoy,e au Recevenr-gelleral; vons 
saviez d'une fac;oll generale que c'etait lit l'idee? It 1\on. 

Q. Faisait-il cela pour les directeurs provisoires? R. Oui, je Ie sup-
pose. 

Q. V ous eroyiez qu'il etait a completer I 'organisation pour vous 1 
R. Ainsi, Ie Receveur-geueral n 'accepte pas de billets; nous regardions ces 
billets comme de I 'argent, on nous avait ainsi avises, et Ie Receveur-general ne 
voulait pas accepter de billets; il nous fallait done echanger ces billets pour 
de 1 'argent en les faisant escompter et en portallt I 'argent au credit des ac
tionnaires. Mais, de fait, je n 'ai rien su de ces transactions avant 1 'annee 
derniere, lorsque cela a ete revele en cour; je nc soup~onnais rien de tel. J 'ai 
queIque chose a dire au sujetde 1 'entente dont il a ,ete question, et si je n 'ui 
pas Ie droit ,de Ie dire, vous n 'avez pas it Ie prendre, mais on ne I'a pas expli
que aujourd 'hui; cela peut ne pas avoir d'importancc. 

Q. Continuez et dites-nous ce que vous savez ~ R. L'entente (111 4 juil
let a eu son originedans une difficnlte survenue entre 1\:1:. Smith et 1\1. Travers; 
cette ,diffi·culte n 'a pas ete suseitee par les directeul's, ni, je crois, par 'fravel'S. 

M. LE COMMlSSAIRE; La premiere ou la secondc entente, ou les deux 1 
R. La premiere, je suis pret a 1 'expliquer aut ant que je peux. L 'accord du 
12 mars, epo,que de I 'anivee de lVI. Travers, avait 1aisse 1a propaganide exte
rieme entre les mains de trois groupes: Travers lui-meme, Smith et Urquhart, 
Urquhart et McGregor. Chacnn Ide ces groupes avait un grand nombre d'ae
tions it vendre; Urquhart, Urquhart et McGregor en avaiellt pour $100,000, 
Smith bien plus, et Travers Ie reste. Chacnn de ces groupes avait ses agents 
qui travaillaient au dehors, et il s 'elevait des conftits entre les agents. Si les 
gens de Travers allaient it Georgetown ou Ii Milton, ils s 'apercevaient que les 
agents de Smith les avaient devances, et .ils en etaient quittes ponl' leurs frais 
de voyage. Un jour Travers dit: "J e ne pourrai jamais vendre les actions 
que jc dois vendre 8i 1'0n permet it Smith d'avoir partout des agents qui ne 
connaissent pas leur mCtier." N ous lui repondimes; "L 'engagement que nous 
avons pris avec Smith .nous oblige ant ant que celui que nous avons avec vous." 
Smith ne voulait pas faire de concessions. Ur,quhart, Urquhart et McGregor, 
avertis de la difficuIte, ,dirent: "Nous avons maintenant vendu, par l'entre
mise de nos agents, Ii peu pres tout ceqne nous nous attendions de vendre; 
nous ne nons en occuperons plus, nous allons nons retirer." Quand nous nous 
Bommes reunis Ie 4 juiUet, date de cette entente, c '6-tait pour aplanir no us 
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avions deux choses a faire, nous devions prendre en consideration Ia lettre de 
Urquhart, Urquhart et McGregor, relativement a 1 'acceptation de billets en 
paiement des actions, au lieu d' exiger Ie paiement cn especes, et aplanir si 
possible, les difficultes survenues entre les agents de ::\1:. Smith et ceux de M. 
'fravel's. 11 en l'esuItat un malaise entre M. Smith et M. Travers. 'l'ravers, en 
sa qualite de gerant, se pretendait en droit de donner des ordres a Smith, mais 
Smith lui niait ce droit, et se declarait inde'pcndant de lui. Kons elimes tontes 
les peines ales mettre d 'ac>COl~d. 0 'est a canse de cela que nons avons dit a 
Smith: "Vous allez vons retirer cOlllpletement, vous mettez en perilla reus
site de notre projet d 'organiseI' la banque." 11 est venn nn moment on nous 
avons pense, Ie docteur Ferguson et moi, que nous ne pourrions etablir Ia ban
que, et tandis que nous pouvions encore, a meme notre propre argent, remettre 
aux actionnaires Ies sommes deja depensees, nons avons essaye de Ie fa ire , 
mais nos colJegues, plus nombreux, nous empecherent de mettre notre projet 
it execution; c 'est lit 1 'explication dn proces-verbal on i1 est dit que Ie docteur 
Ferguson proposa, et je Ie secolldai, de remettre Ie montant des sonscriptions. 
Nons avions des craintes et nous ne voulions pas que lea depenses que nous 
avions faites et payees, tout en etant des depenses parfaitement justifiables, 
retombassent sur les actionnaires. N ous avons alors fait beau coup d'instances 
aupres de Smith et nous lui avons dit: "A meme 1 'argent quidoit nous reve
nil', nous verrons a ce que vous soyez indemnise pour Ie sacrifice de votre con
trat en favenr de Travers." Voila 1 'explication de la premiere entente. Apres 
I'henre du lunch, Smith nons ,dit: "Je n'ai aucune garantie, j'ai fait une er
renr." Nous avons fait notre possible pour obtenir de lui qu'il s'en tienne ace 
qui avait ete dedde, parce qu'il etait tres difficile de faire revenir Travers sur 
nne decision. Quaml nous sommes rentres nous lui avons dit: "Smith croit 
"qu'it s 'est trompe, qn'il n 'a aucune garantie, et que nous n 'anrons pent-etre 
rien des actionnaires; dans ce cas, nous perdons tont nons a1lssi. -:\'y anrait
it pas moyen de faire quelque chose pOUt· Ie contenter1"~"Que veut-iU 
Croit-ilque les actionnaires vont desavouer Ie travail que vons avez fait pour 
la ban que, on croit-il que je vais Ie faire '{" 0 'est a Ia suite de cette conversa
tion qu'ent lieu la seconde entente, par laquel1e Travers, independamment des 
actionnaires, s'est engage personllellement it payer $20,000 it meme Ie montant 
de sa commission. Nons croyions qu'i'l avait legalement droit a sa commission, 
et que 1 'argent qn'il recevait comme commission lui appartenait en proprc', et 
il disait: "J e me ferai rembonrser par les actionnaires quand ils se reuni
ront." Voila toute I 'histohe de la secorude entente, et des deux ententes sur
venues Ie meme jour. 

Q. Ce qne vons venez de dire n 'est pas confirme par les doeuments; il y 
a eu deux ententes le 4 juillet, dites-vous, une avant Ie lunch et une a;pres '{ 
R. Oni. 

Q. La seconde €tait en vue d 'un partage, etait-ce Ie partage de la recla
mation? R. Non, 1a seconde transferait-

Q. J e comprends, transferait la responsabilit<e a 'fravel's 1 R. Oui. 
Q. A-t-il stipuIe que vous deviez lui payer $10,000 de commission avant 

de consentir a la seconde entente'{ R. Non, cela est arrive sans que nons 
nous y attendions. 

Q. La seconde entente est celle qui porte au bas Ia formule de regu? 
R. Oni. 

Q. De sorte qu 'evidemment, ou n 'y songeait pas quand, Ie matin, Ia pre
miere entente se discutait? R. -:\on, on n 'y songeait pas. 

Q. Est-ce par cette entente qu'il s 'etait engage a faire Ie paiement dont il 
a He qnestion, pourvu qu 'on lui donnait les $10,0001 R. Non, c 'est nne idee • 
qui lui est venue plus tard. 1 

Q. Si j 'ai bien compris, c 'est ce que Ie docteur Ferguson a dit-
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1\£. I.E COIIH,nSSAIRE: Ce n 'est pas tout it fait ce qn'il a dit; mais que si 
on lui donnait en especes $10,000 a valoir sm Ie montant de sa commission, j} 
les leur remettrait a valoir snr les $20,000. 

M. HODGINS: Dites-nous ce que vous en pensez? R. Je pense que Tra
vers se l'endait aim's compte (IU'il surgissait des diffieultes auxquelJes il He 
s'attendait pas; il est certain qu'il avait reuni pour son conseil provisoire les 
meillenrs hommes qu'il avait pn trouver; nous croyions que ces hommes lui 
seraient fideIes jusqu 'au bout, et lui assureraiellt Ie succes. 

Q. Votre idee est qu'il y eut d 'aboYd 1 'entente d 'avant Ie lunch 1 R. Oui. 
Q. Et, en second lieu, 1 'entente apres Ie lUlICb, par laquelle 'l'ravel's se 

chargea dn fardeau 1 R. Oui. 
Q. Et, plus tard, une idee lui Hant venue soudainement, il a dit: dOll

nez-moi $10,000 de rna commission, et je vous donnerai $1O,000-eela veut-il 
dire quelque chose1 R. Oui, mais Ie motif que VOllS insinuez n'y etait pas. 
M. Travers voulait se faire payer cette somme ce jour-la, en tont cas; ellelui 
etait due, on lui devait meme plus; il nous a dit qu'il lui etait (1ft de treize ,1 
quatorze mille dollars ce jour-la, et il nous a dit qu'ilnous paiel'ait a meme cet 
argent, et il aurait retire cet argent ce jour~la, meme s'il ne 1 'avait pas em
ploye a nous payer. 

Q. Vous etes-vous in forme ce jour-la si les $10,000 lui etaient reeUement 
dueY R. Oui. 

Q. Comment vous en etes-vous informe? R. Nous I 'aVaIlS clemande a 
M. Smith, qui Hait Ie teneu!' de livres. 

Q. Saviez-vous alors que Travers prellait des billets pour Ie montallt des 
actionsY R. Oui. 

Q, On vous avait ait, ce jour-lit meme, je crois, que cela etait legal? 
R. Je vous ai ditque l'avis des avocats a ce sujet n'avait ete considere que ee 
jour-lit; nons connaissions leur opinion depllis une journee on deux, mais tons ne 
Ia connaissaient pas. 

Q. Alors vous saviez cela 1 R. Oui. 
Q. Vous ,dites que vous vous Iltes informe aupl'es de Smith au sujet des 

souscriptions 1 R Oui. 
Q. Vons consiaeriez-vous tenus de lui verser $10,000 sur ces souscrip

tions a terme, sur ces billets 1 R. N ous ne les consideriolls pas comme des 
sOllscriptions it ter111e; nous les considerions COll1mes des souscriptions veri
tahles. 

Q. Veritables, mais a terme, cUes n 'avaient pas ete acquitt~es en espe
ees? R. Oui, cela est vrai. 

Q. En eonnaissiez-vous les conditions, la date de leur echeane('? 
R. Non, je n'ai ,jamais vu aucun de ces billets. 

Q. Avez-vous pris une position determinee it ce sujei1 R. Non. 
Q. D 'une part, Travers s'offrait a vous garantir pratiqucment ce" 

$20,000, si vous preniez cet engagement et si vous ameniez Smith a consentir? 
R. Oui. 

Q. Cela est exact 1 R. Oui. 
Q. Lorsqu'il a dit: J e vous donnerai cette sommc a compte si vous me 

donnez ees $10,000, etait-ce une pensee qui lui etait venue apres coup, et apres 
avoir signe I 'entente Y R. Oui, cette pensee eta1t venue it Travers apres coup. 

Q. Les directeurs provisoires 1 'ont done paye sur Ie champ, ce jour-la, 
sans considerer la question de leur responsabiIite? R. J e ne comprellds pas 
ce point-lao 

Q. V ous n 'avez pas €ludie la tluestion afin de 8avoir si VOllS eticz tenus 
de lui payer sa commission sur les montants garantis pal' ces billets 1 R. Nous 
avions toujours ete SOllS 1 'impression que nons Mions tenus de lui payer sa 
commission sur toutes les actions, attendu qu'il lui falJait payer ses agents. 

(4857-7) 
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Q. Jusqu 'a cette date vous aviez des doutes quant au droit legal qu 'on 
pouvait avoir de prendre des bHlets Y R. Oui. 

Q. Mais alors la difficuIte legale vous paraissait resolue f R. Oui. 
Q. Vous etes-vous arrete'S It considerer ce point, ou vous a-t-on avise de 

quelque fa(,lonque vous etiez tenus de lui payer toute sa commissiou sur Ie plein 
montant de la souscription, y eompris les souseriptions It terme 7 R. Non, il 
ne nous est venu aucun doute. 

Q. n vous a dit: "V ous aUez me payer eela et je vous Ie remettrai" T 
R. Oui, c'est ce qui a ete fait, mais non pas comme vous Ie dites. 

Q. Vous avez peut-etre raison; la chose peut, en effet, etre interpretee 
differemment; suivant votre interpretation, cet arrangement etait parfaite
.ment naturel et raisonnabIc? R. Nous ne doutions pas a cette epoque que 
,nous devions payer Ie plein montant de la commission a Travers et 8. tous les 
Jlutr~ agents sur la vente des actions acceptees par Ie comeil provisoire. 

:M. LE COM:.nsSAIRE: Que ccttc vente eut etc faite entierement au comp
tant ou autrement? R. Oui. 

M. HODGIXS: Aviez-vous accepte ces souscriptiolls ee jour-Ia 7 Vos pro
ces-verbaux Ie font voir! R. Oui. 

Q. Vous dites que vous aviez aceepte des souscriptions sur IesqueUes vous 
etiez tenus de lui verser $10,000, du 12 mars au 4 juillet? R. J e ne com-
prends pas tres bien. 

Q. Je desire m'informer si vous saviez que vous etiez tenns legalement 
de lui payer les $10,000 ce jour-Ut-aviez-vous approuve et aceepte les sous
eriptions? R. J e ne erois pas que nous ayons etudie la question aussi minn
tieusementque cela. 

Q. Que voulez-vous dire quand vous dites que vous vous saviez tenus de 
Ie payer? 

M. LE COMMisSAIRE: lIs savaient, a-t-il dit, qu'ils lui devaient $14,000' 
R. Nous avons -demande '8. M. Smith, ,qui avait tenu Ie compte de Travers, 
eombien nous devions ,3, Travers decommission ,jusqu'it cette date, et il nous a 
dit que nous lui devions entre $13,000 et $14,000; e \~tait ,deux ou trois mille 
dollars de plus que les $10,000. 

M. HODGINS: J e comprellds parfaitement que vous 1 'ayez cru sur paroles; 
avez-vous crn autre chose? R. Non. 

Q. Pouvez-vous dire si vous aviez approuve les souscriptions prises par 
Travers jusque-Ia? R. Mais s'il en avait ete autreroent, nous ne lui aurions 
pas du de commission; mais c 'etait M. Smith qui tenait les livres. 

Q. Quelle avait ete votre ligne ,de conduite avant cela au sujet des sous-
criptions prises par Travers, eelles qu'il vous apportaiU R. Vous voulez 
dire avant Ie 4 juillet Y 

Q. Oui Y R. J e ne suis pas au courant de cela; apres 1 'arrivee de Tra
vers, je n'ai assiste qu 'aux assemhIees regnlieresqui ont ete convoquees, et je 
eonnaissais tres peu de chosesquant au travail du bureau et autres details. 

Q. Vous voulez nous faire accepter votre declaration que cet argent eta it 
reellement du a Travers, et je desire simplement savoir quelle demarches YOU!!! 

avez faites pour vous en assurer; pouvez-vous me dire la ligne de eonduite 
suiviepar Ie conseil, du 12 mars 1906 au 4 juillet, Quant aux souscriptions de 
Travers? R. Je ne Ie peux pa's. 

Q. Vos proces-verbaux Ie feront voir 1 R. Oui. 
Q. Aviez-vous vu ces billets 1 R. Non. 
Q. Saviez-vous s'il y en avait parmi dont Ia sQlvabilite etait douteusef 

R. Non. 
Q. Saviez-vous quelque chose a ce sujet? R. Non. 



ENQUETE DE LA FARM}I}RS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

G9 

M. LE COMMISSAIRE: Si je vous comprcnds bien, la premiere entente a He 
celIe en vertu de laquelle vousdeviez recevoir Ulle certaine somme des qu 'ell.:~ 
serait votee par la banqne? R. J e ne vous comprends pas. . 

Q. Les directeurs provisoires devaient recevoir la somme mentionnee 
dans Ie premier accord du 4 juillet desqlle les actionnaires vous auraient vote 
cette somme? R. Oui. 

Q. Si je comprends bien, Smith, tout en ayantcollsenti d 'abOI'd, crai· 
gnait ensuite que Ie vote des actionnaires pourrait ne pas etre favorable, et que, 
dans ce cas, il perdrait son argent! R. Oui. 

Q. Et c 'est pour 'cela que l'accord fut ,change, ,que Travers assuma Ie ris
que de 1a ratification de cette mesure par les a<Ciionnaires, et qu'il s'engagea it 
vous payer $20,0001 R. Oui. . 

Q. A meme laquelle somme vous vous engagiez a payer a Smith $5,000? 
R. Oui. 

Q. QueUe ligne de conduite croyiez-vous qu'on avait suivie jusque-Ia, ou 
en saviez-vous quelque ,chose, re1ativement it la maniere de porter au credit de 
Travers ou de Smith ou de n'importe quel autre qui vendait des actions, Ie 
montant de leur commission, quand leur creditait-on cette commission, savez
vous ,quelque chose deeela? R. Peut-etre pas d 'une fa~on assez precise pour 
repondre, mais je crois que les livres Ie feront voir. Les livres doivent faire 
voir si a I 'epoque de la souscription 1 'on portait au credit du vendeur un cer
tain montant de commission, puis un autre montant au mOlllent d 'accorder les 
actions aux souscripteurs. 

Q. Que voulez-vous dire? R. C 'est-a.-dire que 1 'agent pouvait en gar
del' une partie, au lieu de Ie remettre. 

Q. ExpHquez-nous un peu plus en detail ce que vous vouliez dire au sujet 
des billets escomptes; comment compreniez-vous cela, je veux dire relative
ment aux billets des souscripteurs qu'on a escomptes; que cl'oyiez-vous qu'on 
faisait de ces billets? R. Void comme je I'entends. 

Q. Comment 1 'entendiez-vousa cette epoqueT R. Que Jes billets se-
raient gardes au credit des souscripteurs jusqu 'a I 'ouverture de la banque, et 
qu 'apres son ouverture la banque se servirait de ces billets comme faisant par
tie de ses operations, c 'est-A-dire que Iabanque eIle-meme verrait it en perce
voir Ie montant. 

Q. Vous ne saisissez pas ce que je veux vous demander; on vous a de
mande des eclaircissements au sujet de ces billets escomptes dans Ie but de 
vous procurer des fonds pour la solde requise. R. C'est-a.-dire a. l'epoque on 
Ill. procuration fut donnee? 

Q. Oui, de queUe maniere comprel1iez-vous qu'on devait se procurer cet 
argent? R. Comme je Ie comprcnais, les billets devaient etre escomptes, 
probablement a une banque, ou dans une maison on 1 'on pourrait Ies escomp
tel', pour Ie compte du souscripteur, qui avait donne son billet au lieu de don
ner de 1 'argent, et que nous utilisions pour lui son billet au lieu de 1 'argent. 

Q. Etce que cela rapporterait T R. Cequo cela rapporterait devait 
alIer a 1a Traders Bank, au credit de la Farmers' Bank, pour etre finalement 
envoye a Ottawa avec Ie depOt. 

Q. Au credit de qui seraient portees les sommes provellant de I'escompte 
dans les livres des directeurs provisoircs? R. Au credit de la banque, comme 
si les billets avaient ete de 1 'argent; 1 'argent a etedepose it la Traders Bank. 

Q. Vous neeomprenez pas ma question; suppose qu'un homme doive 
$100, moins 10% de cette somme, qu'il a deja verses; il donne son billet pom; 
Ie reste; au compte de qui sur les livres de 1a banque seraient creditees les 
sommes provenant de I 'escompte de ,ces billets 1 R. Je ne comprellds pas. 

Q. Vous avez dit ,que les billets etaient escomptes dans l'intBret des acti
onnaires, "for behoof", comme vous autres, Ecossais, dites? R. Oui. 
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Q. De queUe malliere traitait-oll cet argent, (1 'a pres ce que vous compl'e
niez? R. L 'argent devait etre depose et entre dans les livres de la Farmers 
Bank; je n 'y ai jamais songe auparavant. 

Q. Vous n'aviez pas considere cela' R. Non, mais je suppose que cet 
argent devait prendre la place des billets. 

Q. Vous ne savez pas de 'queUe fa<;on on tenait les comptes entre les sous-
cripteurs et la banque ou les directeurs proviso ires ? R. Non. 

M. HODGINS: Saviez-vous fIuel,que chose relativement It ce que devenaiell t 
les billets apres qu'on s'Ctait procure de l'argent en les escomptant, et ce flue 
I 'on devait faire it leur echeance 1 R. Non, je n 'en savais rien. 

Q. Vous ne savez pas ce fJu'on en a fait en realite? R. NOll. M. Tra
vers, je puis Ie dire, ,dans son temoignage dOllne en cour de Police a declare 
qu'iI pensait que j 'etais un de ceux qui en saurait quelqne chose, 1I1ais comme 
question de fait, je lIe lui avais pas parle depuis six on sept semailles; et je 
n 'en savais rien du tout. 

A 4 heures 30 de 1 'apres-1I1idi Ie COlllmission s 'ajourne Ii demain, It 11 heu
res du matin. 

La Commission repl'elld ses semlCes a 11 henres du matin. Ie 20 mal'S 1912, 
tlans la Salle Osgoode. 

ALEXANDER FRASER est rappele. 

IV!. HODGIXS: Je veux seulcment vons poser nne questioll It laqnelle j 'ai 
pense en parcourallt de nouveau Ie grand-livre provisoire. Je vous ai demande 
quel avaitetC Ie 1lI0ntant des hOlloraires des directeul's, et vous avez dit que les 
$11,750 comprenaiellt les $1O,000? R. J e ne c011nais rien de cela. 

M. LE COMMlSSAIl{E: C 'est Ie docteur Ferguson qui VOllS a !lit eela. 
Nt HODGlxrS: .J e croyai.s qlW e 'etait une des questions que j 'avais posees 

a M. Fraser 1 R. Non . 
. Q. Savez-vous que 110ns aVOllS discute hi01' la question de ee paipment de 

$]0,000, paiement efi'eetue a melIle Ie lIlontallt de la commission? R. Oui. 
Q. Saviez-vousque cela avait ete entre dans les livres comme faisant par-

tie des honoraires des directeurs~ R. Tout ee que j'en ai su c'est ce qui a 
ete revele it I 'euqutHe pn com' de Police. 

Q. Vous n 'avez donc personnellement eu cOllnaissance de rien a ce sujet? 
R. Non. 

JAMES G. FI'rZGIBBON est rappele par-

M. HODGIXS: Vous etiez employe a la Farmers Bank? R. Oui, monsieur. 
Q. Depuis Ie commencement, on a peu pres? R. A partir du ] 9 novem· 

bre 1906. 
Q. Quel emploi occupiez-vops au debut 1 R. J 'etais cOlllptable en chef. 
Q. C'est-a-dire que YOWl occupiez Ie second rang, apres Ie gerant gene

ral? R. Pratiquemeflt, a ee temps-la, oui. 
Q. Vous aviez eu anparavant l'experience du commerce de banquet 

R. Oui. 
Q. Pendant com bien de temps 1 R. J 'ai ete environ 20 ans dans une 

banquc cha1'tee, et quelques annees dans une banque p1'ivee. 
Q. Vous avez 1'empli des positions importantes, et vous connaissiez parfai-

tement Ie fonctionnement d 'nne hanque? R. Oui, j 'en eOllnaissais les 
details. 
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Q. Et les entrees a faire et la maniere de tenir les livres d 'une uanque? 
R. Oui. 

Q. Et ee que tout cela signifie? R. Oui. 
Q. Vous etes entre en fonctions vel'S Ie 1!) novelllurd It Oui. 
Q. QueUes etaient vos fonctions, d 'une fagon generale 1 It Le pre

mier travail que j 'ai entrepris a He de faire Ia liste des sOl1scriptions, afiu 
d 'etre pret pour 1 'assemblee d 'organisation qui devait avoil' lieu Ie 26 no
vembre. 

Q. Quand devait avoir lieu cette assem blee d 'organisation? R. TJe 26 
novembre, je crois. 

Q. Avez-vous eerit eette listea la main, ou a la machine Y R. Ell e etait 
ecrite a"la machine. 

Q. Dites-moi si vons reconnaissez cette liste comme etant Ia liste origi
nale 1 R. Ceci est une copie au carhone de la liste originale deposee i\. Ottawa, 
autant que je puis en juger par la maniere dont les totaux ont ete rapportes 
apres coup, a la machine. 

Liste des souscriptionsdeposee a Ottawa, marquee PIECE 17. 
Q. Vous reconnaissez ceci (Piece 17) ? R. C 'est une copie au carbone de 

la liste originale. 
Q. Savez-vous ce que signifient les chiffres qui se trouvent sur Ie petit 

feuillet vert annexe a {'ette liste? R. Non, monsieur,ce ne sont pas mes 
chiffres. 

Q. V ous ne connaissez rien de ceia T R. X on. 
Q. Vous savez ,que ce document est celui dont on s 'est servi it la cour 

Criminelle du juge du comte et A Ia COUT ,de Police? R. Oui. 
Q. Vous avez comparu comme temoin? R. Oui. 
Q. Vous savez que ce document est celui dont on s'est sel'vi? R. Jc 

ne pense pas qu 'on me 1 'ait soumis dans Ie temps. 
Q. Racontez-nous la preparation de ceUe liste, qui vous a dit de la pre

parer, ct on avez-vous puise vos reuseignements? R. Dans Ie livre des ac
tions souscrites, on I 'on entrait lcs souscriptions it mesure qu 'on les recevait. 

Q. Pouvez-vous m'c dire ce que contenait ce livre? R. Ilcolltenait les 
demandes d'actions, dans l'ordre dans loquel 011 les avait re<;ues, apparem
ment. Ces demandes etaient toutes arrivees avant mon entree en fonctions. 

Q. Voulez-vous jeter un coup d'oeil sur ceei et me dire si c'est Ie livre 
dont vous parlez? R. C'est Ie livre dont je viens de vons parler. 

Le livre des actions souscrites est produit et marque PIECE 18. 
Q. Examinez ce livre, Piece 18, et dites-moi si c 'est Ie livre dont vons 

vous etes servi pour prepareI' Ia liste Y R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que Ies entrees qui sont IA-je remarque des entrees qui ont ete 

hiffees. Est-ce queees biffages existaient dans Ie temps, ou bien ont-ils lite 
faits depnis 7 R. Quelques-nns de ces biffag'cs y etaient deja. 

Q. Ce livre vous donnait Ie nom du souscripteur, son lieu de residence, son 
adresse, Ie nombre d 'actions? R. Oui, et Ie Illontant ·des actions. 

Q. Cette liste contient tous ces renseignements, et indique aussi les som
mesversees; dans ,quel livre avez-vous pris ees divers montants 1 R. J e les 
ai pris dans un registre alphabetique des souscriptions, dans ICfluel registre on 
entrait Ies versements effeetues de temps a. autre. 

Q. Ce registre faisait partie des lines -de la banque? R. Oui. 
Q. OU peut-il etre 7 R. II Mait entre Ies mains du liquidateur. Le 

voici, ce grand format. 
Livre des actions sonscrites, grand format, arrange par ordre alphabeti

que-PIEcE 19. 
Q. Cette li'lte est par ordre alphabetiqne ~ R Oui. 
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Q. Par ordre de qm 1 'avez-vous preparee 1 R. Par ordre dn gerant 
general, ]\f. Travers. 

Q. Toutefois, vous aviez acces a. ces deux livres' R. Oui. 
Q. Avez-vous pris de ce livre les item portes sur cette liste? R. Iln 

plupart, oui. 
Q. Quels item n 'ont pas ete pris dans Ie livre 1 R. Quami les billets 

dont il a ete question hier ont ete escomptes et ·qu 'on en a rec;u 1 'argent, cet 
argent a ete reparti parmi quelques-unes des souscriptions pour lesquelles les 
billets avaient He donnes. 

Q. C 'est-a.-dire pendant que vous prepariez la Iiste 1 R. Oui. 
Q. Quand 100 billets furent-ils escomptes' R. Je ne puis vons Ie dire; 

c 'eta it avant mon entree en fonctions. 
Q. Avant Ie 19 novembre1 R. Oui, je de suppose. 
Q. Alors est-ce que les billets etaient entres dans Ie livre, pIece 19, Ie 

livre des actions souscrites, avec les paiements indi,ques ~ R. Non, monsieur, 
pas a. ma connaissance. 

Q. Qui vous a fourni ces renseignements ~ R. J 'avais une liste des bil
lets hypotheques. 

Q. Qui vous 1 'avait donnee? R. 1\'1. Travers. 
Q. Comment vous y etes-vous pris, alors, pour faire la repartition de ces 

paiements ·d 'apres les billets 1 R. Autant que je me Ie rappelle, Ie president 
d 'alors et M. Travers et moi, nous avons Iu Ia liste ensemble; ils connaissaient 
les cultivateurs 'qui avaient donne leurs billets, et ils me disaient comment faire 
les entrees. 

Q. Est-ce qu'il 1 'inscrivait pour vous sur la liste? R. Non, j' ecrivais 
moi-meme au fur et a. mesure combien mettre sur chaque billet. 

Q. Vous dites qu'ils avaien tune liste des billets 1 R. Oui. 
Q. L'avez-vous vue? R. Oui. 
Q. L'avez-vous eue devant vous? R. Oui. 
Q. lies billets, dont vous aviez nne liste, dites-vons, les ont-ils tous pas

ses en revue 1 R. Oui, je Ie crois. 
Q. Qui dictait les sommesa mettre pour chacun? R. C 'est plus que j~ 

ne puis dire it present. 
Q. Qni etait Ie president dont vous avez parle f R. lie docteur Beattie 

Nesbitt. 
Q. Ainsi Beattie Nesbitt, Travers et vous, vous avez parcouru la Hste et 

preparee Ia liste des paiements'l R. Oui, monsieur. 
Q. Vous eonnaissez Ia piece 16, n 'est-ee pas 1 R. Oui, monsieur. 
Q. Vous savez que dans eette piece-l·a se trouvent des paiements credi· 

tes it des gens censes avoir paye, mais qui n 'avaient ni paye, ni donne de bil
lets 1 R. Oui. 

Q. Ce que vous nous avez dit, 'quant a la maniere dont vousavez repasse 
les Hstes pour y ajouter ee qui etait indique ou entendu, vis-a-vis les noms des 
signataires des billets, ceIa, naturellement, ne s 'applique pas aux autres paie· 
ments ,qui ont ete inscrits? R. Non. 

Q. Oil avez-vous pris ces chiffres? R. J'avais re~u ordre de mettre 
tant sur ces souscriptions. 

Q. Vous rendiez-vous compte de ce que vous faisiez 1 R. J e ne dis pas 
que je m 'en rendais parfaitement compte dans Ie temps. 

Q. Je ne vous comprends pas? R. Je ne crois pas que je m 'en rendais 
compte dans Ie temps; je m 'en rends compte a present, naturellement. 

Q. Saviez-vous dans quel but on preparait cette liste? R. Oui. 
Q. Et de quoi ne vous rendiez-vous pas compte? R. Je ne me rendais 

pas compte-M. Travers avait ditqu 'il pouvait payer Ie plein montant de Ia 
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jiste des actions a meme les sommes d 'argent qu'il avait re~ues, et qu'il assu
mait toute la responsabilite dans cette affaire. 

Q. Et vous veniez d 'entrer au service de la banquc 1 R. Qui, je venais 
d'yentrer. 

Q. Un ex empIe, je crois, vaudra autant qu 'une douzaine d 'exemples; je 
vais bientot appeler M. W. J. Lindsay; vous souvenez-vous de sa souscrip
tion? R. Qui. 

Q. Etait-ce pour un fort montant f R. Qui. 
Q. Combien? R. 500 actions. 
Q. Dansce cas-ci il n'y a pas eu de billet donne 1 R. Non. 
Q. Combien a-t-on mis sur la liste, et combien a-t-il verse, vous en souve

nez-vous 1 R. Environ $3,800, si je m 'en souviens bien. 
Q. EP tout cas, vous avez mis vis~a-vis son nom un montant pour lequel il 

n 'y avait pas eu de billet? R. Qui. 
Q. Et il n 'y avait pas eu de paiements faits? R. Non. 
Q. A quelle date a-toil reellement souscrit ce montant? R. Je ne sau

rais Ie dire. 
Q. Quand avez-vous vu sa souscription 1 R. Quelques jours apres mOll 

arrivee; je ne pouvais pas vous dire au juste quel jour. 
Q. L 'avez-vous vu dans un des livres que nous avons ici comme piece 7 
M. LE COMMISSAIRE: Ce n 'est pas ainsi que l'indique ce document, $500 

payes. 
M. HODGINS; J e veux voir ce qu'il y a iei, et queUe explication on en 

donne. 
M. LE COMMISSAIRE: Vous voyez que son nom est la, $500 ? R. J e crois 

que vous allez voir qu'il avait pris cinquante actions, $5,000; je crois que vous 
allez trouver l'autre vers Ia fin de la Hste (piece 17). Le voici, 500 actions; 
il y a $5,000 marques payes. 

M. HODGINS: Que signifie la Iettre "W" ecrite au crayon vis-a-vis son 
nom f R. J e ne saurais Ie dire. 

Q. Cela y etait-il quand vous avez termine la liste? R. Non, monsieur. 
Q. Vous avez inscrit ces $500 de Ia maniere que vous avez indiquee? 

R. Qui. 
Q. Vous avez dit qu'environ $3,800 lui etaient credites1 R. Je ne me 

souvenais pas du montant juste. 
Q. En consultant la liste? R. J e dirais $5,000. 
M. LE COMMISSAIRE: $5,500 aux deux endroits? R. Qui, pour les deux 

souscriptions; c 'est-a-dire pour 550 actions en tout. 
M. HODGINS; J'ai une liste des personnes qui ont He ainsi traitees. Vous 

pouvez peut-etre dire, en regardant sur la liste, si elle vous permet de trouver 
Ie nombre des souscripteurs ainsi traites; je suppose que ,vous pourriez veri
fier cela en repassant ces livres avec soin, mais vous pourrez vous en rappeler 
quelques-uns, et dans ce cas je produirai la Hste et je la ferai corroborer plus 
tard par M. Clarkson? R. Qui, je crois que cette liste est assez exacte, au
tant que je puis voir. EIle contient un ou deux noms que je ne reconnais pas, 
mais je suis tout pret a accepter les chiffres de M. Olarkson, parce que nous 
avons repasse-

Q. Parce que vous les avez repasses ensemble? R. J e sais qu'il les a 
repasses avec Ie plus grand soin. , 

M. LE COMMISSAIRE; Ne nQus Qccupons pas de cela. 
M. HODGINS: Puis-je produire une copie de cette liste, sujette au Mmoi

gnage de M. Clarkson? 
M. LE COMMISSAIRE: Vous faites mieux d'attendre Ie temoignage de M. 

Clarkson. ' , 
M. HODGINS: Le total atteint..$75,995 Y R. Qui. 
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Q. Ce chiffre est it peu pres exaet 1 R. Oui. 
Q. Pour ne nous arrtHer qu'aux plus importants, qui etait T. Cox, Ie con

naissiez-vous 1 R. C 'etait un cuitivateur du comtl~ de Hayton; nous avions 
son billet pour Ie plein montant. 

Q. W. B. Nesbitt est Ie docteur Bcattie Nesbitt1 R. Oui. 
Q. G. Denoon eta it un des directeul's, n 'est-ce pas? II devillt directeul' 

par Ia suite 1 R. Non, monsieur, c 'est un cultivateur du comte de Hayton; 
c 'etait un des clients de M. LaildIa'w lors de la ponrsuitc, si je me sou viens 
bien. 

Q. C'est ainsi que la Iiste a ete terminee1 R. Oui, monsieur. 
Q. Pouvez-vous ,dire vel'S queHe date vous I 'avez tenninee de cette fagon1 

R. Elle a ete terminee 'a temps pour l'asscmbIee d 'organisation, qui eut lieu 
Ic 26 novembre. 

Q. Vous etiez entre au service de Ia banque Ie 19, et 1 'assemblee ·d 'organi
sation eut lieu Ie 26; et la liste a eM preparee entre ces deux dates ¥ R. Oui, 
monsieur. 

Q. Qui est-ce qui savait, en dehors de vous, de M. Travers et du docteur 
Beattie Nesbitt, de queUe maniere on preparaitcette liste1 R. Je ne crois 
pas que personne autrc lesavait, si ce n 'est M. Hunter, 1 'avocat de Ia banque; 
.je crois qu'iI est venu en differents temps pendant que nous y travaillions. 

Q. Suis-je dans la verite en disant que la liste se compose, pour ce qui re
garde les paiements, de trois categories, dont une conforme aux entrees ,dans les 
livres de la banque? R. Oui, monsieur. 

Q. IJa ,deuxieme categorie comprendeeux qui avaient donne des billets. 
Au credit des actionnaires qui avaient donne des billets mais fait aucun paie
ment en especes, on a porte certaines sommes? R. Oui. 

Q. Et, troisiemement, 'CCs soixante-et-quinze mille et quelques dollars, 
l'epartis parmi ceux qui n 'avaient rien ,donne V R. Ces soixante-et-quinze 
mille dollars comprenaient nn tres grand nombre de ceux dont no us avions 
deja rellU des billets. ' 

Q. Com bien, en dehors de ces $75,000, sont des sommes portees a leur cre
dit iei pour des billets-

M. LE COMMISSAIRE: Inclus dans ees $75,000? R. lnclus dans les 
;:':73,000 sont ceux qui avaient. donne des billets pour Ie plein 1Il011tant des ac
tions souscrites ou pour une l)artie. 

M. HODGINS: Tous eeux qui avaient des billets SOllt indus ~ R. Pas 
tOllS, mais tous eeuxque l'on eonsideraitsolvables; il y ent quelques billets 
dont on ne voulut pas se servir et qui furent paY'es apres 1 'organisation de la 
banque. 

Q. Si nous prenons eette liste, cst-ce que tous les paiements inexacts sont 
eompris dans ces $75,000, les paiements non effectues et les billets donnes au 
lieu de paiements en espeees? R. Oui. 

Q. Alors, en dehors des $75,000, la liste etait-elle exacte? R. Oui. 
Q. Tout a fait exacte 1 R. J e Ie crois. 
Q. Il nOllS faudra verifier cela; je veux simplement connaHre votre 

opinion a ce slljet; je do is dire que j 'avais compris differemment? R. Bien 
entendu, une partie de 1 'argent qui avait ete emprunte pour verser Ie capital 
Hait repartie parmi les actions sur lesquelles il n 'y avait pas eu de paiements 
.faits. 

Q. On emprunta $100,000, vous savezf R. Oui. 
Q. Ceei n 'explique 1 'emploi que de $75,000 Y R. Oui. 
Q. Que Bont devenus les autres $25,0001 R. J e ne Ie sais pas; je ne 

puis rien vous ,dire la-dessus. 
Q. Est-ce vous qui avez certifie eette liste ~ R. Non, monsieur. 
Q. A qui I 'avez-vous donnee? R. A 1\[ Travers. 
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Q. V ous etiez responsa ble des chiffres et des additions, je suppose! 
R. Oui. 

Q. Et cette Hste correspond acelle fournie au gouvernement 7 R. ~ui, 
d 'apres ce que j 'en sais. 

Q. Vous saviez que e' etait dans ce but qu 'on la preparait? R. Oui. 
Q. Vous n 'avez pas ete it Ottawa? R. Non. 
Q. Qui y est alle? R. 1\1. Travers, je crois, et je ne sais pas au juste si 

JIlL Hunter est alle avec lui ou non. 
Q. Savez-vous quand ils ont fait Ie voyage? R. Jecroisque M Tra

vers est parti dans la nuit de 1 'assemblee d 'organisation, Ie 26 ou Ie 27 novem
bre; jene puis vous dire la date au juste; je crois qu'ils sont partis immedia
tement apres 1 'assemblee d 'organisation. 

Q. L'assembl€c d 'organisation eut lieu Ie 26 novembre; la declaration a 
ete assermentee a 'roronto Ie 27, de sorte qu'ils etaient evidemment ici Ie 27; 
ils sont probablement partis dans la nuit-du 27, qnelque temps apres l'assem
nICe 1 R. Oui. 

Q. Avez-vons en qnelque chose it faire avec la declaration fournie? 
R. Non, monsieur. 

Q. L'avez-vous vue? R. Non, monsieur. 
Q. Qui I 'a preparee? R. J e ne saurais Ie dire. 
Q. Elle n 'a pas ete preparee la, a la banque? R. Pas a ma connais

sance. 
Q. Savez-vous qucls OJ'dres avaientete donnes an sujet de cette declara

tion, et a. qui ces ordres avaient ete donnes? R. Non, monsieur. 
Q. En tout cas, on ne vons a pas demande de vous en occuper de quelque 

fa(}on? R. Non, monsieur. 
Q. Avez-vous eu quelque entrevue avec 1\1. Hunter, en tantqu 'avocat de 

la banque, relativement 11 la preparation de la demande? R. Non. 
Q. Ai-je raison de supposeI' que vous avez fait quelques objeetions? 

R. Dne fois j 'exprimai un doutea. ce sujet, mais on me dit qu'il n'y avait rien 
qui s'opposat ,it ce qu'nn transformat les billets en argent et (IU'On mit cet ar
gent sur les actions. 

Q. A qui avez vons fait cette objection? R. A 1\1. 'l'ravers. 
Q. Et c 'est lui qui vons a dit eela? R. Lui et 1\1. Hunter, je crois, m 'ont 

dit que s'ils obtenaientde 1 'argent pour les billets ils pouvaient mettre eet ar
gent sur les actions. 

Q. C 'est ce qllr: je venx savoir; on vons a deja illterroge plusieurs fois, 
et vous savez probablement ee que vous avez declare; !lUelle etait votre objec
tion, et qui y a repondu a votre satisfaction, si on a pu Ie faire¥ R. JIlL Tra
vers et M. Hunter, les deux ensemble ill 'ontconvaincu. J e me suis informe ail
leurs si 1 'on pouvait prendre des 'billets pour Ie montant des actions, escomp
tel' ·cesbillets et employer cet argent pour effeetuer Ie paiement des actions, et 
l'on m'a repondu que la chose s'etait deja faite. 

Q. Vous n 'avez pas dit cela au cours de vos interl'ogatoires preeedents? 
R. Non, onne m'a pas pose de qnestions qui m'aient donne l'occasion de dire 
eela. 

Q. I,e seul ,de la banque qui a repondu d 'une fa~on satisfaisante a votre 
ohjection, I/a ete Travers? R. Non, je crois que M. Hunter lui a aide it me 
convaincre. 

Q. L'a-t-on appele a cause de votre objection 1 R. 1\on, je ne voudrais 
pas Ie jureI'. 

Q. Comment se fait-il qu'il en ait He question devant lui~ R. C'est 
plus que je ne puis dire. 

Q. En tous cas, vous avez dit dans l'interrogatoire qn 'on VOllS a fait subir 
ltU sujet de Watson, que vous etiez present alorsqu'on preparait cette liate, et 
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que vous faisiez les ecritures, et que "Ie docteur Nesbitt etait la une partie du 
temps, ainsi que notre aviseur legal. " "Ce dernier Hait M. Hunter 1 R. Oui, 
et il nous assnra que M. Travers avait Ie droit, ou Ie privilege de payer toutes 
les sous<lriptions qu'iI vouIait." Ce conseil vous a-t-il He donne avant que la . 
liste fut terminee de la faQon que vous avez indiquee 1 R. Oui. 

Q. Quand avez-vous revn lVI. Hunter, apres son depart pour Ottawa, 
comme vous Ie dites Y R. J e ne mesouviens pas de Ia date exacte; mais. 
c 'est Ia date de la lettre que j 'ai adressee a lVI. Travers, c 'etait Ie 20 ou Ie 30 
novembre, alors 'que M. Travers Hait a Ottawa. 

Q. La lettre est datee du 20 novembre ¥ R. Oui. 
Q. Et dans cette lettre vous lui disiez que lVI. Hunter etait arrive ou s'e

tait presente it la ball que ce matin-la 1 R. Qu'il Hait venu ce matin-la. 
Q. Dansquel but etait-il venu, d 'apres ce qu'il a diU R. II desirait 

jeter un coupd 'oeil sur les demandesde souscription, car, dit-il, Ie ministre des 
Finances pourrait les demander, et il voulait s'assurer qU'elles etaient toutes 
en bon ordre. 

Q. Que lui avez-vous montre, les souscript,ions originales? R. Oui, les 
souscriptions originales i nous les avions toutes classees, par ordl'e alphabeti
que. 

Q. Ces souscriptions ne comportaient pas les memes conditions que 
les billets It ordre qui avaient He donnes, n 'est-ce pas? Les conditions de 
paiement ne devaient-elles pas etre, dans chaque cas, $5.00 comptant au mo
ment de la demande, $15.00 quand la demande Hait accordee, pour chaque ac
tion, et Ie reste divise en huit versements mensuels egaux? R. Oui, mon
sieur. 

Q. Est-ceque les billets ne differaient pas de ces conditions? R. Ils en 
differaient en ce sens qu'ils etaient pour Ie plein montant de la souscription_ 
Cependant, si je mc rappelle bien, ils avaient He acceptes ava,nt mon entree au 
service de la banque iquelques-uns etaient faits pour un an. 

M. LE COMMISSAIRE: Ce que vous dites III n 'est pas en conformite avec Ia 
,formule de sonscription qui se trouve dans Ie livre des actions souscrites; les 
conditions que j 'y vois sont: $10 en signant la formule de demande, $20 quand 
lesactions etaient aceordees, puis sept versements de $10 chaeun. 

M. HODGINS: II paralt qn 'on s 'est servi en 1905 de formules difi'erentes de 
celles employees en 1906? R. Oui, c 'etait avant I 'arrivee de M. Travers; 
les organisateurs qui I '~vaient precede avaient une autre formule. 

Q. En tout cas, je veux savoir si les billets correspondaient aux condi
tions stipulees dans les formules de demande, soit les anciennes, soit les nouvel
les; d 'apres ces formules, si jecomprends bien, on devait payer tant comptant 
et tant chaque mois T R. Les billets ne correspondaient certainement pas aux 
conditions stipulees sur lea formules de demande. 

Q. ,Alors, quand M. Hunter a examine ces demandes, il n'a vu que leg 
formules de demande, n'est-ce pasT R. Oui, a rna connaissance. 

Q. Avait·i1 eu connaissance,eroyez-vous, on aviez·vous discllte la ques
tion des billets avec M. Hunter en preparant Ia liste' R. J e n 'avais pas ell 
de discussion proprement dite avec lui a cesujet. Je savais qu'il eta it au cou-
rant de I 'existence de ees billets. ~ 

Q. Savait-i1qu 'on les avait escomptes? R. J e Ie crois. 
Q. 'Ils avaientete escomptes alors' R. J eeroisque oui, ils avaiellt He 

escomptes avant mon entree en fonctions,si ce que j 'ai appris est exact. 
"Q. . 11 a dit apparemment ce que vous avez rapporte dans votre lettre f 

R. Oui. 
Q. Apresavoir pareouru eea souacriptions, vous pourrez peut-etre vons 

rappeler ce qu'il a dit1 R. Non, je ne puis me rappeler ~e qu'i! a dit, si ce 
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n 'est qu'il a paru satisfait de l't'ltat dans lequel se trouvaient les demandes, au 
cas ou 1 'on en aurait besoin. 

Q. Et alors il vous suggera d 'envoyer les cheques dont nous parlions hier f 
It II me dit que M. Travers lui avait demande de me dire d 'envoyer des Mancs 
de cheque du meme livre de cheque. 

Q. C 'est ee que vous avez fait 1 . R. Oui. 
Q. Vous a-toil dit combien de cheque 1 R. Trois, 8i j 'ai bonne SOuvenance. 
Q. Ne faisant allusion qu'a l'entrevue avec M. Hunter, est-ce que ceci est 

exact: "J e lui fis voir la liasse des souscriptions reunies par ordre alphabetique; 
illes examina, dit qu'elles etaient toutes dans l'ordre et qu'elles pouvaient etre 
verifiees d'apres la liste de souscriptions qui fut envoyee". Naturellement cela 
n 'a rien a faire avec les paiements 7 R. Oui . 

. Q. 11 y a quelques souscriptions, probablement nne douzaine ou plus, qui 
sont datees du 22 octobre, sur lesquelles j 'aimerais a me renseigner; vous rappe
Jez-vous lea souscriptions auxquelles je fais allusion 1 R. Je sais qu'il yen a 
la, je ne pourrais dire quand e11es furent prises on quelle date dIes portaient, 
!iauf une souscription, la mienne, pour une action et que je sais avoir ete anti
datee: je ne pourrais pas dire quant aux ant:res. 

Q. Avez-vous pris cette action selon les formalites, on n'avez-vous fait 
simplement qu 'nne entree parmi les souscriptiollS au stock f R. NOll, j' ai 
fait une demande, tout comme les autres. 

Q. Et quand avez-voils fait cette demande? R. Un jour ou deux apres 
mon entree en fonctions. 

Q. Cela serait quand 1 R. Le 21 novembre. 
Q. C'etait pour une action 1 R. Oui. 
Q. Avez-vous fait une entree it cet effet dans Ie livre? R Je ne l'ai pas 

f8.ite, moi-meme, elle Ie fut par Ie commis prepose au stock. 
Q. Dans lequel de ces livres serait-ce 7 R. Ce serait entre dans ce petit 

livre noir et transcrit plus tard dans celui-ci. 
Q. Quel est ce petit livre noir f R. Le livre de souscriptioll au stock 

qu'il y a Ill,. (Piece 18). 
Q. C 'est ensuite transfere a I 'autre 7 R. Oui. 
Q. Combien de souscriptions ont ete fait.es a 1a meme epoque, queUe etait 

votre intention en souscriv3nt a cette date? R. M. Travers me dit qu'il voulait 
justifier mon entree a la ban que. II me dit qu'il avait une foule de demandes 
et que t.out officier de la banque devait etre un actionnaire; et je pris une action. 

Q. Pourquoi etait-e11e antidatee Y R. A sa demande. 
Q. Comment expliquera-t-il cela 7 R. II dit qu'il fa11ait qu'ellessoient 

prises 30 jours avant Ia demande du certificat. 
Q. Avant Ia demande du certificat ou avant I'assembIee? R. Avant de 

descendre pour Ie certificat. 
Q. QueUe date y a-t-on mis alors? R. Si j'ai bonne memoire, c'etait Ie 

22 octobre ou Ie 25 octobre. 
Q. A qui etait eonfie Ie soin de faire les entrees dans ces deux livres ¥ 

R. 1\{. Shaver. 
Q. Y aviez-vous acces des lois? R. Non. 
Q. Lorsque vous avez parcouru cette list.e en compagnie de JliI. Travers et 

du Dr Beattie Nesbitt, etait-ee avant ou apres votre souscription a une action t 
R. Aprea. 

Q. Avez-vous vu les livres eontenant a cette epoque les souscriptions et 
8vez-vousremarque si la vQtre s'y trouvait ou non' R. Oui. 

Q. IJa votre y etait. R. Oui. 
. Q. Sous la date du 22 octobre? R. Oui. 

Q. Pouvez-vous me dire quelque chose des autres sOllscriptions qui parais-
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sellt com me ayant ete prises a cette date; il y a celle de Lindsay dont nons avons 
parle; connaissez-vous la date veritable de cette sonscription1 

Q. II y a trois individus du nom de McCorquodale '? R. Oui. 
Q. Connaissez-vous la date de leurs souscriptions 1 R. Je ne pourrais 

jurer d 'une maniere positive. 
Q. Pourriez-vous dire, en consultant Ie livre, dans I 'ordre qu'eHes sont 

inscrites, si elles ont Me alltidatees de meme faQon? R. Je ne sourais dire par 
Ie livre. Celles qui sout sur la liste out tOlltes ete antidatees, mais pour la date 
,) Iaqnelle eUes ont ete ,prises en realite, je ne saurais Ie dire. 

Q. L'assemblee a eu lieu Ie 26 novembre? R. Oui. 
Q. Vous avez pris Ia votre Ie 21 novembre et eUe etait antidatee au 22 

octobre 1 R. Oui. 
Q. Les autres noms sont M. Gallagher, :lVL Luxton, M. Bradley, Dr Beattie 

Nesbitt, A. W. Thomas, A. S. Lown et J. Gilchrist. 
.M. LE COMMISSAIRE: Gallagher n'est pas ici au 22 octobre; c'est Ie 22 no

vembrc (dans Ie gros livre de souscription au stock, piece 19). V oici celles de 
Lindsay dont vous parlez; il y en a nne au 15 llovcmbre. II yaM. Lown au 20 
octobre, et plus loin, par ici, se trouvent les trois )IcCorquodaies avec une action 
pour chacun d'eux. 

M. HODGINS: Au 22 octobre. 
Q. Eticz-vous present a, I'assemblee du conseil ou ces actions furent l'epar

ties? R. Non, monsieur, je n 'ai jamais assiste a une reunion du conseil de 
tont Ie temps que j 'ai ete a la banque. 

Q. Je crois que Ie Dr Nesbitt, est un de ceux-la. 
M. LE COMMISSAIRE: Oui, Ie 22 octobre. 
M. HODGINS: Ce livre, Ie plus petit, piece 18, ne scrait pas Ie livre de 

1 'entree initiale de ces sonscriptions? R. Oui. 
Q. Et reportee des souscriptions f R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: II y a McCorquodale,et il y a Gilchrist au 22 octo

hre. (Sur la piece 18). W. J. Lindsay, 500 actions au 22 octobre. 
M. HODGINS: (A M. F. A. Clarkson). C'est une de ces souscriptions 

qui seraient au dossier de I 'arbitre, n 'est-ce pas! 
M. F. A. CLARKSON. Nous n 'avons jamais retrace Ia sou8cription Lindsay. 
M. LE COMMISSAIRE: Cela veut dire la demande. 
M. F. A. CLARKSON: Oui. II n 'y a jamais eu de souscription dans Ie cas 

de Beattie Nesbitt. 
M. FITZGIBBON: II y en avait une pour 100 actions. 
M. LE COMMISSAIRE: Ceci (piece 18), fait voir les repartitions qui ont ete 

:t'aites Ie 24 novembre T R. Oui. 
M. HODGINS: Est-ce que vous appelez les paiements repartis sur une lon

gue peri ode, ce qui est une maniere fort delicate de s'exprimer, s'appliquait 
aux souscriptions que l'on vient de passer en revue, celles du 22 octobre? 
R. A deux ou trois d 'entre elles. 

Q. Et pour la votre? R. II n 'y avait aucune extension de temps a la 
mlenne. 

Q. II y avait une certain nombre d 'actionnaires, representant quelque 
vingt et un mille dollars de stock, qui avaient entame des procedures judiciai
res contre la banque par l'entremise de M. Laidlaw, vous savez ceux dont je 
veux parler! R. Oui. 

Q. Et leurs noms sont-ils sur cette lisUl que nous avons jointe a ce qui a 
('te envoye a Ottawa? R. Oui. 

Q. Les noms que j 'ai passes en revue conune etant en date du 22 octobre, 
sont sur cette liste ~ R. Oui. 
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Q. Saviez-vous que I 'on avait regIe avec ces personnes, que Ies hillets 
leur avaient ete renvoyes et que leur souscription avait ete pour ainsi dire 
annulee? R. La Iiste a etc faite avant que I 'on en soit venu it une entente 
avec eux, en autant que je puis me rappeler. 

Q. Je ne crois pas que ce soit Ie cas; n'en avez-yous pas queiline souvenir 
personnel 7 R. Non, monsieur. 

Q. Cela est avant votre temps 1 R. Oui. • 
Q. Saviez-vous, lorsque vous etesentre it la hanque, que 1 'on en etait 

venu it une entente avec eux, et que l'on s'etait dispense de toute contestation 
judiciaire? R. J'ai crn savoir qu'il en etait ainsi. 

Q. A viez-vous une liste des noms 1 R. Oui. 
Q. Alors pourquoi les a-t-on mis sur la liste qui fut ellvoyee a Ottawa 1 

R. J'avais re<;u ordre de ~f. Travers de les laisser III dans I'intervalle et nons 
les retrancherions apres I 'organisation de Ia banque. 

Q. Est-ce que cela fut fait? R. Oui, ils ont etC rayes de Ia Iiste qui 
fut ellvoyee au gouvernement Ie 31 decembre, la liste reguliere anllnelle, 

Q. A la fin de l'exercice? R. Oui. 
Q. lIs Haient sur Ia Hste qui fut envoyee a Ottawa 7 R. Oni. 
Q. Avec qui, autre que M. 1'ravers, avez-vous discute cela! R. Per-

sonne dont je me souvienne. 
Q. Avez-vous eu nne conversation avec M. Lindsay it eet efl'et1 R. Pas 

que je me rappelle. 
Q. Je suppose que VOllS savez fort bien qne si ces sonscriptions avaient 

He annnlees et qu'on s'en etait cle£ait, elles ne devraient pas figurer SUI' la 
liste? R. Oui. 

Q. Mais M. Travers etait cclui qui en prenait la responsabilite ~ R. Oui. 
Q. Qui dictait la correspondance au sujet du stock, etait-ce M. Travers ou 

vous-meme? R. QueUe correspondimce? 
Q. Les Iettres aces actionnaires dont nons venons justement de parler? 

R. Ce n'etait certainement pas moi. 
M. LE COMMISSAIRE: Je vois une souscription pour 4,492 actions, par la 

"Continental Securities Company". 
M. HODGINS: II faudra voir 11 cela plus tard. Ces sOllscriptiol1s tIont nous 

venons de nons occuper furent annulees plus tard et unc partie du stock vendu a 
la "Continental Securities Company' '. 

M. LE COMMISSAIRE: C'est it pen pres a un demi-million que s'eleve Ie Ulon· 
tant de leurs souscriptions. 

1\[ HODGINS: II faudra s 'occuper de cela, de la souscription Lindsay et 
quelqnes autres. 

M. LE COM~nsSAIRE: J e vois que Ie 18 mars, 440 des actions de Lindsay 
furent annulees, ainsi que les actions Luxton; quel est cet item (se rapportant 
a la piece 18) 1 

M. HODGINS: "J. G. Fitzgibbon, en fidei-commis, vingt-cinq actions". Cela 
paralt avoir He annule en 1909; qu' est-il advenu de ces vingt-cinq actions? 
R. Un individu du nom de Sunstrom, d'Ottawa, avait souscrit pour 25 actions 
et il retira sa demande apres la repartition; par la suite, il fnt. poursuivi, je crois, 
pour Ie paiement et la ban que perdit ; il donna un transfert dn stock qui fut ins
erit It mon nom en fidei-commis. II n 'y a eu aueune versement sur Ie stock, on 
Ie mit a mon nom en fidei-commis jusqu 'au temps ou lc conseil I 'annula. 

M. LE COMMISRAIRE: Et.ait-ce apres 1 'organisation de la banque 1 R. Oni. 
M. HODGINS: Vous dites que dans Ie rapport du 31 decembre au gouverne 

ment, ce que 1 'on peut appcler les sonscriptions des clients Laidlaw avait ete 
omis? R. Oui. 

Q. Etait-il survenu quelque changement aces sonscriptions pendant l'in
tervalle? R. Non. 
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M. 1£ COMMISS.AIRE: Combien d'actions 1 
M. HODGINS: ·219 actioDB. R. Je ne me rappelle pas Ie montant exact., 

mais je crois que c'etait plus que cela. . 
Q. C'est Ie nombre que l'on nous a dit etre Ie montant exact; nous les 

ierons verifier 1 R. J e crois que je confonds dans mes souvenirs une ou deux 
sqt1scriptions .conditionnelles qui furent retranchees. CelIe du Lieutenant
Gouverneur Forget, de Regina, qui avait souscrit it condition de faire partie 
du conseil de la banque et qui plus tard retira sa souscription. 

M.1£ COMMISS.AIRE: Donnez-moi Ie nom d'un actionnaire des 219 actions? 
R. Gastle. 

M. 1£ COMMISSAIRE: D 'apres ce qu'il appert, il a paye $100 sur 10 actions? 
R. Oui. 

M. HODGINS: Au suj€t de Ja souscription du Lieutenant-Gouverneur For
get, vous ne parlez de cela que comme conditionnelY R. Oui. 

Q. Cela etait-il connu et en parlait-on a l'epoque ou vous prepariez la tiste ~ 
R. Oui, cela etait ecrit au dos dc la demande. 

Q .. C 'Hait ecrit 1 R. Oui. 
Q. Quelle Hait la condition 1 R. Qu'il serait nomme un directeur de la 

banque. 
Q. Et, malgre tout, cela passa comme une souscription reguliere Y R. Oui, 

il n'y avait aucune e)1tree de paiements, c'etait simplement une souscription. 
Q. Est-ce que R. R. McLennan, de Cornwall, a He eIu 1 R. Oui. 
Q. $5,000, $3,000 verses; avait-il en effet paye quelque chose 1 R. J e 

crois que oui. . 
Q. Avait-il paye quelque chose au-dela de $500 a cette epoque1 R. Je 

ne pourrais Ie jurer d 'une maniere certaine. 
Q. Avez-vous regarde dans Ie temps, ou pourriez-vous dire, en consultant 

les livres, quel etait Ie montant exact. 
1\[ LE COM.MISSAIRE: Ce livre montre qu'il paya $500 de souscription Ie 

19 mars, $1,000 au montant de la repartition, Ie 30 avril, $500 Ie 1er septembre, 
ct il semble que definitivement il avait fait des paiements en en tier (se rapportant 
au livre de souscription 19) Y R. Je n 'ai pas de peine a croire que Ie Col. 
McLennan a paye son stock en entier, non avant l'organisation, mais apres, Ie 
tout fut paye en especes et il y avait un billet pour Ie montant. 

M. HODGINS: Mais it la date de cette liste avait-il paye $3,000 Y R. Oui, 
monsieur. 

Q. Vous peDBez qu'illes avait payes? R. J'en auis presque sUr. 
M. LE COMMISSAIRE: QueUe est la date de cette liste 1 R. ..Le 26 novembre. 
Q. D'apres ce livre, il avait fait ces paiements (piece 19). 
M. HODGINS: Y avait-il d 'autres souscriptioDB conditionnelles comprises 

dans cela 1 R. Aucune dont je me souvienne. 
Q. Y avait-il d 'autres souscriptions ayant He refusees avant cette date 

et qui sont comprises dans la liste 1 _ R. Pas que je sache. 
Q. Ces billets, on a souleve des doutes quant a leur forme, et vous avez 

temoigne qu'eUes etaient - on vous a demande devant l'arbitre, "Avez-vous 
vu de ces billets" et vous avez dit que vous en aviez vu apres qu'ils eurent He 
l'envoyes de la Trust & Company Y R. Oui. 

Q. On vous a demande comment ils etaient payables, comment etait-ce T 
R. Autant que je me souviens, ils etaient faits payables it la Farmers Bank 
of Canada ou aux directeurs provisoires de la Farmers Bank, je ne pourrais 
dire d 'une maniere certaine. 

Q. Vous avez repondu: "Payables a la Farmers Bank of Canada", et en
suite 1 'arbitre vous demanda de nouveau: "Avez-vous vu les billets" 
R. Apres qu'ils furent renvoyes par la Trusts & Guarantee Company. 
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"Q. Ils etaient faits payables a la Farmers Bank of Canada"? R. Oui. 
"Q. Comment etaient-ils endosses Y R. lis etaient endosses par tous 

les directeurs provisoires individuellement T" 
R. Oui, c 'est ce 'dont je me sou viens. 
Q. IIs etaient faits payables a la Farmers Bank of Canada? 
]\'1. LE COMMISSAIRE: Nous ferions mieux d'avoir les billets (lux·memes. 
l\L HODGINS: 11 y a eu un billet depose; je crois que M. Clarkson a la 

balance, n 'est-ce pas? 
M. F. A. CLARKSON: II n 'y a que deux billets en notre possession; il peut 

y avoir eu des renouvellements. 
M. HODGINS: Qu 'advient·il de ces billets apresqu 'ils furent renvoyes par 

la Trusts & Guarantee Company? R. Ils furent envoyes aux 'sueeursales; la 
plupart ont ete per<;us. lla furent renouveles de temps a autre, lEis signataires 
des billets payant 1 'interet sur 100 renouvellements; a chaque renouveUement 
()n payait quelque chose sur Ie billet. 

Q. D'apres ce que vous vous rappelez, etaient-ils tous de meme forme' 
R. Presque tous: je ne crois pas qu'il y ait eu de difference entre eux. 

l\L HODGINS: Peut-etre que vous voua rappellerez que lorsqu'iI etait a Ot
tawa, M. Boville a produit, comme partie du dossier, 1 'un de ces billets, et que 
nous devions en avoir une copie. La copie n'est pas ici. R. Je l'aurai plus 
tard. 

M. LE COMMISSAIRE: De queUe maniere a-t-on effectue ce reglement avec 
les clients de M.Laidlaw, Ie stock leur avait ete distribue, que fit-on de ce 
stock? R. Il fut annule par la suite. 

Q. Cela fut-il fait dans Ie temps, ont-ils fait un transfert, donne une pro
curation ou quelque chose Y 

M. HODGINS: J'ai coo ,documents; j'etais pour en faire etablir la preuve 
par un autre temoin. . 

M. LECOMMISSAIRE: Paree que je vois que des actions ont ete transferees 
a d'autres, d'apres ce livre. 

M. HODGINS: Ces documents, je me propose de les examiner. II est pro· 
bable que M. Fitzgibbon peut dire cequi a ete fait dans les livres? R. 11 y 
eu des transferts officiels entres dans lea livres, mais Us n 'ont jamais ete portes 
des transferts au grand-livre, si la memoire ne me fait pas defaut. 

Q. Ils n 'ont jamais ete aceeptes par personne 1 
M. LE COMMISSAIRE: Ils ont Me trans£eres, d'apres ces documents, a Lind

sayY R. Oui. 
NL HODGINS: Et ce qui a He inscrit dans les livres n 'a jamais ete aceepte T 

R.. Non. 
Q. Et cela n 'a jamais ete porte au grand.livre 1 R. Non, si j 'ai bonne 

memoire. 
Q. Et c'est ce qui a He fait? R. Apres l'assemblee d'organisation. 
Q. Apres queUe assemblee ·d'organisation? R. Apres l'assembIee d'or

ganisation de la banque, tenue Ie 26 novembre; je crois que c 'etait la date. 
Q. Etait·ce peu de temps apres cela; etait·ce avant que Ie certificat rut 

aecorde ou apres? R. J e ne saurais dire quant a cela. 
Q. Les livres Ie montreraient-ils? R. On trouverait la date dans les 

livres. 
Q. Dans quel livre serait·ce? R. Le livre de tl"ans£ert. 
M. LE COMMISSAIRE: Je n 'avais pas .consulte ce livre, piece 17, aupara:vant 

Je vois que dans un nombre de ea's de ret ours aux actionnaires il appert que 
rien n 'avait ete verse sur les actions? R. Oui. 

Q. Et vous mentionnez que concernant M. Forget, sa souscription n 'a par:! 
ete payee? R. Ce devrait etre une des premieres. 
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Q. Le mont ant dn capital-actions sonscrit, d 'apres Ie rapport surpasserait 
de $79,200 Ie montant requis 7 R. Oui. 

Q. Et on y aCCHse $291,310 en paiements sur les actions 1 R. Oui. 
Q. Cela depasse de $41,310 Ie rnontant requis? R. Oui. 
Q. J 'aimerais a faire un peu plus de lumiere sur ce que vous avez faj t 

relativement it Ia maniere dont vous arrivez aux paiements qui sont ins
crits snr cette liste; comme je vous comprends, tous les billets qui avaient ete 
reQUs, a I 'exception de ceux que I 'on ne croyait pas assez bans, etaient escomp-
tes quelque part. R. Oui. 

Q. Qu 'a-t-on fait des produits; supposons que Ie billet de M. Jones an 
montant de $500, avait He escompte, qu'a-t-oll fait des produits de ce billet? 
R. Vne partie, sinon la totaIite, eta it probabIement appliquee a. son billet, et 
I 'on en appliquait aussi une partie aux paiementi:! d 'un autre. 

Q. Comment expliqller Ia liberte quc vans preniez en prenant I'argent tle 
M. Jones pour Ie porter au credit de M. Smith 1 R. Nous n'avions aUClln 
droit a ce que je vois main tenant. 

Q. C'est ce qui a ete fait? R. Oui, monsieur. 
Q. Vous avez dit que dans certains cas ou 1 'on n 'avait rieH paye du tout, Oll 

a applique 1 'argent? R. Oui. 
Q. D 'ou cet argent provenait-iI? R. C 'etait une partie des produits 

des billets escomptes. 
Q. D 'apres les chiffres que M. Hodgins vous a cites, Ie montant ainsi re

parti depassait considerablement la somme obtenue au moyen de I 'escompte; 
quelle €tait Ia provenance de Ia difference? R. J e ne saisis pas cela. 

Q. Quel etait Ie montant obtenu par les escomptes des billets? R. En 
tout, $100,000, je crois; je n 'en suis pas certain. 

Q. Alors je vous ai mal compris; c 'etait Ie produit des billets escomptes 
que 1 'on portait au credit des personnes dont Ies billets avaient ete escomptes, 
ou en partie it leur credit, et en partie au credit de personnes qui ll'avaient rieH 
paye ~ R. Oui. 

Q. On 'lui n 'avaient pas paye cet argent? R. 
Q. Elles n 'avaient rien a faire avec Ie billet ~ 

Oui. 
R. Non. 

:M. HODGINS: Voulez-vous simplement me dire si ce sont 1:\ Ies transferts, 
ces dOllze premiers dans le livre que' VallS avez produit? R. Oui, ce sont 
{'eux-Ia, et il sont entres an 22 decernbre. J e savais que e 'etait longtemps 
apl'es Ie reglement. 

Q. Le 22 decembre 1906 est Ia date exacte1 R. Oui, je Ie pense bien. 
Q. Et ils sont signes par W. J. Lindsay comme procureur! R. Oui. 
Q. Et par vous comme temoin Y R. Oui. 
Q. Vous aviez inscrit une acceptation f R. Oui. 
Q. 11 n 'y a pas d 'acceptation pour aucun de ces cas Y R. 
Q. Et vous clites qu'ils ant ete annules pal' Ia suite 1 R. 
Q. Pour commencer, ils n 'ant jamais He partes an livre 1 

- cornme €tant des transferts; ils ont etedemarquesdu livre 
finies ou dont on s'etait debarasse du mains. 

Non. 
Oui. 
R. Non, pas 

comme affaires 

Q. Us sont restes, comme je Ie comprends, tout comme ils apparaissaient 
dans les livres? R. Au 26 novembre, oui. 

Q. 118 n 'ont jamais ete paraphes comme ayant ete tranSiferes a d 'autres' 
R. Non. 

Q. Ont-ils ete annules Y R. Oui, et rayes completement de ce livre. Le 
livre de transfert est depose comIlle piece 20. 
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Le DR JOHX FERGUSOX, rappele. 

llS 

M. LE COMMISSAIRE: Y a-t-il quelque chose dans les livres qui indi(lUe ce 
dont se compose les $11,000 T 

M_ HODGINS: Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: A quoi sert de faire appel It Ia memoire du Dr Fergu

son pour lesavoirf 
M. HODGINS: Je veux lui demander s'iI prut me Ie dire, en examinant cela, 

si sa reponse etait exacte. . 
Q. Vous avez dit hier que ,dans ces OllZC mille et quelques dollars d 'hono

raires aux directeurs, se trouvai compris Ie montant de $10,000 qui a ete paye 
It: 4 juillet V R. Bien, je croyais qu'it en etait ainsi. 

Q. Vous savez ce que je vous demande? R. Oui. 
Q. Maintenant, je vois dans Ie grand-livre des directeurs provisoires que 

Ies $10,000 compris sont credites }e 17 novembre et que cela correspond avec 
un cheque de $10,000 qui a 'ete paye it Lindsay et je voulais vous demander si 
vous aviez jamais vu ce livre ou cette entree Iorsque vous avez repondu, et si 
vous en connaissiez quelque chose, parce ,que, si non, il me faudra chercher ail
IeuI's' R. Cela ne s 'appliquerait pas a nous; toute entree faite alors I 'etait 
apres cette affaire et Ie paiement de cette somme serait d'une nature tout a fait 
autre et pourd'autres fins. 

Q. Je vois laque les $11,760 qui forment Ie montant sur Iequel je vous 
ai interroge et qui comprennent les $10,000 du 4 juillet, se composellt d 'un 
mont ant de dix mille dollars qui n'a ete credite qu'au 17 llovembre1 R. CeIa, 
je pense que vous verrez, etait une entree pour en annuler une autre, en por
tant Ie montant a un autre compte. 

Q. Je ne crois pas qu'il en soit aillsi? R. APl'eS notre temps, I'entree 
fut changee. 

M. LE COMMISSAIRE: Ce n 'est pas Ia premiere entree, 11 'est-ce pas 1 
M. HODGINS: Ceci est Ie livre originaL 
M. LE COMMISSAIRE: Est-ce un systeme de feuilles detachees? 
M. HODGINS: Oui? R. Je ne pouvais avoir aucune connaissance de 

I 'entree faite it une epoque aussi eloignee ni pouvais-je controler la chose. 
Q. Vous ne savez pas? R. Je croyais savoir que cela avait ete revele i\ 

I 'une ou I 'autre de ces investigations et que ceia est nne entree qui en annule 
une autre en portant Ie montant a un autre compte totalement distinct. 

Q. Si vous croyez que je suis completement satislfait de votre repollse? 
R. Telle est man impression. 

Q. Si vous ne Ie croyez je ne pense pas faire un grand ecart en vous disant 
que vous vous trompez; cependant, j 'ai eu ce que je voulais. La vue de cette 
entree ne modifiie en rien I'idee que vous avez, c 'est-a.-dire que Ies $10,000 que 
vous avez re«us etaient eompris dans les honoraires des directeurs ~ R. J e 
tiens it ce que cela so it bien clair, tous ce que nous RVOllS eus ensemble, qui a 
ete partage entre nous six, a ete Ie montant de dix mille dollars en sus du petit 
montant qui nous .etait paye Iorsque nous assistions de temps a autre aux as
semblees, et cela etait paye pour les assemblees. Le montant total s'eleverait 
aux alentours de $11,000. 

Q. Je ne veux pas approfondir cela 1 R. Je ne veux pas dire un mot de 
plus que declarer que cette entree de novembre 13e1't a annuler eelle de juillet 
en Ia transportant du compte de commission a un autre compte. 

Q. Quelqu 'un vous dit cela 1 R. Cela a ete revele au cours des temoi
gnages et a ete dit. 

Q. Quel temoignage 1 R. J e ne me rappelle pas maiutenant; cela a ete 
revele it I'enquete en eour de Police. 

(4857-8) 
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Q. Avez-vouscontrole I'exactitude de ce temoignage1 R. Je n'ai pas 
en Ia chance de Ie controler. 

Q. C 'est ce sur quoi j 'attire votre attention? R. Et je declare encore 
que ma version d 'hier etait exacte et que c' est Ie transport de Ia meme somme 
.:t un autre compte. 

'.\] Q. C 'est ce que vous avez entendu dire? R. Non, c 'est rna connaissan
"ee personnelle du fait que nous n 'avons pas re~u une autre somme d 'argent . 

• ~"I - Q. J e vois que la somme que j 'ai mentionnee comprenait, en apparence, 
un autre montant de $10,000 it part celui dont vous parlez-

M. LE COMMISSAIRE: : L€ Dr F'ergusvn n 'a-toil pas raison. Voici $10,000 
'lr11'4 juillet. 

1\1. HODGINS: Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Ce $10,000 est entre comme commission it Travers et 

,'fravel's a paye $10,000 it meme de sa commissrion. 
. M. HODGINS: Ce point n 'est pas discute, mais si vous consultez Ie compte 

de."! commissions, Ie montant dont je lui -parle, $11,760, comprend un autre dix 
:tnille dollars, c 'est tout? R. Cela ne se peut, parce que nous ne 1 'avons pas 
cu. 

Q. Il y a une foule de choses dans ce livre, que vons croyez ne pouvoir 
e:tre, mais nous savons exister. . 

M. LE COMMISSAIRE: Voici Ia contre-entree au 17 novembre j on a porte 
i!t\l.credit des commissions sur stock les $10,000 et debite les honoraires des 

Airecteurs, c 'est ce que Ie Dr Ferguson essaic d 'expliquer. 
,;. M. HODGI:-:S: Oui, sans doute, mais il y a une difference de plusieurs mois t 
R.. Ceia s~ rapporte it Ia somme de juillet. 

Q. Je comprends 'qu'il s~ peut fort bien qu'il en soit ainsi, mais je ne veux 
. pas vous voir venir ici et dire que vous ne Ie savez pas. J e ferai remarquer 
qu'il y a cette difference, et si vous pouvez eclaircir ce point vous-meme, je vous 
ai demande de venir ici et de Ie faire? R. Ce que je peux faire pour eclair
cir la chose c 'est que nous n 'avons eu aucune transaction au cours de novem
bre, -qu'aucune somme d'argent n'a He payee, que c'est Ia me me somme que 

,} 'autre etque, comme il a He dit deja it 1 'enquete, ce n 'Hait qu 'une nouvelle 
entree, une contre-entree ou une entree de correction du premier montant de 
$10,000. 

Q. Je comprends parfaitement votre version, et je ne dis pas qu'elle est 
erronee, qu'iI n 'y a que lc senl montant de $10,000 Iorsqu'il fut porte all 
f;!ompte, mais mon devoir est d 'etablir pourquoi les $10,000 dont vous parlez 
n 'ont pas ete entres dans Ie temps au compte des honoraires des directeurs T a. Parce que, en premier lieu, Ie montant etait porte au compte des commis-

'#!lions, comme ceia devait etre, et que cela a eM transfere au compte des hono
r.ll-ires des directeurs hors de notre connaissance. 

THOMAS URQUHART, asserment'e, interroge par-

M. HODGINS: Vousetes avocat pratiquantii Toronto' R. Oui. 
.... Q. Et vous avez He quelque peu mele aux commencements de la Farmers 
J;~!tnk 1 R. Oui. 

Q. Et vous vous etes heureusement retire avant qu'elle ait atteint un 
litl!.ge plus avance 1 R. Oui. 

Q. Vons ayez donne une opinion dont il a He question hier; en Rvez-vous 
ifine copie? R. Oui. (II produit une copie de 1 'opinion en date du 26 juin 
1906, que 1 'on met au dossier comme piece 21). 
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M. LE OOMMISSAIRE: Etait-ce de vous ou de votre bureau 1 R. Elle a ete 
donnee par mon bureau. Je I 'ai signee du nom de la societe et de mon propre 
nom. 

M. HODGINS: Dans Ie memoire de frais du mame jour, les frais sont pour 
I 'honoraire' d 'une opinion speciale relativement a cette affaire et aussi sur Ia 
question de I 'octroi aux directeurs provisoires Y R. Oet octroi aux directeurs 
provisoires faisait Ie sujet d 'une opinion personnelle que je donn ai, a M. Tra
vers, a M. Lown et a M. Smith, que je leur donna! a eux personnellement. 

Q. Elle ne faisait pas partie de I 'opinion ecrite ~ R. Pas par ecrit. 
Q. Oe n' etait pas I' opinion ecrite 1 R. Non. 
Q. Est-ee qu'il a ete donne une consultation par ecrit 1 R. Pas avec 

cela; je ferais mieux d 'expliquer Ia chose. I;e soil' du 23 juin, je crois que 
e 'etait un samedi soil', si Ia date est exacte ici, M. Travers etait venu chez moi, 
a ma demeure, dans I 'apres-midi et je n 'y etais pas; lorsque j 'arrivai chez 
moi, je trouvai une note me priant de I 'appeler par telephone a 1 'hotel Queen's, 
je crois que' c 'etait cet hotel; au telephone, il ill 'anllon~a que les directeurs • 
provisoil'es se proposaient de se voter des fonds a eux-memes pour couvrit' 
leurs depenses, et je lui dis par telephone que je croyais que ce serait Ja un 
manque de confiance; Ie lundi suivallt j 'avais un entretien avec M. Travers, . 
.M. Lown et 1\:1. Smith, alors que je leur dis, non par ecrit, qu'ils ne pouvaient 
s 'octroyer de I 'argent a eux-memes, et ensuite ils me demanderent cette opi
nion speciale snr Ia repartition du stock pour lequel ils avaient regu des billets. 

M. LE OOMMISSAIRE: Quels .etaient lea trois, 'fravel's, Lown et Smith 7 
R. Qui, je n 'aidonne de conseils il aucun desautres, seulement qu'it ces trois
lao 

M. HODGINS: Quelle etait I 'explication de M. Travers que I 'on a ici com
me "Lui donnant avis que les directeurs provisoires avaient discute 1 'opportu
nite de faire un cheque a leur ordre a mBme des fonds qui avaient ete souscrits, 
afin de couvrir leurs depense& d 'organisation de la banque"? R. J e ne saJU-
rais me rappeler son explication. . 

Q. Pendant tout Ie temps, les directeurs avaiellt paye les frais de publi
cite et ,diverses autres chose's qui, en fin de compte, s 'elevaient a quel'que 
$44,000 peu de temps a,pres cela? R. Je me souviens maintenant qu'ils m 'ont 
dit qu'ils allaient hire un cheque special a leur ol'dre pour les depenses. 

Q. Lesdepenses, enquel sens, lerur propre temps et la peine qu'ils s' e
taient donnec? R. J e crois qu'il yen avait pour cela, je ne peux dire en rea
lite de quelles depenses il s 'agissait. 

Q. Dans tons les cas, vous ne' leur auriez certainement pas dit que les 
directeurs provisoires ne pouvaient pas payer les depenses ordinaires' 
R. Non, ils pouvaient payer les depenses ordinaires; c 'etait quelque chose 
pour les rembourserde leurs depenses personnelles . 

Q. Et vous avez avise Travers, et ensuite ces trois-la, Ie lundi suivant que 
cela ne pouvait se faire? R. Cela ne pouvait se faire. 

Q. C 'etait Ie 23 juin 1906. R. Qui. 
Q. Ensuite, au 28, vous avez nne entree, "Ayant etC avise par Travers 

qu'il avait conclu nne entente speciale avC'c les directeurs proviso ires, deux 
entrevues avec lui au sujet de cette entente et avis donne a lui sur 1 'effet le
gal"? R. II m'apport-a nne forme de contrat pour que fen fasse Ie regIe
ment et que je parcourus avec lui; je Ill' en souviens tres bien. J e lui dit qu'il 
avait lil un contrat tres onereux avec la banque et je lui donnai un avis sur 
1 'effet de ce' contrat; je ne sais pas si j 'y ai apporte quelques modifications. 

M. LE OOMMTSSAIRE: Ne serait-il pas mieux d'etablir l'authenticite de ce 
contratY R. Je ne crois pas que ce contrat qne j'ai vu Ie 28 juin, ait He 
passe. 



lle. 

3 GEORGE V, A. 1913 

M. HODGINS: "Faire des modifications au (;ontrat, en £aire Ie reglcment et 
avis donne quant il ses efi'ets en justice. "Peut-etre que vous pouvez ,dire S1 
cette piece 12 (Ie premiercontrat <au 4 juillet) etait ce contratY R. Je U0 

crois pas que 'eeIui-ci soit absolument Ie me me coutrat que j 'ai vu; c 'est en 
partie Ie meme. 

Q. QueUe Hait Ia partie onereuse qui vous a frappe? R. J e me rap
pelle que Ie contrat qlle j 'ai vu etait plus onereux que celui-ci. 

Q. Pour qui f R. Les fl'ais ,d 'organisation seraient ell definitive plu~ 
eleves que ce contrat-ci. 

Q. Est-ce ·que ce contrat donne Ie montant defillitif des frais 1 R. :Non, 
mais vous pouvez figurer d 'une maniere assez rapprochee ce qu'ils peuvent 
etre. Il y a $500,000 sur lesquels il y a une commission et ce contrat pourvoit 
it un montant de $20,000 en sus de la commission; ce serait $70,000 an moins, 
je suppose; je me souviens que c'etait plus que cela parce que je me rappelle 
un mot de M. 'fravel'S qui me repondit: "N ous allons couvrir tous' ces frais 
d 'organisation par Ia ventedu stock non emis, it une prime de 25 pour cent, 
par l'entremise des succursaies de la banque". Je ne pourrais reconnaitre ce 
contrat comme celuique j 'ai vu; mais ce pourrait etre Ie meme. 

Q. Quoi qu'il en soit, ils ont ate avises par vous, Travers, Lown et Smith, 
que les directeurs provisoires ne pouvaient se voter des fonds it eux-memes? 
R. Oui, c' est-a-dire pour leurs prop res services a cette epoque. 

Q. Leur avez-vousdit qu'il faudrait it cela Ia ratification des actionnai
res? R. Je leur ai dit qu 'ilfaudrait avoir pour cela la ratification des direc
teurs permanents. 

Q. Ensuite, Ie meme jour, il y a un certain contrat en vertu duquel, si 
j 'ai bonne mlnnoire, Travers lui-memeprenait Ie risque du refus de Ia part des 
directeurs permanents ·d'y accordel' leur sanction et garantissait pour ainsi 
dire Ie paiement de' ces $20,000; cela est date Ie meme jour1 K Je n'ai ja
mais vu ceIa. 

Q. Leur avez-vous dit que Ies actionnaires auraient aussi it le faire1 
R. Je ne me rappellc pas de cela, mais je sais que je leur ai toujours dit que 
Ies directeurs permanents auraient it ratifier tous Ies contrats faits par eux. 

Q. C 'est evidemment quel,que chose qui s 'est passe apres que voua lenr 
eussiez ·donne votre avis? R. Ce doit etre eela. 

Q. QueI.que chose doit etre intervenu; toutefois, I 'avis que vons leur avez 
donne it ce sujetetait absolument verbal f R. Sur Ie paiement aux diree-
teurs. 

Q. 
Q. 

Et il semble qu'ill'a accepte et qu'il en a ete satisfait? R. 
Cette opinion I 'avez-vous lue 7 R. Tout dernierement. 

Oui. 

Q. EUe ne me semble pas etre ee que j 'ai eru eomprendre qu 'elle etai~ 
d 'apres Ies temoins, savoir une question de s 'assurer s'iLs pouvaient on ne POll

vaient pas prendre des billets en paiement de souseriptions pour Ie stock? 
R. On ne m 'a pas pose eette question; ils avaient dejA pris des billets et ils 
viurent me demander si les direeteurs provisoires devaient ou pouvaient repar
tir les souseriptions de stock pour lesquelles on avait aeeepte des billets. 

Q. Laissez-moi vous lireee qui me semble eire Ie point que vous aviez en 
vue: "Nous avons eonsidere Ies questions qui nous ont He soumises par voua 
concernant Ie pouvoir ·des directeul1s provisoires de Ia Farmers Bank of Call
ada, d 'accepter des souseriptions pour Ie stock Iorsque les souscripteurs ont 
donne des billets en paiement du stock au lieu de, ou en sus de leurs souscrip
t.ions faites de Ia maniere ordinaire, des billets devenant dUB a une epoque au
tre que les paiements indiquesdans Ies souscriptions' '. R. Voila la Iettre 
d 'apres laquelle on me demande-

Q. J e veux simplement que vous ne fassiez attention qu 'a.cela pour un 
instant 1 R. Tres bien. 
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Q. Qu 'est-ce que la question dont il s 'agissait etait qne les billets deve
llaient dus a une autre date que ('('llc' dF!terminee parle mode de vel'"emellt ill
clique dur les souscriptions elIes-memes 1 R. 0 'etait 1 'nn des points. 

Q. Vous dites que vous avez considere cette question; comment 1 'avez
vous resolue la ,dans cette lettre, qu'y avez·vous repondu1 R. Qu'ils ne 
pouvait distribuer Ie stock aux souscripteurs, cela etant une chose qui tombe
rait sous la discretion et Ie bon jugement des directeu1's, et je leur dis de plus 
qu'ils n 'etaient que les fidei commissai1'es de Ces fonds et des billets a ordre. 

Q. Vous etes-vous occupe. de 1'eca1't qui existait entre Ie billet et leg 
t ermes de souscription pour Ie stock 1 R. n 11 'en a pas etequestion cln tont 
d'ulle maniere speciale, mais je leur dis qu'ils pouvaient distribuel' Ie stock. 

Q. Aux conditions des sOl1scriptions, avez-vous dit, ou aux conditions du 
billet f R. J e ne peux dire, main tenant, it cette date; c 'est l' opinion qui 
vous renseignera it ce sujet. N ous avons donne 1 'opinion en ce sellS qu'ils 
avaient Ie pouvoir d 'accepter ces souscriptions et je Ie pense encore; ils ont 
Ie pouvoir d 'accepter les souscriptions mais ils ne peuvent se servlr des billets. 

Q. Oependant, Us savaient parfaitement bien ,d 'apres vot1'e lett1'e, et vous 
Ie saviez parfaitement, qne les billets devenaient dus it difi'el'entes dates 1 
R. 0 'etait 1 'un des points. 

Q. Dans la suite, est-ce que vous leur avez donne quelque avis snr ce 
point 1 R. Une fois M. Travers est venu me voir, beaucoup plus tard que 
cela, et m'a demande si ees billets ponvaient etre escomptes et je lui dis qu'ils 
ne pouvaient pas etre escomptes. 

Q. Oombien de temps €tait·ce apres ccla? R. J c crois que c '€tait en 
septembre, cependant, jc n 'en suis pas certain, mais il parlait cln depot it cette, 
epoque. 

Q. "Re depot, cntrevue avec l\L Travers et avis a lui donne it ce sujet" ~ 
R. Je lui dis une fois 8i e'etait Ie temps 011 nOll; c'Hait une opinion perSOll
nelle. 

Q. Oela a du lui canser nne teIle deconvCllUC que je vois fJu'll n 'eut re
cours it vos services que pendant une couple de jours apres cela et que Ie me
moire s'est termine 1a 1 R. IVlon travail a cesse pour ainsi dire lorsque la 
eharte fut accordee. 

Q. Nous avons entendn dire que vous aviez donne a 1\1. Travers une Jettre 
pour M. Calvert, it Ottawa, lorsqn'il s'y rendit ponr ohtenir Ie certificaiY 
R. J e ne peux me rappel(~r si je 1 'ai fait on lIon; s'il 111 'ell avait fait la de
mande je Ie lui aurais donnee. 

Q. Je vois d'apres ce memoire qne vous aviez ecrit a 1\1. Calvert, pendant 
que Ie bill d'extension €tait a l'etnde? R. II presenta Ie bill pour nons. Je 
lui ecrivis pour lui demander de Ie fai1'e et il m 'ecrivit me disant qn'il y avait 
de 1 'opposition au bill; je repondis it cette ]ett1'e, lui disant que je paraitrais 
devant Ie comite; et je comparns personnellement devant Ie comite. 

Q. Plus tard, vous n 'avez donne aueun avis au sujet du certificat 1 R. Le 
25 septembre etait la date de la lettre contenallt l'avis legal. Jl y cut nne le
gere diffieulte au sujet de quelqu 'un qui avait nne reclamation contre eux et 
it qui j 'ecrivis une lettre ou deux plus tard, mais il n 'y eut allCllne opinion le
gale. Un individude Montreal ayaH une reclamation contre la banque. 

M. LE OOMMJSSAIRE: Vous dites que vous avez ,dit a ees trois messieurs 
que c 'etait un abus de confiance ~ R. Oui,.i 'ai dit a M. Travers qne cc serait 
un abus de confiance; je ne crois pas m 'etre servi de cette expression quand 
je parlai it l\L Lown. 

Q. D'apres ce que V011S avez dit plus tard, je conelus (IU'il en se1'ait ainsi 
u moins que les actionnai1'es ne sanctionnent Ie paicmcnt-? R. Je leur dit 
tout Ie temps que tous leurs actes anl'aient a recevoir Ja sanction du conseii 
permanent. 
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Q. Lenr avez-vons dit qu'ils ponrraiclIt etre payes par les actiollllaires '! 
R. Si les direetellrs permanents cOllse,ntaient, C 'est ainsi que je Ie comprenais, 
S1 les directeurs permanents Ie permettaient, ils pourraient se faire yerser ces 
fonds, mais je ne sais pas (lue les ,directenrs permancnts soient venns II cettc 
f:poque; je leur donnai eependant ,des avis en d 'antres circonstances. 

Q. Votl'e ayis Mait it I 'effet que la banque, nne fois organisee, lie pon
vait pas reconnaltl'e et payer ees reclamations ¥ R. Oh, non. 

Q. Votre opillion Hait l'ellfermee dans cette lettre, mais ~L Hodgins sem
ble Mablir certaines distinctions surles differents point qn 'elle contient; est
ee que 1 'opinion que vous leur avez donnee n 'avait pour but de les laisset' so us 
J'impression qu 'ayant pris les billets des actionnail'es, Us etaient justifiables de 
distribuer Ie stock, acceptant tela comme paiement? R. Ils avaient raison 
de distribuer Ie stock; je ne crois pas que doive entrer dans cette (lnestion 
I 'acceptation du stock comme paiement. 

Q. Comment pouvaient-ils ,distribuer Ie stock ~ R. Comme .je com-
prends la loi des banques il VOllS fant donner avis de repartition avant de pou
voir percevoir les yersements et ensuite vons pouvez continuer it les fairc ren
trer. 

Q. Votre opinion lle eomportait-elle pas la proposition que les direc
teur" provisoires pOlll'raient prendre les billets pour Ie stoc,k? R. T'lion opi
nion comporterait eeei, qne les billets ayant ete dOnlleS aussi Lien que les sons
eription ponr Ic stock, Us pouvaient proceder, fain, la distribution lIn stock et 
ensuite voir a la collec·tion des billets. 

Q. Est-ee qne cela ne eomportait pas l'idee que c'etait conforme it la Ioi 
de prendre des billets? R. Peut-etre qu'iI en etait ainsi, oui; je 11 'y vois ce
IlCndallt aucune objection. 

Q. D 'un autre cote vons pensiez qn'ils n 'avaient pas Ie droit d 'escompter 
les binets? R. :Non, parce que je De croyais pas qne qllelqu 'nn ait pu les 
endO!;ser, car je crois savoir CIll'ils evaien tete faits paya bles it la I"armers 
Bank of Carmela et la Farmers Bank of Canada n 'etait pas organisee. 

Q. Etait-ce la senle raison qui les eflt empeche de les escompter1 R. Ii 
aurait pn avoil' une autre difficulte; a mon avis Ia difficlllte etait, je crois, que 
1"8 directeuJ's provisoil'es ne pouvaient pas les eseompter. 

}[ HODGl 'is: Sur quell es conditions vonR etes-vons base pour en venir a 
la conncJllsion <111 'ils pouvHient faire In distribution, les conditions des sous· 
cription, on les conditions des billets a ordre ¥ R. J e croirais que Ie billet it 
ordre vient avant tout, mais je dirai que dans mon opinion je n 'ai pas beauconp 
eonsiclerl' eette ouestion. 

Q. Je l'l'o{" que vous ne VOllS y tencz pas strictement? R. Pent-etre 
que non. Je dis: "Si ces sousr;riptions ne sont pas payees, la distribution 
pourrait et, nnl doute, serait annulee par Ics directeurs A etre elus, d 'apres les 
reglements, et Ie stock ponrrait ensnite etre revendu". 

Q. Si Q1101 n 'etait pas paye? R. Si les sOllscdptioIlS n 'etaient pas 
payees. :Natnrellement, il y a de cela six ans, et il est difficilc de se rappeler 
tont ce qui s 'est passe. 

WILLIAM HC':\fTER, assermente, interroge par-

M. HODGINS: Vous etes avocat pratiqnant a Toronto? R. Oui, mon-
6ieur. 

Q. Et V011S Y avez pratique pendant quelques annees? R. Oui. 
Q. Vons etes alle avec ]\,1. J. Lindsay pour regIe I' certaines ponrsuites in

tentees contre la Farmers Bank? . R. J e ne suis pas aUe. 
Q. Cela n 'est pas exact ~ R. Absolument inexact. 
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Q. :JL Lindsay a fait Ie voyage lui-m€me, n 'est-ce pas ¥ R. J e 11e con-
nais pas cela. 

Q. En aut ant qu'iI s 'agit de vous, vous n 'y etes pas alle? R. .J e ne 1 'ai 
pas accompagne. 

Q. Savez-vous qu'il y est aIle? R. J e savais qu'il avait 1 'intention d 'y 
~~~ . 

Q. Lui avez-vous donne conseil sur ce qu'il aurait it faire? R. Jecr6iB 
que I 'avis fut donne par un autre bureau d 'avocats. A cet epoque je voulais 
demeurer libre afind 'agir pour Ie preteur, le~1uel m 'avait initie it 1 'affaire. 

Q. J e ne comprends pas votre reponse; je ne vous ai rien demand.ea 
propos d'lin preteud R. Mais je dis que lorsqu 'est venue la question· de 
procedures judiciaires avec les clients de M. Laidlaw, que lorsque les dire{j. 
teurs ou M. Travers me demanderent de les representer, je repondis que j 'avais 
ete initiEi Ii cette affaire pour agir au nom des preteurs; il y aurait pu y a>,0it 
confiit entre les interesses et je leur recommandai de se procurer les services 
d 'un autre avocat. 

Q. Pour etre plus pre'cis, quel etait Ie preteur auquel vous faites alhH 
sion Y R. J e parle de la compagnie de M. "Warren, la 'rrusts and Guarantee 
Company. 

Q. Initie a quelle affaire? R. A toute cette affaire de la Farmers Bfmk 
Q. Quand la Trusts and Guarantee Company a-t-elle retenu vos services" 

R. La premiere fois que je m 'occupai de I 'affaire, c 'Hait vel'S la mi-octobre de 
cette annee. 

Q. Etait-ce relativement au pret de $80,000 et de $20,000? R. Le'seul 
pre! dont j 'aie eu connaissance est Ie pret de $80,000. 

Q. Etait-cea ce sujet? R. Oui. 
Q. On vous a demande d'agir pour lesdirecteurs de la Farmers Bank; 

n 'est-ce pas ~ R. On m 'a demande de prendre charge de ce proces quel,M, 
Laidlaw avait commence. 

Q. Qui vous a demande? H. J e crois que c 'etait :J,L Travers, j' en suis 
sur, car je n 'en ai jamais rencontre d 'autre qui eut quelque rapport avea; Ia 
banque. 

Q. Vous l'avez discute avec lui? R. Assnrement, j'ai discute Ja chos~, 
Q. Et vous etiez bien au courant de la situation bien crecic par Ie bi'eti 

Ilaidlaw? R. Oui. 
Q. n vous a dit, jc suppose,qne ce bref avait etc envoye a Ottawa 1 

H. Non, je ne crois pas; cequi proyoqna I 'affaire, en autantqu 'il s 'agit ida 
moi, fut nn article de deux ou trois colonnes qui pEi.rut dans un des journnE. 
du soil'. :J,I. Travers me ·demanda de venir Ie voir. Sa premiere idee fut de me 
demander de prendre imnH~diatement une pour suite c~ntre Ie journal. 

Q. Naturellement, vous ne vouliez pas faire cela? R. J e prefera.is;IiH~ 
mettre au courant des circonstanccsd'abord. Ensuite, je suggerai de faite(rt'~ 
nil' M. Lindsay et de lui demander ce qu'il en connaissaiU R. J e mes01:t: 
viens que je rencontrai 1\1:. Travers, M. Lindsay et M. Warren et discutai' I 'af
faire et que la question fut soulevee de savoir qui les representerait; enfin qu\e 
je leur recommandai de voir un avocat indeptlndant. 

Q. Etait-ce M. :J.IcCarthy-McCarthyetait avec M. Laidlaw, n'est-cepa6'~ 
R. Je n'ai .pas entendu mentionner Ie nom de M. McCarthy. 

Q. Chez qui se rendirent-ils? R. MM. Watson, ~Iasten, Smoke';" et 
Smith. 

Q. Au bureau legal de M. Watson? R. Oui. 
Q. A cette epoquc, je crois que probablement M. :.\Iasten n 'en faisait'Ir~g 

partie? R. J e ne sanrais etre certain de cela. . 
Q. Vous n 'avez pas agi pour Ie compte de la Farmers Bank? R.; 

dans ce proces. 
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Q. Est·ee que 1\1. Lindsay Ctait partie an breO R. Je ne me souviel1s 
pas de cela. 

Q. Aviez-vons un honoraire additioIlllcl de quelqu 'autre personne 1 
R. Non. 

Q. Vous etes-vouS' completement et absolument retire de I 'affaire f 
R. J e ne dirais pas eela; je sllis reste tout Ie temps en relations avec M. 
Watson. 

Q. C 'etait, n 'est-ce pas, apres I 'emprunt de $80,000? R. J 'avais une 
idee que Ie paiement par la compagnie ,de M. Warren avait ete fait Ie len de
main de I'entrevue qui cut lieu entre 1\1:. Warren, lIloi·meme et M. 'l'ravers, au 
bureau de M. Warren, mais apres la suspension j 'appl'is que ce fut quelqll~ 
temps apres; ainsi, je ne peux dire. 

Q. Qu 'est-ce qui eut I iell quelfJue temps apres 1 R. Le paiement de::> 
$80,000. 

Q. A propos de eette entrevue, est-ee avant ou apres que le pret cut ete 
negocieY R. Le pret avait ete negocie et les documents signes avant que je 
fus mele it I 'affaire. 

Q. Avant que vous y fnssiez mele 7 R. Par M. Warren. 
Q. Et par suite du fait que vos services etaient retenus par Ai. Warren 

vous savez q11 'il y avait complication lorsqu'il s 'est agi ,de representer la 
Farmers Bank? R. Oui. 

Q. Naturellement, M. Warren vous avait mis exactement au courant de 
la situation relativement au depot? R. Avec Ie montant de son priH1 

Q. Oui. R. Oui. 
Q. Qu'il escomptait les billets, que sa compagnie escolllptait les billets et 

qu'elle realisait les fonds? R. Comme je comprenais la situation, il consell
tait une avance de $80,000 sur $100,000 de billets et de eessions de fonds payes 
pour les souscriptions au stock. 

Q. Dans Ie but de faire Ie depot au gouvernement? R. Assurement. 
Q. Ce sont les renseignements que M. Warren VOllS a ,donlles 1 R. II 

m'a dit qu'iI faisait ce pret. 
Q. Ensuite lorsque Ie bref de la Farmers Bank fut presente, je suppose 

que vous avez lu I 'endossement qu'iI portaitT R. J e crois que je fis plusquil 
cela; je crois Ique je lis les affidavits qui etaiel1t produits. 

Q. De William Laidlaw? R. Oui, je crois que oui. 
Q. Vous etiez alors parfaitement au courant de ee IIU'ils chC'rchaiel1t a 

fairef R. Aussi au courant que je pouvais I 'Ctl'e par la lecture des jour-
naux. 

Q. C' etait un proces embarrassRl1t et pour la Trusts and Guarantee Com
pany qui avait negocie Ie pret et pour la Parmers Bank, n 'est-ce pas 1 R. J e 
ne pourrais dire pour la Farmers Bank, mais je croirais que ce serait embarras
sant pour la Trusts and Guarantee Company; c 'etait simplement une question 
de savoir s'ils avaient leur garantie ou nOll. 

Q. Est-ce que votre garantie 11 'a pas ete attaquee dans cette action? 
R. J e ne Ie crois pas. 

Q. X 'a -t-elle pas ete invalidee? R. J e ne crois pas. La Trusts and 
Guarantee Company n 'etait pas partie au proces. 

Q. Saviez-vous que Ie droit de donner ces billets en garantie pour Ie pret 
n ete mis en doute dans cette aetion Y R. On en a mis en doute Ie droit de 
possession. 

Q. Leur h~galite V R. N ous ne serions pas tenulS responsables dans Ce 
proces. 

Q. Mais elle etait mise en doute Y R. Oui. 
Q. Vous reconnaissiez qu'i! en etait aillsi et je suppose que vous 1 'avez 

dit II, 1\[ Warren 1 R. J e ne me rap pelle pas I 'avoir precisement mentionne 
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a M. Warren. M. Warren, je crois, etait au courant de tout ce que je tis au 
sujet de I 'affaire; il etait present Iorsque nous Iumes Ies documents. 

Q. IJui avez-vous demande s'i Ie pret d 'argent avait reeIIement ete paye? 
R Je crois qu'on ne saurait avoir de doutequ'il fut paye it cette opoque, ce
pendant, je ne sais pas au just€ a queUe date il fut paye. 

Q. Est-ce que Warren s'en preoceupait bcaucoup~ R. Non, car il etait 
rassure par Ie fait que nous avions sa garantie pour son argent. 

Q. Avez-vous reellement refuse de representcr Ia Farmers Bank? R. 
Je I 'ai dit. 

Q. J e sais que vous I 'avez dit; vous avez dit que vous aviez refuse, mais 
j 'ai dit: etait-ee bien dans votre intention qu'il en fut ainsi? R. Assure-
ment. 

Q. Ponrquoi vous etes-vous tenu en relations avec 1\1. 'Watson 1 R. Je 
pense que la chose cst tonte naturelle. 

Q. Non pas, si I'attitude de lVi. Warren est justitiee, c'est-it-dire qu'il 
etait parfaitement satisfait, qu'il avait ses garanties ct que ee n '6tait pas un 
proces embarrassant pour la compagnie? Je ne vois pas ce qui vous a fait 
craindre ~ R. J e n 'avais aUClUIe crainte, mais je me tenais au courant. 

Q. Pourquoi 1 R. Pour savoir ee qui se passait. 
Q. Comment etiez-vous interesse 1 R. N ous etions interesses en ce sens 

i. eeUe epoque, que si I'issue du proces eut ete telle que la banque n'ait pu com
mencer ses operations nons voulions etre pretsa intervenir et obtenir ces fonds 
si nons Ie pouvions. 

Q. Obtenir quels fonds? R. L'argent que nons avions avance. 
Q. Alors cela equivaut It la meme chose, vons aviez des craintes; qni a 

fait cette suggestion d 'acheter les gens qui avaient prepare Ie proces? R. J e 
crois que ce fut ou M. Lindsay ou M. Travers; ils ne s 'agissait pas de les ache
tel' comme je Ie compris dans Ie temps, il s 'agissait de lenr offrir de prendre 
les transferls de leurs actions ct de leur rendre I 'argent qu'ils avaient debour
se pour (les actions. 

Q. Etait-il it votre cOllnaissance que M. Laidlaw croyait que tout etait 
d'accord dans 1 'affaire de la Farmem Bank? R. Pas pIns que je n'ai enten
du 1\:1. Travers Ie dire nne fois. 

Q. Vous n'etiez pas l'avocat de la banqne, n'ost-ce pas, it cette epoql1'eY 
R. II me semble que j 'ai redige I 'annoHce parue dans la "Gazette" convo 
quant I 'assemblee et je crois que c 'eta it avant ceht. 

Q. Est-il possible de donter si vons represeutiez 1\[ Travers, et par ce 
fait, Ia Farmers Bank avallt que 1\1. Wa1'roll ait retenu vas services 1 R. Non, 
je n'ai jamais rencontre 1\1. Travers avant Ie jonr ou 1\[ Warren retint mes 
services. 

Q. De qui aviez-vous re<;n I 'ordre de rediger cetto annonce 1 . R. De M. 
Travers apres que la chose eut ete arrangee ootre lui et 1\[. Warren. 

Q. Alors ce- doH avoir ete it la suite de cette entrevue au sujet du proceg' 
R. Non, I 'avis dans la" Gazette" a parn au meme temps qne Ie proci'~s survint. 

Q. J'essaiez de savoira que 1 temps commencerent vos premieres rela
tions avec la Farmers Bank ou avec Warren 1 R. Warren, je ne connaissais 
1'ien de la Farmers Bank jusqu 'au jour ou M. Warren retint mes services. 

Q: Apres qu'il eutretenu vos services, la Farmers Bank y eut recours' 
R. Apres que 1 'avance fut consentie, M. 'fravers me demanda 8i je voulais 
voir it Ia preparation des documents pour ]a "Gazette" a 1 'effet de convoquer 
les actionnaires en assemblee, eta la preparation d 'autres documents officiels. 
J e demandai a IVL Warren s'il avaitquelque objection et il repondit que non. 

Q. Qu 'aviez-vons it faire au sujet de la preparation au transport des ae
tions; n 'etes-vous pas aIle avec M. Lindsay1 R. Ce dont je me rappelle, 
c'est que M. Travers obtint une avance personnelle de la Trusts and Guarantee 
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Company ou de 1\1. \Varren sur 1a garantie de sa police d 'assurance sur 1a vie, 
avec 1 'intention que cet argent serait remis it M. Lindsay pour etre paye a 1 '6-
poque de ]a prise des transferts; je me rappelle que je preparai la session de 
cette police d 'assurance sur la vie. 

Q. Le pret Hant de quelque $2,380' R. J 'oublie que1 en Hait Ie mon
tant exact. 

Q. Qui a conduit les negociations avec M. \Varren ou la compagnie pour 
J 'avance de cet argent sur la police d 'assurance sur Ia vie? R. J e pense que 
ee do it etre IV!. Travel'S. 

Q. Quelles instructions avez-vous regues it ce sujet? R. J 'airegu un 
ordre de M. \Vanen de prepareI' un acte de cession de cette police d 'assurance 
sur la vie et la police a ete remise par moi it M. Wanen. 

Q. A cette entrevnedont nous avons deja parle, alors que Travers, Lind
saY,Warren et vous-meme, vous vous etes rencontres? R. Non, je ne croi8 
pas, je' crois que c'etait apres eela. 

Q. Etes-vous sur? R. J e ne puis parle'!' qu~ de memoire, je crois que 
c'etait apres cela. . 

Q. Vous n 'avez pas d 'entree it ce ,sujet? R. J 'en ai peut-etre. 
Q. Vous ne les avez pas consultees ~ R. Non. 
Q. J'aimerais a voir ces entrees? R. C 'est bien. 
Q. Travers en etait reduit a mettre en gage son assurance sur la vie Ii 

eette epoque, cela etait-il a votre connaissance? R. Je ne sais pas a quel 
point il etait reduit, il fournit sa police d 'assurance sur la vie en garantie a 
eette epoque. 

Q. Mais il y avait eu un pret sur ces billets par la Trusts and Guarantee 
Company, au montant de $80,000. Vous saviez ce1a? R. Oui. 

Q. Ce n 'etait qu 'une bagatelle additiormelle, sans consequence? R. Oui, 
c'etait un pret fait personnellem~nt a M. Travers. 

Q. N 'a-toil pas demal1de qu'il soit consenti ell mihne temps sur ces bil
lets 1 R. J e ne sais pas. 

Q. II lIe vous 1 'a pas demande dans tons les cas ~ R. Non, il ne me I 'a 
pas demande. 

Q. VOliS ne connaissez rien de ce flU'il aurait pn dire a M. Wan'en, M. 
Warren n 'a jamais discute avec vous cette phase du pret; il vous a apporte la 
police d 'assurance 1 It II me donna la police d 'assuranee et me demallda. 
d'en preparer la cession. 

Q. Etait-ce selllement la police d'assurance ou du stock de la Dominion 
Permanent 1 R. J e ne connais rien d 'aucun stock. 

Q. Vous avez prepare la cession 1 R. J 'ai prepare une cession. 
Q. Savez-vous alors que1le suite a eu 1 'affaire, ou avez-vous simplement 

remis Ie document que vous aviez prepare et 1 'ont-ils fait executer eux-memes' 
R. Je n'Hais pas pres'ent lorsque la transaction s'est terminee. 

Q. Dans tous les eas, voussaviez 'lu'il s'agissait de remettre les fonds a 
Lindsay 1 R. Je croyais savoir que ces fonds seraient fournis a :aI. Lindsay 
pour offrir aux plaignants Ie transfert de leurs actions. 

Q. Est-ce que vous avez prepare les documents pour lui ~ R. Non. 
Q. VouIez-vous examiner ces papiers et me dire s'ils ont He prepares dans 

votre bureau ou it votre connaissance 1 R. Ils n 'ont pas ete prepares dans 
mon bureau. Ce n 'est pas Ie travail de la machine a eel'ire de mon bureau. 

Q. II se peut qu'ils aient ete prepares dans Ie bureau de IV!. Watson, je 
suppos'c? R. J e ne peux dire. 

Q. n representait la Farmers Bank a cette epoque 1 R. II agissait dans 
ce proces. 

Q. Vous ne savez pas si, oui ou non, il a prepare ces documents? R. Non, 
je ne sals pas. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

123 

Q. On nous ,dit que M. Lindsay se rendit dans Ie combS de Hayton et aux 
alentours, savez-vous qneIque chose Ii ce sujet f R. Non, sauf que je pense 
qu 'on les a eus parce que lY1. \Vatson m'a dit qu'il etait pour proposer Ie ren
voi de 1 'action. 

Q. Apres qu 'on les eut vous avez eu des nouvelles de.\VI. \Vatson ~ 
R. Qu'il allait propose)' Ie renvoi de 1 'action. 

La Commission s'ajourne de 1 heure p.m. a 2 heures 30 p.m. 
La Oommission reprend ses seances a 2 heures 30 p.m., Ie 20 mars 1912. 

WILLIAU HUNTER, suite de 1 'interrogatoire-

M. HODGINS: Quand avez-vous eu connaissanee du resultat de la visite de 
Lindsay aux actionnaires? R. J e n 'ai aucun moycn possible de determiner 
a quelle date. 

Q. Le 26 octobre est la date des signatures des divers actionnaires qui 
etaient lea plaignants dans cette action, les plaignants interesses quant a leu!' 
stock? R. J e ne me rap pelle pas du tout comment j 'en ai pris connaii:isance; 
je crois que ce doit etre dans Ie burean de 1\<1. \Vatson. 

Q. Peu de temps apres, je suppose Y R. Oui. 
Q. Aviez-vous connaissance du renvoi de Faction? R. Je savals qn'i1 

6tait pour Ie proposer, mais je ne Ie savais qu 'a I 'epoque ou elIe fut renvoyee. 
Q. Je suppose que vons l'avez apprls pen de temps apres? R. Je crois 

que oui. 
Q. Vous vous etos tenu an conrallU R. Oui, en antant qu'il m'etait 

possible. 
Q. Etes-vous pret a dire que vous Ie saviez peu de temps apres Ia date 011 

renvoi de 1 'action, Ie 27 octobre? R. Je croyais savoir qu'il y avait lmc 
entente entre .M. Laidlaw et M. Watson, au moins que 1 'on avait prepare 1 'r~
hauche d 'un reglement, je ne sais pas quant au renvoi lui-meme; je croyaifl 
savoir qu'il y avait 1e,,; minutes d'une entente. 

Q. Vous etes-vous infol'me de ce que celles-ci etaient, et it qucUes condi
tions on s '61ait ,debarrasse des actionnaims dans cette action f R. Non. 

Q. Vousetiez satisfait -du resultat? R. J e eompris, d 'une fa~on gene
ralc que leurs actions etaient transferees ou €taient pour I 'etre. 

Q. A qui ~ R. 0 'est ce que j'ignore. La difficulte qui se presentait 
etait qu'il n'existait pas de livre de transfert a cette epoque, et que l'on ne 
pouvait ouvrir un livre de transfert qu 'apres 1 'organisation de la banque. 

Q. Vous etiez au courant de cela 1 R. Oui. 
Q. Ainsi, vous voyezqu 'il y aurait difficulte a se debarrasser des sous

eriptions 1 R. II faudrait qu'il appart,ienne a I 'initiative de quelqu 'un de se 
prevaloir des procurations pour Ie transfert, et je suppose que les minutes de 
l'entente pourvoieraient a ee]a. 

Q. Ne vous etes-vous pas assures de Iem veritable position a cet egard ¥ 
R. Non. 

Q. Vous· etes simplement reste dans Ie doute 1 R. Autant que j 'Ctais 
interesse, je n 'avais aucune responsabilite dans cette affire. 

Q. Mais representant Ia Trusts Oompany, vous 1 'avez Iaissee sans avoir 
pleine connaissanee des details1 R.' Je ne crois pas. que la Trusts and Guar
antee Oompany soit interessee aces souseriptions, je ne crois pas. qu 'aucune 
des valeurs qui leur etaient transportees flit impliquee; je ne pourrais eclair
cir ce point non plus. 
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Q. Est-ce que la Trusts Company a eu ell mains les souscriptions eUes
memes, ou etiez-vous sous 1 'impression qu 'eUe n 'avangait des fonds que sur les 
billets seuls? R. Je croyais qu'eHe pretait sur les billets, et nne cession des 
fonds payables sous forme de souscriptions. 
. Q. Ainsi, les deux iraient ensemble? R. C'est ce que je croyais etre, 
mais apres la suspension, M. 'Vatson m'a appris qu'eHe n 'avait pas de cession j 
(. 'est ainsi que je comprenais Ia transaction a 1 'epoque ou je commen~ai a en 
prendre connaissance. 

Q. QueUes demarches avcz-vous faites pour vous assurer que la Trusts 
and Guarantee Company, c 'est-a-dire vos elients, avaient ce que vous jugiez 
etre nne garantie convenable1 R. Ce n'etait pas Ia question qui me fut sou
mise; lorsque 1 'on discuta I 'affaire, M. Warren me demanda de m 'assurer, et 
de lui donner une opinion a ce sujet, si les directeurs pl'ovisoires de la Farmers 
Bank avaient, sur ces billets, un droit de possession qui leur permettrait de Ies 
endosser de fagon a ce que Ia Trusts Company en devienne les detentenrs quant 
a leur valeur. 

Q. C 'Hait cela? R. Il me demanda egalement, lorsque je rencontrni 
M. Travers de juger de I' ensem blede I 'affaire au point de vue des perspectives 
qu'eUe pouvait offrir pour M. Travers; il me demanda ausside lui donner un 
aper~u de Ia nature des listes de souscriptions lorsque j 'examillcrais la ehose. 

Q. Etait-ce la premiere fois qu'il retenait vos services 1 R. C 'est In 
senle fois qu'il y eut recours. 

Q. Et c 'etait avant I 'assemblee flui eut liel'l dans Ie burean, alors que VOllS 
etiez rennis tons les quatre 1 R. Oui, ce serait vers Ie milieu d 'octobre. 

Q. Est-ce que vel'S cette epoque vous aviez vu Ia liste des souscriptions! 
R. Je me rendis au bureau de la Farmers Bank, lequel, je crois, etait alors sur 
la rue King, vis-a-vis du Rossin Honse; ~I. Travers refusa d 'abOI'd de me par
leI'; apres quelque temps il me fit voir-il avait les souseriptions, comme je 
m 'en souviens, sur nne filiere a lett1'es et il m 'en fit voir la forme; il parcournt 
les souscriptions, les repassant feuille par fenille, me disant quel etait celui-ci 
et quel etait celui-Ia. II n 'avait pas les billets, je crus sa voir que les billets 

. etaient a cette epoque entre les mains du preteur. 
Q. La 'rrusts and Guarantee Company T R. Oui, mais il me montra une 

forme desbilJets. Nous avons eu uneconversation generale sur la transaction 
et la maniere dont eUe devait se faire. 

Q. Vons etes-vous forme nne opinion quant it la validite des billets, com
parativement a la liste de souseription, vu qu'ils en differaient pour la date du 
paiement T R. J e n 'ai pas eu I 'occasion de eomparer les billets eux-memes 
avec les sonscriptions, mais je crois que j'ai probablement suppose qu'ils 
etaient en concordance. 

Q. J e pensais qu'il VOllS avait montre une forme de billet! R. II me 
montra un billet en blanc. 

Q. V ous eonnaissez parfaitement la forme d 'un billet a ordre, est-ce 
eela qu'il vous montra ~ R. II me montra simplement un ,des billets dont ils 
se servaient :comme je m' en sou viens, ee billet se Hsait: "J e promets de payer 
aux direeteurs provisoires de Ia Farmers Bank of Cana,da ou a ordre", eot en
suite suivait Ie paiement. D 'une fa~on generale, jc me souviens a ee sujet qu'il 
rennissait les sept ouderniers versements qui auraient etea faire d 'apres la 
formule de souscription. 

Q. Et on les fit payables a une date specifique 1 R. Oui. 
Q. Cette question semble avoir He soulevee, la question de I 'ecart entre 

1a souscription et les billets, it bonne heure en juin, entre les direetenrs provi
soires et M. Travers; vOU'S n 'avez pas, comme je Ie comprends,approfondi la 
chose pins loin que vous nou:s 1 'avez dit? R. Non, je ne eonnaia rien de cela. 
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Q. Vous etes-vous fait une autre idee de la situation? R. J'en ai pour· 
suivi I 'examen, apres avoir ecoute ce qu'il avait it dire au sujet des souscrip
tions, et je me suis rendu eompte que la Iiste des souscripteurs -etait reellement 
une ·des meilleures; on 1'1 '6tait adresse a des gens portant un nom tres hono· 
rable. 

Q. C 'est ee que ce monsieur pretendaiU R. Et c 'est ce qn'il fallait 
reconnaitre; les souscriptions individuelles n 'etaient pas trop elevees, la res
ponsabilite se trouvait r~partie entre plusieurs personnes, et il avait choisi ses 
souscripteurs dans des endroits ou leur concours pouvait servir admirable
ment au developpement des succursales. 

Q. Cela vous amena it faire un rapport favorableT R. Mon rapport fut 
favorable it ce sujet, l'econnaissant qu 'on offrait une bonne Jiste de souscrip. 
teurs. 

Q. Le seul point important qu'il restait a regler eta it la validite du de
pot, je veux dire Ia fa«on dont I 'argent avait ete prelevequi devait servir au 
depot reqnis par Ie Receveur-Genera11 R. J e ne crois pas que ced entre 
dans Ie sujet en tant qu'il est question de Ia "Trust & Guarantee Co." 

Q. A ce temps-la, M. Travers avait fait Ie depot exige par Ie gouverne
ment du Dominion 1 R. K on, a cette date il ne pouvait pas avoir encore fait 
son depot aux mains Idu Receveur-General parce que, selon 1 'explication qui me 
fut donnee, Ie cheque etait 'signe, mais il II 'avait pas encore ete remis. 

Q. Cela se passait donc quelques jours avant Ie 23 octobre? R. Ce de
vait etre vers Ie 15 ou 16 octobre. 

Q. Apres cela surgit Ia difficulte au sujet de la souscription de M. Laid
law et Ies voila debarrasses d 'une mauvaise affaire 1 R. La date de I 'assigna
tion 8erait un moyen de-

Q. Je n'ai pas la date de I'assignatioll; mais du fait que Ie reglement eut 
lieu avant Ie 26 octobre, on peut conclure que c 'etait anterieurement a cette 
date. Ainsi done vons avez vu I 'affidavit de 1\1. Laidlaw 1 R. J 'ai vu 1 'affi
davit qui fut signifie avec 1 'assignation, mais je ne me rappelle pas de qui etait 
1 'affidavit. 

Q. Vous vous etes rendu compte que si Ie ministere n'accordait pas Ie 
certificat, l' on serait oblige de remettre aux divers 80uscripteurs leurs sous
criptions avec ces billets? R. En retenant Ie cmlt des debonrses, j'imagine. 

Q. Et vous etes-vous, de plus, rendu compte que dans chaque cas 1 'em
prunt eontracte par la "Trust & Guarantee Co." ne seraitpas paye? R. )Jon, 
j 'Hais plutot ·d 'un avis contraire, croyantque des que Ie certificat du 'rresor 
n 'etait pas emis notre argent nous etait rendu par Ie Receveur-General. 

Q. Vous avez pense cela 1 R. Ce serait ma fallon de voir; je ne crois 
pas que la question se soit presentee exactement souscette force-lao Dans la 
Loi, telle que je me la rappelle, il n'y a aucundispositif disant que Ie Rece
veur-General doit rendre 1 'argent au cas ou Ie certificat n 'est pas emis. J'ima
gine qu 'une liquidation aurait lieu, et que Ie Receveur-General rendrait finale
ment 1 'argent par 1 'entremise du liqnidatenr. 

Q. Mais avez-vous songe a 1 'autre question, a, la position dans laquelle se 
tronverait la "Trusts & Guarantee Co. ", si Ie ccrtificat n 'etait pas emis? 
R. Oui, I 'on a songe it cela, mais non pas par rapport a la somme specifique 
d 'argent entre les mains du Receveur-Gcncral. 

Q. Alors, par rapport a quoi 1 R. Par rapport au fait que la "Trusts 
& Guarantee Co." dctiendrait ces billets pour valeur re<}ue, et 1 'on se deman
dait si chaque individu qui Ies avait donncs, ou chacun des souscripteurs s 'c
tant engages a verser certains montants, devrait faire ses paiements au dcten
teur actuel. 

Q. Vous etiez d 'avis que Ia 10i forcerait chacun d 'enx a cela' R. Oui, 
e 'etait Hi mon avis. 
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Q. VOUS appuyiez-vou:s pour cela sur les dispositifs de la Loi des banques 
qu:i limitaient les droits des directeu:rs provisoires Ii recevoir des souscriptions 
et l' argent des souscripteurs Y R J e ne puis pas dire que je me suis servi 
de la Loi des banq nes pour me former cette opinion. 

Q. Qu' est-ce qui vou:s a amene a etu:dier cette question-la Y RLe fait 
de savoir si, aloI'S que Ie certifieat n'etait pas emis, on pouvait obtenir I 'argent 
que representaient ces billets. MOll idee etait qu:'on pou:vait Ie faire. 

Q. V ous a-t-on demande fOl'mellement votre avis a ce su:jet? R Au 
cours d 'un ent.retien avec 1\:[. Warren. 

Q. Etait-ce anterieurement A l'entretien concernant l'assignation de 1\:[. 
Laidlaw? R. Oui. 

Q: Et c 'est votre avis 'que des que ces billets etaient aux mains c1u de ten
teur pou:r valeur reglle, on pou:vait en exiger Ie paiement, que Ie certificat fUt 
em is ou non? R Oui. 

Q. Sans tenir compte de la (luestion de sa voir si Ie preteur avait lite mis 
an conrant des circonstances 1 R J e serais du meme avis encore dans ce cas, 
bien que I 'on pe 111 'ait pas soumis cette objection. 

Q. Vous vous reposiez sur la valeur qui avait ete avancee? R. Oui, et 
sur Ie fait que tonte cette valeur avancee allait aux fonds de la "Farmers' 
Bank" et devenait une partie du capital. 

Q. Votre idee litait que quand cette avance serait rendne par le Rece
veur-General, la "Trusts & Guarantee Co." aUl'ait droit a nne partie de cet 
argenU R Je Ie croyais; bien qu'il se put qu: 'ils eu:ssent a faire leu:r recla
mation au:pres des liquidateurs. 

Q. Mais je parle en supposant qu 'on eut fait des affaires; au cas ou on 
eut fait dcs affaires, auriez-vous ete dc cet avis? R Vou:lez-vou:s dire si I 'on 
Hvait em is les certificats? 

Q. Auriez-vou:s ete d'avis que l'argent serait l'endu et servil'ait a vous 
rembourser? R Non, au contraire, j'avais I'idee-j'ignore on je I'ai prise
que la "Tmsts & Guarantee Co." dHiendrait ces billets et recevrait 1 'argent a 
mesure que l'homme paierait ses billets. J'ignorais completement que Ie rem
boursement consisterait en une somme ronde. 

Q. Mais vous Hudiez alors la question en prevoyant Ie cas on Ie certifi
cat ne serait pas emis? R Et dans ce cas, S1 I 'on recouvrait I 'argent que 
representait les billets. 

Q. Vous examiniez la situation qui serait faite a votre client en eette oc
cmrence. Vous avez ete fait I 'aviseur legal de la banque apres cela? 
R Apres I 'assemblee d 'organisation; Ie Bureau a adopte une proposition, si 
je comprends bien, nommant mes associes et moi les aviseurs legaux. Les hono
raires ne furent pas fixes avant Ie moisde juin suivant, si je me rappelle bien. 

Q. Et apres que cette proposition eut eM adoptee, avez-vous continue 
d 'agir comme aviseurs legaux de la banque, et je erois que nous Ie fUmes jns
qu'a la suspension des affaires de la banque. 

Q. Les documents concernant Ie reglement fait avec les actionnaires de 
M. Laidlaw vous furent-ils remis, afin que vous donniez votre avis a leur sujet! 
R Non, je ne me rappelle pas les avoir jamais vus. 

Q. La question de ces actions, ou la conduite qu 'on a tenue, a-t-elle fait 
I 'objet d 'un entretien avec vous avant, disons, Ie 27 novembre 1 R. N on, Ie 
bureau provisoire dirigeait tout jusqu'a ce temps-la, et la question ne fut pas 
diseutee devant mol. 

Q. Vou:s dites que la 'question ne fut pas discutee devant vous, et vou:s 
parlez du bu:reau provisoire comme-? R Le bureau regulier ne devait etre 
constitue qu 'a I 'assemblee du 25 novembre; jusqu 'a ce jour-Ill. les directeurs 
provisoires etaient senses voir a I 'administration. 
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Q. L 'assemblee d 'organisation eut donc lieu apres 1 'emission du certifi-
cat, alors que les directeurs permanents furent elus ~ R. Non, Ie certificat 
ne ponvait etre emis qn 'apres I 'assemblee et l'election des direeteurs. 

Q. C 'est ce que je pensais; I 'assemblee preceda I 'emission du certificaH 
U. Oui. 

Q. Avant l'emission du certificat, vous agissiez ·deja comme aviseur legal 
de la banque ~ R. J e ne saurais pretendre cela. J e travaillais a la demande 
de 1\1. Travers a prepareI' 1 'assembUie d 'organisation, mais je ne crois pas qn'il 
y eut nne proposition me nommant aviseur avant I 'assemblee d 'organisation. 

Q. Cette proposition pourrait se trouver peut-etre dans les autres proces
verbaux 1 R. J e ne Ie crois guere; je n 'ai en aucuns rapports avec les di
recteurs provisoires. 

Q. J'imagine que vous etes au fait de Ia proposition adoptee Ie 8 octobre, 
et amenant les directeurs provisoires a donner it M. Travers Ie titre de fonde 
de pouvoir pour lni permcttre d 'endosser tous les billets? R. Je n 'en savais 
Tien. 

Q. 
blee? 

Q. 

A vez-vous prepare leg reglements qui furent adoptes a cette assem
R. L'assemblee du 261 
Oui. R. .J 'etais present lorsqu 'on les a prepares. 

Q. V ous croyez qu'il y a eu une proposition adoptee par les directeurs 
reguliel's? R. C 'est ce qu' on m' a di t. 

Q. Voila, je suppose, comment on en est venua vonsconsulter avant Ie 27 
novembre au sujet de cettc demande qn 'un certificat fut emis f R. Non, je 
croisque j 'ai dej·a explique comment c 'est a la demande de M. Travers que j 'ai 
agi et prepare les papiers; j 'ai parle de cette affaire a M. Warren, et il m 'a 
repondn qu'il n 'y voyait anCune objection. 

Q. Vons avez prepare la declaration que M. Travers fit sous serment Ie 
27, ,devant vous-je crois? R. Puis-je voir cette declaration? 

Q. Je puis vous en montrer nne copie? R. D'apres Ie souvenir que 
j 'en ai, j 'ai dicte les parties formelles de eettedeclaration a un stenographe 
qui se trouvait dans Ie bureau de M. Travers, laissant les autres parties en blanc 
pour que 1\1. Travers les remplisse lui-meme. 

Q. J 'aimerais que vous me disiez simplement si vons I 'avez preparee Y 
It. Ence sens, on pourrait probablement dire que c 'est moi qui I 'ai preparee. 

Q. Preparee a votre bureau T R. Non, je pense I 'avoir dictee dans Ie 
bur(~au de 1\1. Travers. 

Q. Quell!" a done ete au juste Ia part que vous avez prise a la prepara
tion de ce document ~ R. Tout ce que je me rappellc, c 'est d 'avoir dicte les 
parties formelles, laissant les autres parties en blanc pour que lVI. Travers les 
remplisse. 

Q. Et vous I'roycz qu'il a rempli les parties laissees en blanc 'a son bu
reau Y R. Son stenographe I 'a fait; j'imagine qu'il a dit a son stenographe 
ce qu'il fallait mettre. 

Q. Alors ce fut-1 R. 
vel'S, si ma memoire est fldele. 

C'est ce qu'on me confia au bureau de M. Tra-

Q. Cela apres que les parties en blanc eussent He remplies et completees, 
j 'imagine 1 R. Certainement. 

Q. Avez-vous examine les documents qui portaient des marques 1 R. Je 
suppose qu'ils me sont passes par les mains, mais je n' en ai pas fait un examen 
particuJi.er. 

Q. Vous n 'avez pasdemande a M. Travers si les messieurs dont les noms 
paraissaient comme directeurs avaient accepte de-1 R. Je ne savais rien 
de cela. 

Q. VQllS ne Ie lui avez pas demand&1 R. Non; en dictant je laissais 
un blanc chaque fois que j 'en arrivais a ce detail-la, et c 'est. M. 'l'ravers qui Ie 
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rernplissait. Yoila eomment les choses se sont passees, en autant que je mc 
rappelle. 

Q. Ce prospectus prornettait beaucoup et j 'aimerais a savoir si vons etiez 
bien au fait? R. Non, je n 'etais pas du tout au fait. 

Q. Concernant Ia liste des souscriptenrs, piece D, qu 'avez-vous eu a fail't:~ 
avec cela? R. Avec Ia liste elle-meme 1 

Q. Oui. R. Avec Ia liste eUe-meme, je 11 'ai rien eu a faire. 
Q. Qnand 1 'avez-vous vue pour Ia premiere fois T R. I;orsque je 1 'ai 

marquee, sans doute, comrne piece a 1 'appui de la declaration. 
Q. C'est lit la premiere fois que vous l'avez vu 1 R. Je Ie crois. 
Q. Dans quelle rnesure avez-vous contribue it la preparer~ R. Tout Cp 

que je me rappelle, c 'est que Ie jour suivant I 'assembIee d 'organisation, alors 
que je me trouvais au bureau afin de preparer les papiers qu'il fallait pour 
faire la demallde a Ottawa, M. Travers me pre.senta a M. Fitzgibbon-M. Fitz
gibbon etallt entre dans Ie bureau pour une raison ou pour nne autre, et M. 
Travers me pria d 'expliquer it ~f. ]<'itzgibbou la fagon dont iI avait cscompte lc 
billet. 

Q. Quel billet? R. Un billet d 'actionnaire qui avait lite escompte a Ja 
"Trusts & Guarantee Co." M. Fitzgibbon ne me pose aucune question, mais je 
lui ai explique que d 'apres rna fagon de comprendre la transaction Ie billet dn 
souscripteur avait He endosse a 1 'ordre de M., Travers sans droit de recour'! 
contre Ia banque, que M. Travers avait ainsi obtenu un pret au plein montant 
du billet, et que M. Travers remboursait cet emprunt avec les versements du 
souscripteur. L 'efl'et de cette transaction, comrne je la cornprenais, etait que la 
banque considerait que 1 'action du souscripteur etait payee ouqu 'une parti,", 
en etait payee au montantdu billet, mais qu'au point de vue du souscripteur 
et de M. Travers ou dudetenteur actuel du billet, Ie souscripteur etait respon
sable comme ayant contracte une obligation personnelle. C 'est ce que j 'ai dit 
it M. Fitzgibbon. 

Q. Vous etcs entre et aussitot IV!. Travers VOllS a demande d'expliquer In 
transaction a M. Fitzgibbon 1 R. Dc lui expliquer cc qui avait ete fait. 

Q. Vous saviez comme de raison ce qui avait He fait~ R. Je savais 
naturellement 1 'usage que M. Travers faisait de 1 'argent ernprunte sur les bil
lets des souscripteurs. 

Q. Comment Ie saviez-vous1 R. M. Travers m'avait expJique son plan. 
Q. Dans cet entretien, il ne s'est agi que de ce billet en question T 

R. Oui, c 'est tout 1 'entretien que j 'eus avec )1:. Fitzgibbon. 
Q. Vous ne lui parliez que d'un seuI billet? R. Je prenais cet exemple 

pour eclairer M. Fitzgibbon. D 'apres lee paroles de M. Travers, je comprenais 
que M. Fitzgibbon desirait savoir queUe etait la responsabilite de la banque 
vis-a-vis de I 'actionnaire et de I 'actionnaire vis-a-vis de M. Travers qui dete
nait Ie billet. 

Q. Ces qnestions legales int~ressaient M. Fitzgibbon Y R. Je ne sau-
rais dire qu 'elIes I'interessaient particulierement, mais c 'etait un homme qui 
paraissait intelligent. II ne fit aucun commentaire et ne me posa aucune ques
tion. 

Q. VOllS avez dft discuter cette affaire avec M. 'fravers, avant d 'eire en 
etat d 'en parler comme cela Y R. Oui, lors de mon premier entretien avee M. 
Travers. 

Q. Dites-nous quelle conversation vons avez eue avec lui qui vous preparn 
a donner cette explication it IV!. Fitz'gibbon. R. J'ignorais qu'on allait mc 
demander de rencontrer M. Fitzgibbon. 

Q. Dites-nous alors ce qui vous avait prepare a donner dans Ie sens que 
vous 1 'avez fait 1 'explication it M. Fitzgibbon? R. II me serait difficile de 
vous Ie dire. Des Ie mois d 'octobre, la premiere fois que j 'ai rencontre M. Tra-



ENQUETE DE LA J!'/iRiI:tERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

129 

vel'S, M. Travers ill 'avait expli(ll1C <[11 'i1 se proposait de fail'c usage de 1 'argent 
qu'il pourrait obtenir ainsi. 

Q. Quelle Mait cette explication? R. Son explication etait celle que je 
viens de donnel': il obtiendrait 1 'argent en se seryant de 1 'action <In souscrip. 
teur. Comme je lui posais cette question, il me reponclit que par rapport a la 
ban que et 1 'actionnaire, 1 'aetiollse trouverait elltierement payee ou payee en 
partie selon Ie montant du billet, et que par rapport Ii I 'actionnaire et au de
tenteur du billet, 1 'aetionnaire serait encore oblige de payer Ie billet. 

Q. C 'est-it-dire qu'il serait redevable it Ia "Trusts & Guarantee Co." 1 
R. Oni. 

Q. Vous discutiez au sujetde I'escompte 1 R. Oui, je desirais savoir 
comment il allait rtlussira faire de cet argent un capital. 

Q. Vous saviez natul'ellement qu 'en retour d 'une avance de $80,000, on 
avait garanti des billets au montant df' $110,0001 R. Non, Ie renseignement 
que je possedais, c 'est qu'il y avait $100,000 payables par souscriptions en 
billets et en argent; je COmpI'Cllr.:S que ce montant representait les billets et 
1 'argent; j'ignorais (lU 'on avait pour $100,000 de billets. 

M. LE COMMfSSAIRE: Vous vonlez dire $110,0001 R. Ce que je veux 
dire c 'est que j'ignol'.ais ,qu'il y eflt des billets au montant de $100,000. D 'a
pres Ie renseignement que je possedais, je croyais que Ia garantie se composait 
de billets et de tl'ansferts de certaines sonscriptions et qne l'argent payable en 
vertu de ces transferts provenait de ces sonscriptiollS qui ll'Ciaient pas c.om
prises dans les billets. 
. Quel montantde billets? R. Je ne savais pas Ie Illontant des bil1et~, nOll 
plus que des souscriptions. 

1\f. HODGINS: Voulez-vons dire que ni Travers ni \Varren ne vous out mis 
au courant. ·de la veritable transaction, de la mal1iere dont eJle se faisait ~ 
R. Ce que je viens de dire est tont ce que je sais, et sl la transaetion differc de 
ce qn 'elle semble avoir ete, alors je ne snis pas au fait de Ia veritable transac
tion. J e n 'ai pas assiste au commeneemellt de I 'affaire. 

Q. Vous ne paraissez pas avoir obtenu de M. 'l'ravers une explication bien 
claire du nom bre de billets qu'il engageait, du montant des souscriptions fai
tes au capital, de Ia fa\:on dont ces souscriptions etaient remises, et de Ia som
me exacte d'argent qu'on avan~ait?R. Le montant qU'Oll avall~ait etait de 
$80,000, et 1 'on donnait en garantie $100,000. 

Q. Sous quelle forme? R. J e ne pourrais dire eombien 11 y en avait en 
billets et combien en transferts de souscriptiol1s. 

Q. Vous n'avez pas S11 cela ,de M. Travers? R. Non. 
Q. A titre d'aviser de]a compagnie de 1\1. Warren, VOUEl ne vous etes ja

mais rendu compte exaetement de I 'entente qui avait ete couclue entre ]VL Tra
verset la "Trusts & Guarantee Co.", pour 1 'obtention de cet argent? R. Je 
n'ai jamais disc ute ce sujet avec M. Warren. 

Q. C 'est bien la position <Iue vous occupiez 1 R. Oui. 
Q. Etant l'avisenr legal de la "Trusts & Guarantee Co.", von8- R. Je 

n'etais pasl'aviseur de la "Trusts & Guarantee Co." si vous I'entel1(I(~z dans Ie 
sens ordinaire. 

Q. Invite par M. Warren it donner votre avis sur cette transaction, vous 
n'avez obtenu ni de M. Travers IIi de 1\[, Warren, Jes dCtails preeis de ce qu 'on 
entendait faire 1 R. Ce que M. ~WalTen vOlllait "avoir, c 'etait si on lui don
nait des titres absolument bOIls: Je moiItant importait peu II ec point de vue. 

Q. Le jour ou iI s 'est ag-i de faire Ia demaIlde pour h, cel'tificat et que 
vons vous etes assis pour dOlHlfc'c votre avis II Jf. Traver's, vous 11(' deviez pa'! 
avoir nne idee bien 1I('tte de la situation veritable? R. ,l(' n 'ai pas donne 
mon avis ;1 ce sujet; je savais qll 'on etait en \'oie de faire Ia demfUHle. C 'etait 
Ie seul moyen de realisCl' 1lI1 (·apital. 
\4857-H) 




